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1

Le rituel de la cérémonie religieuse arrivait à son terme. Kevin Normand écoutait le vicaire général terminer son prêche, évoquant le plaisir qu'il avait à consacrer une nouvelle chapelle dans des lieux si chargés d'histoire. Son regard balaya l'assistance. Une trentaine de personnes avaient pris place sous les voûtes, reconstituées, de l'édifice.

Au premier rang, les jambes serrées l'une contre l'autre, le visage impassible, la Canadienne fixait l'autel. Elle avait l'air ailleurs. Pourtant la cérémonie avait lieu à son initiative. À sa droite se tenait un singulier personnage. Tout de noir vêtu, c'était aussi le seul Noir de l'assistance. Il avait un visage avenant, tout sourire aux propos du prélat, son aisance tranchait avec le comportement de sa voisine. Maintien distingué, visage lisse, cheveux d'un noir de jais coupés ras, carrure athlétique, il dégageait une impression de force, de puissance, de charisme même.

Personne d'autre n'avait pris place à leurs côtés. Tels les seigneurs d'antan, ils occupaient, seuls, le devant de la scène.

La restauration – même si l'on pouvait en réalité parler de reconstruction – de ce qui avait été l'une des plus belles folies de Montpellier touchait à sa fin, et son « inauguration », qui rassemblerait tout le ban et l'arrière-ban des personnalités de la région, s'effectuerait lors de la première Journée du Patrimoine.

Convié, en qualité de diacre, au tout dernier moment à cette célébration, Kevin n'avait eu le loisir de se renseigner ni sur les lieux ni sur les participants et il ne reconnaissait personne parmi les invités.

Son regard se porta bien au-dessus des têtes et il parcourut l'ensemble de la chapelle dont le classicisme n'était pas sans rappeler celui de la Renaissance italienne. L'architecture de toutes les folies qui s'étiraient comme une guirlande tout autour de la ville en était inspirée.

Plongé dans ses rêveries, il n'avait pas remarqué que le père Darbeau lui tendait, depuis plusieurs secondes, son missel romain. Sous le regard courroucé de ce dernier, il s'en empara rapidement et alla le déposer sur le lutrin. Puis il le suivit et ils descendirent les quelques marches de l'autel pour rejoindre une porte dérobée située dans l'aile droite. Elle donnait dans une petite sacristie où ils avaient revêtu leurs vêtements sacerdotaux, juste avant le début de l'office.

– Que se passe-t-il, attaqua l'ecclésiastique, vous bayez aux corneilles ?

Kevin, tout en ôtant son aube blanche et son étole diaconale, préféra dans un premier temps se tenir coi, puis répliqua :

– J'avoue que c'est la première fois que je participe à une consécration.

– Il est vrai que je n'ai moi-même pas eu souvent l'occasion de présider de tels services religieux. Je vous remercie d'avoir pu, au pied levé, m'assister, ajouta son interlocuteur avec un grand sourire.

Kevin comprit qu'il s'agissait là d'un congédiement. Il n'était donc pas convié aux agapes qui se tenaient au château des Perrières. Il n'en avait cure, ayant d'autres obligations. Il franchit la porte donnant sur le jardin, suivit un chemin qui conduisait au parking sur lequel se trouvait une vingtaine de véhicules, monta dans sa Golf et se dirigea vers le centre-ville.

Il réussit, une fois n'est pas coutume, à trouver une place non loin de son domicile situé au centre de l'écusson. Il grimpa quatre à quatre les marches de l'escalier et pénétra dans son appartement. Il posa son étole diaconale sur un cintre à côté de son uniforme de policier. Il avait enfermé ce dernier dans une housse en plastique, ne l'utilisant pratiquement jamais. Seulement à l'occasion de quelques services officiels. Pour une même personne cela fait beaucoup d'uniformes, songea-t-il en refermant la porte de la penderie.

Après s'être garé dans l'enceinte même de l'hôtel de police, le lieutenant Normand se dirigea vers son bureau dans l'aile réservée au SRPJ. Grâce à son badge magnétique, il y accéda sans avoir à montrer patte blanche. Il y trouva l'habituelle masse de listings informatiques, en fait des télégrammes que tous les services de police et de gendarmerie adressaient pour information à la PJ dès que l'affaire était d'importance. Étant de permanence, il lui incombait de les lire et d'en préparer une synthèse avant la réunion d'état-major qui se tenait dans le bureau du directeur.

Il fut interrompu par deux collègues de son groupe qui firent, l'un après l'autre, une rapide intrusion dans son antre pour le saluer.

– Bonjour, lieutenant ! lança Patricia Bonnaud avant de disparaître de la pièce aussi vite qu'elle y avait fait une incursion.

Normand n'avait même pas eu le temps de lui répondre. Elle était comme ça. Un véritable courant d'air capable de passer de phases joyeuses, d'exaltation même, à des périodes d'abattement. Mais c'était une bosseuse qui n'avait pas froid aux yeux, qu'elle avait fort beaux d'ailleurs. D'un bleu azur, songea-t-il. Bernard Roset, pour sa part, se contenta d'un rapide « b'jour ». La bouche pleine, il n'avait manifestement pas terminé son petit déjeuner. Il s'en alla tout aussi rapidement, abandonnant son supérieur à sa lecture.

Les premiers télégrammes n'intéressèrent que modérément Kevin. C'était le lot habituel des agressions, des vols à main armée, de quelques grosses prises de stupéfiants effectuées par les douaniers et refilées à l'antenne PJ de Perpignan. Un télégramme rédigé par la brigade criminelle de la Sûreté départementale de Montpellier attira son attention. Il faillit en tomber de sa chaise. Les policiers de ce service étaient intervenus la veille, vers vingt-trois heures, au château des Perrières, pour ce qui semblait être un crime perpétré sur l'un des invités. Il se cala plus confortablement sur son fauteuil, allongea ses longues jambes en posant les pieds sur sa table de travail et se concentra sur le TG en douze points qui relatait les faits. Un certain Dubosc Robert, promoteur immobilier de profession, était passé de vie à trépas après avoir eu l'abdomen perforé par une hallebarde. « C'est original », prononça-t-il, non sans cynisme, à haute voix.

Le message exposait le nom des témoins, les circonstances exactes de la découverte du corps, les mesures prises et les autorités avisées.

Il soupira.

Voilà une affaire pour nous ! Il se dit qu'il ferait mieux d'aller rendre une petite visite à ses collègues de la SD, la Sûreté départementale, pour avoir plus de tuyaux. Il se leva et, au moment de franchir la porte, hésita. Je vais sûrement me faire jeter. Il haussa les épaules et dévala l'escalier conduisant au premier étage. Une porte permettait de passer de l'étage occupé par la PJ à celui dévolu à la SD. Mais elle était toujours condamnée et les badges, même celui de son directeur, étaient inopérants. Il fallait donc se rendre au rez-de-chaussée et solliciter, après avoir décliné sa qualité, l'accès au couloir de la Sûreté départementale. C'était assez révélateur de la guerre des polices. Les policiers pouvaient passer d'un service à un autre par le biais d'une mutation après accord de la direction parisienne, mais ne pouvaient pas franchir une porte au quotidien…

Malgré des investigations poussées, Kevin ne savait toujours pas qui avait condamné cette voie de passage, pourtant bien utile. Aucun des deux directeurs, pas plus celui de la PJ que le DDSP de l'Hérault, ne semblait, il est vrai, désireux de modifier cet état de fait. Chacun voulait régner sur ses troupes et éviter toute collusion.

Bonjour l'ambiance…

Devant les bureaux de la brigade criminelle, Normand fut accueilli fraîchement. Il s'y attendait.

– Qu'est-ce que je vous avais dit, les gars, lança son homologue, chef de groupe. À nous les emmerdes à vingt-trois heures, le sale boulot, et maintenant la PJ rapplique pour nous piquer notre affaire !

– Ne vous énervez pas avant l'heure. À ma connaissance vous n'êtes pas dessaisi.

– Oui, mais je sens que cela ne va pas tarder ! affirma son collègue, fataliste. De toute façon, les cages sont pleines. Il y a eu une bagarre générale dans la cité et les coups de couteau ont volé bas. Plusieurs blessés sont à l'hosto et la BAC a interpellé douze mecs. Ils sont en GAV. Je pense qu'on insistera même pour que le parquet vous refile le bébé.

Et voilà, rumina Kevin en soupirant, si j'avais revendiqué l'affaire ils auraient hurlé, comme ce n'est pas le cas, ils n'en veulent pas.

Il ne répondit pas et se retira sur la pointe des pieds.

Déjà neuf heures ! Merde ! Il fonça récupérer les TG dans son bureau et se précipita dans celui du directeur du Service régional de police judiciaire. Le commissaire divisionnaire Rumaud était debout derrière son siège dont il tapotait le dossier de ses doigts boudinés. Il releva sa manche gauche et consulta sa montre, sans un mot, silence particulièrement éloquent que Kevin choisit d'ignorer en s'asseyant. Assistaient également à la réunion le directeur adjoint, le commissaire responsable de la division financière – sonalter egoà la tête de la division criminelle –, le commissaire Ballotin – son supérieur direct qui, histoire de ne pas être en reste, par mimétisme ou par servitude, leva les yeux au ciel tout en soupirant suffisamment fort pour être entendu de tous – ainsi que le commandant, chef de la division de police technique. La journée commençait bien…

Le commissaire divisionnaire ne s'assit pas pour autant. D'un signe du menton, il invita son officier de permanence à relater les affaires du jour. Moment délicat. Qui allait garder, perdre ou récupérer le bénéfice de telle ou telle affaire ? La PJ, la SD, le service de recherche des gendarmes ? Parfois, on assistait à de véritables empoignades et seul le procureur de la République avait le pouvoir de trancher. Mais cela ne se faisait pas sans douleur.

Lorsqu'il évoqua le TG du château des Perrières, Monsieur Cent Mille Volts, surnom du grand chef, lança un tonitruant « c'est pour nous ». Puis il ajouta en s'asseyant :

– Le procureur vient de me téléphoner, le service est saisi.

L'OPJ en profita pour justifier son retard, et expliqua qu'il venait d'en discuter avec ses collègues pour obtenir de plus amples renseignements. Tout en parlant, il se rendit compte que ces derniers n'allaient jamais croire à une simple visite de sa part.

– Puisque vous avez mis la main à la pâte c'est pour votre groupe, annonça le chef du SRPJ en désignant du regard à la fois le responsable de la division criminelle et l'officier de permanence. De toute façon, vous avez déjà un pied dans la place, n'est-ce pas ? lança-t-il d'un air plein de sous-entendus et à la surprise de son auditoire. Et, sans s'étendre plus longuement, il invita le lieutenant à poursuivre.

Les autres dossiers furent expédiés. Chacun y allant de son commentaire. Puis, son rôle de rapporteur étant terminé, Kevin laissa les commissaires responsables des divers départements entre eux. Il avait du pain sur la planche. Il sortait lorsque M. Rumaud intervint :

– Passez me voir à la fin de la réunion.

Le lieutenant savait que la discussion ne s'éterniserait pas. Aussi décida-t-il de faire les cent pas dans le couloir de façon à recueillir la bonne parole le plus rapidement possible.

Dix minutes à peine s'écoulèrent lorsque le double battant capitonné s'ouvrit. Les chefs de service s'égaillèrent en direction de leurs services respectifs. Kevin se glissa immédiatement dans l'antre directorial, prenant soin de fermer la porte derrière lui. Compte tenu de la volonté du grand patron d'être informé de tout, à tout moment, son bureau restait grand ouvert et il était l'objet de sollicitations permanentes. Lorsqu'il était clos, personne ne s'aventurait à y pénétrer sans y avoir été invité. Il disposerait donc de quelques minutes sans être dérangé. Excepté peut-être par le sacro-saint téléphone.

Normand venait juste de s'asseoir que déjà la sonnerie retentit. Il leva les yeux au ciel, lui adressant une muette supplique. Il dut être entendu car la conversation fut brève.

– Bon, je sais que vous étiez présent lors de la cérémonie hier soir.

S'agissant d'une affirmation et non d'une interrogation, Kevin ne pipa mot. Nul doute que ses collègues des RG avaient dû relever le numéro des véhicules stationnés à proximité, faute de pouvoir assister au rituel religieux sans se faire repérer.

– J'ai reçu un coup de fil de notre direction et, peu de temps après, du directeur du cabinet du préfet.

Sur ces bonnes paroles, le divisionnaire se rencogna dans son fauteuil, qu'il anima d'un léger balancement d'avant en arrière, et enchaîna.

– Mme Temple, citoyenne canadienne, est à la tête d'un empire industriel dont les activités de génie civil et du bâtiment semblent être la pierre angulaire. C'est une riche héritière et elle bénéficie d'importantes relations politiques dans son pays. Le ministre des Affaires étrangères a été sollicité par son homologue canadien en personne. Puis c'est retombé en cascade. Vous comprenez ce que cela signifie ?

Kevin comprenait surtout que c'étaient des ennuis en perspective.

– Je sais que je peux vous faire confiance. Il faut du doigté, de la diplomatie et de l'intuition. Vous n'en manquez pas. Mais si, mais si, objecta le directeur alors même que son subordonné n'avait toujours pas prononcé la moindre parole. Vous avez déjà fait vos preuves dans différentes affaires délicates. Autre chose : cette châtelaine ignore tout de la sollicitude dont elle est l'objet. Donc, pas un mot, c'est clair ? Il paraît qu'elle a du caractère et qu'elle est habituée à trancher et à briser. Vous l'avez compris, il faut des résultats rapidement. Je compte sur vous. Vous pouvez y aller.

Kevin s'éloigna après s'être contenté d'un simple « Bien, monsieur le directeur ». M. Rumaud qui, apparemment, trouvait son officier peu loquace, reprit :

– Vous avez l'ancienneté nécessaire pour passer au grade de capitaine, n'est-ce pas ? Il est vrai qu'il vous faudrait accepter, dans cette optique, une mutation. Mais je suis sûr qu'avec des résultats rapides la direction centrale vous promouvrait sur place… Ne l'oubliez pas. La balle est dans votre camp.

Et votre galon de contrôleur général serait également en bonne voie, s'abstint de lui répondre son subordonné, se fendant d'un sourire de connivence. Il s'éloigna en réprimant un soupir.

Kevin demanda à Patricia et à Bernard de venir le rejoindre et leur fit part de leur nouvelle enquête.

– Bien, on récupère le dossier à la SD. Venez avec moi.

Il fallait, pour le moins, y aller à trois pour faire front aux récriminations du service spolié ainsi de son enquête. Et s'il y avait des scellés à rapatrier, trois paires de mains ne seraient pas de trop.

Comme prévu, la mission ne fut pas de tout repos.

– Je m'attendais à autre chose de ta part, curé ! Tu es un faux cul comme les autres, c'est pas beau ça, attaqua en les recevant le chef de groupe, celui-là même qui était prêt à se débarrasser peu de temps auparavant du dossier.

Le lieutenant préféra ne pas répondre. Depuis que ses collègues étaient au courant de ses activités pastorales, il essuyait de temps à autre quelques rebuffades. Mais dans l'ensemble il n'avait pas à se plaindre.

Patricia, qui n'appréciait que fort peu, même si elle y était habituée, un tel accueil monta au créneau :

– Ne nous gonflez pas avec vos états d'âme, vous avez une vingtaine de gardes à vue, vous devriez plutôt nous remercier, lança-t-elle en se dirigeant vers une chemise étiquettée « FLAG : CHÂTEAU DES PERRIÈRES. » Elle s'en empara et, suivie de Bernard, quitta le bureau de la brigade criminelle alors que Kevin s'attardait. Rien ne valait une bonne conversation pour échanger des idées ou des impressions. Le dossier était certes important, les preuves, lorsqu'il y en avait, jouaient un rôle majeur, mais le sentiment des enquêteurs était tout aussi fondamental. Et il n'y était, en règle générale, pas exprimé.

Normand rejoignit ses coéquipiers. La chemise était mince, mais pouvait-il en être autrement dans la mesure où les faits remontaient à la veille ? Les différents procès-verbaux étaient des PV de constatations. La seule audition, ô combien succincte, était celle du régisseur. Il avait découvert le corps, ne savait rien et n'avait rien vu. Il est vrai qu'un interrogatoire opéré à une heure du matin n'engageait pas les protagonistes à faire durer inutilement le plaisir. S'il y avait de quoi s'accrocher, peu importait l'heure, mais si l'interrogatoire pouvait s'effectuer par la suite, tout le monde y trouvait son compte.

– Je fais chauffer le moteur ? interrogea Bernard qui salivait à l'idée d'aller faire un tour.

– Oui, nous allons sur place, décida le lieutenant en reposant la chemise.

Les constatations, même bien faites, ne valaient pas une visite des lieux. La pratique professionnelle voulait que l'on reprenne à zéro un dossier récupéré et dont l'orientation première pouvait s'avérer déterminante.

– Laissez-moi dix minutes, demanda Patricia.

Il était de tradition d'offrir le café pour se faire pardonner de piquer une affaire. Patricia était souvent à la peine. Son charme faisait merveille, quand elle le voulait bien.

Elle rejoignit les deux officiers de police judiciaire ; Bernard, au volant de la Mégane du SRPJ, faisait ronfler le moteur en signe d'impatience. Avant qu'il ait eu le temps de lui adresser le moindre reproche, tout en s'asseyant sur la banquette juste derrière lui, elle tendit la main sous son nez et annonça tranquillement : « Cinq euros. » Soit sa participation à l'opération café. En guise de réponse Bernard démarra sur les chapeaux de roues. Rejetée au fond de son siège sa collègue lui lança une bordée d'injures.

Ils quittèrent le centre-ville, le château se situant à la périphérie de la commune.

L'enceinte de ce qu'il convenait d'appeler une des folies de Montpellier était délimitée par un mur de pierre tout juste restauré. Kevin descendit de la voiture, sonna à l'interphone, annonça se présence et se fit ouvrir le monumental et magnifique portail électrique en ferronnerie.

Un chemin de terre serpentait au milieu du parc, planté de nombreux arbres d'essences très différentes. Plusieurs jardiniers travaillaient d'arrache-pied.

– On va avoir du monde à entendre, râla Bernard, toujours très pragmatique.

Le sentier conduisait à un parking ombragé, déjà occupé par une quinzaine de véhicules. Ils continuèrent à pied. Bernard en profita pour bougonner. En ce début de mois d'août, le soleil était sans pitié et toute activité, surtout en fin de matinée, était selon lui à proscrire.

Les trois policiers franchirent quelques marches. La vue magnifique sur le château leur coupa le souffle. La bâtisse resplendissait dans son écrin de verdure. Un véritable jardin à la française conduisait aux abords de l'entrée principale. Là aussi, plusieurs jardiniers s'affairaient malgré la chaleur.

Kevin desserra quelque peu le nœud de sa cravate. Patricia, subjuguée, semblait insensible à ce qui s'annonçait comme une nouvelle journée caniculaire. Ils contournèrent un immense bassin. Le lieutenant pensa dans un premier temps être victime d'une illusion d'optique imputable à la canicule. Il souleva ses lunettes de soleil puis les remit. Non, il n'avait pas la berlue. Au centre de la pièce d'eau se trouvaient les trois Grâces. Les mêmes que celles qui trônaient sur la place de la Comédie !

Les trois policiers marquèrent le pas, perplexes. Même Bernard, en général non conformiste, par principe ou par réaction, en restait pantois. L'heure n'étant pas aux considérations architecturales ou sur le bon goût, ils contournèrent le bassin en train d'être mis en eau. Compte tenu de son importance, plusieurs jours seraient nécessaires.

Ils s'arrêtèrent devant le château. On accédait à la terrasse par un escalier central à volée double et montée convergente, puis divergente. La façade principale, haute de deux étages, flanquée de deux ailes, au corps central en légère saillie et au fronton triangulaire, faisait penser aux villas italiennes. Sur la droite, distincte du manoir, s'élevait la chapelle. Kevin savait que l'on pouvait y accéder par un sentier, situé à l'arrière, indécelable de l'endroit où ils se tenaient.

Sur la gauche, une autre bâtisse était le pendant de la précédente.

Patricia se retourna et ils l'imitèrent. À leurs pieds s'étageait l'écrin de verdure qui entourait la folie et la rendait tout à fait invisible depuis la route en contrebas. Du sommet de cette petite colline, où était érigé le bâtiment, la vue était imprenable.

Un toussotement dans leur dos attira leur attention. Ils firent volte-face et se trouvèrent face à un homme qui leur dit être le régisseur. Le lieutenant se présenta, demanda à être conduit sur les lieux du crime et à rencontrer, immédiatement, toutes les personnes demeurant au château.

D'un geste, l'intendant les invita à le suivre. Patricia ne put retenir un haussement des sourcils. Apparemment ils n'étaient pas les bienvenus. Le personnage, trapu, le visage labouré de rides, la peau tannée par le soleil, la casquette vissée sur la tête, était avare de paroles.

Un grand vestibule de forme rectangulaire desservait aussi bien sur sa droite que sur sa gauche de nombreux salons. Des travaux de restauration étaient en cours. Les murs étaient encore, pour certains, recouverts de bâches et un film de plastique protégeait le parquet des projections de plâtre ou de peinture.

Le régisseur les conduisit vers une femme qu'il présenta comme étant son épouse. Claire Grachet était tout à l'opposé de son mari. Menue, de petite taille, les yeux rieurs, le visage avenant, souriant même, on devinait une femme pleine d'énergie. Elle invita les policiers à patienter, le temps de prévenir « Madame ».

Ils poireautèrent debout quelques minutes, aucun fauteuil ou chaise ne se trouvant à proximité, jusqu'à son retour. Elle était accompagnée de deux personnes.

La femme, le port altier et la mine sévère, se présenta :

– Je suis Pélagie Temple, la propriétaire du château, énonça-t-elle, sans leur tendre la main.

Elle était grande, un mètre soixante-dix, mince, et ses cheveux coupés court dégageaient un visage énergique. Le menton volontaire, surmonté d'une mince fente très légèrement ourlée de rose, accentuait encore la dureté de ses traits. Pour une femme de son âge – trente-cinq ans environ – à qui tout semblait réussir, cette froideur surprenait. Il était vrai qu'un meurtre venait de se produire, on pouvait donc comprendre sa réaction. Elle n'avait nul besoin de préciser qu'elle était canadienne. Dès qu'elle s'était exprimée, son accent l'avait trahie. Kevin reconnut, tout de suite, la personne aperçue la veille au premier rang des prie-Dieu installés dans la chapelle. Le visage fermé, les deux bras croisés sur la poitrine, elle attendit la suite des événements.

Le deuxième personnage, Tristan Peyrott, un Noir vêtu de sombre, était plus grand. Il devait mesurer un mètre quatre-vingts. Un peu plus âgé que la femme, il était bien bâti. Le lieutenant l'avait également remarqué aux côtés de la châtelaine. Il souhaita, à son tour, le bonjour aux policiers. Son français était fortement teinté d'accent américain, ce qui rendait la compréhension de ses propos difficile. Les bras largement ouverts en guise de bienvenue, il s'approcha de ses interlocuteurs pour leur serrer chaleureusement la main.

– Venez avec moi, dit la maîtresse de maison en empruntant un escalier qui conduisait au premier étage.

À la queue leu leu, en silence, ils mirent le cap vers un salon. La pièce était somptueusement meublée.

– Ce bâtiment, expliqua-t-elle, construit à la fin duXVIIIe siècle, est en cours de réfection. Je fêterai son ouverture au public prochainement et j'ai invité les descendants de ceux qui en ont été, depuis sa construction, les propriétaires successifs. Hier en fin de soirée, une cérémonie religieuse a permis de consacrer la chapelle qui jouxte la gentilhommière. Il s'est ensuivi une petite réception en toute intimité. Il n'y avait qu'une cinquantaine de personnes. Une délégation de la mairie de Montpellier, du conseil général et régional ainsi que quelques voisins. Un de mes invités, poursuivit-elle, M. Dubosc, a été trouvé mort, comment dirais-je, embroché par une hallebarde.

– Une hallebarde ? s'étonna Patricia, se retournant vers ses collèges.

– Oui, je comprends votre surprise, mais venez, je vous conduis à l'endroit où son corps a été découvert.

Après avoir traversé plusieurs salons, ils parvinrent à une immense salle dont le sol était couvert d'un magnifique parquet ciré. Aux murs étaient accrochées de nombreuses armes anciennes. Les pertuisanes, lances, épées, masses d'armes, fléaux, boucliers, heaumes, armures en faisaient une pièce d'un autre temps. Une silhouette dessinée à la craie sur le plancher indiquait avec précision la position du corps lorsqu'on l'avait retrouvé.

– Vos collègues, intervint M. Peyrott, ont pris des clichés et filmé avec un caméscope. Nous avons nettoyé le sang rapidement, de peur qu'il n'imprègne définitivement le parquet. Avec l'accord, bien évidemment, de la police, ajouta-t-il devant le froncement de sourcils de Bernard.

– Ils ont aussi barbouillé toute la salle avec un produit pour relever des empreintes, s'insurgea Mme Temple.

– Oui, c'est de la poudre d'alumine. Elle s'en va facilement avec de l'eau, précisa Patricia par souci d'apaisement.

– Qui a découvert le corps ? questionna Kevin alors même qu'il connaissait la réponse.

– C'est le régisseur. Il entre dans ses attributions de s'assurer, après le départ de tous les invités, de la fermeture effective des portes, fenêtres et baies du rez-de-chaussée. Il n'a touché à rien et nous a appelés.

– Qui, nous ? demanda Patricia.

– Moi-même, répondit le pasteur. Puis, j'ai avisé Pélagie et nos invités.

– Qui avait accès à cet étage ? Bernard sortit un calepin de sa poche pour noter la réponse.

– Tout le monde, en réalité, en tout cas tous ceux présents à la consécration de la chapelle.

– Les fenêtres étaient ouvertes ? s'étonna Kevin.

– Bien sûr, répondit la châtelaine. La nuit est le meilleur moment pour permettre à la fraîcheur de pénétrer dans les pièces. Les maçons nous ont demandé d'aérer le plus longtemps possible, le soir, de façon que leurs enduits ne sèchent pas trop vite.

Les trois enquêteurs se regardèrent, sans dire un mot. N'importe qui avait pu s'introduire dans cette pièce dont les fenêtres et portes-fenêtres étaient restées grandes ouvertes.

Patricia revint à la charge :

– Vous a-t-on dérobé quelque chose ?

– Non, pour l'instant il semblerait qu'il ne manque rien. Un rôdeur aurait-il été surpris ?

Les OPJ ne se prononcèrent pas.

– Où se trouvent vos invités actuellement ?

– Probablement dans leur chambre. La nuit a été longue et, après une soirée aussi chargée en émotion, ils doivent encore dormir. Souhaitez-vous les rencontrer ?

– Oui, bien sûr. Tout d'abord, je voudrais parler à Mme Dubosc. Est-ce possible ?

– Attendez un instant, intervint le pasteur. Et il se rendit à larges enjambées vers le deuxième étage.

Après quelques minutes d'un long silence, M. Peyrott réapparut, suivi par une femme au visage blafard. Il était visible qu'elle avait passé une nuit difficile.

– Nous vous laissons, dit Mme Temple en prenant le bras du pasteur.

Après les condoléances et présentations d'usage, Patricia prit la parole :

– Mme Dubosc, votre mari avait-il des ennemis ?

– Tout d'abord, précisa cette dernière, je ne suis pas son épouse légitime. Je me nomme Martine Jolivet. Robert était divorcé, moi aussi, mais nous vivions ensemble depuis plusieurs années. Pour répondre à votre question, non, nous n'avons aucun ennemi. Robert était promoteur immobilier et, de temps à autre, je lui servais de secrétaire. Il était à la tête d'un important cabinet sur Montpellier.

– Connaissez-vous les autres invités ?

– Non, pas du tout, nous n'avons aucun point commun à part le château. Robert venait de le vendre et les ancêtres des autres invités en avaient été les propriétaires. Je n'y comprends vraiment rien, lieutenant. Robert remontait dans notre chambre pour récupérer des photos. Pour ma part, je discutais avec d'autres convives et je n'ai pas remarqué son absence. Il a peut-être surpris un rôdeur ? Je ne vois aucune autre explication, chuchota-t-elle, sans pouvoir contenir un sanglot. Sa montre Cartier, son téléphone de la toute dernière génération dont il était si fier, un iPhone je crois, et son portefeuille ont disparu. Que vais-je devenir maintenant ?

Les enquêteurs se gardèrent bien de répondre à ce qui n'était pas une véritable question.

À l'évidence, du moins dans un premier temps, Martine Jolivet ne serait pas d'un grand secours. Elle se retira.

– Il faudra reprendre son interrogatoire, précisa le lieutenant, désignant du menton Patricia. Elle a visiblement dix ou quinze ans de moins que son compagnon, vous ne croyez pas ?

Puis, apercevant la femme du régisseur, il la héla et lui dit qu'il souhaitait voir les autres invités.

M. et Mme Tremblay arrivèrent au salon. Grand, mince, le cheveu blond coupé court, le visage barré par des lunettes aux fines montures dorées, Pierre Tremblay avait le teint hâve et l'air hagard. Ses joues étaient grêlées, comme marquées par de l'acné. Âgé de trente-huit ans, pharmacien de son état, il tint immédiatement à mettre les choses au point.

– Je possède un des plus importants laboratoires lyonnais, lança-t-il tout de go, comme s'il s'agissait là d'une protection quelconque. Ma femme Céline…

– Je n'ai pas d'activité salariée, l'interrompit sèchement cette dernière. En fait, crut-elle bon de préciser, compte tenu de mes investissements dans le laboratoire de mon mari, je siège au conseil d'administration. Et cela m'occupe suffisamment, renchérit-elle en dardant vers son conjoint un regard noir.

À n'en pas douter, ce petit bout de femme élégante, dynamique, n'entendait pas rester dans l'ombre de son époux. Signe de nervosité, elle se mit à tripoter ses cheveux, soulevant sur le sommet de sa tête une mèche qu'elle tirait jusqu'au bout, avant de la lâcher et de recommencer avec une autre.

– Comptez-vous regagner Lyon ? s'enquit Kevin.

– Non, répondit M. Tremblay alors que sa femme pronostiquait tout le contraire.

A priori, ils n'avaient rien remarqué de suspect.

– Connaissiez-vous la victime ?

– Non, précisa Pierre Tremblay. Nous avons fait sa connaissance il y a deux jours, lors de notre arrivée. Il s'est proposé de nous faire les honneurs du château qu'il venait de vendre, mais…

– Oui ? intervint Patricia.

– Mme Temple lui a fait comprendre que cela ne le concernait pas, ne le concernait plus, en réalité. Et elle nous a servi de guide pour visiter cette folie, puisque c'est comme cela qu'il faut l'appeler.

Le lieutenant remercia les époux Tremblay, leur précisant qu'ils devraient se présenter au siège du SRPJ pour y être entendus.

M. et Mme Lemaire firent ensuite leur apparition. Chirurgien plasticien, propriétaire d'une grande clinique sur Nice, André Lemaire, âgé de quarante et un ans, était de taille moyenne. Trapu, ses cheveux châtain clair, mi-longs, couvraient en partie ses oreilles. Il avait lui aussi les traits tirés. Son épouse Léopoldine, mince, très maquillée, le visage lisse comme celui d'une poupée Barbie, avait sans conteste eu recours aux talents de son conjoint. Sa minijupe aurait davantage convenu à une adolescente. Elle avait le même âge que son mari, mais elle en paraissait vingt de moins. Elle joua immédiatement les pleureuses. Rôle de composition dans lequel elle n'était manifestement pas très crédible.

– Mon Dieu, que se passe-t-il ? C'est la première fois que nous sommes confrontés à ce genre de situation. Sommes-nous exposés à un danger quelconque ? questionna-t-elle d'une voix de gamine éplorée.

Patricia, après avoir levé les yeux au ciel, répliqua sèchement :

– Non, vous ne risquez rien.

Le lieutenant Normand s'abstint de manifester sa réprobation. Il connaissait sa collègue, féministe jusqu'au bout des ongles, et savait qu'elle exécrait ce genre de comportement.

Seul Bernard laissa poindre un petit sourire.

– Nous n'allons pas vous être d'un grand secours, annonça M. Lemaire qui avait saisi l'exaspération de l'enquêtrice. Nous sommes ici depuis deux jours. Un de mes aïeux, Casimir Lemaire, a été propriétaire du château des Perrières, à l'époque de la Révolution. C'est à ce titre que je suis là. Nous ne connaissions personne parmi les invités.

– Pour l'instant, mais tu vas avoir quelques clients, crut bon de préciser sa femme.

– Je ne vois pas le rapport, répondit froidement son mari.

Puis, comme s'il devançait les questions des policiers, il ajouta :

– Nous resterons quelques jours avant de regagner Nice, puisque Pélagie nous a offert l'hospitalité.

La dernière personne à être conduite devant les policiers par Tristan Peyrott était une de ses relations.

– Je vous présente mon ami Serge Varand, énonça-t-il, non sans une certaine grandiloquence. Nous nous sommes rencontrés lorsqu'il est venu en Louisiane pour… ses affaires. J'ai demandé à Pélagie de l'inviter car nous devons débattre de certains problèmes. Si vous avez besoin de suggestions pour vos placements financiers, il est de bon conseil, lança le pasteur en l'abandonnant.

Serge Varand, âgé d'une quarantaine d'années, la face rubiconde, le visage poupin, dégageait une réelle bonhomie. On comprenait pourquoi il avait noué d'excellentes relations avec Tristan. Charmeur, hâbleur, il était doté d'un certain charisme, son aspect enveloppé rassurait. Seuls ses petits yeux noirs en perpétuel mouvement, ainsi que le soulignerait par la suite Patricia, démentaient cette apparence débonnaire.

– Je suis agent de Bourse à Paris. Je ne connais personne, hormis Tristan. Nous avons eu l'occasion de travailler ensemble aux USA. En ce qui concerne le crime, j'ai passé toute la réception à discuter dans le grand salon du rez-de-chaussée avec plusieurs convives. L'évêque, je ne me rappelle plus son nom, pourra vous le confirmer. Je l'ai tuyauté sur… enfin, peu importe. J'ai bavardé également avec quelques élus locaux. Je ne suis pas monté à ce moment-là au premier étage et mon témoignage ne vous sera d'aucun secours, et…

– Il faudra que vous restiez quelque temps sur Montpellier, intervint Bernard Roset que ce soliloque commençait à agacer.

– Pas de problème. Je compte d'ailleurs en profiter pour démarcher quelques clients.

Une fois les invités partis, les trois enquêteurs tinrent conseil.

– Nous ne sommes pas plus avancés, déplora Bernard.

– Il faudra quand même vérifier leurs déclarations. Lors de leurs auditions, au service, ils nous tiendront peut-être un tout autre discours, avança Patricia. Ce sont des gens peu habitués à fréquenter nos locaux. Je ne serai pas étonnée si, après quelques heures de garde à vue, même en qualité de simple témoin, nous obtenons des précisions plus intéressantes.

– Bien, au boulot ! Tâchez de mettre un nom sur tous les autres invités. Patricia, voyez avec la femme du régisseur s'il y a eu un plan de table ! Vous récolterez ainsi un certain nombre d'identités. Bernard, demandez à son mari la liste des voitures autorisées à pénétrer dans le parking intérieur du château. Je m'occuperai des auditions de la Canadienne et de l'Américain, ajouta Kevin qui ne souhaitait pas utiliser le mot « pasteur ».

Et, après avoir parcouru rapidement les deux étages de la bâtisse, ils se dirigèrent vers leur véhicule. Patricia profita de sa proximité avec Bernard pour lui glisser :

– Le chef préfère s'occuper lui-même de son homologue. Il va peut-être l'interroger sous le mode de la confession, lui glissa-t-elle en effectuant, en douce, un rapide signe de croix ponctué d'une grimace.

Pélagie Temple regardait depuis la fenêtre de sa chambre les policiers quitter les Perrières. Singulier trio. Leur chef devait avoir à peu près son âge. Grand, de la même taille que Tristan, athlétique, les cheveux châtain foncé, il portait veste et cravate contrairement à ses deux collègues qui semblaient affectionner les jeans. Il lui faisait penser aux agents du FBI.

Alors que leur véhicule franchissait les portes du domaine, les policiers remarquèrent la présence des journalistes de la presse écrite ainsi que ceux de France 3.

– Ils ne perdent pas de temps, ceux-là ! Toujours à l'affût d'une bonne nouvelle, murmura Patricia. Chef, vous devriez allez les briefer, proposa-t-elle, hargneuse, quand elle aperçut Charlotte Dumoulin, digne représentante duMidi libre.

Kevin préféra ne pas relever.

Une fois au service, ils commencèrent par visionner le film réalisé par l'IJ.

La victime avait les deux mains accrochées à la hampe de la hallebarde comme si elle voulait la retirer de son corps.

– On dirait qu'il a été surpris, fit remarquer Bernard.

– C'est le moins qu'on puisse dire, renchérit sa collègue. J'ai rarement noté un tel ahurissement sur un visage. C'est à croire qu'il a vu le diable l'embrocher !

Kevin, perplexe, intervint à son tour :

– Je me demande pourquoi il n'a pas pu se défendre. Pourtant il a dû avoir le temps, ce n'est pas comme s'il avait reçu une balle ! Enfin, l'autopsie nous en apprendra peut-être davantage. Au fait, qui y va ?

– Moi je ne peux pas, maugréa Bernard, je participe à une interpellation avec le groupe de Jean-Pierre.

– Mais nous ne savons même pas quand elle aura lieu ! lui assena Patricia en haussant les épaules.

– Justement, rétorqua-t-il avec force.

Devant une telle mauvaise foi et face au mutisme de son supérieur, elle abdiqua.

– C'est bon, j'irai !

Bien que visionné à plusieurs reprises, le CD-Rom réalisé par la police technique scientifique n'apporta aucun élément particulièrement intéressant. Ils reconnurent parfaitement les lieux visités peu de temps auparavant. Rien n'avait été modifié depuis la veille.

– Profitez-en pour vérifier si certains de nos invités sont connus de nos services.

– OK, chef, répondit Patricia. Et, quittant le local de l'IJ, elle simula un salut militaire.

Dans toutes les investigations, il fallait absolument, et très vite, s'approprier le décor, non seulement de la scène du crime mais aussi, de façon beaucoup plus large, son environnement géographique et historique.

Sur le site Internet montpellier-agglo.com Kevin sélectionna l'onglet « médiathèque Émile Zola » et entra les mots « folie de Montpellier ». Il lui fallut moins de vingt minutes pour imprimer plusieurs feuillets. À sa grande surprise, il avait identifié une trentaine de folies. Il n'en connaissait, de nom, qu'une petite dizaine, et n'avait eu l'occasion d'en visiter que deux. Une des plus célèbres et des plus anciennes, semblait-il, le château de Flaugergues, se situait à une portée d'arbalète des lieux du crime. La documentation obtenue était abondante mais superficielle, aussi Kevin décida-t-il d'approfondir ses connaissances par une visite à la bibliothèque, notamment au département Occitanie.

La médiathèque, tel un vaisseau de verre et de béton, se dressait à proximité de l'hôtel de police. Comme il était détenteur, à titre privé, d'une carte d'abonnement, il se rendit immédiatement au troisième étage.

Deux heures plus tard, il avait glané une impressionnante somme d'informations. Suivant les précieux conseils de Guy, responsable du rayon et véritable encyclopédie ambulante sur l'histoire de Montpellier, il emprunta deux ou trois bouquins qu'il se promit de lire, à tête reposée.
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Kevin rangea sa voiture sur le large trottoir de la maison qu'occupaient ses parents dans le petit village de Baillargues, situé à une dizaine de kilomètres de Montpellier.

Il lança un tonitruant « bonjour », histoire de ne pas surprendre sa mère. Plus jeune, il avait la détestable manie d'arriver en silence dans son dos et de crier « coucou ! ». Jusqu'au jour où, terrifiée, sa mère s'était effondrée.

Victor, son jeune frère, se précipita. Âgé de vingt-sept ans, soit trois ans de moins que lui, il l'entoura comme s'il voulait l'étouffer. Non sans mal, Kevin se libéra de son étreinte et, après l'avoir tenu longuement contre lui, main dans la main, ils se dirigèrent vers la cuisine. Il embrassa sa mère qui était en train de préparer le repas du soir, certain que son père, agent d'assurances, planchait sur des contrats dans son bureau situé au premier étage. Il voulut s'attarder quelques minutes avec cette dernière, mais Victor, qui désirait comme à l'accoutumée se l'approprier, le tirait en arrière. Il caressa le visage rond de ce frère qu'il aimait tant et que la trisomie 21 rendait tellement différent de lui. Mais tellement proche aussi.

– Ke-vin… jouer, articula Victor en poussant son aîné vers l'escalier conduisant à sa chambre.

Ils passèrent devant la porte du bureau de leur père. Ce dernier s'entretenait au téléphone avec un client. Il préféra ne pas le déranger, d'autant plus que Victor avait la fâcheuse habitude de ne pas supporter qu'on le délaisse.

La chambre de son « petit frère », ainsi qu'il aimait, affectueusement, l'appeler, était la plus grande et la plus ensoleillée de la maison. Ils s'assirent par terre et, d'un geste brusque, Victor vida sur la moquette le contenu d'un puzzle représentant un magnifique Airbus. Pour la énième fois ils essayeraient de reconstituer l'avion. Kevin devait intervenir, mais pas trop, car son frère n'appréciait pas. Il n'aimait pas non plus qu'il restât dans l'expectative, y voyant sans doute la preuve d'un désintérêt manifeste. Tout l'art résidait dans la juste mesure. Savoir l'encourager, sans que la sollicitation soit trop marquée. Kevin n'avait jamais compris ni pourquoi ni comment ce frère, que Dieu avait privé d'une certaine forme d'entendement, subodorait que le geste n'était pas naturel, qu'il relevait de la charité, charité dont il n'avait que faire.

Il le couvait du regard pendant que de ses doigts malhabiles il essayait d'associer les couleurs, s'affranchissant totalement des découpes. Le plaisir à ce moment-là était partagé et ils se mirent à fredonner à l'unisson « À la claire fontaine », chanson qui avait le don de faire naître sur les lèvres de Victor un sourire béat. Il ne put se retenir et, comme d'habitude, quelques chatouilles dégénérèrent en pseudo-bagarre, où il mettrait un point d'honneur à crier grâce le premier.

La chambre était devenue un véritable champ de bataille et ils passèrent la demi-heure suivante à ranger à genoux les pièces éparses du puzzle dans sa boîte d'origine.

En se relevant, il rencontra le regard de son père. Silencieux, le sourire aux lèvres, il contemplait ses deux fils.

– Votre mère nous appelle pour le repas, on y va ?

Ils dévalèrent quatre à quatre les marches conduisant à la grande cuisine familiale, dans un charivari qui fit dire à la maîtresse de maison :

– Il me semble avoir trois gosses !

Après une rapide prière, la conversation alla bon train. La température caniculaire avait incité Béatrice Normand à préparer une grosse salade. Victor, comme souvent en fin de journée, était épuisé. Mais décidé à profiter le plus longtemps possible de ce frère qu'il n'avait pas la chance de côtoyer tous les jours, il manifesta quelque réticence à aller se coucher. Kevin lui consacra vingt bonnes minutes, avant qu'il s'endorme.

La discussion se focalisa sur Victor dont l'état de santé ne s'améliorait pas. Puis Kevin annonça qu'ayant eu une dure journée, il préférait regagner rapidement ses pénates. Ils s'entendirent toutefois pour que leur fils aîné vienne garder son frère quelques jours, leur permettant ainsi de retrouver pour quelque temps leur Normandie natale.

De retour dans son appartement, le lieutenant Normand s'abîma dans la prière.

Le lendemain matin, la journée s'annonçait aussi chaude que la précédente. Mais il ne fallait pas s'en plaindre, l'été avait été long à arriver. Le cortège habituel de touristes qui rendait la circulation plus que chaotique avait alors débarqué. Les travaux générés par la deuxième ligne de tramway, s'ils porteraient leurs fruits dans quelques mois – du moins pouvait-on l'espérer –, avaient transformé la ville en véritable labyrinthe. Le sens de la circulation était modifié au quotidien en fonction des besoins des entreprises de travaux publics, des récriminations des groupes de pression : comités de quartier, élus, commerçants. C'était la panique. Les journaux en faisaient leurs choux gras. La mairie ne savait plus où donner de la tête.

Pour une fois, la climatisation de l'hôtel de police fonctionnait. Elle avait la fâcheuse habitude de tomber en panne lorsqu'elle était nécessaire, c'est-à-dire aux jours les plus chauds de l'année.

Kevin présenta sa carte magnétique devant le lecteur optique de l'ascenseur. Il réitéra son geste à plusieurs reprises, tournant son badge dans tous les sens. Bon, c'était un jour sans ! Il se dirigea vers l'escalier et regagna son service.

Patricia vint le rejoindre dans son bureau.

– Lors de l'autopsie, en réalité avant même qu'elle commence et alors que le préposé à la morgue déshabillait le corps, on a trouvé dans la main droite de M. Dubosc un bijou en or portant la lettre « G », annonça-t-elle en haussant les sourcils.

– Les collègues appelés sur place ne l'avaient pas découvert ?

– Il semblerait que non car le bijou serait, dans ce cas-là, déjà au labo. Au fait, je l'ai saisi, et l'IJ s'en est emparée tout de suite pour les analyses habituelles.

– Avez-vous vérifié que cet objet ne lui appartenait pas ? En avez-vous parlé à sa compagne ?

– J'attendais votre accord. De toute façon, Bruno a pris des photos et on aura les agrandissements dans quelques heures.

– Posez la question et représentez-le au régisseur, à sa femme et à tous les protagonistes de cette affaire. Sait-on jamais, il appartenait peut-être à l'un d'entre eux ! Il n'est pas impossible aussi qu'en agrippant son agresseur il ait pu lui arracher le bijou ! Assurez-vous qu'ils n'en parlent à personne d'autre.

– OK. Cela ressemble effectivement à ces pendentifs que l'on porte autour du cou, dont les lettres désignent soit nos propres initiales, soit celles de quelqu'un qui nous est cher.

– Oui, n'oubliez pas de vérifier cette hypothèse. Quelque chose d'autre ?

– À première vue non, mais attendons les résultats d'analyses du labo pour en savoir plus. S'il se droguait, par exemple. De toute façon, une chose est sûre, il connaissait son agresseur pour l'avoir laissé approcher de si près. Par ailleurs, le gars devait avoir une force peu commune pour réussir à l'embrocher !

– En ce qui concerne la hallebarde, les empreintes sur le manche, ça donne quoi ?

– D'après les gars de l'IJ, il y a peu d'espoir de relever une paluche complète. Il y en a trop en réalité et ils craignent de ne pouvoir en isoler une exploitable.

– Que fait Bernard ?

– Il commence à l'instant les premières auditions des invités. Je le rejoins, conclut Patricia en quittant la pièce.

Kevin retourna au château des Perrières pour entendre la Canadienne ou le pasteur. Il commencerait par le premier qui lui tomberait sous la main.

Les travaux allaient toujours bon train, constata-t-il en stationnant la Mégane. Dans le hall d'entrée, la femme du régisseur, Mme Grachet, le pria de patienter quelques minutes.

Pélagie Temple rejoignit l'enquêteur quelques instants plus tard. Elle était vêtue d'une jupe et d'une veste de couleur claire en lin, et portait en sautoir un bijou en or en forme de feuille d'érable. L'enquêteur se rendit alors compte que, canicule ou pas, il faisait relativement bon dans la pièce.

– On voit que les murs sont épais, remarqua-t-il. Il règne une relative fraîcheur à l'intérieur.

– Les murs n'y sont pour rien. J'ai fait installer la climatisation.

Et, comme son interlocuteur manifestait sa surprise, elle ajouta :

– Pour respecter les recommandations de l'architecte, nous avons procédé de manière que rien ne soit visible, aussi bien de l'intérieur que de l'extérieur.

Décidé à profiter des bonnes dispositions de son hôtesse, le policier, afin de prouver qu'il connaissait – même si c'était de fraîche date – l'histoire des folies de Montpellier, se lança :

– Votre château date du début duXVIIIe, je crois ?

– Effectivement, c'est ce que m'a dit M. Dubosc. Il a été terminé peu de temps avant votre révolution, celle de 1789.

– Les folies sont concentrées en couronne autour de Montpellier, reprit le policier, et le terme a fait fortune car on l'utilise en l'associant à notre cité, de même que l'on parle des bêtises de Cambrai ou des dentelles du Puy.

Devant le mutisme de son interlocutrice, il poursuivit. Après tout, plutôt que de l'attaquer de front, mieux valait la mettre en confiance.

– Chacune des folies a, ou avait, une particularité, que ce soit un salon de musique immense – du moins pour l'époque –, une pièce avec un décor intérieur à « gypseries » – fait de moulures de plâtre appliquées directement sur les murs, en lieu et place de boiseries – ou un buffet d'eau, c'est-à-dire, si vous connaissez le château de la Mosson, un mur de cent mètres de long constitué de huit arcades composées d'une vasque de pierre taillée en forme de coquillage et…

– Oui, je sais.

– Vous les avez visitées ?

– Non, mais j'ai visionné un CD-Rom concernant certaines bâtisses et j'ai aussi consulté des archives numérisées. Mon architecte américain m'avait demandé de lui fournir des éléments de référence.

Consciente de gêner le manège des ouvriers qui entraient et sortaient du manoir en une véritable noria, Pélagie entraîna le policier sur le parvis du château.

– Le trait commun à toutes ces demeures est qu'elles sont entourées de magnifiques jardins. Eux seuls ont perduré depuis des siècles, affirma l'officier de police.

– Oui, répondit Mme Temple, et d'après ce que j'ai compris le terme folie provient du fait qu'elles se trouvaient sous les foliages, c'est-à-dire sous les frondaisons. À droite, vous avez une chapelle que je viens de restaurer, et sur la gauche, l'orangerie. Suivez-moi, je dois vérifier où en sont les travaux.

Ils parcoururent la grande terrasse et descendirent les escaliers. Plusieurs corps de métiers travaillaient à sa restauration. Seule la présence d'une dizaine de magnifiques vases d'Anduze permettait de deviner que l'on se trouvait dans une serre destinée à protéger les orangers, citronniers et autres arbres fruitiers des rigueurs de l'hiver.

Le chef de chantier s'approcha de la maîtresse de maison pour lui poser quelques questions. À la grande surprise de Kevin, le visage et le ton de celle-ci changèrent instantanément.

– Vous ne savez donc pas lire un plan ? Toutes les mentions sont pourtant portées en français que je sache.

S'ensuivit un échange plutôt vif sur un ton allantcrescendo. L'homme, vraisemblablement peu habitué à traiter avec une femme, n'avait pas l'intention de s'en laisser conter. Mais son interlocutrice, à la tête d'un véritable empire de travaux publics, avait manifestement l'habitude de se colleter avec les travailleurs. La joute se poursuivit, pas toujours à fleurets mouchetés. Kevin en était gêné. Une fois l'ouvrier parti, il décida de revenir sur un terrain plus professionnel :

– Votre famille était-elle originaire de cette région ?

– Non, je crois que mes ancêtres venaient d'Alsace mais j'avoue que je ne me suis jamais penchée, véritablement, sur la question. Par habitude, je suis plus tournée vers le futur que vers le passé, ajouta-t-elle avec conviction.

La promenade touristique était bien finie, Pélagie Temple se comportait en véritable chef d'entreprise avec qui il ne fallait pas finasser. Le masque mondain était définitivement tombé.

– Et vos invités ? Je parle de ceux qui ont élu, provisoirement tout au moins, domicile chez vous ?

– Je ne pense pas qu'il soit interdit en France d'inviter ses relations ! À moins qu'en qualité d'étrangère, je ne doive solliciter, au préalable, l'avis de la police ?

– Lors de la découverte du corps, où étiez-vous ?

Devant le regard noir qu'elle lui lança, il précisa :

– Il s'agit d'une question de routine, vous savez !

– Lorsque le régisseur est venu m'annoncer sa découverte, je discutais avec le directeur de cabinet de votre préfet ainsi qu'avec la responsable de l'office de tourisme de Montpellier. Vous n'avez qu'à vérifier. J'espère que vous allez rapidement élucider ce meurtre. Au Canada, la police est bien faite, il n'y a pratiquement aucune criminalité. Vous réalisez, je suppose, quelle mauvaise publicité cela fait autour du château des Perrières ? Connaissez-vous le montant des sommes investies pour rénover cette ruine ? Une ruine que vous, Français, n'avez pas été capables de restaurer ! J'ai bien peur que le retour sur investissement ne se fasse attendre !

Le ton se faisait progressivement plus agressif, le contenu des propos de plus en plus acerbe. Normand décida d'en rester là et de remettre à plus tard les autres questions. Il aurait peut-être plus de chance avec le pasteur.

Sur les conseils de son hôtesse, qu'il remercia malgré tout, il se dirigea vers la chapelle.

Dès son entrée dans le lieu de culte il aperçut le révérend Peyrott en pleine discussion avec des ouvriers devant une fresque. Il toussota.

M. Peyrott se retourna. À la vue de son interlocuteur, un large sourire apparut sur son visage et il se dirigea vers lui. S'il est comme la châtelaine, dans dix minutes, on va se battre, pensa Kevin, méfiant.

– Monsieur le policier ! Entrez, entrez dans la maison du Seigneur.

Et, joignant le geste à la parole, il l'entraîna vers l'autel. Le lieutenant se demanda s'il avait reconnu en lui un des ecclésiastiques ayant officié le jour de la consécration de la chapelle. À l'évidence, ce n'était pas le cas. Kevin se concentra sur ce que lui disait le révérend. Sachant qu'il n'était pas membre de l'Église catholique il préférait cette appellation. Sa prononciation rendait parfois inintelligibles ses explications débitées si rapidement qu'il était impossible de l'interrompre.

Quel tribun ! songea l'officier de police. Malgré, ou peut-être grâce à son accent, on était subjugué par le contenu de ses propos, par la chaleur de son langage, par sa gestuelle.

– Avant que vous ne me posiez quelques questions, je me présente. Je suis pasteur évangéliste et je demeure auprès de mes fidèles aux USA. Mon fief, pour être plus précis, se situe en Louisiane, à La Nouvelle-Orléans. Je me considère comme un ami de Pélagie, et je suis venu avec elle étudier la possibilité de gagner à ma cause des catholiques français. Je suis presque un missionnaire, un peu comme vos jésuites qui sont allés porter la bonne parole, leur bonne parole, jusqu'en Chine, confia-t-il en se penchant vers Kevin, avec un sourire qui faisait étinceler la blancheur de ses dents. Je compte me servir de ce château et de cette ville de Montpellier comme tête de pont en… France et pourquoi pas en Europe, lâcha-t-il, les yeux perdus vers le plafond de la chapelle, comme s'il quêtait une approbation divine.

Enfin le policier réussit à en placer une. Malgré la sympathie qu'il éprouvait pour ce témoin, il ne devait pas oublier que de témoin à suspect et de suspect à coupable il n'y avait qu'un pas, parfois rapidement franchi.

– Où étiez-vous… comment dois-je vous appeler, révérend ou mon père ?

La phrase n'était pas finie que le pasteur partit d'un éclat de rire monumental qui eut le don de faire cesser le travail tout autour de lui.

– Appelez-moi Tristan. Vous savez, chez nous aux USA tout le monde utilise les prénoms. Et… ne vous mettez pas martel en tête, les policiers, chez nous, peuvent très bien vous arrêter tout en vous tutoyant. Vous avez beaucoup de choses à apprendre, vous, la vieille Europe.

Puis Tristan se tint coi quelques instants. C'était le silence après le déluge de propos, prononcés d'une voix tonitruante. À n'en pas douter il pouvait haranguer les foules sans utiliser de micro, songea Normand.

– Pour en revenir à votre question, j'étais avec le prêtre qui a célébré la cérémonie. Pas le jeune, l'autre. J'essayais de le convertir, expliqua-t-il en partant à nouveau d'un terrible éclat de rire. Mais j'avais affaire à forte partie, je l'avoue. Cependant je ne me déclare pas encore vaincu. Je me rappelle même que nous comparions la fréquentation de nos églises. Mes statistiques indiquent une expansion exponentielle de mes ouailles. Ce n'est pas le cas, je crois, des siennes.

Kevin doutait que le vicaire général évoque ses fidèles en terme de statistiques. Mais il devait convenir que, sur le fond, Tristan n'avait peut-être pas tort. La désaffection croissante des croyants, marquée notamment par leur peu de participation aux offices, si elle ne traduisait pas à coup sûr une perte de la foi, matérialisait, il est vrai, un certain désintérêt pour l'Église. Les diacres avaient pour mission, entre autres, d'y remédier et dans une certaine mesure de rétablir des liens entre le monde des laïcs et celui des clercs. La conversation s'acheva sur des considérations d'ordre général et le policier abandonna le révérend à ses élucubrations.

Pierre Tremblay et sa femme étaient en train de se disputer dans le salon qui jouxtait la chambre mise à leur disposition.

– Nous devons partir d'ici, le plus vite possible. Tu sais comme moi que tu ne peux faire confiance à ton adjoint ! Dès qu'il prend les rênes, il n'en fait qu'à sa tête ! Oui, je sais, précisa-t-elle, anticipant la repartie de son mari, c'est un scientifique de haut niveau, mais je te rappelle que c'est également un piètre gestionnaire.

Tout en se caressant les cheveux d'une main crispée, Pierre, d'un ton qu'il voulait mesuré, entreprit pour la énième fois de calmer le jeu :

– Tu connais l'état de notre trésorerie comme moi. Mieux que moi, même, puisque tu y mets le nez tous les jours et…

– Mon pauvre ami, heureusement que je veille à mes intérêts, nos intérêts, devrais-je dire. N'oublie pas que j'ai renfloué, à plusieurs reprises, ton labo. Si nous voulons laisser un jour quelque chose à notre fils, il te faut un peu plus de rigueur et d'imagination.

Pierre luttait contre la rage qui l'envahissait. Il ne pouvait quand même pas avouer à Céline la situation réelle de la société. Bien plus catastrophique qu'elle ne le présumait.

– Justement, je te signale que le prêt que nous a consenti la banque arrive à expiration prochainement et que je ne peux le rembourser. N'oublie pas que la Canadienne nous a assurés de son aide par le biais d'une prise de participation.

– Simple hypothèse ! Pélagie, quel drôle de prénom ! releva Céline en levant les yeux au ciel, n'a rien promis et il y a loin de la coupe aux lèvres. Souviens-toi, elle a aussi spécifié avoir comme projet toute une série d'investissements en France. Elle attend les résultats des études de marché et des audits commandés. De toute façon elle serait obligée de faire des choix. Je ne serais d'ailleurs pas étonnée que le chirurgien soit également intéressé par son argent. Tu n'as pas remarqué son empressement auprès d'elle ? Non, bien évidemment, tu ne vois rien, ajouta-t-elle en secouant la tête d'un air affligé.

Sonné par cette avalanche de récriminations, peu désireux de se lancer dans une nouvelle polémique, Pierre préféra se taire. Il lui fallait cet argent, à tout prix, ne serait-ce que pour clouer le bec à sa femme qui mettait en doute ses capacités de gestionnaire. Il en avait plus qu'assez de ses remarques sarcastiques, au vitriol, devant des tiers, ayant pour seul objectif de l'humilier et de laisser entendre qu'elle était en réalité la légitime propriétaire du labo. Bien sûr, Pélagie avait fait les mêmes promesses à tous les invités, il ne l'ignorait pas. À lui de trouver une solution. C'était maintenant ou jamais. Déjà, il y avait un candidat de moins sur les rangs, c'était au moins ça de gagné, même s'il n'en demandait pas tant.

– Bon, je vais faire un tour.

– C'est ça, prends la fuite, n'affronte pas les problèmes, c'est bien là…

Pierre claqua la porte pour ne pas subir une nouvelle litanie de jérémiades. Il parcourut à grands pas le jardin – dont il ne put s'empêcher d'admirer l'ordonnancement – en direction du parking où stationnait sa Mercedes. Dire que le château a appartenu à l'un de mes ancêtres ! Dommage que je n'en sois plus propriétaire, j'aurais au moins pu l'hypothéquer, songea-t-il en s'engouffrant dans la voiture.

Le lendemain, Kevin fonça dans le bureau de son collègue de l'identité judiciaire.

– Alors, des traces intéressantes sur cette hallebarde ? Je peux la toucher maintenant ?

– Oui.

Il l'empoigna et la soupesa. Son poids en faisait une arme redoutable. Dotée d'un manche en émail d'une longueur de deux mètres vingt selon la fiche descriptive établie par ses collègues, elle se terminait par une longue pointe surmontant un fer de hache mis en travers du manche.

– Faites attention, le fil de la hache, comme celui de la lance, est particulièrement tranchant.

– Elle ressemble à celles utilisées par les gardes affectés à la protection du pape, vous ne trouvez pas ?

– C'est exact. Les suisses s'en servent Elle est de nos jours considérée comme une arme d'apparat.

Kevin, caressant le manche, sentit sous ses doigts, au milieu de la hampe, comme une légère aspérité. Il la souleva à la hauteur des yeux, mais fut interrompu par Michel.

– Ne vous fatiguez pas, on a repéré l'inscription. Accordez-moi deux secondes.

Michel rangea dans la sacoche les objectifs photographiques qu'il était en train de sélectionner lors de l'arrivée de son collègue.

– Tout d'abord, on a relevé deux empreintes digitales sur une des faces de la partie « hache » de la hallebarde. Elles n'avaient pas été souillées par le sang et…

– Identifiées au fichier ?

– Non, ce serait trop beau et…

– Et le numéro ?

– Laissez-moi terminer, lieutenant. Une des empreintes doit être celle d'un homme, l'autre d'une femme. En ce qui concerne la liste de chiffres et de lettres, je n'ai pas eu le temps de vérifier, vous vous en occupez ?

– OK. Et pour les traces papillaires… l'empreinte d'une femme… croyez-vous qu'une femme ait pu avoir la force de manipuler ce type d'engin ? J'en doute et…

Cette fois-ci Michel coupa la parole à l'enquêteur :

– S'il est exact que son poids exige une certaine puissance, il n'en reste pas moins vrai que l'énergie cinétique dégagée lors de son maniement est très importante. N'oubliez pas qu'elle avait pour vocation de percer et d'arracher les armures ! On va relever les paluches de tous ceux qui demeurent au château. Il n'est pas impossible que les empreintes appartiennent à des gens qui ont eu une raison de toucher l'arme, sans qu'on puisse établir obligatoirement un lien avec le crime.

– Oui, je m'en doute.

Kevin récupéra le cliché sur lequel se trouvaient les inscriptions gravées sur le manche de la hallebarde. L'image ayant été agrandie, les caractères apparaissaient nettement : 125-GNP-5264-E. Il remercia son collègue et décida de se rendre auprès du capitaine Bacou chargé de la liaison avec l'OCBC.

L'Office central de lutte contre le trafic des biens culturels était un organisme situé géographiquement à Paris sous l'autorité de la direction de la PJ mais qui, sous le commandement unique d'un officier de la gendarmerie, regroupait des représentants des divers services de police, de gendarmerie et des douanes.

– Salut, Franck, j'ai besoin de toi.

Kevin remit à son collègue le cliché. Le capitaine Bacou contempla la photo.

– Tu es sur l'affaire du château ? C'est…

– Oui, c'est peut-être une arme de collection. Peux-tu vérifier si elle est inscrite sur TREIMA ?

Acronyme de « Thésaurus de recherche électronique et d'imagerie en matière artistique », ce fichier était une base de données et d'images recensant tous les biens culturels dérobés dans les musées français, châteaux, demeures de caractère, lieux de culte et autres habitations.

Franck se tourna vers son ordinateur et composa le code qui lui permettait d'accéder au logiciel de recherche.

– Tu as de la chance, en règle générale, les victimes communiquent une photo de ce qui a été dérobé – notamment lorsqu'il s'agit de biens de valeur. Cela nous permet en cas de découverte de leur attribuer une présomption de propriété, mais comme bien souvent certains objets ont été créés en plusieurs exemplaires, on n'est jamais sûrs qu'il s'agisse du leur. Là, grâce au numéro, j'espère qu'on aura une certitude.

Le moteur de recherche enregistra les caractéristiques de la hallebarde.

– Eurêka !lança Franck en faisant apparaître à l'écran un cliché en tout point semblable à celui remis par son collègue. Les numéros sont les mêmes.

Le correspondant de l'OCBC lut à voix haute les indications portées sur la fiche. Un autre clic lui permit de retrouver « l'affaire » à l'origine de l'inscription de l'objet volé. Nom de la victime, date et lieu du vol défilaient maintenant sous les yeux des policiers. Le vol datait de l'année précédente et avait été perpétré dans un château de la région de Dijon. D'ailleurs, plusieurs autres pièces avaient été dérobées : boucliers, blason, épées…

– Il y a pas mal d'armes accrochées sur les murs du château des Perrières. Il faut y aller à nouveau avec l'IJ, tu viens ?

– Sûr. C'est mon domaine. Je contacte Paris et je vérifie si l'on a des éléments d'enquête. Je te rejoins.

– Patricia, Bernard ! On retourne sur place. Tout de suite. L'arme du crime est inscrite dans TREIMA. Il est fort possible qu'elle ne soit pas la seule, d'ailleurs. Départ dans cinq minutes. Passez prendre l'IJ, je vais prévenir le grand chef.

Et Kevin se rendit dans le bureau directorial en frémissant. C'était une piste intéressante. Sa promotion était-elle en bonne voie ?

C'est en soupirant que Mme Temple accueillit les huit policiers qui firent irruption chez elle. Elle les conduisit à la salle d'armes. Sous son œil attentif, toutes les pièces furent décrochées du mur, photographiées une à une et les numéros ou indications dont certaines étaient porteuses furent relevés.

– Où vous êtes-vous procuré ces objets ? s'enquit Kevin.

– J'ai acheté le domaine avec tous les meubles, notamment toutes ces pièces-là. D'ailleurs je m'intéresse à tout mobilier d'époque. Si vous voulez plus d'informations, il faudra les demander au régisseur ou à Martine Jolivet. Je ne vous serai d'aucun secours.

Mme Grachet se trouvait à proximité. Ayant entendu la question de l'officier, elle intervint.

– M. Dubosc a acheté un lot d'armes anciennes il y a quelques mois, peu de temps avant de conclure la vente du château.

– Vous savez à qui exactement ? questionna Patricia en s'approchant de la femme du régisseur.

– Non, mais mon mari vous en parlera peut-être. C'est lui, m'a-t-il dit, qui a conduit le vendeur à Monsieur.

– Allez le chercher, demanda Bernard.

– Non, nous venons avec vous, décida Kevin désireux de noter les premières réactions du régisseur.

M. Grachet se trouvait dans l'une des nombreuses remises du château et s'affairait auprès d'un tracteur. Il fusilla sa femme du regard, comme s'il lui reprochait d'avoir conduit des intrus dans ce qu'il considérait comme son domaine privé.

Kevin ne perdit pas son temps.

– Votre femme nous a dit que vous aviez assisté à l'achat des armes qui sont accrochées aux murs ?

Une nouvelle fois, le régisseur jeta un regard noir à son épouse. Il tourna le dos délibérément aux policiers et plongea la tête dans les entrailles du moteur.

Bernard, que cette attitude agaçait, lui demanda :

– Peut-être préféreriez-vous nous répondre à l'hôtel de police ?

D'un geste brusque, M. Grachet se retourna, fit face à ses interlocuteurs et essuya ses mains pleines de cambouis.

– Que voulez-vous savoir ?

Patricia, s'avançant vers lui, réitéra la question.

– Quand et à qui M. Dubosc a-t-il acheté les armes ?

– Vous croyez peut-être qu'il a sollicité mon autorisation ? ricana l'intendant. C'est moi qui ai conduit les trois personnes dans le bureau du patron. Ils avaient rendez-vous, mais je n'ai pas assisté à leur conversation.

– Pouvez-vous nous les décrire ? demanda Kevin en sortant un calepin de sa poche. Ses deux collègues l'imitèrent.

À l'issue de la description, le régisseur expliqua, non sans une certaine réticence :

– J'ai aidé les vendeurs à transporter certaines armes depuis leur véhicule, un fourgon stationné sur le parking.

– Vous n'avez pas relevé le numéro d'immatriculation ? s'enquit l'officier, un soupçon d'espoir dans la voix.

– Pour quelle raison aurais-je fait cela ? Je ne suis pas de la police, moi ! D'ailleurs, je n'ai pas eu besoin de le noter.

M. Grachet se dirigea vers son atelier, prit une clé anglaise et retourna vers son tracteur. Après avoir pendant quelques instants affiché une indifférence étudiée, alors que les trois OPJ trépignaient d'impatience, il précisa :

– C'était la même immatriculation que mon ancienne voiture… mais le département était le 68.

Et il condescendit, enfin, à leur donner le précieux numéro.

Kevin remercia son interlocuteur et les policiers rebroussèrent chemin. Au moment où ils franchissaient le portail, Kevin se retourna une dernière fois.

– Vous n'aviez jamais vu ces individus ?

– Non. Celui qui menait les transactions et qui conduisait, je ne l'avais jamais croisé.

– Et les deux autres ?

– Pourquoi les aurais-je reconnus ? questionna le régisseur d'une voix où perçait une certaine exaspération. Je ne connais pas tous les gitans du coin.

Kevin fit signe à Patricia, qui ouvrait la bouche pour répliquer vertement, de se taire. Avec ce genre d'individu mieux valait ne pas croiser le fer. Il se fermerait comme une huître et on ne pourrait plus rien en tirer.

Les policiers patientèrent, lui laissant le soin de décider quand il daignerait être plus précis. Après quelques jurons bien sentis, manifestement les réparations du moteur ne se faisaient pas sans mal, et suite au toussotement de son épouse qui s'impatientait elle aussi, Antoine Grachet s'expliqua :

– Un seul était de la cité d'à côté, mais quant à son nom… !

Puis, haussant le ton, il mit fin à la conversation :

– Je ne veux pas de problème avec eux. Je ne tiens pas à être menacé comme ils l'ont fait avec Dubosc. Ne m'en demandez pas davantage, j'ai juste entendu des éclats de voix, mais j'étais trop loin pour en savoir plus.

Et, estimant en avoir déjà trop dit, il s'éloigna à grands pas, mettant ainsi un terme à leur entrevue.

De retour au service, Bernard, entouré de ses deux collègues, interrogea depuis son ordinateur le FNA. Le fichier national des automobiles cracha sa réponse : MORENO Gaetano. L'adresse indiquait une domiciliation dans la banlieue lyonnaise. Patricia prit le téléphone et contacta ses homologues du SRPJ de Lyon.

– C'est un campement de gens du voyage, indiqua-t-elle.

Le capitaine Bacou fit son apparition.

– Bonne nouvelle, quatre pièces : le bouclier, deux épées et une masse d'armes apparaissent également sur TREIMA. Dérobés au même endroit. Ils revêtent une importance historique et patrimoniale pour leur légitime propriétaire, mais pas une valeur marchande exceptionnelle. Je continue mes recherches. S'il y a du nouveau, je reviens.

Kevin dégagea quelques dossiers empilés sur une table encombrée de différents scellés, y posa une fesse et entreprit de faire le bilan.

– Bon, nous avançons. L'arme du crime était volée. Apparemment, la victime entretenait des liens commerciaux avec des gitans, un témoin a entendu des éclats de voix, voire des menaces, et nous avons identifié le vendeur. Qu'en disent les collègues de Lyon ?

– Ils préparent une descente au campement.

Les perquisitions dans les campements de gens du voyage nécessitaient d'investir les lieux en grand nombre et de prendre certaines précautions. Aussi, tous les services de police et de gendarmerie du département ou de la région mettaient leurs informations en commun et, épisodiquement, lorsqu'une affaire plus importante qu'une autre le justifiait, le campement était bouclé. Il s'agissait d'une véritable charge de cavalerie. On se dirigeait apparemment vers ce type de solution.

Mais il fallait d'abord s'assurer de la pertinence de la participation du service. Moreno était-il présent sur Montpellier le jour du meurtre, à défaut, peu de temps auparavant ? Kevin prit contact avec le responsable du bureau des contraventions.

– Major ! C'est Normand à la PJ, pouvez-vous vérifier si le fourgon – il communiqua le numéro de celui de Moreno Gaetano – a été verbalisé il y a peu de temps ? Je veux le listing, s'il y en a un, et les lieux exacts de la verbalisation. C'est possible ?

Le major Norbert Retanini lui demanda de patienter quelques secondes, le temps d'interroger le logiciel WINAF. Il imagina ce dernier, le teint légèrement couperosé et la brioche naissante, tapoter les touches de son clavier.

– Vous avez de la chance, lieutenant. Il a pris au moins cinq prunes. La date la plus récente… Oui, le matin même de votre affaire. Je vous faxe le listing ?

Kevin acquiesça et raccrocha.

– Bien, annonça-t-il, il faut faire vite si l'on veut prendre le train en marche. Donc monter à Lyon. Le gars était ici même le jour du crime. Son interpellation est justifiée.

– Du moins son véhicule, releva Patricia, prudente.

– Ne joue pas les oiseaux de mauvais augure, lui rétorqua Bernard.

Ils étaient tous conscients que si la présence du fourgon dans leur agglomération légitimait une interpellation, il en serait autrement de la mise en cause directe du titulaire de la carte grise. Surtout que chez les gens du voyage le prêt de véhicules était monnaie courante.

– On fait avec ce qu'on a, trancha l'officier. Maintenant si quelqu'un a mieux à proposer ?

Patricia venait d'effectuer une recherche sur le STIC – Système de traitement des infractions constatées. Elle frappa dans ses mains et s'écria :

– Bonne pêche. Il est noir comme un corbeau. Six interpellations… Devinez pour quels motifs ?

Elle se leva d'un bond :

– Vols par effraction, autrement dit cambriolages. C'est un pro.

– Si c'était vraiment un pro, lui fit remarquer Bernard, on ne l'aurait jamais sauté !

Kevin, plein d'espoir, alla trouver son directeur, après avoir demandé à Patricia d'approfondir ses recherches, de se faire communiquer les procédures et de les éplucher dans le but de savoir quand, comment et avec qui Gaetano avait déjà opéré.

– Oui, c'est une bonne hypothèse de travail.

Le divisionnaire énonça à haute voix, comme pour lui-même, le raisonnement de ses troupes.

– Une fois la main prise dans l'engrenage – et le contact avec le milieu gitan en était un –, il a peut-être été difficile à Robert Dubosc de s'en sortir indemne. Une fois qu'on vous avait identifié comme receleur potentiel, on ne vous lâchait plus. Les prix proposés n'étaient jamais à la hauteur des espérances des voleurs et on ne comptait plus le nombre de « fourgues » passées à tabac ou victimes de représailles.

– Oui, ils n'étaient peut-être pas d'accord sur l'évaluation de la hallebarde et, sur le coup de la colère… poursuivit Kevin.

– Et ils se seraient invités le jour de la réception ?

– C'est bien leur technique. Ils devaient savoir qu'il y aurait du monde, que Dubosc craindrait le scandale et serait donc plus malléable !

– Ce n'est pas impossible, lieutenant. Mais vous savez comme moi qu'il y a loin de la coupe aux lèvres, n'est-ce pas ? Préparez-vous à participer à cette intervention. Je contacte mon homologue de Lyon pour qu'il vous y associe. Je lui demanderai au besoin de précipiter les choses.
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Deux jours après, à quatre heures du matin, Kevin, Patricia et Bernard se trouvaient à l'hôtel de police de Lyon, siège du SRPJ. Cinq autres membres du groupe criminel étaient avec eux. Quatre-vingts policiers et gendarmes de tous grades et de toutes origines géographiques participaient au briefing conduit par le contrôleur général chef du SRPJ. Une compagnie de CRS, forte d'une centaine de gars, était en cours d'acheminement pour un bouclage des lieux. Le GIPN – Groupe d'intervention de la police nationale – était également partie prenante ainsi que plusieurs unités cynophiles. Un vidéoprojecteur laser montrait sur grand écran les lieux à investir, les services chargés d'intervenir, les véhicules disponibles, etc. Un vrai plan de bataille avait été dressé. Quant aux individus à arrêter – s'agissant pour certains de vieux chevaux de retour, pour utiliser une expression consacrée, ou de plus jeunes s'apprêtant à supplanter leurs anciens –, leurs photos se succédèrent sur l'écran. On interpellerait et on trierait par la suite.

– Cela promet une belle empoignade, glissa Patricia à l'oreille de son chef.

Mais une fois l'opération commando menée, le plus long, et parfois le plus difficile, restait à faire. La répartition dans les différents services des suspects et des biens retrouvés au cours des perquises.

Celle-ci conditionnait le couronnement d'une affaire, initiée à coup sûr plusieurs mois auparavant, et par voie de conséquence les félicitations à venir et, consécration suprême, le passage dans les médias. Bien souvent, il fallait faire appel aux juges pour déterminer qui allait être dessaisi au profit de qui. Encore que… les magistrats eux-mêmes n'étaient pas toujours insensibles aux chants des sirènes…

À six heures précises, le bouclage était terminé et l'assaut fut lancé en direction des deux cent cinquante caravanes. Un hélicoptère de la gendarmerie fit également son apparition. Il devait s'assurer qu'aucun véhicule ne passerait à travers les mailles du filet.

Kevin, dès l'hallali, prit la tête d'un groupe de sept et ils foncèrent devant la caravane repérée comme étant la propriété de Gaetano. Deux gars restèrent à l'extérieur pour empêcher toute sortie intempestive. Bien leur en prit.

– Brassards « police » pour tout le monde, rappela-t-il, constatant que deux de ses coéquipiers n'avaient pas jugé utile de le porter de façon apparente.

Compte tenu de la pagaille qui allait résulter des interpellations effectuées par des policiers et gendarmes en civil qui ne se connaissaient pas, il valait mieux être prudent.

– Deux avec moi, murmura-t-il. Puis il ouvrit la porte violemment. Fort heureusement, elle n'était pas fermée à clef. Il identifia immédiatement Gaetano, à poil, et seul sur son lit.

– Police ! cria-t-il.

Moreno ne parut pas le moins du monde impressionné et, dans le plus simple appareil, joua son va-tout. D'un bond, et alors que du poing il frappait l'officier, il plongea la tête la première à travers la vitre qui vola en éclats. L'affaire s'était déroulée en une fraction de seconde. L'exiguïté des lieux n'avait pas permis de le ceinturer. Heureusement, il fut cueilli avant même d'avoir touché terre. Il se débattit violemment et sa nudité ne facilita pas son immobilisation. Kevin reçut au passage un coup de pied sur la pommette. Le sang pissa immédiatement.

– Calme-toi, Gaetano, calme-toi, lui répétait Bernard, alors que le gitan hurlait pour donner l'alerte.

Il fut menotté dans le dos. Il n'avait pas encore réalisé qu'il n'était pas le seul objectif ce jour-là. Une clameur de plus en plus importante se faisait entendre. Cris, hurlements et coups de bélier pour enfoncer les portes déchiraient ce qui s'annonçait comme une magnifique journée d'août.

Plusieurs démarrages en trombe de véhicules se succédèrent. Vraisemblablement, certaines interpellations posaient plus de problèmes que d'autres. Dans ce cas-là, il valait mieux ne pas rester au milieu de la voie, les fuyards ne faisant alors pas dans la dentelle. Ils fonçaient droit devant et peu importe s'ils percutaient un des leurs.

– J'espère que le bouclage est bien fait, s'inquiéta Patricia.

Elle savait que des fourgons de police bloquaient les entrées. Trois coups de feu éclatèrent, accentuant un peu plus la confusion générale.

Les enquêteurs rentrèrent instinctivement la tête dans les épaules. Un short fut enfilé, non sans mal, à Moreno.

– Attention, vous vous en mettez partout, s'alarma Patricia en regardant son chef de groupe.

Du dos de la main, Kevin essayait d'arrêter le sang qui coulait.

– Ne vous inquiétez pas, c'est plus spectaculaire que douloureux, la rassura-t-il. Avec un pansement il n'y paraîtra plus. Bon, on attaque la perquise.

Compte tenu de l'étroitesse de l'habitation, prévue pour quatre personnes, Moreno, solidement encadré par Bernard et Claude, resta sur le pas de la porte. Il devait impérativement assister, du regard tout au moins, à la fouille. La caravane était dans un état impeccable et des housses protégeaient les sièges. Les vêtements de Gaetano furent récupérés ainsi qu'un téléphone portable.

– Comme d'habitude il n'y a pas grand-chose, murmura Patricia à ses collègues.

– Tu penses ! Depuis le temps qu'on l'interpelle, il sait qu'il ne doit rien garder chez lui.

– Fouillez bien, insista Kevin inspectant les interstices entre les banquettes et les murs.

Les policiers s'agenouillèrent et passèrent les mains sous les meubles, à la recherche d'une cache, d'un objet ou d'un simple papier sur lequel figurerait une adresse quelconque. Celle d'un garage en location ou d'un local servant d'entrepôt, par exemple. Claude se fendit d'une grimace significative. Rien.

– OK, on regagne la base, ordonna le lieutenant Normand en s'emparant de la radio pour annoncer le résultat, positif, de son intervention.

– C'est pas trop tôt, soupirèrent les deux malheureux cantonnés à la garde de la Scénic. Ils n'avaient pas eu la tâche la plus gratifiante, ni la plus facile.

– Regarde-moi ces connards ! lâcha l'un d'eux.

Ses invectives s'adressaient à un groupe de quatre jeunes gitans, âgés de sept à dix ans, qui urinaient sur la voiture de service. C'était une technique bien connue. Elle détournait certains policiers de leur mission mais il fallait à tout prix tenir à l'écart les pisseurs. Ils étaient capables d'aller jusqu'à se soulager, après avoir ouvert les portières, directement sur les banquettes, qu'ils visaient avec une dextérité certaine, fruit d'un long entraînement. Quant à leur filer quelques beignes, ce n'était pas l'envie qui en manquait, leur jeune âge rendait la tâche malaisée. Et risquée.

Pour ne pas avoir pris de précautions, certains services en avaient gardé un souvenir olfactif tenace…

En circulant au milieu du camp, les policiers purent apprécier la panique causée par leur intervention. Des groupes de femmes éplorées – les plus redoutables – ameutaient voisins et enfants. Même les chiens, pris de frénésie, aboyaient sans discontinuer, participant à leur façon à un concert généralisé de lamentations.

Il était sept heures trente. Le véhicule de la PJ montpelliéraine regagna le central. L'état de siège avait été décrété. On s'apprêtait à faire face aux dizaines de familles qui allaient fondre dans le hall d'accueil pour s'enquérir des leurs, injustement accusés.

Interpellations et découvertes en tout genre abondaient : magnétoscopes, bijoux, armes, plaques d'immatriculation maquillées… Un véritable capharnaüm, songea Kevin. Rien de bien surprenant au demeurant.

Les couloirs de la PJ foisonnaient de policiers et de gendarmes. Certains individus arrêtés étaient maintenus à même le sol et se débattaient malgré leurs entraves. Les cris, menaces et insultes fusaient. Il fallait opérer un véritable gymkhana entre corps et matériel pour se déplacer.

– On se croirait à la cour des Miracles, releva Kevin, récupérant le bureau qui lui avait été initialement affecté sur le planning.

Étant donné que trente-cinq interpellations avaient été effectuées durant la matinée, on pratiquerait une technique chère aux marins : celle de la « banette chaude ». En clair, dès qu'un local serait libéré à l'issue d'une audition, il serait immédiatement occupé par un autre gardé à vue. Les chaises n'auraient pas le temps de refroidir. Il en irait de même avec les cellules.

La journée se termina vers vingt-deux heures. Kevin était passé à l'infirmerie pour qu'on désinfecte sa plaie. Sa pommette avait gonflé et lui faisait mal, mais c'était supportable.

– Tu ne lui as pas tendu l'autre joue ? ironisa Frantz, membre du SRPJ de Dijon. Lui-même avait la lèvre éclatée et attendait son tour pour être examiné.

Kevin savait qu'il était le seul diacre de la PJ. Il sourit et s'abstint de tout commentaire.

Les enquêteurs montpelliérains durent, à plusieurs reprises, céder leur gardé à vue aux différents services désireux de l'interroger. C'étaient des affaires « à tiroir », les braqueurs étant impliqués, du moins certains d'entre eux, dans d'autres cambriolages en série et un ou deux se voyaient mis en cause dans plusieurs trafics de stup. Un véritable casse-tête pour les policiers et les magistrats. Qui avait fait quoi, avec qui, quand ? L'écheveau était parfois difficile à démêler.

– J'en ai marre, soupira Bernard en regardant sa montre. Vingt-deux heures, on a dû se contenter d'un sandwich. On reprendra son audition demain ?

Sa joue le lançait et il n'avait pu prendre que du paracétamol, seul médicament détenu par le service. Tout aussi las, Kevin consulta Patricia du regard.

– Je termine le PV d'interpellation, juste quelques minutes, et on met les bouts.

Les enquêteurs regagnèrent ensuite leur hôtel situé à proximité.

Dès sept heures du matin, ils filèrent vers la rue Marius-Berlier, siège du SRPJ.

– L'avenir est à ceux qui se lèvent tôt, pontifia Bernard parodiant son directeur.

Ils avaient toutefois été devancés par d'autres collègues. Certains avaient passé la nuit sur place. Les gardes à vue de quarante-huit heures ou de quatre-vingt-seize heures, en matière de stup, ne permettaient pas toujours – rarement en fait – d'effectuer tous les interrogatoires, les confrontations, vérifications et perquises nécessaires. Le temps était donc précieux.

Patricia alla récupérer les réponses aux réquisitions adressées à France Télécom.

– On a du bol, il n'a pas eu l'occasion d'effacer les derniers appels, ou d'avaler la puce. Sur les dix numérotations, il y en a sept qui concernent Montpellier.

– Super. Tu as pensé à effectuer les identifications complètes, j'espère ?

Avant de répondre, elle lança à Bernard un regard de commisération puis articula lentement de peur qu'il ne saisisse pas :

– Oui. Celui d'une CA-BI-NE TÉ-LÉ-PHO-NI-QUE. Tu veux que je répète ? Non, tu as compris ? Tu connais très bien leur technique, quand même ! Bon, si cela peut te consoler, c'est celle qui se trouve en plein centre du lotissement de Laubéroux. Mais avec ça… !

Bernard se leva et déclara :

– Je vais chercher Gaetano. Il n'y a pas de raison qu'il dorme plus longtemps que nous.

– Tu veux un jus ? s'enquit, magnanime, Bernard en accrochant une menotte enserrant le poignet droit de Gaetano à l'arceau de sécurité fixé à même le mur.

En l'absence de réponse il lui servit une tasse en même temps qu'à ses deux collègues.

– Passons aux choses sérieuses, Gaetano, assena Kevin alors que Patricia s'attablait devant l'ordinateur. Tu étais à Montpellier, il y a quelques jours, avec ton fourgon. Tu créchais à la cité de Laubéroux ?

– Non, pourquoi ?

– Parce qu'on t'y a vu, parce que ton fourgon a pris un PV.

– Et alors, même si j'y étais, mais je n'y étais pas, reprit-il vivement. Je ne signerais rien de toute façon.

– Tu as fourgué du matériel au type du château, il y a quelque temps, insista Kevin.

– Quel matos, quel type ?

Bernard s'éclaircit la voix et haussa le ton, s'approchant tout près de lui.

– La nuit ne t'a pas porté conseil semble-t-il.

– Tu crois que tu me fais peur, gadjo ?

Une heure de questions-réponses et il n'en démordit pas. Il n'avait rien fait, rien vu, n'était pas venu à Montpellier, et ne connaissait pas le propriétaire du château. Quel château d'ailleurs ?

– Puisque quelqu'un m'a vu, faites une confrontation ! ironisa-t-il, un brin sarcastique.

Les enquêteurs se regardèrent du coin de l'œil. Il jouait sur du velours. Personne n'acceptait jamais de courir un tel risque.

De guerre lasse, ils allaient abandonner leur interrogatoire lorsque Gaetano reprit la parole :

– Qu'est-ce que j'ai à gagner, moi, à parler ? demanda-t-il.

– Qu'est-ce que tu veux en échange ?

Moreno fixa son interlocuteur en silence comme s'il jaugeait sa crédibilité.

– Questionnez vos potes d'ici.

– Continuez, je reviens, annonça Kevin.

Il se dirigea vers ses collègues de la brigade criminelle de Lyon. Il n'ignorait pas que son suspect avait également été entendu par eux pour sa participation, supposée, à une affaire de stup. Mais il ne connaissait pas exactement son niveau d'implication.

Une demi-heure plus tard, il rejoignit Patricia et Bernard qui poursuivaient le harcèlement du suspect et lança :

– Gaetano, si tu veux qu'on te décroche, il va falloir que tu sois bavard, très bavard, OK ?

– Non. D'abord, vous allez me décrocher totalement de cette embrouille puis on verra.

Les négociations promettaient d'être serrées. Moreno fut reconduit dans sa cellule.

– Qu'est-ce qu'on a contre lui ? s'enquit Patricia.

– Collaboration active, appréciez l'euphémisme, à un très important trafic de stupéfiants, en liaison avec l'Allemagne. Il est mouillé jusqu'à la moelle. Les collègues l'ont aux écoutes et, comme il a déjà du sursis sur le dos, il va manger pour au moins plusieurs années.

– Heureusement, releva Bernard. Mais cela ne fait pas notre affaire, car je suppose qu'ils ne veulent pas le lâcher.

– Exact, soupira Kevin.

Il fit quelques pas, réfléchissant rapidement.

– Je vais contacter notre directeur. Il n'y a que lui qui puisse négocier directement avec son homologue. Si la pression est suffisamment forte…

Patricia hocha la tête et affirma d'un air convaincu :

– Après tout, nous avons une affaire de meurtre sur les bras, cela vaut bien une affaire de stup ! D'autant plus qu'ils pourront le faire tomber par la suite, s'ils ont vraiment des écoutes.

En guise de réponse, le lieutenant Normand décrocha le téléphone et entreprit de relater à son patron le résultat des investigations, notamment l'impasse devant laquelle ils se trouvaient. M. Rumaud écouta longuement son subordonné et raccrocha.

– Il va intervenir auprès du SRPJ. En attendant, faisons le point. On peut prouver qu'il était sur place, grâce à son fourgon et au fait qu'il a contacté M. Dubosc, si le régisseur le reconnaît sur photo. Mais est-ce lui qui a joué de la hallebarde ? Il doit nous donner les noms de ses deux potes et nous préciser la nature exacte de ses relations avec Dubosc.

Bernard prit la parole :

– N'oublions pas le trafic d'armes anciennes. Si jamais Lyon nous l'abandonne, on pourra en échange leur refiler des tuyaux.

– Ce serait de bonne guerre. Sinon, ils vont faire la gueule, affirma Patricia.

Ils ne croyaient pas si bien dire. Le commandant en charge du dossier pointa le bout de son nez, l'air maussade :

– Bon, on a des ordres, soupira-t-il, visiblement contrarié, mais assurez-vous que cela en vaille la peine, OK ?

– Ne t'inquiète pas, on lui mettra le marché en main. S'il ne balance rien, on vous le laisse. Et on essayera de grappiller d'autres tuyaux susceptibles de vous intéresser, promit Kevin avec conviction.

– Ouais, on verra bien. L'espoir fait vivre.

– Tu viens ? On va le chercher, demanda Bernard à Patricia.

Moreno, assis sur sa chaise les mains entravées, regardait les policiers d'un air de défi. Il lui fallait plus d'une nuit de garde à vue pour perdre de sa superbe.

– Gaetano, on a le feu vert, lui expliqua le lieutenant Normand. La balle est dans ton camp. Tu sais qu'avec ton sursis tu ramasseras quelques années ?

Et sans attendre de réponse, il poursuivit :

– On peut te décrocher, mais tu dois t'allonger. On t'écoute.

– Parole ? s'enquit Gaetano en se levant brusquement, l'air agressif.

– Tu as ma parole. Tu connais la chanson. Tu ne veux pas qu'on te l'écrive ?

– Le jour du meurtre, je n'étais pas à Montpellier.

Les enquêteurs se regardèrent en silence. Ils se doutaient que leur gardé à vue n'était pas l'auteur du crime, car alors il aurait préféré faire du trou quelque temps pour une affaire de stups que passer de longues années en centrale pour meurtre.

– J'ai un alibi.

Kevin haussa les sourcils, sans dire mot. Il songea que si Gaetano comptait s'en tirer avec un témoignage bidon d'un de ses potes…

Gaetano, qui lisait à livre ouvert sur le visage de ses interlocuteurs, assena de façon péremptoire :

– J'ai passé la nuit en garde à vue pour une histoire de conduite en état d'ivresse.

Et il communiqua le nom d'une brigade de gendarmerie de l'est lyonnais.

Normand jeta un coup œil à Bernard qui s'éclipsa. Il fallait vérifier immédiatement.

– Le marché tient toujours ? voulut s'assurer Gaetano.

– Tu as notre parole, réaffirma Patricia.

Manifestement la parole d'une gadjo n'était pas suffisante et Gaetano attendit que Kevin le lui confirme, avant de poursuivre :

– Le patron du château était intéressé par les armes. On avait déjà fait affaire avec lui. Mais il n'a pas été régulier sur le dernier coup et il nous devait de l'argent. Tonio et Nino devaient le lui faire comprendre. Je sais qu'ils avaient rendez-vous avec lui, le jour de… sa mort, mais j'ignore quand exactement, ni si c'est eux qui… De toute façon, ils m'ont baisé, ces salauds. Ils me doivent de l'argent, murmura-t-il la mine sombre.

– Il nous faut des précisions sur ces gars, noms exacts, profession et adresse, intervint Patricia.

Gaetano éclata de rire.

– Je ne leur ai pas demandé de carte d'identité. Ils ne sont pas de la cité, mais font des allers et retours depuis l'Espagne. Ils sont hébergés par la famille. Tonio joue de la guitare. C'est tout ce que je peux vous dire.

– Signalement, exigea Kevin, alors que Patricia notait un embryon de réponse.

– Quelle preuve a-t-on que tu ne nous mènes pas en bateau ?

Fixant son interlocuteur, Gaetano lâcha :

– Il reste encore une partie de ce qui a été piqué chez un antiquaire à Sète.

– Et ici même ? revint à la charge Patricia. Si l'on veut te décrocher vis-à-vis de Lyon, il nous faut des tuyaux.

Après quelque temps de réflexion, apparemment convaincu de la justesse de l'argumentation, il livra les coordonnées d'une cache en banlieue lyonnaise.

– Il y a un sacré paquet de matos. Si vos copains sont malins, ils peuvent même remonter sur un fourgue.

Bernard fit son apparition et confirma, désignant du menton le gardé à vue :

– Son alibi tient la route. Il était bien en cellule.

Kevin acquiesça d'un signe de tête, sans faire de commentaire particulier. Cette vérification avait au moins un avantage. Il ne passerait pas pour une bille aux yeux de ses confrères. Quant à Moreno, il balançait non pas pour se disculper du meurtre mais pour échapper aux conséquences de l'affaire de stups. Il est vrai que le fait de passer quelques années en cabane à quarante-cinq ans n'était pas particulièrement réjouissant. En prime, il se vengeait de ceux qui l'avaient pris pour un cave et lui devaient de l'argent. Il était gagnant sur toute la ligne.

– Tu es sûr que tu ne peux pas nous en dire plus sur Tonio et Nino ?

Dans un premier temps Gaetano haussa les épaules, puis il déclara :

– Tout le monde les connaît dans la cité.

Rapidement les enquêteurs réalisèrent qu'ils ne tireraient plus rien de leur client.

– Tu veux qu'on te relâche immédiatement ? s'enquit Kevin soudain plein de sollicitude.

Moreno redressa le buste :

– Non, non, avec les autres.

Les flics devaient jouer le jeu. Aux yeux de ceux de sa communauté une libération anticipée, c'est-à-dire avant le terme des quatre-vingt-seize heures, serait interprétée comme un signe de collaboration. En clair, il passerait pour une balance, avec les conséquences que l'on pouvait imaginer. Conséquences qui se retourneraient, à terme, contre les policiers. Leur crédibilité serait pour toujours sujette à caution.

Pendant qu'il était reconduit dans sa cellule, Normand alla briefer le commandant chef de la brigade criminelle.

– Il nous a donné le lieu exact d'une importante cache d'objets volés dans les châteaux de tout le centre de la France, ainsi que le nom d'un fourgue. On te laisse même l'affaire concernant Sète. Qu'en penses-tu ?

– OK. Je suis preneur.

Les bons comptes faisant les bons amis, ils se quittèrent satisfaits. Kevin espérait toutefois ne pas avoir fait un marché de dupes. Les infos pour identifier Tonio et Nino étaient minces. La nouvelle de la descente allait s'ébruiter dans le milieu des gens du voyage, si ce n'était déjà fait, et chacun numéroterait ses abattis. Le principe de précaution existait également chez les voyous. Ils ne survivaient d'ailleurs que grâce à lui.

Le soir même, à l'instigation du SRPJ lyonnais, un repas réunissait tous les participants de l'opération. C'était l'occasion de mieux se connaître, d'oublier des divergences de vue, d'opinion, les rancœurs – tel service avait perdu le crédit de telle affaire au bénéfice d'un autre, etc. – et de décompresser.

Le lendemain, Bernard au volant, ils prenaient la route de Montpellier avec ses collègues. Les deux autres groupes avaient déjà regagné la maison mère. Chacun imaginait la suite des opérations.

Patricia se demanda s'ils n'avaient pas été trop généreux.

– On aurait peut-être pu garder pour nous l'affaire du fourgue sur Sète ?

Après un instant de silence, Kevin répliqua :

– On leur a piqué un gars qui aurait pu plonger pour dix ans, on devait bien leur donner quelque chose en échange !

Peu convaincue, elle se contenta d'une approbation du bout des lèvres.

– Hum, hum.

– Il faut faire fissa si l'on veut identifier ces deux lascars et les interpeller avant qu'ils ne prennent la tangente, annonça Bernard.

– Oui, en attendant prenez contact avec le commissariat et vérifiez s'ils ont des « tontons » dans le milieu gitan. Patricia, il faut montrer le portrait de notre ami Gaetano au régisseur. Il doit le reconnaître et…

– J'en ferai de même avec ceux des autres gars tombés avec lui, il y en a quatre ou cinq. Mais je n'ai pas vu de prénom ou de surnom style Tonio ou Nino, avança-t-elle, anticipant la question de son supérieur. Au fait, votre bobo, ça va mieux ?

Avant que Kevin ait pu répondre, Bernard intervint :

– Moi aussi je me suis blessé et tu ne demandes pas de mes nouvelles ?

Ils partirent tous les trois d'un éclat de rire.

Kevin réfléchissait. Le service n'avait pas d'indic au sein de la communauté des gens du voyage. Peut-être le commissariat ou la BAC, mais il en doutait. À moins que… Il fut interrompu dans ses cogitations par une réflexion de Patricia :

– Il y a un rassemblement de gitans autour d'un pasteur évangéliste – et elle insista sur le terme de pasteur –, je crois. Il se déroule aux Saintes-Maries-de-la-Mer.

Kevin était justement en train de penser à l'un de ses collègues diacres, Olivier, chargé de mission auprès de la communauté gitane. Lui-même avait refusé le poste pour des raisons évidentes, mais se demandait s'il ne pourrait pas le contacter. Mais à quel titre ? Celui de flic ou de diacre ? Si d'aventure les gitans pensaient à une collusion entre l'Église et la police, plusieurs années de confiance gagnée petit à petit seraient réduites à néant ! Et puis, il avait toujours mis un point d'honneur à séparer ses deux activités.

– Le tout c'est d'avoir un bon contact et d'être suffisamment discret, affirma Patricia.

Médusé, Kevin se retourna sur son siège pour regarder sa collègue assise à l'arrière. Ce devait être ce que l'on appelle l'intuition féminine !

– Vous savez, chef, ce que j'en dis…

Dès leur arrivée, le lieutenant alla rendre des comptes au commissaire Ballotin, responsable de la division criminelle. Il aurait préféré s'en ouvrir au grand patron mais, voie hiérarchique oblige, il devait passer par son supérieur immédiat. Leurs relations n'étant pas au beau fixe, il faisait tout son possible pour s'affranchir de cette contrainte. Le commissaire, parfaitement conscient de la stratégie de son subordonné, en prenait ombrage et ne manquait pas une occasion de le rabrouer.

– En clair, vous ne ramenez personne, seulement une info désignant Tonio et Nino, rigola-t-il. Pourquoi pas Dupont et Dupond ? Ce n'était pas utile d'aller si loin. J'aurais pu vous fournir le même tuyau. Des prénoms ou surnoms de ce type, il y en a à la pelle.

Et il assena un coup de poing sur le plateau de sa table de travail comme pour donner plus de poids à son assertion.

Kevin leva les yeux au ciel.

– Oui, c'est ça, faites appel à l'inspiration divine. Vous n'aurez pas plus de résultats, précisa Ballotin un brin goguenard.

Kevin serra les poings et préféra rompre, cédant au petit plaisir de claquer la porte du bureau de son supérieur.

La journée s'achevait, il décida de passer à l'évêché situé au centre-ville. Du moins pour l'instant. Les finances du diocèse étaient au plus bas, s'il était de bon ton de ne pas l'évoquer parmi les ecclésiastiques, les journaux s'en étaient fait récemment l'écho. Le centre diocésain localisé rue Saint-Guilhem – importante propriété de sept mille mètres carrés dans laquelle les diacres se réunissaient régulièrement – venait d'être vendu à un groupe financier parisien. Dieu sait que l'évêque aurait préféré voir la ville s'en porter acquéreur mais les contraintes et incertitudes pesant sur la restructuration de bâtiments classés avaient conduit la municipalité à jeter l'éponge.

Une rencontre avec les différents diacres était programmée. Ces derniers provenaient de toutes les couches sociales. L'un était berger, l'autre, Daniel, médecin, Laurent était enseignant, Alain architecte et lui était policier. Seule différence notable, il était le plus jeune.

L'hôtel particulier de la rue Lallemand vers lequel il dirigeait ses pas, résidence historique des évêques de Montpellier, risquait également d'être abandonné. La construction d'une maison diocésaine dans le quartier des Beaux-Arts, à la Villa Sabine, outre d'un accès plus aisé, permettrait de réaliser d'importantes économies sur les coûts de fonctionnement.

Le policier avait quelques lumières sur toutes ces transactions, dans la mesure où un diacre était en charge de la communication.

L'Église avait confié ces problèmes à un laïc, économe de son état, ainsi qu'à un diacre, pas tout à fait un véritable ecclésiastique. Cela lui permettait de dissocier le temporel de l'intemporel et de garder quelques distances avec des contingences bassement matérielles. Mais nul n'était dupe. Les véritables décisions étaient malgré tout prises par la haute hiérarchie religieuse.

Kevin, perdu dans ses pensées, poussa le battant menant à la cour intérieure de la bâtisse. Il percuta de plein fouet celui qui en sortait animé, lui sembla-t-il, d'une certaine exaspération. Le visage de celui qui se trouvait devant lui passa rapidement de la contrariété à la surprise. Puis de la surprise à l'ébahissement.

– Lieutenant ! s'exclama M. Peyrott, quel plaisir de vous retrouver ici. Alors, cette enquête ?

Normand, l'air plus surpris qu'il ne souhaitait le paraître, se reprit immédiatement, espérant que son interlocuteur interpréterait sa confusion comme une volonté de discrétion.

– Il y a eu une cérémonie religieuse la veille du crime et je venais interroger certains participants, bafouilla-t-il d'un air qu'il espéra malgré tout convaincant.

– Bonne chance, lâcha tout sourire le pasteur en s'éloignant.

L'enquêteur pénétra dans le hall d'entrée et y croisa l'économe.

– Vous aviez rendez-vous avec M. Peyrott ? s'enquit-il, curieux de la réponse.

M. Duprat, songeur, les mains dans le dos, s'excusa et s'éloigna.

Kevin demanda à s'entretenir avec le père évêque. En qualité de diacre il ne dépendait, en théorie tout au moins, que de ce dernier.

– Monseigneur ne peut vous recevoir, s'entendit-il répondre, sans plus de précision.

Déconfit, l'officier s'en retourna et décida d'aller faire un tour au bord de la mer. Avec un peu de chance, la brise, s'il y en avait, le rafraîchirait.

Il abandonna son véhicule dans le grand parking situé dès l'entrée de La Grande-Motte. Au mois d'août le centre de la station balnéaire était inaccessible. S'y garer relevait de la gageure, quant à en sortir… il préférait ne pas y penser. Il affectionnait les promenades le long du port. La vue de tous ces bateaux, dont certains, semblait-il, ne prenaient pas souvent la mer, était comme une fenêtre sur le voyage, une forme de dépaysement. Un petit vent en provenance du large rendait la balade agréable.

Il passa devant le casino et, sans un regard pour ce dernier, poursuivit son chemin. Il laissa sur sa gauche le centre de thalasso et continua en direction du Vidourle. Marcher sur la plage lui faisait du bien. Il n'était pas seul, bien évidemment, mais qui voulait bénéficier d'un moment de pleine solitude ne devait pas venir là, à cette époque.

Il fit demi-tour et coupa par la place du casino. Il jeta un œil sur l'établissement. Il dut présenter une pièce d'identité. Le portier vérifia rapidement, en tapant sur son clavier son état civil, qu'il n'était pas interdit de jeu. Les mineurs ne pouvaient y pénétrer. On ne rigolait pas avec le respect de la réglementation. En cas d'infraction les amendes, voire une fermeture administrative de la préfecture en cas de récidive, pouvaient avoir des conséquences catastrophiques sur l'avenir d'une salle de jeu. Trop cher payé pour que les directeurs de ces établissements s'y risquent. Bien que, de temps à autre, certains, désireux d'accroître leur clientèle à bon compte, s'y essayaient.

Kevin se rappela ses débuts dans la police. Il avait commencé sa carrière à la section « courses et jeux » de la direction centrale des renseignements généraux à Paris. Deux années passées à hanter les maisons de jeu, les salles obscures et enfumées. Un monde vraiment particulier qui vivait principalement la nuit et permettait une sacrée étude des comportements humains.

Il avait été plus que surpris par l'interconnexion existant entre ce milieu et le monde politique. À la plus petite menace de fermeture, les interventions pleuvaient. Et pas les moindres ! Elles provenaient des plus hauts niveaux de la hiérarchie, qu'elle soit policière, judiciaire ou politique. S'agissant le plus souvent de fermetures préfectorales, donc décidées par l'autorité administrative, les politiques étaient toutefois les plus sollicités.

C'était surtout un monde dangereux lorsqu'on le côtoyait de trop près. Il en avait fait l'expérience, et s'il s'était en fin de compte enrichi au terme de péripéties qu'il préférait reléguer au plus profond de sa mémoire, il avait jugé plus prudent de s'en éloigner.

Dès l'entrée, les machines à sous envahissaient l'espace. Elles occupaient l'essentiel de l'immense pièce qui accueillait les visiteurs, occasionnels ou pas. Le public qui s'y pressait était vraiment représentatif de tous les milieux socioprofessionnels, pour autant qu'on puisse en juger, et de toutes les tranches d'âge. Nombre de personnes, âgées ou plus jeunes, baskets aux pieds ou en talons aiguilles, étaient juchées sur les tabourets, le regard fixé sur l'écran, comme insensibles au bruit environnant.

Il parcourut les allées d'un pas nonchalant. Il sentit toutefois monter une sensation d'oppression en contemplant tous ces doigts qui, tels ceux des pianistes, pianotaient de façon compulsive. De temps en temps, un éclat de voix traduisait un mécontentement ou une déception ; un rire ou une explosion de joie accompagnaient le bruit caractéristique des pièces de monnaie qui tombent, comparable au staccato d'un pistolet-mitrailleur.

Il était bien placé pour savoir que la machine restituait au moins quatre-vingt-cinq pour cent des gains perçus. Le plus grand gagnant étant… l'État, par le biais des taxes qu'il percevait. La sueur commença à perler à son front. Malgré la climatisation poussée à outrance, l'atmosphère lui parut irrespirable. Il caressa d'une main distraite un appareil délaissé, actionna le levier d'un bandit-manchot et, au prix d'un effort surhumain, quitta la place.

Il avait demandé, plusieurs années auparavant – c'était lors de sa période parisienne aux RG –, à être exclu des salles de jeu pour une durée de trois ans. Puis, il avait sciemment mis fin à cette période qui, si elle n'était pas annulée, était tacitement reconduite. Apparemment, sa requête avait bien été prise en compte. Dans le cas contraire, il aurait été refoulé dès l'entrée.

Il n'allait pas rechuter maintenant. Il poursuivit sa route en direction de son véhicule, en longeant à nouveau le bord de mer. Son cœur battait la chamade. Il réussit à ne pas se retourner alors que les lumières du casino s'estompaient petit à petit dans le lointain. L'air marin lui fit du bien et, content de cette petite victoire sur lui-même, il regagna ses pénates.

Le lendemain, Kevin sollicita un autre rendez-vous avec son évêque.

Le haut dignitaire de l'Église était un personnage tout en rondeur. La cinquantaine alerte, petit, court sur pattes, il s'exprimait d'une voix onctueuse. Le visage poupin, le cheveu rare, ses petits yeux ronds semblaient vous scruter au plus profond de votre être. Kevin savait ne pas être tout particulièrement apprécié. Était-ce parce qu'il n'aimait pas les diacres ou les policiers ? Probablement les diacres n'étaient pour lui que des ersatz d'ecclésiastiques avec lesquels il était obligé de composer. Rien de tout cela, bien entendu, n'était exprimé de façon claire et nette.

Après les salutations d'usage, monseigneur Roncevot remercia Kevin d'avoir officié aux côtés de son vicaire général. Informé par la presse des faits survenus au château des Perrières, il ne posa cependant aucune question.

Il appartenait au diacre de savoir ce qu'il devait dévoiler à son supérieur et au policier d'apprécier ce qu'il pouvait dire car, si les vœux d'obéissance et les liens de subordination sont très forts chez les ecclésiastiques, les règles du secret professionnel qui lient un officier de police judiciaire à la justice le sont tout autant. Elles ont, de surcroît, l'inconvénient d'être sanctionnées très sévèrement si l'on s'y soustrayait.

Ce cas de conscience fut vite tranché, les recherches n'ayant rien apporté de concret.

Il dépendait du bon vouloir de l'évêque de cantonner le diacre à des tâches d'écriture ou de conseil ou de lui permettre de participer pleinement à la vie de la communauté des chrétiens. Pour sa part, Kevin concevait le diaconat comme un ministère de proximité et devait dans sa fonction, au nom de l'Église, exprimer au quotidien la prévenance et la sollicitude du Seigneur.

Si le précédent haut dignitaire en charge du diocèse était en plein accord avec le rôle dévolu au ministère diaconal, ce n'était pas le cas de l'actuel. Il était vrai que le Saint-Père avait également changé. Les directives n'étaient plus les mêmes. Aussi voulait-il connaître son emploi du temps.

– Pour l'instant, je ne peux vous proposer aucune concélébration. Vous savez qu'en été nos activités sont plus limitées. Mais ne désespérez pas, nous connaissons votre engagement et nous y ferons appel très bientôt.

Puis le prélat tendit le bras droit en direction de Kevin, lui présentant son anneau épiscopal à baiser. L'entretien était terminé.

Dépité, il quitta le bureau dont le plafond était orné de magnifiques fresques, songeant à l'absolue nécessité d'évoquer avec les autres diacres le rôle que l'Église voudrait bien, maintenant, leur confier. Ces derniers avaient-ils également ressenti un manque d'empressement à les faire participer à la vie liturgique ? Pour en avoir le cœur net, il se promit d'évoquer le sujet immédiatement puisqu'il devait les retrouver. Ses collègues étant issus de milieux très divers, ils auraient une bonne vision du problème. Peut-être n'y en avait-il pas ! Se faisait-il des idées ?

La réunion commença sur les chapeaux de roues. À son grand soulagement, il n'était pas le seul à reprocher à l'évêque, contrairement à ce qui se passait avec son prédécesseur, de les confiner à des activités n'ayant plus qu'un lointain rapport avec la liturgie à proprement parler.

Pourtant le nombre de prêtres n'augmentait pas et ils contribuaient, dans une certaine mesure, à relativiser cette pénurie. La question était la suivante : ce comportement à leur encontre était-il le fruit de directives de Rome ou une simple traduction de la méfiance qu'éprouvait « monsignore » à leur égard, comme Laurent le subodorait ?

Personne n'ignorait que le Saint-Père était un doctrinaire pur et dur, malgré certaines prises de position que, par diplomatie, il croyait bon de manifester. Il suffisait pour s'en convaincre de lire les écrits qui étaient les siens avant qu'il accède au siège de Pierre. Il avait manifestement du mal à cerner ceux qui voulaient avoir un pied dans l'Église et l'autre dans le monde des laïcs. C'était quelqu'un qui n'aimait pas les demi-mesures et il avait déjà eu l'occasion de l'exprimer.

Pour certains prêtres, les diacres préfiguraient la possibilité pour les curés de pouvoir se marier.

En qualité d'ancien responsable de la doctrine de la foi, appellation édulcorée de la Sainte Inquisition, Sa Sainteté n'était pas prête à permettre de tels errements. Bien au contraire, elle semblait décidée à ramener dans le bercail de l'Église les brebis égarées de monseigneur Lefèvre. Elle allait même autoriser la messe en latin ! Une messe tout en latin ! Nous sommes au bord du précipice et nous ferons un grand bond… en avant, pronostiquait l'œil sombre, Daniel, le toubib. Autant de signes, il n'en fallait pas douter, révélateurs d'un durcissement de la position du Vatican. On était dans l'Église et l'on en respectait le dogme, ou l'on n'y était pas. Il n'y avait pas encore eu de bulles d'excommunication, mais… ne désespérons pas, ironisait Laurent.

Oui, tous les participants avaient bien relevé cette volonté de les écarter des moments les plus forts de la vie liturgique. Leur participation aux messes, par exemple – que certains considéraient comme le point d'orgue de leur engagement à servir –, s'était réduite comme peau de chagrin. Le moins polémiste d'entre eux, Olivier, berger de son état, serait dépêché en ambassade auprès de monseigneur.

Kevin se rapprocha de lui. Sa mission concernait la communauté gitane. Son look, sa bonne humeur, son anticonformisme lui avaient permis, rapidement, de se faire adopter. Kevin pour sa part avait accepté la même charge, mais en direction du Secours catholique.

– Ça marche avec les gitans ? Tu n'as pas de problèmes ? s'enquit-il.

– Quels problèmes ? Mais tu tombes bien. J'assiste leur révérend, celui de leur communauté évangélique, pour préparer leur prochaine fête liturgique – eh oui, l'œcuménisme passe aussi par là. Il nous faut des bras. Pourrais-tu venir nous aider ?

Kevin n'osa pas répondre. Qui, au demeurant, devait le faire ? Le diacre ou le flic ?

– C'est que… balbutia-t-il.

– Oui, je sais, les gitans ou les gars en prison ce n'est pas trop ta tasse de thé, compte tenu de tes activités, mais tu dois savoir passer outre. De toute façon, ce n'est que ponctuel. Il suffit d'aller chercher des chaises et des tables à la cité de Laubéroux et de les installer. Tu vois où elle se trouve ?

– Oui, mais…

– Il n'y a pas de mais qui tienne. Crois-tu que le Christ ou les apôtres n'ont jamais été contraints d'effectuer des choses difficiles ?

Olivier se méprit sur le silence de sonalter ego, ignorant tout du trouble qui régnait dans son esprit.

– L'affaire est entendue. Je te contacte demain ou après-demain.

Et il lui donna une tape de reconnaissance sur l'épaule, en s'éloignant.

Kevin Normand se dirigea vers les Tables chrétiennes. Cet ancien hôtel particulier, situé au centre de l'agglomération de Montpellier, qui avait connu des jours meilleurs, hébergeait momentanément les sans-domicile-fixe, les pèlerins de passage, tous ceux qui n'avaient pas de toit. On leur offrait le gîte, le couvert et le réconfort de la prière. Ce n'était pas un simple succédané pendant l'été des Restaurants du cœur ou de la soupe populaire. Tous ceux qui y participaient, dont l'officier de police, avaient à cœur de donner davantage.

La chanson avait beau dire que la misère était moins dure au soleil, si l'on comptait le nombre de personnes présentes ce jour-là, malgré le soleil de plomb, elle était bien toujours cruellement ressentie.

La prière, rapide, qui précédait tout repas pris en commun, venait de se terminer. Normand servait les plats. Passé le premier moment de silence et de gêne, les conversations allaient bon train. Elles tournaient toutes autour des difficultés de la vie, de l'impossibilité de pouvoir bénéficier qui d'un travail, qui de papiers en règle, qui d'un logement fixe ou d'un examen médical.

Kevin eut la désagréable impression, tout à coup, d'être observé. Ses collègues étaient informés de ses activités, mais ne les connaissaient pas dans le détail. Il s'attendait un jour ou l'autre à en voir un surgir dans le cadre d'une mission, aussi s'y était-il préparé. Mais sa stupéfaction fut grande. Le révérend Peyrott, toujours vêtu de noir mais dans un magnifique costume en alpaga, le regardait, les bras croisés, le sourire aux lèvres. Pas un sourire moqueur, non, bien au contraire, un sourire rempli de chaleur humaine, un sourire de connivence.

Il le salua d'un mouvement de la tête et continua à servir les autres convives. Du coin de l'œil, il observa l'Américain converser avec le gestionnaire.

Le repas terminé, le révérend – dont tout le monde avait remarqué la présence ne serait-ce qu'en raison de son costume manifestement coûteux dans un lieu où le vêtement était relégué à son caractère purement utilitaire – prit la parole.

On pouvait lire sur les figures de ceux qui l'écoutaient les sentiments les plus divers : surprise, agacement à ne comprendre qu'avec difficulté les propos tenus. Puis les visages s'éclairèrent. L'élocution devenait plus fluide. L'accent s'atténuait comme par enchantement, jusqu'à être perçu comme une simple bizarrerie prêtant à sourire. Il intriguait ceux qui tendaient l'oreille.

À l'issue de son discours, ou de sa prédication plus exactement, les convives, fait rarissime, se mirent debout et l'applaudirent à tout rompre. La fascination exercée par cet homme était indéniable. Tout autant que son charisme.

Le sourire toujours aux lèvres, mêlant ses applaudissements à ceux des autres, levant les deux bras telle une vedette américaine, ce qui suscita un accroissement des acclamations, il quitta l'estrade. Il avait réussi, par la seule magie des mots et de sa gestuelle, à transformer un lieu qui d'ordinaire exsudait la misère et le malheur en scène de théâtre. Kevin en resta troublé. De tels leaders pouvaient entraîner à leur suite des foules entières. Pour le meilleur comme pour le pire, songea-t-il toutefois.
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Charlotte Dumoulin se présenta à la grille du domaine et actionna l'interphone. À vingt-huit ans, elle occupait là son premier poste. Consciente qu'elle devait gagner ses galons de reporter, de bon reporter, dès les premières années, elle ne ménageait pas sa peine.

– Pouvez-vous dire à Mme Temple qu'une journaliste duMidi libresouhaiterait lui parler ?

Le grand portail en ferronnerie s'ouvrit. Charlotte s'avança vers le perron et l'entrée du château. Elle fut conduite dans un salon du rez-de-chaussée par celle qui se présenta comme étant cuisinière.

– Bonjour, madame Temple, je suis reporter auMidi libre. L'année dernière, j'ai commencé une série de reportages sur les diverses folies de la région et je suis intéressée par les travaux entrepris pour redonner son lustre d'antan à ce domaine.

Consciente que son interlocutrice la jaugeait du regard, elle plaida :

– La publicité que vous pourriez en retirer ne pourrait que faciliter les visites à venir car vous souhaitez ouvrir votre château au public, n'est-ce pas ?

– Suivez-moi. Vous pouvez m'appeler Pélagie.

Charmée par une telle entrée en matière, Charlotte suivit la châtelaine.

– Effectivement, je compte permettre aux gens de mieux connaître leur patrimoine, mais je ne vais pas m'arrêter là. Je souhaite acquérir un domaine viticole et commercialiser le vin sous l'appellation de « Château des Perrières ». J'ai beaucoup d'ambition et mon projet s'inscrira dans le temps.

Charlotte prenait note. Elle interrompait de temps à autre Pélagie pour lui poser une question ou demander une précision. De son côté, Mme Temple scrutait la journaliste. Elle était mince et ses cheveux couleur miel tombaient légèrement sur ses épaules. À ses oreilles pendaient de très petites boucles de jade, et un léger parfum, qu'elle ne parvint pas à identifier, émanait d'elle. Le courant passait bien entre elles.

– Dommage que cette malheureuse affaire vienne ternir le nom de votre propriété, lança Charlotte qui n'oubliait pas qu'elle était également journaliste d'investigation.

Pélagie marqua un temps d'arrêt, mais lui répondit sans manifester de gêne particulière.

– Oui, c'est un événement malheureux. Encore que…

Elle ne finit pas sa phrase puis reprit :

– Aux États-Unis, un tel crime attirerait beaucoup de curieux. Ce serait même, croyez-moi, une pub inespérée. Les gens sont friands de ce genre de… spectacle. Une mort violente, pensez, quelle aubaine !…

– Surtout avec une telle arme, ce n'est pas habituel, renchérit Charlotte.

– Et je ne vous parle pas de ce qu'il avait dans la main, sourit à son tour son hôtesse avant de s'interrompre, prenant conscience, face à la surprise de la journaliste, qu'elle s'était montrée trop bavarde.

Charlotte, de son côté, mortifiée de s'être trop dévoilée, ne releva pas. La conversation se poursuivit sur la vie au Canada et aux États-Unis. Une heure plus tard, elles se séparèrent, se promettant de rester en contact.

Charlotte se félicita d'avoir su malgré tout rattraper sa bourde. Elle reviendrait. Elle avait réussi à obtenir une interview exclusive de Pélagie pour le jour de l'inauguration et était contente d'elle. Mais si elle pouvait faire d'une pierre deux coups, elle ne laisserait pas passer l'occasion.

Pendant ce temps, Kevin, à son corps défendant, rejoignait son homologue.

– Super, tu arrives à temps !

Olivier, d'un hochement de tête approbateur, indiqua à Kevin un tas de meubles déjà empilés.

– On leur prête ce que l'on peut et notamment notre camion pour transporter le tout aux Saintes-Maries-de-la-Mer.

Une quinzaine de tables en Formica et une trentaine de chaises furent déposées sur le plateau fermé par les ridelles.

– On va passer à la cité de Laubéroux pour en récupérer d'autres. On fera trois ou quatre voyages.

L'officier de police sentit sa gorge se nouer. Il avait déjà mis les pieds, à deux ou trois reprises, dans ce lotissement composé d'un ensemble de villas. Mais pour participer à des descentes de police et procéder à des interpellations.

– Je peux prendre ma voiture et vous rejoindre directement aux Saintes pour le déchargement et…

– Nous avons besoin de toi maintenant. Allez, ne fais pas d'histoires et monte devant sur la banquette.

Faisant contre mauvaise fortune bon cœur, il s'exécuta.

Non sans une certaine appréhension, Kevin descendit de voiture au centre même du lotissement. Suivant Olivier, il se dirigea vers un groupe de personnes en train de collecter des chaises et des tables. Ils furent accueillis à grand renfort de tapes sur l'épaule.

– Merci de votre assistance, lança celui qui – le lieutenant l'apprendrait par la suite – était l'un des pasteurs de la communauté évangélique. Et ils firent la chaîne pour entasser le tout sur le camion.

– Entrez prendre un verre, proposa un des gitans.

Trapu, le cheveu et la moustache noirs, il avait le teint mat et son torse luisait de sueur.

– Non, merci, nous n'avons pas le temps, se surprit à répondre Kevin.

Il ne souhaitait pas s'éterniser. Réalisant un peu tard ce que ce refus pouvait avoir d'offensant, il ajouta :

– Si nous voulons faire trois allers-retours, il faut y aller tout de suite et éviter de se trouver sur la route à partir de dix-huit heures, sinon on aura droit aux sempiternels embouteillages de retour de plage.

Un bref silence suivit cette déclaration.

– Le gadjo a raison. Faisons les trajets le plus rapidement possible, intervint un des membres de la communauté.

Et ils remontèrent dans le camion.

Olivier mit le moteur en marche et, une fois en dehors de la cité de Laubéroux, fixa son compagnon.

– Oublie un peu tes préjugés. Lorsque tu officies aux Tables chrétiennes, tu ne regardes pas si celui que tu aides a menti, volé ou triché, ni s'il s'agit d'un sans-papiers ! On va participer ce soir à une cérémonie liturgique avec eux. Elle te permettra d'apprécier leur foi. À sa juste mesure, crois-moi !

– Comment ça ? Ça n'était pas prévu ! J'ai d'autres engagements, plaida le policier.

Et Olivier de partir d'un grand éclat de rire.

– Tu n'as pas le choix, nous n'avons que ce véhicule et nous rentrerons tous ensemble.

Le soir tomba. Exténués, Olivier et Kevin se retrouvèrent au milieu d'une vaste étendue mi-sable, mi-herbe sèche. Des dizaines de tables avaient été installées. Une centaine de personnes se massait autour de nombreux feux de camp disséminés çà et là sans ordonnancement particulier. Tout le monde était assis à même le sol.

– Venez avec nous rejoindre ceux de Laubéroux, proposa un membre de cette communauté.

C'était ce que Normand redoutait le plus. Être reconnu, maintenant ou par la suite, entamer des discussions sur ses activités de diacre ou sur sa profession. Il en eut des frissons dans le dos. Sans qu'il s'en rende compte, Olivier était passé derrière lui. Posant un bras sur son épaule, il l'entraîna vers le feu le plus proche. Tous ceux qui avaient donné un coup de main commençaient à se restaurer. Ils s'assirent. Le pasteur évangéliste prononça une prière et tous s'y associèrent.

Kevin, tout en gardant la tête baissée, laissait son regard vagabonder sur les visages l'environnant.

– Regarde comme leur recueillement est sincère, murmura Olivier à son oreille.

Comme il quêtait une approbation, Kevin, manifestement peu touché par la grâce, lui chuchota :

– Ils me font penser aux Siciliens.

Et comme la surprise se peignait sur la figure de son interlocuteur, il s'expliqua :

– Ils sont tellement pieux qu'avant d'exécuter un contrat ils se précipitent à l'église pour implorer le pardon de la Madone et y retournent tout de suite après pour être sûrs de l'avoir bien obtenu !

Olivier se pencha à l'oreille du policier et lui lança :

– Sale flic.

Puis revenant à la charge, l'invective lui paraissant trop faible, il ajouta :

– Homme de peu de foi !

La prière étant terminée, la conversation s'anima. Kevin fit tout son possible pour s'absorber dans la contemplation de la viande de taureau, une gardiane plus exactement, déposée dans son assiette. Il n'était pas très fier de lui, mais dans certains cas nécessité faisait loi. Quelques femmes se levèrent alors et Normand s'apprêtait à faire de même, pressé de rentrer chez lui, lorsqu'elles esquissèrent quelques pas de danse. Le petit groupe se lança dans de frénétiques acclamations et applaudissements.

– Tonio, va chercher ta guitare, supplia une des danseuses.

Le voisin de Kevin se mit debout, trébucha sous les quolibets des siens et se raccrocha au policier pour éviter de tomber.

– Montre-leur comment on joue chez nous ! cria un autre invité.

– Il arrive directement d'Andalousie, crut bon d'expliquer un de ses voisins à Olivier.

– Avec son cousin Nino, conclut une gitane en train de remplir les verres.

Ce faisant, elle indiqua de la tête un homme qui scandait plus fort que les autres le rythme endiablé d'une sévillane.

Kevin regardait avec la plus grande attention Tonio et Nino. Pas de doute, ils correspondaient parfaitement au signalement fourni par Gaetano.

– Ôte de ton esprit les vieux clichés du style : vol, rapine, mensonge, saleté, mendicité, lui glissa Olivier. Leurs rassemblements sont chaleureux et tu pourras y apporter ton témoignage. Le merveilleux s'y mêle à la réalité de la foi. La sensibilité et l'affectivité prédominent. Ils nous rappellent ce que nos ancêtres ont été : un peuple oral, de traditions et de légendes.

– Ils nous posent d'énormes problèmes, tout de même, chuchota Kevin en remuant, bien involontairement, la tête au rythme du flamenco.

– Ose la rencontre, accepte la différence, sans misérabilisme ni angélisme, mais sans crainte ou méfiancea priori.

Les yeux fixés sur ses deux suspects, Kevin éprouvait quelques difficultés à se montrer réceptif aux paroles de son ami.

– Fais-toi violence. Grande sera ta victoire sur toi-même. Soixante-dix pour cent des gitans sont illettrés et j'ai besoin d'aide.

Comme s'il venait juste de saisir la portée des déclarations de son voisin, l'officier de police se tourna vers lui :

– Impossible, je ne serais pas honnête envers eux. Il est tard, je souhaiterais rentrer.

– Tu n'y penses pas ! Notre départ constituerait une véritable insulte.

Vers minuit, à regret pour certains, les danses cessèrent et tous les participants se levèrent. Les représentants de l'évêché regagnèrent leur camion. Le policier fit un effort sur lui-même pour ne pas suivre Tonio et Nino.

Alors qu'Olivier lançait le moteur, une Mercedes de couleur noire leur bloqua le passage. Tonio, au volant, et Nino à ses côtés les hélèrent d'un air joyeux et démarrèrent sur les chapeaux de roues dans un grand concert de klaxons. Kevin, presque à son corps défendant, nota le numéro d'immatriculation. Arrivé dans son logement, il essaya de trouver un peu de réconfort dans la prière.

Le lendemain, Kevin étudiait les PV des premières auditions effectuées par ses deux collègues quand Patricia fit irruption comme une furie dans son bureau.

– J'en ai marre, lieutenant ! Bernard savait pertinemment que j'avais convoqué des gens et il a profité du retard de mon témoin pour commencer l'interrogatoire du sien !

Partager un bureau était toujours un problème. Lorsque l'un des policiers interrogeait quelqu'un, l'autre était réduit à l'écouter, ou à faire autre chose. En aucun cas il ne pouvait procéder à une autre audition.

– Il n'y en a pas de libre ? Personne n'est en congé ou sur le terrain, ce matin ? Et avez-vous obtenu des infos sur les gitans ? Des « tontons » ?

– Non à votre première question, j'ai fait deux fois le tour de l'étage, ils sont tous occupés, et non à la seconde également. Et vous, de votre côté ?

– Bon, je vous laisse ma place, et le lieutenant, s'abstenant de répondre, prit sa veste, fourra son arme de service dans son étui et regagna les sous-sols de l'hôtel de police pour y récupérer le véhicule de l'administration.

Direction le château des Perrières.

Il se gara sur le parking et se dirigea vers la chapelle où le révérend contrôlait les ouvriers qui peaufinaient les derniers détails.

Il portait son sempiternel ensemble noir composé d'un pantalon de flanelle et d'une chemisette. La veste avait disparu. L'officier de police l'envia. Malgré la canicule, il était obligé d'endosser un blouson pour cacher son arme de service. À moins de ne pas la prendre, ce qui constituait une faute, ou de la transporter dans une sacoche, ce qu'il n'aimait pas et était risqué. L'expérience prouvait qu'à maintes reprises certains collègues l'avaient oubliée…

Leclergyman, entendant des bruits de pas, se retourna d'un bloc. Apercevant le policier, son visage s'illumina.

– J'ai compris qu'en dehors de vos activités professionnelles, vous étiez…

Devant le mutisme de son interlocuteur qui se contenta de sourire, il embraya :

– Nous avons les mêmes préoccupations : Vivre, Croire et Célébrer.

L'Américain enfonçait des portes ouvertes. Il s'agissait là des trois diaconies propres à tous ceux qui comme lui, s'étaient engagés sur le chemin du diaconat : Vivre pour la charité, Croire par la parole et Célébrer la liturgie. Aussi décida-t-il de se singulariser.

– Nous n'avons pas les mêmes moyens, ni peut-être les mêmes objectifs, précisa Kevin en songeant à la nébuleuse constituée par les communautés évangéliques américaines.

– Nous avons également des diacres dans nos confréries, des gens qui, comme vous, expriment la prévenance et la sollicitude du Seigneur pour tous. Peu importe les moyens en réalité, seule la fin compte, n'êtes-vous pas de cet avis ?

– Je ne suis pas sûr qu'en matière de charité chrétienne la fin justifie les moyens.

– Il faut que je vous fasse un aveu. Je suis venu en France, terre de mes ancêtres… Comme son interlocuteur haussait ses sourcils, il renchérit :

– Oui, mes aïeux étaient originaires d'Acadie, je suis venu pour sensibiliser vos concitoyens aux malheurs qui frappent leurs lointains cousins. La Louisiane a subi de plein fouet le cyclone Katrina et les dégâts sont considérables. Les autorités sont peu enclines à assister cette partie de leur territoire. Je vais donc lancer un appel pour recueillir des fonds. Si l'on ne fait rien pour aider cette population qui parle encore le français, tout un pan de l'histoire, de votre histoire, va disparaître.

Il s'interrompit un instant, laissant à son interlocuteur le temps de se pénétrer de ses paroles, puis reprit :

– Je compte installer une tête de pont en Europe à partir du château. La fréquentation de vos lieux de culte ainsi que le montant des donations des fidèles ont chuté de moitié en dix ans. Que vous l'admettiez ou non, votre Église est agonisante. Ce n'est d'ailleurs pas étonnant compte tenu de la façon dont elle se comporte. Il faut employer les techniques les plus récentes de la communication et…

Comme Kevin était bouche bée, il se tut.

Plan de bataille, étude de marché, utilisation des nouvelles technologies, il s'agissait là de termes peu utilisés par les ecclésiastiques. Normand, surmontant sa stupéfaction, ne put s'empêcher de sourire, intérieurement, en imaginant la réaction de la hiérarchie catholique.

– Kevin, vous êtes jeune, en prise directe avec les réalités de la vie, reconnaissez que le salut de l'Église passe par son adaptation à la modernité !

L'officier de police se taisait toujours. Il était une donnée constante, sans cesse présentée comme un bouclier par les plus hauts dignitaires de la chrétienté : l'Église avait survécu aux siècles uniquement parce qu'elle était immuable, justement.

Considérant que son argumentation avait ébranlé les convictions du policier, Tristan Peyrott enfonça le clou :

– Comment expliquez-vous le succès des évangélistes en Amérique ? Les fidèles sont de plus en plus nombreux à nos réunions, nous construisons de nouvelles églises alors que le nombre de celles de la vieille Europe n'a pas évolué depuis des lustres.

Désireux de refréner cette envolée lyrique autant que cette leçon d'évangélisation trèsamerican way of life, Kevin rétorqua, tout en fronçant les sourcils :

– Que restera-t-il de votre – il hésita à employer le mot de religion – mode de pensée dans un siècle, un tout petit siècle ?

– Si l'on fait une projection mathématique de la croissante exponentielle de…

Kevin haussa les épaules, il n'écoutait plus. Manifestement ils n'étaient pas sur la même longueur d'onde. L'un parlait de perpétuation, l'autre lui opposait croissance et haute technologie. Et encore, il préférait ne pas évoquer avec lui, le moment étant mal choisi, les questions de gros sous qui sous-tendaient les actions de tous ces évangélistes de la dernière heure.

En fin stratège, le télé-évangéliste rompit le premier. Il avait semé une graine, il fallait lui laisser le temps de germer. Il ne désirait surtout pas perdre le contact avec celui qui, en sa qualité de policier et de diacre, pouvait lui apporter beaucoup. La présence d'un flic dans ses rangs pourrait être une sacrée aubaine. Il ne devait pas gâcher ses chances. En aucune façon.

Il posa la main sur l'épaule de Kevin et, s'éloignant de la chapelle, changea de conversation. Il lui décrivit le charme de la Louisiane. Malgré les coups de boutoir du cyclone, elle reprenait peu à peu goût à la vie.

Pélagie, accoudée à son bureau en marqueterie, compulsait les rapports, bilans et projets que ses services basés à Montréal et à New York lui faisaient parvenir quotidiennement. D'une main de fer, elle dirigeait toujours son empire depuis le midi de la France. Passant la tête par la fenêtre, elle remarqua la présence du policier en train de converser avec Tristan. Il va le rouler dans la farine, songea-t-elle. Il a besoin de lui, mais… moi aussi. Elle réfléchit quelques instants et décida de se joindre à eux.

Kevin la vit arriver sourire aux lèvres. Après une franche poignée de main, elle s'enquit :

– Je suis à la recherche d'une agence de publicité. Mais une grosse boîte, une maison sérieuse, capable de conduire ma prochaine campagne, ici même. Je souhaite faire visiter le château des Perrières dès le lendemain de son inauguration officielle.

Bien que surpris par la nature de la question, peu en rapport avec sa visite, le policier répondit :

– J'ai un ami qui travaille dans la plus grande agence de publicité de Montpellier. Je lui demanderai de vous appeler.

Sur un ton enjoué, elle mena la conversation tambour battant en se dirigeant vers la pinède jouxtant la propriété.

– Je vous laisse, s'excusa Tristan, en leur faisant un petit signe de la main.

– Où en êtes-vous de vos investigations ? Des pistes ?

Kevin hésita et lâcha :

– Rien de sérieux.

Pélagie le fixa droit dans les yeux :

– Pourtant, j'ai appris que vous étiez allé à Lyon…

Kevin se figea. Compte tenu de la pression, son directeur avait dû en référer à la direction parisienne qui avait probablement informé le ministère des Affaires étrangères, qui… Pourvu que la presse n'en fasse pas état demain ! Combien d'interventions avaient été loupées suite à une indiscrétion !

Pélagie avait remarqué le durcissement des traits du policier.

– Ne vous inquiétez pas, je sais tenir ma langue. Moi qui suis victime de ces agissements, il est normal que je m'y intéresse, ne croyez-vous pas ?

Kevin aurait eu mauvaise grâce de trouver, le meurtre s'étant déroulé au sein même du château, la chose anormale.

– Non, bien évidemment.

– Je compte sur vous pour apprendre une bonne nouvelle avant de la lire dans la presse ! Je vous laisse, j'ai du travail qui m'attend, et merci pour votre aide ! Et elle s'éloigna.

Bernard Roset s'étira sur sa chaise et décida de profiter d'un moment de silence chèrement gagné. Les premiers résultats des auditions sur place étaient décevants. Il n'avait pas grand-chose à se mettre sous la dent. Trop d'invités étaient montés au premier étage, qui pour admirer une dernière fois les salons, qui pour utiliser les toilettes. Il fallait s'en remettre à la piste de Tonio et de Nino et espérer que le lieutenant paye de sa personne.

Il décida d'aller voir ses collègues de l'IJ pour mettre la main sur les conclusions de l'autopsie. Sans un mot, le major Lagrange lui tendit une copie du rapport du légiste. Il venait de tomber sur le fax. Les originaux seraient adressés ultérieurement, soit tout droit au proc, soit au magistrat instructeur bientôt désigné.

Il parcourut le document. Il comportait d'abord un chapitre intitulé « Examen externe du corps ». S'ensuivait un descriptif de l'aspect physique de M. Dubosc : tatouage, petites cicatrices laissées par la vie, ecchymoses plus ou moins récentes. Puis le légiste – en réalité, ils étaient deux – avait relevé la blessure mortelle, directement au niveau du cœur, avec ses dimensions et sa profondeur.

Les mentions relatives à l'examen interne du corps entraînèrent chez lui un frisson de dégoût. Le commentaire débutait de la sorte : « L'ouverture du cadavre est pratiquée par une incision médiane mento-pubienne », etc. Bernard réprima un haut-le-cœur et passa au chapitre suivant.

« La région céphalique » ! Peu ragoûtant également. Il tourna rapidement les pages et arriva au paragraphe « discussion », ainsi libellé : « L'autopsie médico-légale a permis de mettre en évidence que le nommé Dubosc était un homme d'assez bon état général, dont le corps présentait une plaie de dix centimètres de large située dans la région du cœur, d'une profondeur de quinze à dix-huit centimètres, consécutive à la pénétration d'une lame aux deux côtés tranchants. La pénétration de la lame dans une région aussi vitale a fait que le décès est survenu quasi instantanément. Cette blessure correspond parfaitement à celle pouvant être occasionnée par l'arme blanche dite “hallebarde” qui nous a été présentée par le service enquêteur. » Les conclusions reprenaient une partie des constatations. Quatre lignes supplémentaires précisaient : « La réalisation d'analyses toxicologiques afin de déterminer l'éventuelle présence de toxiques susceptibles de nuire aux capacités de réaction et de défense de la victime au moment des faits nous paraît utile. »

Mais concrètement, rien, aucune anomalie qui aurait pu orienter l'enquête sur une piste particulière – usage de stups, pratique sexuelle originale, etc. Bernard songea, en hochant la tête, à tous ceux qui s'imaginaient qu'un rapport d'autopsie vous conduisait directement au coupable. Dans les films, oui ! soupira-t-il.

Patricia, de son côté, avait terminé l'audition de Martine Jolivet, la compagne du malheureux Dubosc. Pas grand-chose à tirer de l'amie du défunt. De quinze ans sa cadette, sans enfant, elle n'avait rien à gagner à son décès. Tout à perdre en réalité, se retrouvant maintenant sans ressources. Elle n'avait pas cessé de geindre, s'interrogeant sur son avenir. Patricia avait récupéré, à la demande de son chef, un ensemble de titres de propriété poussiéreux et jaunis par le temps, et de clichés. Ces documents, les seuls en la possession de Martine Jolivet, retraçaient l'existence de son compagnon et, dans une certaine mesure, une partie de l'histoire des Perrières. Elle s'en était dessaisie non sans réticence, visiblement consciente qu'il s'agissait désormais pour elle d'une autre vie, d'un passé révolu. Elle y attachait soudainement une certaine valeur.

Quant à l'interrogatoire d'André Lemaire, le chirurgien avait voulu la prendre de haut, faisant état de ses relations dans les milieux niçois : l'épouse du préfet à qui il avait fait un lifting, la femme du…

Après sa tirade destinée à l'impressionner, elle s'était penchée par-dessus le bureau la séparant de son interlocuteur. Puis, elle avait longuement examiné ses chaussures.

– Que se passe-t-il, elles vous plaisent ? interrogea-t-il sur un ton sardonique.

Patricia se contenta d'une grimace.

– Vous avez des lacets ?

Et devant la mine interloquée de M. Lemaire, elle poursuivit :

– Vous n'avez pas lu le célèbre bouquin écrit par… justement, par un P-DG niçois ?

De plus en plus ahuri, M. Lemaire soupira, manifestant une certaine exaspération.

– Pourquoi ? Il le fallait ?

– Ce n'est pas une obligation, mais il explique que lorsqu'on est sur le point d'être entendu en qualité de témoin… ou de suspect, dans un service de police, mieux vaut ne pas avoir de chaussures à lacets, ni de ceinture.

Médusé par le ton que prenait la conversation, André Lemaire s'enquit avec véhémence cette fois-ci :

– Bon sang, mais cessez ce petit jeu, j'ai passé l'âge des devinettes, suspect en quoi ? Où voulez-vous en venir ?

– Nombre de P-DG ou de cadres supérieurs, comme vous, perdent de leur superbe dès qu'ils sont condamnés, après une mesure de garde à vue, à traîner des pieds et à tenir, des deux mains, leur pantalon ! Les plus arrogants reviennent alors à de meilleurs sentiments, assena-t-elle, imperturbable, un léger sourire aux lèvres.

L'effet fut immédiat. Après avoir blêmi, puis bafouillé, il considéra le policier lui faisant face d'une tout autre façon. Elle l'aurait bien mis en GAV. Nul doute qu'il en aurait gardé un souvenir impérissable. Mais il valait mieux bétonner le dossier, d'abord.

Mis à part ce petit plaisir de lui avoir fait perdre sa morgue, Patricia n'obtint pas grand-chose de cet interrogatoire.

Il n'en fut pas de même avec sa moitié.

Léopoldine Lemaire était la quintessence de tout ce qu'elle détestait et méprisait : une Barbie, siliconée, et liftée. Elle pensait que si elle soulevait une paupière un peu brutalement, toute sa peau devait se tendre. Pas étonnant que son mari ait une telle opinion de la gent féminine !

Patricia n'en avait fait qu'une bouchée. Léo – elle avait demandé à être appelée par son petit nom – espérait que Pélagie Temple renflouerait le tiroir-caisse de leur clinique moribonde, par un prêt ou par une prise de participation dans le capital de leur société. Elle avait même admis que la mort de M. Dubosc diminuait le nombre de prétendants aux subventions de la châtelaine. Ainsi ce dernier, en dépit de la somme perçue lors de la vente du château, avait sollicité la Canadienne !

Enfin quelqu'un qui avait un intérêt au décès de l'ancien propriétaire ! Si les solliciteurs étaient moins nombreux, la probabilité d'être servi était plus grande. L'argent étant, à défaut d'être le plus puissant, le plus répandu des mobiles poussant au crime, Patricia pensait tenir là une piste. Restait à se renseigner sur l'état des finances du couple et notamment sur celui de leur clinique. Étaient-ils vraiment acculés, au point de… ? Elle savourait déjà le moment où elle interrogerait à nouveau le plasticien, sous le régime de la garde à vue, cette fois-ci. Elle se frotta les mains.

De son côté, Kevin regagnait son domicile. Il décida d'enfiler un survêtement et d'aller passer une heure ou deux à la salle de musculation de l'hôtel de police. La muscu était un bon complément au karaté qu'il pratiquait avec assiduité. Il avait même obtenu sa ceinture noire.

Il rencontra une dizaine de collègues de différents services. N'appréciant que modérément le travail des abdominaux, il décida de se faire violence : vingt séries de dix répétitions à la planche à abdos pour s'échauffer. Il enchaîna par des deeps à la chaise romaine et trouva un partenaire pour des exercices au développé couché. Ce n'était pas son point fort, mais il fallait y passer. Malgré les baies vitrées grandes ouvertes, il régnait une chaleur d'étuve. Joël le héla :

– Kevin, j'organise une soirée ce soir chez moi, pour fêter ma promotion, tu viens ?

Difficile de refuser. Jusqu'à présent, il avait évité de participer à ce genre de réception, mais maintenant que tous ses collègues étaient au courant de ses activités pastorales, il ne devait absolument pas se marginaliser mais prouver qu'il était comme tout le monde.

– OK, je termine, je prends une douche et j'arrive.

La villa de Joël était entourée d'un grand jardin. Une magnifique piscine éclairée trônait au centre de la pelouse. Une vingtaine de personnes, en majeure partie des collègues accompagnés de leurs conjoints, discutait en sirotant un apéro.

Quelqu'un mit un CD de rock : « Rock around the clock » de Bill Halley, le morceau préféré de Kevin. Alors que la piste improvisée était déjà occupée par quelques danseurs, il se lança dans un rock endiablé. Peu de ses relations savaient qu'il avait pris des cours de danse.

Aussi, grande fut la stupéfaction de tous de le voir en parfaite harmonie avec la musique et d'enchaîner figure sur figure avec sa cavalière. Ils reçurent une véritable ovation.

– Dis donc, c'est au presbytère que tu as appris à danser ? s'exclama un de ses collègues de la brigade de recherche et d'intervention.

Et tous partirent d'un éclat de rire. Kevin ne se démonta pas et répliqua aussi sec :

– Tout à fait, on s'entraîne avec les nonnes.

Nouvel éclat de rire.

Au terme de plusieurs rocks et salsas, sa réputation de bon danseur était établie. Nul doute que l'on en parlerait le lendemain dans les couloirs de l'hôtel de police ! Curieusement, l'annonce de sa qualité de diacre avait suscité auprès des femmes, célibataires ou pas, un regain d'intérêt.

La soirée tirait à sa fin. Il remercia ses hôtes et se retira.

Le lendemain, dès la première heure, Kevin se trouvait face à Rumaud.

– Alors, où en êtes-vous ? Vous attendez quoi, le déluge ? Ces deux gars, ils sont identifiés ? J'ai Paris sur le dos, bonsoir !

– Justement, je viens juste d'obtenir une info sur le véhicule utilisé par Tonio et son cousin.

– Ah, c'est son cousin ! Bien, et l'interpellation, c'est pour quand ?

– Je comptais mettre un sous-marin en planque devant la cité. Il nous donnerait le top s'ils sortaient.

– D'accord, mais si d'ici demain ils ne montrent pas le bout de leur nez, j'organiserai une descente. C'est clair ? Allez-y, et n'oubliez pas votre promotion !

Kevin et Bernard étaient enfermés dans le Kangoo positionné non loin du lotissement.

– Malgré la clim, il ne fait pas froid ! ironisa Bernard, essuyant les gouttes de sueur qui perlaient sur son front.

– Ne vous plaignez pas, jusqu'à présent, il n'y en avait pas.

– Je me demande comment faisaient les collègues, auparavant ?

– Avec un peu d'imagination, vous trouverez.

Il avait fallu des années de lutte aux policiers pour obtenir satisfaction. Les têtes pensantes qui commandaient puis équipaient les sous-marins avaient mis du temps à admettre l'importance de ce « gadget ». Qui n'en était pas un ! En effet, il n'était pas question de laisser une fenêtre ouverte, ni d'effectuer des relèves trop fréquentes, efficacité oblige. Sans compter qu'en hiver la buée engendrée par la respiration de ceux qui planquaient trahissait souvent leur présence dans une file de voitures en stationnement.

Enfin, avec la rapidité qui la caractérise, l'administration avait réagi.

Malgré le nombre élevé de passages de véhicules en tout genre, de jeunes juchés sur des cyclos ou des motos – dont il valait mieux ne pas s'interroger sur l'origine –, pas de Mercedes conduite par Tonio ou Nino.

– On demande la relève, chef ? soupira Bernard. De toute façon, on ne peut plus rester avec ce soum'.

Effectivement, la présence du Kangoo stationné toute la journée avait suscité la surprise puis l'intérêt de quelques jeunes de la cité. Il avait fallu couper la radio et prier le ciel pour que personne ne force la porte. Mais il ne faisait aucun doute que ce n'était que partie remise.

– Il vaut mieux lever l'ancre, on reprendra la surveillance demain matin avec un autre véhicule.

– Pourquoi ? On pourrait les sauter de nuit, s'ils sortaient.

Le lieutenant regarda longuement son collègue, avant de lui répondre :

– Si on les serre après vingt-deux heures, il faut leur notifier une garde à vue immédiatement ainsi que leurs droits. Ils préviendront un des leurs, et même si on va taper une perquise dès six heures, il n'y aura plus rien !

Peu désireux d'abandonner la partie aussi vite, Bernard reprit :

– Vous croyez vraiment qu'on trouvera quelque chose ?

– L'espoir fait vivre, soupira Kevin, levant les bras au ciel.

Le lendemain matin, un sous-marin différent était en position de l'autre côté de la cité avec, à son bord, deux nouveaux équipiers. Si la journée se terminait sans l'interpellation de la Mercedes, le directeur déclencherait une descente. La présence, deux jours de suite, d'une camionnette – même sérigraphiée aux armes d'une société bidon de maçonnerie – ne passerait pas inaperçue très longtemps.

– Lieutenant, lieutenant, ils se barrent, cria Bernard à son supérieur.

Ce fut la débandade dans le couloir du service. Plusieurs véhicules de la PJ étaient prévus pour l'interception. Interdiction avait été faite d'aviser la BAC. C'était une affaire PJ.

Après avoir enfilé un casque et vérifié le réglage de la radio, Claude, au guidon de la moto, sortit en trombe de l'hôtel de police. Dès qu'il aurait le visu avec la Mercedes, les effectifs seraient rassurés. On ne semait pas une sept cent cinquante centimètres cubes. Surtout avec un tel pilote. Ancien motard, il avait fait ses preuves lors de divers rallyes.

– J'ai le contact, annonça Claude et il commença à égrener les noms des rues empruntées.

Manifestement, ils se dirigeaient vers Saint-Jean-de-Védas.

– Ils vont vers le camp de Bionne, suggéra Bernard.

Kevin transmit l'information par radio et demanda à deux véhicules de se positionner de façon à intercepter la Mercedes à l'arrêt à un feu rouge.

Au bout de quelques minutes, la voix de Claude résonna :

– Je confirme, on va vers l'aire de Bionne.

– Je fonce, annonça Bernard.

– Non. Je veux rester en retrait.

– S'ils m'identifient, ils comprendront qui les a balancés.

– Interception effectuée, lança Claude à la radio. Pas de casse. On rentre avec leur véhicule.

La perquisition réalisée dans la foulée à leur domicile supposé s'avéra vaine. Il fallait s'y attendre. La mémoire du téléphone de Tonio fut par contre plus révélatrice. Il avait bien pris contact avec l'iPhone de Dubosc, le jour même de son assassinat. Ce n'était pas une preuve, mais il devrait s'en s'expliquer. Comme de l'apparition du nom d'un antiquaire-brocanteur ayant pignon sur rue, à Sète. Cela corroborait les infos obtenues de Gaetano, d'autant plus de Tonio et Nino étaient déjà tombés pour cambriolages de châteaux. La piste d'un important trafic avec des ramifications dans toute la France se confirmait.

L'Office central des biens culturels fut informé. Un officier appela Kevin.

– On vient juste d'identifier certaines paluches relevées sur des objets volés et découverts dans des entrepôts à Lyon. Et devine quoi ?

– Vous identifiez Tonio et Nino ?

– Gagné ! Tu pourras au moins leur mettre ça sur le dos. Mon patron contacte le tien. On s'apprête à faire tomber une dizaine de fourgues. Un gars de chez nous vous assistera. Tu recevras un télégramme. Salut.

Normand reconnut là l'utilité de la nouvelle borne T4. Elle relevait les empreintes digitales par lecture laser. Inscription et recherches dans le FNAED étaient alors instantanées. D'où une identification quasi immédiate par l'OCBC.

Le capitaine Bacou, représentant local de l'OCBC, était en grande discussion avec le divisionnaire lorsque Kevin se présenta.

– Vous arrivez à point nommé. Opération nationale demain après-midi. Vous y assisterez et épaulerez vos collègues. Où en êtes-vous avec vos deux gars ?

– Ils ne sont pas bavards. Ils prétendent ne pas connaître Dubosc et n'être jamais allés au château des Perrières.

– Vous les avez présentés au régisseur ?

– Non pas encore, mais à mon avis il ne sera pas très chaud pour les reconnaître.

– Démerdez-vous, effectuez un tapissage sur-le-champ, c'est clair ?

L'officier acquiesça et s'éloigna.

– Patricia, allez tout de suite me chercher M. Grachet. Bernard, dénichez deux ou trois personnes pour le tapissage, OK ?

Patricia disparut. Bernard fit la grimace.

– Ça va être coton de dégoter des collègues ayant la même physionomie que les deux gitans.

– Et les adjoints de sécurité ainsi que…

Kevin n'eut pas le temps de finir sa phrase.

– Ils ne veulent pas participer, vous vous souvenez ?

Lors d'une précédente affaire de vol à main armée commise au détriment d'un pompiste, deux adjoints de sécurité maghrébins en fonction au commissariat avaient bien voulu faire partie des cinq personnes présentées à la victime – pour qu'une représentation soit admise en justice, il fallait que l'identification d'un coupable s'effectue alors qu'il se trouvait mêlé à des gens de sa morphologie, de son âge, de son ethnie, etc. Et patatras ! le plaignant avait formellement identifié un des ADS. Plus grave, il avait soutenumordicusqu'il s'agissait bien de son agresseur même après avoir été informé de sa qualité de policier ! Comble de malchance, ce jeune demeurait dans la même cité que le premier suspect ! Cela a fait le tour de la zone et ses potes en rigolent encore.

Il avait failli se retrouver en garde à vue et n'avait dû son salut qu'à l'ADN que le véritable voleur avait laissé sur l'arme de poing dont il s'était servi. Elle avait été découverte sur les lieux de l'agression. Depuis, les candidats n'étaient pas légion. Pour tout dire, il n'y en avait plus du tout.

Moins d'une demi-heure s'était écoulée lorsque Patricia fit son apparition.

– Ça y est, il est dans la salle d'attente. Mais je ne suis pas sûr d'une franche collaboration de sa part, je vous avertis.

Kevin haussa les épaules.

– Impossible de dénicher des individus ressemblant à Tonio et Nino. Je préfère qu'il reconnaisse d'abord les suspects sur une planche photos – et il présenta à Patricia celle qu'il venait de constituer avec plusieurs portraits d'autres gitans déjà fichés – et qu'après il confirme par la glace sans tain. Allez le chercher.

Grinçant des dents, la casquette entre les mains, se dandinant d'un pied sur l'autre, M. Grachet n'était visiblement pas ravi d'être là.

– Oui, le numéro deux et le cinq correspondent.

Et il restitua, comme s'ils lui brûlaient les doigts, les clichés. Kevin et Patricia poussèrent un ouf, silencieux, de soulagement.

– Suivez-nous. Et là, vous confirmez ? demanda Patricia en collant la tête du régisseur sur la glace sans tain encastrée au centre d'une porte.

M. Grachet fit un bond en arrière.

– Ne vous inquiétez pas, le rassura le lieutenant, ils ne peuvent pas vous voir.

– Oui, ce sont les mêmes, prononça-t-il du bout des lèvres.

Patricia voulait en avoir l'absolue certitude.

– Ce sont eux qui ont eu des mots avec M. Dubosc ?

Après un long silence d'hésitation, le régisseur explosa :

– Mais je vous ai dit que je n'avais pas entendu le contenu de leurs paroles !

– On vous demande simplement de nous confirmer que ce sont eux qui ont haussé le ton, c'est pas compliqué ! demanda Kevin.

– Oui, je crois bien que ce sont ces deux-là, finit par avouer le témoin.

Son audition fut recueillie dans la foulée avant qu'il change d'avis.

– Et lui, vous l'avez déjà vu ? questionna Patricia présentant une photo de Gaetano Moreno.

– Encore ! s'exclama le régisseur.

– Vous avez fait le plus gros, après c'est terminé, le rassura-t-elle.

M. Grachet enleva sa casquette, se gratta le front et déclara :

– Oui, il est venu avec les deux autres. Je peux m'en aller, maintenant ?

– Oui, merci. On vous raccompagne ?

– Non, ce n'est pas la peine.

Et comme s'il avait le diable à ses trousses, le régisseur fila sans demander son reste.

Kevin se frotta les mains.

– On avance, on avance. Les gitans ne font pas dans la dentelle, si Dubosc leur devait de l'argent et s'il n'avait pas l'intention de payer…

– Oui, mais il faut qu'ils s'allongent… Je ne veux pas jouer les Cassandre, chef, mais pour les accrocher…

– Je suis de votre avis. On verra si l'interpel' de demain, à Sète, nous apporte d'autres éléments.

Le lendemain après-midi, à quatorze heures cinquante, quatre voitures de la PJ attendaient le feu vert, sur place. L'OCBC – en qualité de directeur d'enquête – avait décidé que les interpellations s'effectueraient à quinze heures précises. L'opération était supervisée par le commissaire Ballotin. Il n'y avait pas de danger – le brocanteur n'étant pas un voyou d'envergure, et la direction centrale étant à l'écoute –, ce qui, selon les mauvaises langues expliquait la présence du chef de la division criminelle. En règle générale, sur les interventions difficiles, il n'hésitait pas à laisser son adjoint, un commandant, prendre la tête des opérations.

La boutique de M. Crespo était située en plein centre de la zone piétonne de la cité sétoise. De dimension relativement modeste, elle ne présentait que des objets de petite taille, mais de valeur. Un panneau accroché au-dessus de la caisse avisait le client ou le chineur de l'existence d'un entrepôt. Les enquêteurs, sous les yeux éberlués de l'antiquaire devant un tel déploiement de force, investirent les lieux et saisirent le livre de police. Il s'agissait d'un registre permettant d'assurer la traçabilité de tous les objets, vendus ou achetés. Nul doute, comme c'était bien souvent le cas, que des oublis ou des négligences seraient constatés.

– Où exactement se situe votre entrepôt ? demanda Ballotin, alors même qu'il connaissait la réponse.

L'indication donnée, le chef de division annonça :

– On y va.

Le hangar était de très vaste dimension. Il était protégé par un système d'alarme particulièrement sophistiqué, avec intervention immédiate d'une société de sécurité privée, dont le siège était à cinquante mètres.

– C'est la caverne d'Ali Baba ! fit remarquer Patricia, surprise tant par la qualité des objets que par l'aspect vétuste du bâtiment.

– Qui sont ces gens ? demanda le capitaine Bacou désignant du doigt deux employés qui se dirigeaient vers eux.

– Heu, heu, ce sont des amis. Ils m'aident, gratuitement je le précise, au rangement.

– En clair, ils ne sont pas déclarés ! reprit sentencieusement le commissaire.

– Je devais le faire dès demain. D'ailleurs sur mon bureau il y a les feuilles prêtes à être envoyées.

Ballotin n'insista pas. La PJ ne s'occupait pas de ce genre de broutille, encore que ce pourrait être un moyen de pression.

Les investigations et vérifications diverses allaient prendre du temps. Plusieurs jours au minimum. Kevin répugnait à demander au chef de division de lui confier, pour quelques heures au moins, M. Crespo. Dans la hiérarchie des urgences, le crime, surtout de sang, était prioritaire. Celui-ci le devança.

– Lieutenant, s'écria le commissaire, je vous le laisse dès qu'on l'accroche sur un bibelot volé. Cela nous donnera un moyen de pression. D'accord ?

L'officier de liaison avec l'OCBC était le seul à avoir une connaissance lui permettant de dénicher des biens de valeur, dans tout ce bric-à-brac. Il avait distribué à tous les participants un listing, fourni par la direction centrale, d'objets enregistrés sur TREIMA.

– Bacou ! s'exclama un enquêteur.

Le capitaine s'approcha. Il regarda attentivement le crucifix en bois et ivoire et porta son regard sur la liste. Il souleva l'objet de piété et annonça une série de chiffres.

– Oui, c'est bon. Il a été piqué dans une église du nord de la France.

– À qui avez-vous acheté cet objet ? questionna le commissaire.

– Je… Je… Ce doit être mentionné sur mon livre.

Et il prit le document que lui tendait un policier. Au bout de dix minutes de vaines recherches, il ne put que balbutier :

– Je ne comprends pas… je ne comprends pas… Mais vous savez d'autres personnes ont pu le déposer, sans me demander l'autorisation !

– Avec le système d'alarme ultrasophistiqué qui est le vôtre ? Sans que vous vous en rendiez compte ? Vous vous fichez de nous ?

M. Crespo blêmit, rougit, et ne sut que répondre.

Moins d'une heure plus tard, dix objets recherchés avaient été saisis. La pêche s'annonçait laborieuse, longue, mais sans nul doute fructueuse.

Le commissaire Ballotin fit signe à Kevin.

– Il est à vous, prenez le bureau à côté. Pendant ce temps on continue nos investigations. J'informe le directeur.

Normand n'aimait pas trop interroger les gens chez eux. Sur leur territoire, leur résistance était plus dure à ébranler et les aveux plus longs et difficiles à obtenir. Mais là, il n'avait pas le choix. D'un autre côté, le commerçant était fragilisé par les découvertes successives, et par celles, probablement, qui surviendraient encore.

– Bon, vous réalisez, je suppose, ce qui va se passer. Garde à vue, présentation au juge, mandat de dépôt, écrou à la maison d'arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone – à ce seul mot, le commerçant gémit de plus belle et ne put retenir ses larmes –, confiscation, condamnation. La vente de la totalité de vos biens n'y suffira pas.

M. Crespo n'écoutait plus, n'entendait plus. Il pleurait à chaudes larmes, se lamentant sur son sort.

Kevin décida de couper court à ses jérémiades.

– Bon, ce qui nous intéresse ce sont les rapports que vous entretenez avec ces trois personnes.

Et il mit sous le nez de l'antiquaire les clichés de Tonio, Nino et Gaetano.

– Je ne les connais pas, répondit-il d'une voix de jocrisse.

– Vous vous foutez de nous ? questionna Kevin.

Patricia se pencha vers lui et murmura à son oreille :

– Il n'est pas encore mûr. Mais patience.

Le capitaine Bacou passa la tête par l'entrebâillement de la porte.

– Excusez-moi, juste une question.

Et il présenta un ciboire en argent.

– Et cela, vous l'avez acheté à qui ?

Et devant le mutisme du brocanteur il ajouta :

– Un prêtre, témoin du vol, a été tué. Vous le saviez ?

M. Crespo prit sa tête dans ses mains.

– Larmes de crocodile, pronostiqua à haute voix Bernard.

– Ce sont les assises que vous risquez maintenant, reprit calmement le lieutenant Normand. On peut peut-être, je dis bien peut-être, vous aider, et il présenta à nouveau ses clichés. L'antiquaire s'en empara et déclara :

– Ce sont des gitans.

– Oui, ça on le sait, intervint Patricia exaspérée.

– Que pouvez-vous faire pour moi ?

– Vous éviter de plonger pour un crime, répondit plus sèchement cette fois Kevin.

– Quel crime ? Je n'ai rien fait de tel !

– Bon, on ne va pas y passer toute la nuit. Ces trois gars nous ont donné vos coordonnées, confirmées par la puce de leur téléphone et corroborées sans nul doute – ce sera vite vérifié – par les appels que vous avez reçus. Un certain Dubosc vous a acheté des objets volés et vous l'auriez menacé de mort.

– D'ailleurs, il a été assassiné, ajouta Patricia.

– Mais c'est faux ! s'indigna le commerçant, interloqué. Archifaux. Il m'a payé. Ce sont eux qui lui ont fait des menaces de mort. Ils ont réalisé par la suite la valeur marchande de leur vente.

Le lieutenant enchaîna :

– Expliquez-vous.

– Je vends des objets, vous le savez. Les gitans, mais il n'y a pas qu'eux, m'en apportent et je sers d'intermédiaire. Parfois ils démarchent pour leur propre compte ou pour le mien. Là, je n'avais pas voulu les armes qu'ils me proposaient, car j'ai un stock trop important et ils sont allés les refiler à ce type. Le lendemain, je leur ai acheté un bouclier de grande valeur et là ils ont réalisé qu'ils auraient dû toucher pour les autres objets une somme cinq fois supérieure à celle obtenue. Je crois qu'ils devaient aller voir le châtelain. Mais je n'en suis pas sûr. Je n'étais pas là. Je ne suis pour rien dans cette affaire. J'ai des témoins, j'étais à deux cents kilomètres d'ici, je faisais un inventaire.

– Et comment savez-vous de quel jour il s'agit ?

– Ben, c'était dans les journaux !

– Et vous n'avez pas pensé à appeler la police ? ironisa Patricia.

Une heure plus tard, les policiers n'en savaient pas plus. Crespo ne variait pas d'un iota ses déclarations premières. Le commissaire, lui, jubilait. Il avait mis la main sur un receleur d'importance. Le succès de l'opération ferait grand bruit.

Bernard résuma la situation :

– Il ne faut pas compter sur les aveux des gitans.

Patricia renchérit :

– Même avec des preuves en béton, ils chiqueront, alors si on n'a rien de tel…

Kevin partageait leur analyse. En attendant, les deux Andalous seraient coffrés dans le cadre des vols de biens culturels. Cela lui permettrait de les avoir sous la main s'il devait les interroger. La maison d'arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone n'était pas si loin que ça.

De retour à l'hôtel de police, Normand passa en revue le contenu du dossier déposé par Patricia. Il avait étalé devant lui les diverses photos remises par Martine Jolivet et essayait de se faire une idée, grâce aux documents qu'il parcourait, de la façon dont Dubosc menait son existence. De l'histoire du château également, même si certains clichés étaient de mauvaise qualité.

Si la lecture des quelques ouvrages empruntés à la médiathèque Émile Zola lui avait permis d'en apprendre beaucoup sur la construction et l'histoire des folies montpelliéraines, il ne pouvait se départir d'un étrange pressentiment. Une sorte de malédiction avait pesé sur cette bâtisse. Certes, ce n'était pas la seule à avoir souffert. D'autres avaient connu également des fortunes diverses, mais… différentes de celles du château des Perrières. Pourquoi la solution à son enquête ne se trouverait-elle pas dans l'Histoire ? Tout au moins une pièce du puzzle ! Il préféra ne s'en ouvrir, pour l'instant, à aucun de ses collègues car il ne disposait d'aucune preuve tangible.

Fidèle à son poste, Guy, responsable du rayon « Occitanie » de la médiathèque Émile Zola, avec sourire et compétence, se fit comme toujours un plaisir d'aiguiller l'enquêteur.

– Je vous conseille tout d'abord d'effectuer quelques recherches dans les archives départementales. Gagnez la salle devant laquelle vous êtes passé avant de venir ici, ajouta-t-il en lui désignant le couloir à emprunter. Localisez une période digne d'intérêt et revenez me voir.

Il le remercia et mit le cap vers le lieu indiqué. Il dut tout d'abord se débarrasser de sa sacoche et la déposa dans la consigne à l'extérieur de la pièce.

– Toutes nos archives sont précieuses et nous devons faire en sorte que les documents ne puissent disparaître par mégarde, crut bon de préciser la préposée.

Kevin Normand n'avait pas mentionné qu'il était policier. Il acquiesça et demanda à consulter les dossiers des permis de construire accordés au début duXXe siècle.

L'employée lui apporta une dizaine de cartons poussiéreux, lui recommanda de les manipuler avec précaution et lui remit un crayon à papier. Pour pallier tout risque de détérioration des ouvrages, l'utilisation de tout autre outil était proscrite. Une paire de gants lui fut également confiée.

Deux heures passèrent. Un silence religieux régnait dans la salle des archives, occupée seulement par une poignée de personnes.

Les seuls écrits concernant le château des Perrières étaient relatifs à une modification de la toiture qui avait souffert des intempéries et menaçait de tomber. Il fallait la rénover en utilisant un autre mode de couverture et cela avait nécessité un permis de construire. Tant mieux. Cette demande datait des années 1920. Les années folles. Fort de ces renseignements Kevin rejoignit Guy, lui fit part de sa découverte et lui demanda conseil sur la marche à suivre.

– Allons ! Vous êtes policier ! Où pourriez-vous dénicher des informations concernant cette période ?

Et comme son interlocuteur parcourait des yeux, avec fébrilité, les rayonnages qui l'entouraient dans l'espoir d'y trouver une réponse, il ajouta :

– Vous n'y êtes pas !

Kevin réfléchit.

– Vous avez dans vos archives des quotidiens en état d'être consultés ?

– Mieux que ça ! Ils ont tous été microfilmés. Allez vous asseoir au fond de la salle et je vous amène les bobines. N'en demandez pas trop, ce ne sont pas des CD-Rom, dit-il en souriant.

Si les archives départementales n'intéressaient qu'un nombre de personnes relativement limité, il n'en était pas de même du rayon « Occitanie ». La salle était bondée. Kevin nota la présence de nombreux étudiants ou lycéens. Ils ne voyaient là qu'un magnifique lieu d'étude. Par les immenses baies vitrées la lumière pénétrait à grands flots, et les lambris qui tapissaient les murs conféraient à l'ensemble un charme suranné et propice à la réflexion.

Le traumatisme lié à la Première Guerre mondiale était flagrant. Toutes les unes des quotidiens qui défilaient devant ses yeux sur l'écran, que ce soient celles deL'Éclairou duPetit Méridional, égrenaient la même ritournelle sur le paiement des dommages de guerre occasionnés par l'Allemagne. Le policier s'arrêta sur le bref extrait d'une chronique judiciaire relative à la fermeture d'une étude de notaire. Celle d'un certain Degaux. On reprochait au tabellion d'être à l'origine de la mort d'un de ses clients. Le château des Perrières y était mentionné.

Kevin, plus lentement, fit défiler avec fébrilité les articles de presse des jours et des semaines suivantes. En vain. Il revint en arrière. Pas la moindre explication sur ce qui s'était passé. Songeur, il se demanda s'il existait des archives de cette époque susceptibles d'être consultées. Il savait pertinemment qu'il n'y avait rien à attendre de celles de la police nationale.
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Allongé sur son lit, sa femme à ses côtés, Pierre Tremblay ne trouvait pas le sommeil. Il se leva sans bruit, ouvrit le tiroir du secrétaire et alluma la lampe de bureau. Il sortit une liasse de photographies et les contempla. Son arrière-grand-père, Albin, trônait au centre d'une photo de famille. Puis il se dirigea vers la fenêtre dont les volets n'étaient pas clos. Tout, en apparence, n'était que calme et harmonie. Dans un ciel sans aucun nuage brillaient quelques étoiles que la clarté des lumières de la ville, pourtant proche, n'arrivait pas à estomper.

Juin 1923. L'été avait déjà fait son apparition et les rayons du soleil inondaient la campagne. Albin Tremblay, songeur et soucieux, sortit sur la terrasse. Il se retourna pour admirer la façade aux lignes épurées. Le château des Perrières était dans sa famille depuis… moins d'une centaine d'années. C'était peu de temps. Un de ses ancêtres en avait fait l'acquisition… Il ne se souvenait pas de la date précise, mais autour de l'année 1825. Moins d'un siècle s'était écoulé. En général, ce type de demeure se transmettait de génération en génération. Une sorte de fatalité semblait s'abattre sur les acquéreurs de cette folie. D'ailleurs, rien que ce terme était évocateur de la difficulté d'en rester le propriétaire. Quoique, à bien y réfléchir, d'autres folies montpelliéraines avaient subi les mêmes coups du sort. Les pierres de certains châteaux, les statues, les boiseries même avaient été vendues à l'encan. Albin frissonna. Il n'en était pas tout à fait à ce stade, mais il fallait qu'il prenne une décision et vite.

Il parcourut les jardins à la française, ou plutôt ce qui en subsistait. Il lui était impossible de les entretenir correctement. Tout au plus, histoire de faire encore illusion, engageait-il de temps à autre un journalier pour maintenir un semblant d'ordonnancement à l'ensemble. Il ne restait plus que deux personnes à son service. Son cocher, homme à tout faire, et l'épouse de ce dernier qui cumulait les emplois de femme de ménage et de cuisinière.

Son regard se porta sur l'orangerie. Plusieurs fenêtres brisées n'avaient pu être remplacées. Pourquoi aurait-il fait cette réparation puisqu'il n'y avait plus ni orangers ni citronniers à protéger des rigueurs de l'hiver ! D'autres priorités s'imposaient.

La chapelle n'était pas mieux lotie. Excepté son propre baptême, mais il n'en gardait aucun souvenir bien évidemment, aucune cérémonie liturgique n'y avait été célébrée depuis des lustres. La bâtisse menaçait ruine et il préféra ne pas réfléchir au coût qu'engendreraient des travaux de restauration.

Il en était réduit à n'utiliser que certaines pièces du château, au grand désespoir de son épouse. Elle lui reprochait, au quotidien, son impécuniosité. Comme s'il pouvait être tenu pour responsable de cette guerre qui avait précipité la déchéance de son père !

Il s'assit sur une chaise de fer et dépliaL'Éclair. Un titre en caractères gras barrait la première page : « L'Allemagne paiera ». D'un geste rageur, il froissa le journal, le jeta à terre, puis se reprit. Pourquoi perdre ainsi quinze centimes, ricana-t-il, en le ramassant. Tous les jours, depuis la fin de celle qu'on surnommait la Grande Guerre, qu'on ouvreL'ÉclairouLe Méridional, c'était la même antienne : « L'Allemagne paiera, l'Allemagne paiera ». Force était de constater que les années passaient et que l'Allemagne n'avait pas payé, ne payait pas et ne payerait pas. S'il avait été dédommagé, sa situation serait nettement moins catastrophique, mais inutile de tirer des plans sur la comète.

Comble de malchance, outre les dépenses de rénovation auxquelles il ne pouvait faire face, la société vivait un authentique bouleversement. Son épouse, Germaine, qui avait toujours été un modèle de pondération et de sagesse, était gagnée à son tour par une véritable frénésie. Alors qu'il se battait dans les tranchées, sa femme, les femmes en règle générale avaient acquis une autonomie à laquelle elles ne comptaient pas renoncer ! Mais était-ce une raison pour se plonger dans un tourbillon de musiques, de danses et de divertissements… particulièrement coûteux ? Hors de prix en réalité. Les années folles, rumina-t-il en haussant les épaules. Habiter une folie était déjà un luxe qu'il ne pouvait pas se permettre, mais vivre en plus dans une époque qualifiée de folle ! Quelle extravagance !

Il était vrai que la nouvelle tenue de sa femme, à la garçonne selon l'appellation à la mode, n'était pas pour lui déplaire. Mais était-ce une raison pour vouloir modifier, maintenant, le mobilier du château ? Depuis cette exposition à laquelle elle avait assisté, elle ne parlait plus que d'art déco. Art déco !

Un crissement de pas sur le gravier lui fit lever la tête.

– Alors, mon ami, que se passe-t-il ? Pourquoi cette bouche grande ouverte ?

Et, devant le silence de son mari, Germaine virevolta pour qu'il l'admire sous toutes les coutures :

– Je vais jouer au tennis, chez nos voisins. Comment trouvez-vous mon corsage sans manche, agrémenté d'un col polo ? Et ma jupe plissée ? Qu'en pensez-vous ? Et mes nouvelles chaussures en toile blanche, à semelle en caoutchouc ? Est-ce que je ne ressemble pas ainsi à la championne Suzanne Lenglen ? Allons, mon ami, dites quelque chose !

Albin Tremblay en avait le tournis. Mais pouvait-il reprocher à celle qu'il aimait de vouloir se conformer à la mode du moment ? Lui-même n'avait-il pas succombé à l'utilisation de la Gomina ? D'ailleurs, sa femme était très belle et cet air un peu masculin lui convenait. Non, ce qui l'inquiétait, ce qui le minait, c'était le coût de tout cela.

Germaine s'assit à côté de lui. Ignorant ses tourments, elle poursuivit :

– Albin, avez-vous vu le nouveau mobilier des Troubeaux ? C'est une débauche d'ébène, de palissandre de Rio et d'ivoire. Tout cela met en valeur leurs meubles aux lignes pures et fluides, n'est-ce pas ? Allons, répondez !

– Oui, ma chère, c'est absolument magnifique, parvint-il à bredouiller.

– Je suis contente que vous soyez de mon avis. Je vous laisse, on m'attend, lança-t-elle en s'éloignant, inconsciente des affres dans lesquelles elle plongeait son époux.

Consterné, Albin se replongea dans la lecture de son journal. Mais il ne pouvait empêcher son esprit de vagabonder. Il avait caché à sa femme l'hypothèque mise sur le château et n'avait pas osé lui avouer que même la cession de ce dernier, à laquelle il devait se résoudre, ne lui permettrait pas de vivre convenablement. Il posa un instant le quotidien sur ses genoux et massa ses tempes douloureuses. Puis il reprit sa lecture.

Stupeur ! La propriété de son voisin Poinsonailhe était mise en vente aux enchères publiques. Il en lâcha son journal. Il ne fallait pas tergiverser davantage. Il décida, avant qu'il ne soit trop tard, de franchir le pas et ordonna à son cocher de préparer la calèche pour le conduire en ville.

Après avoir demandé à son domestique de l'attendre, il s'éloigna et passa devant le plus grand magasin de Montpellier, les Nouvelles Galeries. Puis il se dirigea vers la place Saint-Denis. Il s'arrêta, presque malgré lui, chez L. Lougin et caressa du regard une magnifique automobile. C'était une 6 HP Peugeot à deux places, d'une valeur de quinze mille francs. En dépit de l'énormité de la somme, qui rendait impossible ce type d'acquisition, il promena ses doigts sur la carrosserie et sur les sièges en cuir. M. Lougin, qui s'était rendu compte de la présence d'un client potentiel, s'approcha de lui. Albin Tremblay se devait de faire illusion, il ne pouvait révéler que l'état de ses finances lui interdisait un tel achat. Comble de malchance, le garagiste l'apostropha par son nom.

– M. Tremblay, vous imaginez-vous remonter l'allée centrale de votre jardin au volant de cette magnifique automobile ?

Albin Tremblay, avec un sourire quelque peu dédaigneux, porta son regard sur une réclame qui vantait les mérites d'une luxueuse Torpédo 17 CV Delage dont Mistinguett venait de faire l'acquisition.

M. Lougin, peu enclin à laisser partir un tel client, renchérit d'une voix gourmande :

– Oui, il est vrai que cette catégorie vous conviendrait mieux, mais je peux aussi vous la procurer.

Il répondit, la mine faussement soucieuse :

– Et le pétrole pour faire fonctionner tous ces bolides, où irions-nous le chercher ?

Le visage épanoui, son interlocuteur qui, décidément, avait réponse à tout, lui mit sous les yeux un article de J. Erhard, dont il lui fit la lecture :

« Le vrai carburant national, argumentait le journaliste deL'Éclair, c'est l'alcool. Il y a un intérêt national en France à développer la production de l'alcool d'industrie pour en faire la base d'un carburant national. Nous souhaitons donc voir l'Administration encourager les essais pratiques qu'il convient de faire. »

Perplexe devant une telle mesure qui pourtant lui semblait pleine de bon sens, il lâcha du bout des lèvres :

– Je vais y songer.

C'était tout vu. Absolument impossible. Et il s'éloigna en soupirant.

Albin Tremblay grimpa les marches de l'escalier conduisant à l'étude de maître Hyacinthe Degaux. Ce dernier l'accueillit à bras ouverts, affectant une familiarité qui n'avait pas lieu d'être.

– Asseyez-vous, mon cher, alors, avez-vous réfléchi à ma proposition ? C'est inespéré, une telle chance ne se reproduira pas de sitôt ! Il faut vous déterminer. Compte tenu de votre situation… Je ne voudrais pas être discourtois, mais… Il me semble que…

Ah, il était bien différent de son père ! Les traditions se perdaient véritablement.

– C'est que… le procédé me paraît peu régulier, murmura-t-il, écœuré d'en être réduit à traiter avec un tel margoulin.

– La seule question à se poser, rétorqua sèchement l'homme de loi, c'est : puis-je faire autrement ? Ai-je une alternative ? Vous savez comme moi que la vente de votre bien, dans les conditions déjà signées, suffira tout juste à rembourser votre hypothèque et vous laissera à la rue. Songez à votre épouse, comment va-t-elle se payer toutes les toilettes dont nos coquettes raffolent ? Et votre train de vie ! Y avez-vous réfléchi ? Vos scrupules vous honorent, mais…

Albin n'écoutait plus. Sa femme représentait tout pour lui. Il pouvait tout endurer, mais la seule pensée de décevoir Germaine et de la confiner dans une existence médiocre lui était insupportable.

– Bon, d'accord. Comment procéder ? Je vous préviens, j'ai déjà donné ma parole, j'ai signé des actes chez votre confrère, reçu des arrhes pour arrêter la vente, je ne veux pas être mêlé à cette…

– Ne vous inquiétez pas, j'en fais mon affaire. Je m'arrangerai avec maître Poiret et son acquéreur. Je mettrai en évidence une cause de nullité. La somme proposée par cet acheteur de dernière minute est beaucoup plus importante, que diable ! Elle vaut bien quelques arrangements avec…

– Mais qui est-ce ? abdiqua Albin Tremblay en poussant un long soupir. Et s'il apprend que la vente fait déjà l'objet d'un compromis ?

– J'en fais mon affaire, vous dis-je. Tout est une question de contrat, rétorqua l'homme de loi sans divulguer pour autant l'identité de ce nouvel acquéreur.

– Oui, mais la régularité ?

En guise de réponse, et pour couper court à cette discussion superflue, maître Degaux eut recours à un stratagème.

– Tenez, dit-il à Albin Tremblay.

Il se leva précipitamment et, joignant le geste à la parole, lui remit une cassette extirpée d'un grand coffre sur pied dont la porte était entrouverte.

Albin en souleva le couvercle avec retenue comme si son contenu allait lui sauter au visage. Des louis d'or ! Nul doute que l'importance de cette somme dépassait, et de loin, ses espérances. Il dut se faire violence pour ne pas laisser transparaître son contentement.

– Faut-il que je vous signe un…

– Non, mon client me fait confiance, il veut un règlement rapide, discret et tient à garder l'anonymat.

Maître Degaux regardait son interlocuteur dont les yeux luisaient de convoitise. Il devait à tout prix conclure cette transaction. Ses affaires n'étaient pas particulièrement brillantes non plus. Ce client qui s'était présenté peu de temps auparavant à son étude incarnait sa seule planche de salut. L'important était de conclure, quel qu'en soit le prix !

– Vous savez que votre voisin Poinsonailhe…

Ce nom résonna comme un coup de tonnerre dans la tête d'Albin Tremblay. Au prix d'un sérieux effort sur lui-même il articula :

– C'est d'accord, préparez un contrat.

Et il se mit debout tout en rangeant la cassette dans la sacoche en cuir dont il avait pris le soin de se munir.

On convint d'un rendez-vous, dès que les formalités administratives seraient réglées.

Bercé par les cahots de la route et le balancement de son coche, Albin Tremblay réfléchissait. Cette nouvelle opération lui permettrait non seulement de lever l'hypothèque dont son bien était grevé, mais de faire l'acquisition d'un petit hôtel particulier qu'il savait être à la vente. Il devait se hâter. Mais quel serait le bénéfice pour cet homme de loi dont l'étude, d'après une rumeur persistante, périclitait ? Pour qu'il se compromette de la sorte, il fallait que l'avantage soit conséquent !

Il n'était pas homme, en temps ordinaire, à commettre de telles vilenies, mais la fin justifiait les moyens…

Dans la soirée, il se rendit avec Germaine au bal annuel donné par l'amicale des officiers à l'hôtel d'Angleterre. À leur arrivée, une foule élégante emplissait les salons. Les toilettes des femmes chantaient dans toutes les nuances, c'était l'apothéose du chiffon. Il salua plusieurs notabilités, de l'université, du barreau, du commerce, de l'industrie et de la presse. Un orchestre de choix déroula son programme le plus moderne. Il abandonna son épouse, en grande conversation avec ses amies, au profit du somptueux buffet où les foies gras, les volailles et les jambons côtoyaient les meilleurs crus.

Il admira Germaine s'essayer à une nouvelle danse qui faisait fureur : le charleston. Elle rayonnait et était le centre d'intérêt d'un petit groupe. Il en ressentit une brève pointe de jalousie. Pouvait-il la priver de tout cela ? S'il n'adoptait pas ce stratagème qu'il réprouvait, mais qui représentaitlasolution à ses problèmes, qu'allait-il advenir d'eux ? Fini réception, banquet… Non, décidément, l'heure n'était plus à l'apitoiement ou aux tergiversations.

Il vit venir vers lui maître Degaux. En aucune manière il ne s'abaisserait, plus qu'il ne le fallait, à être vu en sa compagnie au vu et au su de toute la bonne société. Il tourna ostensiblement les talons et se perdit dans la foule.

De retour au château, avant de franchir le hall d'entrée, il contempla longuement les deux médaillons qui encadraient la porte. Ils représentaient, l'un, une corne d'abondance – mon Dieu, quelle ironie ! réalisa-t-il –, l'autre, la paix. Il caressa les pierres jaunies et admira le travail de l'artiste.

Quelques jours s'écoulèrent. Alors qu'il quittait l'hôtel particulier qu'il s'apprêtait à acquérir, Albin Tremblay passa devant la porte cochère de l'étude de maître Degaux. Il ferma pudiquement les yeux en apercevant le panneau indiquant « fermé par décision de l'ordre des notaires ». Il frissonna, et s'interrogea sur les raisons pour lesquelles le notaire avait commis un tel acte. Les journaux avaient fait leurs choux gras de son arrestation. Après une soirée particulièrement arrosée, il avait, paraît-il, occis l'un de ses clients !

Pourvu qu'il ne me réclame pas les louis, s'inquiéta le châtelain, conscient cependant qu'il n'existait aucune preuve écrite de la remise de l'or. La vente du château des Perrières s'effectuerait donc, comme prévu, au bénéfice d'un de ses lointains parents, Dubosc. Puisqu'il n'avait pu garder dans le giron de sa propre famille cette folie, du moins en respecterait-il la devise.
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– Normand, venez me voir !

Kevin raccrocha. Le directeur n'avait pas besoin de s'annoncer. Il avait un timbre de voix très caractéristique. Compte tenu du caractère pour le moins lapidaire de la convocation, les nouvelles ne devaient pas être bonnes.

– Entrez, lança le commissaire divisionnaire Rumaud.

Il faisait les cent pas dans son bureau. Le lieutenant ne dit mot, attendant le déclenchement des hostilités.

– Le procureur vient de me téléphoner. Il a décidé d'ouvrir une information.

Jusque-là, rien d'étonnant, pensa Kevin. Ils pouvaient « tirer » le flag pendant dix jours mais après…

– Devinez qui est nommé ?

Et avant que son subordonné ait pu avancer un nom, il grommela :

– Lechenu, LE-CHE-NU, martela-t-il comme s'il voulait être sûr d'avoir été bien entendu.

L'officier baissa la tête, fit la moue et murmura :

– Merde !

– C'est le moins qu'on puisse dire, renchérit son supérieur.

Robert Lechenu, vice-président du tribunal de grande instance, juge d'instruction de son état, de haute taille, fort, était auréolé d'une certaine réputation. Pas une bonne pour les représentants des forces de l'ordre. Membre particulièrement virulent du syndicat de la magistrature, il s'était attiré l'inimitié des policiers avec un livre sur les droits des citoyens contre les abus de la police. Ce n'était pas tant le contenu de l'ouvrage qui avait fait monter au créneau tous les syndicats, mais la couverture. Un policier y était affublé d'une tête de cochon ! Une telle représentation des forces de l'ordre sous la plume d'un magistrat en disait long.

Travailler sous la houlette d'un tel homme était une véritable gageure. Il fallait lutter avec plus d'acharnement contre lui que contre les truands. Il refusait systématiquement la moindre demande formulée par la police et bien souvent le parquet en était réduit à faire appel de ses décisions.

– Débrouillez-vous avec lui et tenez-moi informé, aboya le directeur mettant ainsi un terme à l'entretien.

Il se ravisa soudain :

– Au fait, la direction centrale a octroyé une protection rapprochée à Mme Temple.

– Elle l'avait sollicitée ? interrogea, surpris, le policier.

– Je ne sais pas, mais son ambassade est intervenue auprès du Quai d'Orsay.

– A-t-elle reçu des menaces ? s'entêta Kevin.

– Si tel était le cas, je vous en aurais parlé. Cette affaire nous coûte cher, si vous voyez ce que je veux dire… Il faut la résoudre rapidement. Vous pouvez disposer.

Kevin devrait donc affronter directement le magistrat instructeur. Cela compliquerait singulièrement les choses.

Il devait annoncer la nouvelle à ses troupes. Il arracha d'un geste rageur la feuille fraîchement punaisée sur la porte de son bureau. Elle indiquait « CONFESSIONNAL ». Il en fit une boulette et la jeta dans la poubelle. Par chance, il ne rata pas son coup et appela ses deux équipiers.

– Bien, où en êtes-vous de vos auditions ?

– Pas grand-chose de mon côté, déclara Bernard la mine déconfite.

– Et en ce qui concerne les objets volés ? Patricia, avez-vous fait une réquisition pour vérifier les éventuels retraits sur le compte bancaire de Dubosc ? Et ce téléphone ultramoderne, la ligne est sur écoute ? enchaîna-t-il sans laisser à sa collègue le temps de répondre.

– Bien sûr, s'énerva Patricia, mais rien ne permet de penser que le voleur sera assez bête pour l'utiliser. Tous les jours, les journaux, quand ce n'est pas la télé, expliquent comment nous élucidons des affaires en exploitant…

– Oui, c'est vrai, mais pourtant tous les jours des enquêtes aboutissent grâce à ce type de surveillance. De toute façon, nous ne pouvons faire ce genre d'impasse. N'hésitez pas à téléphoner, régulièrement, à la banque de Dubosc et à son opérateur. Ils sont censés nous tenir informés mais vous savez comme moi ce qu'il en est.

– D'autant plus, renchérit Bernard avec des trémolos dans la voix, que le portable en question est une véritable petite merveille de technologie. Il vient juste de sortir en France. C'est un téléphone équipé d'un appareil photo de deux mégapixels et d'un navigateur Web. Il donne accès à des cartes, à des plans, il est doté d'un écran tactile. Il fait également Wifi, Edge et bluetooth. Il a des touches sensitives…

Kevin et Patricia ne purent faire l'économie d'un long sifflement admirateur.

– Ah, autre chose, ajouta Kevin avant de s'éloigner, Patricia, prenez contact directement avec le magistrat instructeur pour les réquisitions.

Patricia, qui se plaignait régulièrement de n'être jamais en contact avec les juges, apprécia à sa juste valeur cette marque de confiance et s'enquit, le visage rayonnant :

– Qui est-ce ?

– Lechenu, grommela son supérieur en filant dans les couloirs, sans se retourner.

– Lieutenant !

– Oui.

– On a tous entendu parler de vos exploits de danseur. Il y a une soirée, ce soir, au café Joseph, vous m'accompagnez ?

– Ce serait avec plaisir, cependant j'ai déjà un rendez-vous. Mais la prochaine fois, sans problème.

Kevin arriva au château des Perrières. Mme Temple supervisait l'installation de tout un ensemble de meubles fragiles et précieux. L'ayant aperçu, elle se dirigea vers lui.

– Je voudrais savoir si M. Dubosc était en affaires avec vous.

Devant le mutisme de son interlocutrice, focalisée, en apparence, sur les manipulations de son mobilier, il crut bon d'ajouter :

– J'obtiendrai ces informations dès la remise de ses relevés bancaires, la division financière est en train d'éplucher les comptes de sa société. Ce n'est qu'une question de temps.

– Effectivement. Il avait, je présume, certaines difficultés et elles n'ont pas toutes été aplanies par la vente du château. Il devait me soumettre une étude de marché pour un futur programme immobilier. Mais rien n'avait été signé, vous savez, précisa-t-elle en le fixant. Des dizaines de projets me sont présentés chaque mois et je n'en sélectionne que quelques-uns. Les plus prometteurs, bien évidemment.

– Vous ne vous occupez pas exclusivement de génie civil ?

D'un air suffisant qu'elle réussit à adoucir, elle prononça du bout des lèvres :

– La holding que je dirige possède des participations majoritaires dans d'autres secteurs. Des secteurs très différents.

– En ce qui concerne les armes que nous avons saisies, il ne faudra pas compter les récupérer, certaines étant d'origine… frauduleuse et…

– Ah bon ! Mais je n'y suis pour rien, elles étaient déjà dans le patrimoine du château lorsque je l'ai acheté.

– N'ayez aucune crainte, nous le savons. Mais je pense qu'il vaut mieux pour vous, si vous souhaitez garder à cette pièce son côté salle d'armes, procéder à d'autres acquisitions.

– Merci du conseil, je vais m'y atteler.

Puis, passant du coq à l'âne, elle demanda :

– Je ne connais pas votre ville. Y a-t-il une possibilité de trouver un guide, pour la visiter ?

– Il y a des visites organisées par l'office de tourisme. Devant la moue de la Canadienne, il précisa : Ils proposent également des circuits individuels.

– Cela me convient mieux, remercia Pélagie. Bien, je vous laisse, et elle se précipita vers deux employés qui éprouvaient quelque difficulté à faire pénétrer un meuble par une porte trop étroite semblait-il.

À dix-neuf heures, Kevin se dirigeait vers le dojo quand son téléphone sonna.

– Oui ?

– C'est Pélagie Temple. Sur vos conseils, j'ai pris rendez-vous pour une visite guidée, elle débutera dans un moment mais le policier qui me protège vient de partir. Je n'ai plus personne pour assurer ma sécurité. Que dois-je faire ? demanda-t-elle d'un air excédé.

Le lieutenant promit de rappeler dans les minutes suivantes. Il savait que la surveillance rapprochée était exercée par un gars du GIPN, ce qui en disait long sur l'intérêt accordé, en haut lieu, à la châtelaine. Il contacta la permanence du GIPN. On lui répondit sèchement que le planning ne mentionnant pas de sortie après dix-neuf heures, le policier avait été affecté à une autre mission.

Il ne reste plus que la BAC, réalisa Kevin. Il appela le chef d'état-major de la DDSP. Pensant crédibiliser sa demande, il insista sur le fait que, la direction ayant détaché un fonctionnaire du GIPN, la mission revêtait une certaine priorité.

Antoine, le chef d'état-major, semblait mal luné ou absorbé par d'autres difficultés, toujours est-il qu'il n'y alla pas par quatre chemins.

– Premièrement, la sécurité publique n'est pas la serpillière de la PJ, deuxièmement, si Paris estime l'affaire d'importance il faut que ce soit, au moins, un gars de la PJ qui s'y colle.

Et il raccrocha sèchement.

Quelques jours auparavant le commissariat avait refusé d'assurer une garde d'hôpital pour un individu arrêté par la PJ. Les directeurs PJ et SP s'étaient affrontés et le procureur en personne avait dû intervenir. Les relations n'étaient donc pas au beau fixe. Sa remarque sur l'intérêt manifesté, pour cette affaire, par les plus hautes autorités s'était retournée contre lui… Inutile d'en référer aubig boss, il connaissait déjà sa réponse. « En qualité d'officier vous réclamez de l'initiative et lorsque vous êtes face à une complication vous appelez au secours ! » Ignorer le problème ! Ce n'était pas son genre. Il reprit son téléphone portable et rappela Pélagie.

– Où êtes-vous ?

– Devant l'office de tourisme.

– J'arrive, restez sur place.

Après tout, songea le policier, je vais la raccompagner chez elle. Ma séance de karaté sera amputée de trente minutes tout au plus. Le centre-ville n'était pas loin de l'hôtel de police, en râlant, il fonça vers la station Rives-du-Lez pour s'y rendre en tram.

Il aperçut Pélagie faisant les cent pas devant le commissariat du secteur. Ce service partageait avec l'office de tourisme le même bâtiment. Elle ne prit pas de gants et alla droit au but :

– Vous m'aviez conseillé une visite particulière. Je pensais que vous vous étiez occupé de l'intendance avec votre collègue chargé de ma sécurité ! Maintenant, le guide est parti avec quelqu'un d'autre et je me retrouve toute seule ! protesta la châtelaine, un soupçon d'aigreur dans la voix.

Le lieutenant lui laissa le temps de déverser sa bile et de se calmer. Affichant un sourire forcé, il annonça :

– Ne vous inquiétez pas, j'ai la solution, elle est simple…

Il n'eut pas le temps de s'expliquer, le visage de Pélagie s'éclaira.

– Ah oui, je comprends, vous allez me servir de guide. C'est une excellente idée, j'aurai à la fois un Montpelliérain et un garde du corps. Je vous suis !

L'officier ouvrit la bouche pour répondre qu'il avait d'autres obligations, mais devant la mine réjouie de son interlocutrice, il abdiqua. Après tout, il avait connu des missions plus désagréables.

Il portait un pantalon de toile et avait enfilé un polo. Même si le soleil commençait à disparaître derrière les immeubles d'habitation, l'agglomération était toujours écrasée sous la canicule qui avait sévi toute la journée.

Ils se dirigèrent vers la place de la Comédie, la plus vaste scène de spectacle de la ville. Elle bruissait d'activité. Les cafés alignaient leurs tables et leurs chaises et proposaient à leurs clients la chorégraphie perpétuelle des passants. Les musiciens et les artistes de rue profitaient de l'aubaine pour faire la démonstration de leurs talents. On percevait le son de la quena d'un groupe de Péruviens installé sur le parvis du Polygone. Sa pureté en était quelque peu gâchée par l'utilisation d'un amplificateur qui avait pour vocation, la concurrence étant rude, de couvrir les autres musiques.

Kevin comprenait mieux le mécontentement du directeur de la sûreté du domaine public de la ville. Le bonheur des uns faisant le malheur des autres, les riverains, excédés par cette compétition de décibels, harcelaient quotidiennement la mairie de Montpellier. Mais que faisait donc la police… municipale !

Normand fit un effort pour se consacrer à sa « cliente ». Elle était vêtue d'un pantalon blanc et d'un chemisier de la même couleur. Un soupçon de fard à joues rosissait ses pommettes. Elle portait aujourd'hui encore autour du cou sa feuille d'érable dorée.

Son visage s'illumina tout à coup.

– Moi aussi j'ai fait installer au centre de la pièce d'eau du château une reproduction des trois Grâces. En hommage à Montpellier.

Évitant de rétorquer qu'il voyait là une initiative d'un goût douteux, il enchaîna :

– Ces trois femmes dénudées, symboles de la beauté, des arts et de la fertilité, sont des divinités considérées comme des compagnes d'Aphrodite. Elles seraient les filles de Zeus et d'Eurynomé. À l'origine, dans les années 1773, elles devaient se trouver au centre d'une fontaine en marbre de Carrare qui devait être érigée place de la Canourge. Nous allons pénétrer dans l'Écusson.

– Pourquoi ce nom ?

– Parce que l'ensemble des ruelles de ce quartier figure une sorte de blason ou d'écusson. Cela ne change pas beaucoup, les rues sont très étroites, les maisons se touchent et aucun bouleversement d'importance ne peut y être apporté. C'est ce qui en fait le charme, ne croyez-vous pas, Mme Temple ?

– Vous pouvez m'appeler Pélagie. C'est très différent de Montréal et des grandes métropoles nord-américaines. Comment fait-on pour s'y déplacer en voiture ?

– C'est très difficile, une zone piétonne a été créée, comme vous le voyez. L'accès est réservé aux riverains. Au moyen d'une télécommande ils abaissent les plots qui interdisent le passage aux autres véhicules.

– Hum, hum…

Il comprit qu'elle était pour le moins dubitative quant à l'intérêt d'y habiter. Ils continuèrent leurs pérégrinations à travers les petites rues typiques du vieux Montpellier. Pélagie se faisait petit à petit plus enjouée, elle sortait de sa réserve et n'hésitait pas à sourire et même, une fois ou deux, à rire aux piques de Kevin. Son accent québécois enchantait le policier qui voyait sa mauvaise humeur se dissiper. Il était trop tard pour lui faire visiter les magnifiques hôtels particuliers, fierté de la ville, dont les portes étaient déjà closes.

Ils atteignirent la rue de l'Aiguillerie. La chaleur, que pas un pouce d'air ne venait rendre plus supportable, était toujours accablante. L'étroitesse des ruelles, le nombre de badauds qui s'y pressaient firent qu'à plusieurs reprises Pélagie se retrouva tout contre son guide. Ce n'était pas pour lui déplaire. Les heures supplémentaires pouvaient se révéler pleines de charme.

Le lieutenant pénétra enfin dans une boutique bien connue des Montpelliérains qui présentait de magnifiques gypseries au plafond.

– Elles sont d'origine et datent duXVIIIe siècle. Admirez les courbes, contre-courbes, les coquilles et les arbres exotiques.

La lecture attentive des quelques bouquins empruntés à la médiathèque portait ses fruits.

– Les plus belles gypseries se trouvent au château de la Mogère, y êtes-vous déjà allée ?

– Non, mais comme j'ai eu l'occasion de vous le dire, j'ai pu les visionner sur CD-Rom.

Ils traversèrent la place de la Canourgue – suite à un violent orage elle avait perdu ses platanes centenaires – et descendirent vers la Comédie en empruntant la rue de la Loge.

Bernard se trouvait en compagnie de plusieurs collègues au café Joseph, place Jean-Jaurès. Il les vit tout à coup apparaître.

– Eh bien, il ne s'emmerde pas, dit-t-il en prenant à témoin ses potes.

Commentaires et remarques fusèrent, tant et si bien que Patricia se retourna et aperçut le couple – car ils avaient l'air d'un couple en balade. Elle se retint de faire la moindre observation. Ses amis, connaissant le petit faible qu'elle nourrissait, la chambrèrent.

– À mon avis il est strictement en service, attaqua Roland.

– C'est sûr, renchérit Christian, on vérifiera demain sur le logiciel GEOPOL s'il a bien comptabilisé les heures supplémentaires effectuées !

– Et si jamais il travaille toute la nuit ? s'esclaffa Bernard, jamais en peine d'imagination.

– C'est qu'il pousse la conscience professionnelle très loin, conclut Claude qui partit d'un grand éclat de rire, imité en cela par toute la tablée.

– Remarquez, il veut peut-être simplement la confesser ?

– Sa qualité de diacre ne le lui permet pas, grommela Patricia, réalisant alors avec un temps de retard qu'elle aurait mieux fait de se taire.

– Ne t'inquiète pas, nous sommes là, ricana Christian en l'entourant de ses deux bras.

D'un geste rageur, regretté tout de suite, elle l'écarta.

Kevin et Pélagie, qui s'étaient éloignés sans s'être rendu compte de l'intérêt qu'ils avaient suscité, obliquèrent vers la place Saint-Côme. Kevin y connaissait un petit bistrot, situé juste derrière la chambre de commerce, pourvu d'une grande terrasse en plein air. La cuisine était simple mais de qualité, les prix raisonnables et l'environnement singulier. Ils s'y installèrent. Il aimait tout particulièrement cet endroit, où le passé prestigieux de Montpellier – l'hôtel Saint-Côme avait été construit auXVIIIe pour devenir un amphithéâtre d'anatomie semblable à celui de Paris – côtoyait encore, après plusieurs siècles, le quotidien mouvementé de la cité. Ces lieux chargés d'histoire bruissaient d'une animation toujours renouvelée. Cette confrontation passé-présent ne laissait pas de le charmer.

La conversation se focalisa dans un premier temps autour des activités de policier de Kevin. Il se garda bien d'évoquer ses occupations d'ordre plus privé et était curieux de connaître, à son tour, la vie de Pélagie. Visiblement, elle ne souhaitait pas non plus trop s'étendre sur ce sujet. Il le comprit rapidement à la façon qu'elle avait de tout ramener aubusiness. Ses études de commerce dans une université américaine et sa position à la tête d'un véritable conglomérat n'y étaient pas pour rien. L'officier de police se félicita de ne pas avoir fait état de sa qualité de diacre. Une telle occupation, très éloignée de ses centres d'intérêt et de ses critères de performances, lui aurait paru insolite, pour ne pas dire absolument incompréhensible. Il avait pourtant l'intention d'aborder les choses qui l'intéressaient.

– Vous connaissez Tristan depuis longtemps ?

Après un instant d'hésitation, elle fixa Kevin.

– Oui, depuis belle lurette. Nous avons eu l'occasion de faire… quelques affaires ensemble, éluda-t-elle avec un signe de la main. Il a, tout comme moi, des ancêtres français. J'apprécie tout particulièrement son côté pragmatique, même s'il professe des idées qui… me sont étrangères. Il ferait un bon chef d'entreprise. Il se fixe des objectifs et met tout en œuvre pour les atteindre.

– Et son ami, Varand ?

– C'est un joueur, je veux dire par là que c'est quelqu'un qui a fait fortune avec la bourse, puis a tout perdu avec l'explosion de la bulle Internet. Il tente de se refaire, avec plus ou moins de bonheur d'ailleurs. Il est très utile à Tristan. Il désire faire fructifier rapidement, très rapidement, son capital. Il a des contacts professionnels avec plusieurs de mes invités, me semble-t-il. Il en avait même avec ce malheureux Dubosc, je crois.

Kevin n'insista pas.

– Vous souhaitez vous installer en France définitivement ?

– En aucune façon. Le château est pour moi un investissement comme un autre, énonça-t-elle non sans une pointe de moquerie dans la voix. Je vois, gloussa Pélagie, que l'interrogatoire sera fructueux.

Et comme son vis-à-vis marquait une certaine hésitation, ne sachant pas comment interpréter sa pique, elle ajouta en posant sa main sur la sienne :

– Je plaisante.

Avant qu'il ait eu le temps de réagir, elle la retira tout aussi prestement, une lueur ironique dansant dans ses yeux.

– À mon tour maintenant de vous interroger, chuchota-t-elle en penchant sa tête vers lui. Votre enquête avance-t-elle ?

– Pas trop pour l'instant, soupira-t-il, mais…

– Oui ?

– J'ai comme l'intuition que cette affaire a un lien avec le passé. Je ne veux pas vous inquiéter, mais savez-vous que le château des Perrières est passé, en peu de temps, entre beaucoup de mains ?

– Oui, je suis au courant, mais il semblerait que plusieurs folies de votre région aient connu pas mal d'avatars de ce genre, n'est-il pas vrai ?

– Vous avez raison, concéda-t-il.

– Et la piste des gitans, n'est-elle pas intéressante ?

– C'est celle que nous privilégions pour l'instant. Un différend commercial qui aurait mal tourné, annonça-t-il d'une moue dubitative.

– Et cette histoire de bijou découvert dans la main de M. Dubosc, avez-vous une explication ?

– Non. On se perd en conjectures.

– Pas d'empreintes ou de relevé d'ADN ?

Devant l'air surpris de Kevin, elle poursuivit :

– Vous savez, je suis comme tout le monde, je regarde de temps à autre les séries américaines. Aux États-Unis, vos homologues arrivent à tout prouver, n'est-ce pas ?

– Apparemment cela n'a que peu d'incidence sur la baisse de la délinquance, railla Kevin, évitant de répondre à la question.

Volontairement, il changea de registre.

– Vous êtes très attachée à votre pays, au point de porter son emblème en guise de bijou !

Et il tendit les doigts vers la feuille d'érable qu'elle portait autour du cou. Maladresse de sa part, ou intention mal interprétée, Pélagie recula brusquement, cachant l'objet des deux mains comme si le lieutenant de police allait le lui dérober. Son visage se ferma. Elle se tut un instant puis, consultant sa montre, annonça :

– Je dois rentrer.

Elle tint à régler sa part et Kevin n'insista pas.

Ce fut en silence qu'ils se dirigèrent vers la Comédie où la Canadienne héla un taxi, laissant le policier pantois.

Regagnant son appartement, il songea qu'il n'y avait pas que les voies du Seigneur qui étaient impénétrables !

Il se rappela que Pélagie ne portait pas d'alliance. Noter systématiquement ce genre de détail était presque une déformation professionnelle. Seulement là, une petite voix intérieure lui disait que cette remarque ne concernait pas exclusivement son travail.

– Lieutenant, cria Patricia dès qu'il montra le bout de son nez dans le couloir. Merci du cadeau !

Et, comme il feignait de ne pas comprendre, elle précisa :

– Je me suis fait jeter par Lechenu. Il refuse de nous délivrer une commission rogatoire technique pour surveiller toutes les lignes téléphoniques du château et celles des portables des invités. Tout au plus a-t-on son autorisation pour brancher l'iPhone et enregistrer ses connexions informatiques.

– C'est toujours ça.

– Oui, mais il a été d'accord uniquement parce qu'il savait que son collègue en charge du pôle financier venait d'accorder, lui, cette possibilité à notre division financière.

C'était souvent la même rengaine, on avait les pleins pouvoirs dans les affaires de gros sous et aucun dans les affaires criminelles ! Il y avait de quoi se poser des questions. Même la Commission nationale de l'informatique et des libertés, particulièrement à cheval sur la conservation des données informatiques, faisait des concessions lorsqu'il s'agissait d'informations à caractère commercial !

– Il a motivé son refus ?

– Alors là, oui. Il m'a tenu un long discours sur la CNIL, sur le respect de la vie privée, qu'il était le garant de cet aspect de… et patati et patata…

– Et… vous, que lui avez-vous répondu ?

– Je ne me suis pas gênée pour lui rappeler qu'il devait également défendre les intérêts de la famille du mort et mettre tout en œuvre pour confondre son assassin. D'ailleurs, il a préféré battre en retraite. J'ai remporté la manche, affirma-t-elle, radieuse, quêtant l'approbation de son supérieur.

– Bravo. À l'avenir vous serez son interlocutrice privilégiée.

– Je n'en demande pas tant, n'exagérez pas !

Kevin regretta ne pas avoir assisté à l'entretien. Le magistrat abhorrait qu'on le contredise et sa collègue, teigneuse, allait toujours au bout de ses convictions, même si elle devait en subir les conséquences. Cela avait dû faire des étincelles !

– Maintenant que j'y pense… on est au mois d'août, est-il déjà parti en vacances ? interrogea l'officier, un soupçon d'espoir dans la voix.

– Oui, bonne idée ! s'exclama Patricia retrouvant immédiatement le sourire. Je vérifierai. On réitérera la demande auprès de son suppléant. En douce, sans lui faire part du premier refus.

Bernard entra en coup de vent dans le bureau de son supérieur.

– Le téléphone de Dubosc a été utilisé.

– Les écoutes ont bien fonctionné ? s'inquiéta le lieutenant. Parfois un incident technique annulait toute l'opération.

– Oui, enfin… pas exactement. La toute nouvelle technologie de cet appareil ne nous permet pas, pour l'instant du moins, d'écouter les conversations. C'est la fonction Wifi qui vient d'être utilisée.

Connaissant le faible niveau de compétence de ses interlocuteurs dans un domaine où, Dieu soit loué, il excellait, il poursuivit :

– Dans ma réquisition, j'ai demandé à tous les fournisseurs d'accès Wifi de surveiller les demandes de connexion avec l'identifiant unique de l'iPhone.

Il fit une pause leur permettant d'apprécier, à sa juste valeur, son initiative. Puis, comprenant qu'il pourrait attendre longtemps un commentaire laudateur, il enchaîna :

– L'iPhone est un produit hybride, combinant les fonctions de téléphonie mobile, de baladeur audio, vidéo et de terminal d'accès Internet. On peut téléphoner, envoyer des SMS, des MMS, des e-mails, écouter de la musique et regarder des vidéos. Une connexion a été effectuée hier après-midi, et… devinez où… à Montpellier à partir du cybercafé situé rue d'Obillon. Attention, comprenez bien ce que je dis. S'agissant d'une connexion Wifi l'utilisateur n'était pas forcément dans la pièce.

– Comment remonte-t-on à la salle, dans ce cas-là ? questionna Patricia.

– Le cybercafé propose aussi l'utilisation du Wifi. Il a fourni, à son corps défendant, une connexion correspondant à l'adresse de l'identifiant unique de l'iPhone volé. Il lui a ainsi procuré une adresse IP pour la durée de la connexion.

– Alors le type qui utilise cet appareil a fait un rebond à partir de ce serveur, après avoir craqué son accès sécurisé ? suggéra Kevin. En clair, il a dû profiter d'une faille de sécurité.

– Bravo, lieutenant, vous avez pigé. À mon avis, le gars en question, il…

– Pourquoi un gars, c'est peut-être une femme ! le coupa Patricia.

Bernard préféra ne pas relever.

– Il doit connaître ou a dû fréquenter cet établissement.

– Bon boulot, le félicita Kevin, en se frottant les mains. On y va illico tous les trois.

Aussitôt dit, aussitôt fait. Bernard prit la tête des opérations et fonça, pied au plancher, vers le cybercafé. Ils notèrent tout de suite que la salle se trouvait tout près de la gare, donc d'un endroit très fréquenté, et au carrefour de quatre rues, ce qui multipliait les possibilités de fuite. Quelques minutes plus tard ils y pénétrèrent de concert. Il s'agissait en réalité de quatre pièces dont l'une était réservée exclusivement aux jeux en ligne, avec toute une batterie – au moins une quarantaine – d'ordinateurs connectés en permanence sur la toile. Tous les sièges étaient occupés. L'officier de police décida de prendre les opérations en main et se dirigea vers l'unique employée, un tout petit bout de femme qui disparaissait derrière le comptoir où elle officiait. Il se présenta puis l'interrogea.

– Relevez-vous les noms des gens qui viennent chez vous ?

– Pas du tout. L'accès est libre. Il suffit de s'acquitter d'une somme correspondant au temps de connexion voulu. C'est par tranche de trente minutes minimum, avec des possibilités d'abonnement.

– Vous êtes présente toute la journée ?

– Non, l'ouverture se fait de neuf heures à une heure. Nous sommes toute une équipe.

– Arrivez-vous à reconnaître les habitués ?

– On en connaît certains, de vue, sans connaître leur identité pour autant. Vous pouvez remarquer la présence de nombreux jeunes, collégiens ou étudiants. Mais comme nous sommes une dizaine à occuper ce poste il nous est très difficile de nous souvenir de qui que ce soit.

– Hier après-midi, étiez-vous de service ?

– Non, c'était Roland. Vous n'avez pas de chance, il terminait son contrat. Mais le patron sera là ce soir, il vous communiquera ses coordonnées.

Patricia parcourut la salle du regard et demanda :

– Vous avez une clientèle en majorité assez jeune ?

– En majorité, mais pas exclusivement, et elle désigna du menton six ou sept personnes qui manifestement avaient dépassé la cinquantaine.

Bernard, après avoir inspecté les salles, demanda :

– Il y a une autre entrée ?

– Oui, tout à fait. La commission de sécurité nous a fait obligation d'avoir une seconde sortie.

Les trois policiers, après avoir passé quelques instants dans l'établissement, se retirèrent.

Patricia exprima l'état d'esprit général.

– Je ne suis pas sûre que l'on puisse aboutir à quoi que ce soit !

– On pourrait déterminer, peut-être, quel site notre… individu a visité, mais j'ai bien peur que cela ne nous apporte rien d'intéressant.

Normand décida de faire un premier bilan des investigations, avec ses collègues, avant d'aller en informer le directeur.

– Concrètement, qu'avons-nous récolté ? Des soupçons sérieux sur deux gitans en affaires avec Dubosc, pour un mobile des plus banals : une affaire de gros sous, une connexion Wifi ne nous conduisant nulle part, et un indice insolite : un bijou en forme de lettre G !

– On a aussi, notamment parmi les hôtes de la Canadienne, des gens qui avaient des raisons de se débarrasser de Dubosc, ajouta Patricia. Mme Temple avait fait comprendre à ses invités qu'elle investirait dans l'une de leurs sociétés, mais une seule. Ils étaient tous avantagés par la disparition d'un des candidats !

– Quant au pasteur, il ne me dit rien qui vaille, ajouta Bernard. Les religieux de cet acabit n'ont en général pas bonne presse. Ils ne songent qu'au fric, vous ne croyez pas, chef ? Cela n'a rien à voir avec notre religion, s'empressa-t-il d'ajouter de peur que son supérieur ne se méprenne. Et si l'on pense pognon, il avait donc, lui aussi, un mobile plausible.

– D'autant plus, ajouta Normand, qu'il m'a fait part de son besoin de capitaux pour lancer ce qu'il appelle une tête de pont en France, dans le cadre du développement de son… Église. Par ailleurs, je sais que Dubosc avait également confié des fonds à Varand pour les investir.

– En somme, ils sont tous liés par l'argent !

Patricia qui partageait l'avis de Bernard renchérit :

– La Pélagie aussi. Elle est même au centre de toute cette affaire ! J'en suis sûre. D'ailleurs, sa tête ne me revient pas, avec son accent à la…

– On s'en fiche de son accent ou de son origine, trancha son supérieur qui goûtait peu ce parti pris.

Patricia ne voulut pas en démordre et s'emporta :

– Il faut se renseigner sur elle, comme sur les autres !

– Au fait, Bernard, où en êtes-vous du passage aux fichiers ?

– Pas grand-chose à en tirer, lieutenant. De toute façon, il y avait peu de chances, compte tenu de leurs professions, qu'ils figurent au fichier du grand banditisme !

Mais Patricia, qui avait de la suite dans les idées, lança d'un air de défi :

– Je vais rédiger une demande de renseignements à Interpol sur Temple et Peyrott. Vous n'y voyez aucun inconvénient, chef ?

– Aucun. Espérons seulement qu'on aura des résultats rapidement. Et sur Dubosc, du nouveau ?

– Également inconnu au fichier, précisa Bernard. Il avait des dettes importantes, très importantes même. Il s'était lancé dans des projets immobiliers en spéculant à mort, mais il a bu le bouillon à deux ou trois reprises. Suite à plusieurs plaintes contre lui, les collègues de la financière s'intéressent à sa société. Il y a échappé de justesse. Ah, une particularité ! Il a été diplomate dans sa jeunesse.

– Ah bon !

– Oui, il s'en vantait toujours auprès de ses relations, pour insinuer qu'il avait encore le bras long. Je n'en sais pas plus et je ne peux tout de même pas adresser une réquisition au ministère des Affaires étrangères, cela ferait désordre !

Kevin libéra ses collaborateurs et décida de passer un coup de fil à son ami Stéphane Liquet à la direction centrale des renseignements généraux à Paris.

Une fois n'étant pas coutume, il arriva à le joindre rapidement et, après les banalités d'usage, Kevin entra dans le vif du sujet :

– As-tu des relations au ministère des Affaires étrangères ?

– Pourquoi, tu veux te lancer dans la diplomatie ?

– Non, pas encore. Je souhaiterai simplement des infos sur un certain Robert Dubosc, diplomate dans les années 1970. C'est faisable ?

– J'essayerai, mais c'est délicat, on ne peut pas agir avec ces messieurs de la Carrière comme avec ceux des autres ministères. Ils sont très chatouilleux sur les principes et assez imbus de leurs privilèges. Il va falloir y mettre les formes.

– OK. Tu pourras me donner des infos rapidement ?

– Je ne sais pas. On en reparlera de vive voix, très bientôt. Tu n'as pas oublié que tu baptises ma fille !

– Rassure-toi, ce n'est quand même pas tous les jours que j'officie. Je m'en souviendrai.

Et Stéphane raccrocha.

Kevin regagna le domicile de ses parents à Baillargues. Comme d'habitude, la circulation était plus que chaotique entre la sortie de l'autoroute et l'entrée du village. Une déviation était censée être construite prochainement. En réalité on évoquait ce projet depuis toujours. C'était comme l'Arlésienne, on en parlait beaucoup mais on ne la voyait jamais venir.

Les parents de Kevin étaient impatients. Ils attendaient leur fils aîné de pied ferme. Ils prenaient l'avion et n'étaient pas du genre à arriver à la dernière minute. Aussi fut-il fraîchement accueilli.

Secondé de Victor qui ne le lâchait pas d'une semelle, il les aida à charger rapidement la voiture.

– Profitez de votre séjour, lança-t-il, alors que son père faisait rugir le moteur.

Kevin, bien que né en Normandie, avait passé toute son enfance à Baillargues. Aussi ne partageait-il pas la nostalgie de ses parents pour leur région natale.

Immédiatement, il fut accaparé par son frère. Les deux jours s'annonçaient difficiles, mais riches. Riches en émotions, riches en partage. Cela lui permettrait également de prendre du recul avec sa vie professionnelle.

Kevin estimait que peu d'hommes étaient foncièrement mauvais. Dans la plupart des cas, tout était question de circonstances. Poussés dans leurs derniers retranchements, la majorité des criminels – pas tous car il ne fallait pas tomber dans l'angélisme – étaient sensibles au raisonnement, au remords, à la repentance. Cet espoir lui permettait de croire en la nature humaine.

La journée passa en un clin d'œil, entièrement tournée vers le plaisir de son frère. Victor était aux anges.

Comme ses parents, Kevin s'inquiétait de son avenir. Victor faisait preuve d'une lenteur particulière à analyser les informations reçues et cela n'allait pas en s'améliorant. Un projet personnalisé de scolarisation avait bien été envisagé, mais sa mise en pratique s'était vite révélée impossible. Sa difficulté à se mouvoir, à manier simplement couteau ou fourchette, les avait conduits à le retirer de la cantine scolaire.

Aussi restait-il à la maison. Et les choses, d'après les médecins, ne s'arrangeraient pas.

On envoyait des fusées dans l'espace, on créait des ordinateurs dont la puissance défiait l'imagination mais on n'arrivait pas à éradiquer la trisomie 21 ! Kevin y voyait la main de Dieu.

Seule la prière apaisait le policier.

Profitant d'un moment de répit pendant que Victor somnolait, il se dirigea vers le bureau de son père. Il s'assit à la place de ce dernier, se souvenant qu'enfant il aimait occuper ce fauteuil et jouer à l'adulte.

Machinalement, il s'empara d'un dossier, l'ouvrit et le feuilleta. Il contenait une liasse de coupures de presse sur le danger des manipulations génétiques. Certaines étaient favorables, d'autres, particulièrement défavorables aux manipulations du génome humain.

Kevin n'était pas surpris. À défaut de l'accepter, la famille s'était penchée sur la maladie de Victor pour essayer de la comprendre et s'était ensuite tournée vers la foi.

L'Église défendait depuis toujours la théorie selon laquelle seul le Créateur peut établir les droits essentiels et constitutifs de l'homme, auxquels nul ne saurait toucher. Le pape, qui n'était alors que le cardinal Ratzinger, dans un ouvrage publié quelques années auparavant, l'avait réaffirmé de façon péremptoire.

Tout au fond de la chemise, Kevin découvrit une lettre, adressée à son père, d'un centre médical américain, si l'on se basait sur l'intitulé : NATIONAL HEALTH CENTER INCORPORATION : LA NOUVELLE-ORLÉANS, États-Unis. Victor était invité à se présenter pour suivre une nouvelle thérapie ! Cette expérimentation, qui impliquait une manipulation génétique, se déroulait aux États-Unis, la France ne l'autorisant pas !

Kevin était sidéré. Sidéré que ses parents ne lui en aient pas parlé, et abasourdi qu'ils envisagent une possibilité contraire à leur foi. Grandes devaient être leur détresse et leur angoisse pour qu'ils en arrivent à de telles extrémités.
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Prenant son service avec un temps de retard ce lundi matin, il songeait toujours à ce qu'il avait découvert. Il n'avait pas osé en parler à ses parents. Le voyage en avion les avait fatigués et le moment se prêtait mal à des discussions de cet ordre. Mais il savait que ce n'était que partie remise. À bien y réfléchir, il se demandait même si son père, connaissant sa prédilection à s'asseoir à sa place, n'avait pas prémédité la chose.

Il s'avisa alors que les bureaux de la PJ étaient étrangement silencieux. Personne dans les couloirs. Il pressentit immédiatement qu'une affaire avait peut-être mobilisé toutes les troupes présentes. Il fila vers la permanence pour obtenir des explications.

Quelques instants plus tard il courait vers l'arrêt du tram situé non loin de l'hôtel de police. C'était le moyen le plus rapide pour se rendre près de la gare. Il enrageait. Sous les ordres du commissaire Ballotin, tout l'effectif disponible s'était précipité vers le cybercafé. Cette fois-ci, le téléphone avait été utilisé. La fonction GPS contenue dans l'iPhone permettait sa localisation. Par chance, celui qui était en possession de l'appareil ne s'était pas connecté au Net, ce qui aurait rendu son repérage impossible. Que le commissaire, son supérieur direct, veuille prendre la tête des opérations, rien de plus normal. Mais, comme le lui avait fait comprendre à demi-mot le permanencier, qu'il ait donné pour consigne de ne pas le prévenir, cela dépassait les bornes.

Arrivé sur place, Kevin constata la présence de plusieurs véhicules banalisés du service. Il mit la main sur son téléphone portable. Mais, après quelques secondes de réflexion, il le rangea dans son étui et se dirigea vers l'une des nombreuses cabines téléphoniques situées devant la gare Saint-Roch. C'était plus prudent. Il composa le 17, contrefit sa voix et lâcha quelques informations.

Quelques minutes passèrent et trois voitures de police sérigraphiées firent irruption, sirènes hurlantes. Plusieurs agents en sortirent et se précipitèrent pour faire évacuer piétons et badauds à l'angle des rues Maguelone et d'Obillon. Kevin entendit les passants parler d'alerte à la bombe. Le contenu d'une poubelle paraissait suspect. Un périmètre de sécurité fut mis en place.

Pour une intervention discrète de la PJ c'était râpé. Mais c'était un bon exercice tout de même, se justifia l'officier de police. Et, savourant sa revanche, il s'éloigna en sifflotant.

Tout près de là, à l'abri des regards, dès que le mugissement des sirènes s'était fait entendre, une communication fut coupée. Quels imbéciles ! Avec leurs grosses chaussures à clous, les petits hommes en bleu qui s'agitaient tout en bas croyaient pouvoir le confondre et l'arrêter ! L'ombre se pencha et, à travers les persiennes, le sourire aux lèvres, contempla l'agitation à laquelle elle sentait confusément ne pas être totalement étrangère, même si une simple poubelle paraissait être l'objet de toutes les attentions.

Normand était assis dans son bureau, relisant ses notes, lorsque la porte s'ouvrit violemment pour laisser le passage au commissaire Ballotin qui, rouge de colère, explosa :

– Où étiez-vous ?

– Excusez-moi, reprit d'un ton patelin l'OPJ, je suis arrivé en retard. La circulation, vous savez ce que c'est ! Et l'interpellation ? Bonne pêche ?

– Ne vous foutez pas de moi, Normand ! rugit son supérieur. Je ne suis pas tombé de la dernière pluie. Où étiez-vous ?

– Vous étiez partis sans m'attendre, je suis descendu discuter d'un point de détail avec le chef de la brigade anticriminalité. Vous pouvez vérifier si vous le souhaitez, mais… pourquoi… il y a eu un problème ? poursuivit Kevin d'un air serein.

En guise de réponse, son chef tourna les talons et claqua la porte d'un geste rageur.

Patricia arriva, un listing à la main.

– J'ai épluché les communications téléphoniques reçues et émises par Dubosc durant les trois mois précédant la vente du château. Heureusement, il bénéficiait de la facture détaillée.

– Oui, et alors ?

– Il y a un numéro qui revient souvent, très souvent. C'est celui d'un hôtel-restaurant à Castries, L'Étoile et l'Orange bleue. J'ai également constaté en vérifiant les comptes bancaires du défunt un nombre très important de facturettes de CB à ce nom.

– Où voulez-vous en venir ? s'impatienta Kevin.

– J'ai demandé à Martine Jolivet si elle connaissait ce restaurant et elle m'a répondu qu'elle n'y avait jamais mis les pieds. J'ai donc passé un coup de fil au directeur de l'hôtel. Il m'a confirmé que M. Dubosc était un bon client. Il déjeunait en compagnie d'une charmante personne dont il réglait les factures. Je crois que cela vaut la peine d'aller faire un saut sur place. Non, chef ?

Bernard gara leur véhicule sur le parking. Kevin laissa le soin à Patricia de mener les investigations.

– Oui, c'est bien lui, reconnut le propriétaire de l'hôtel, restituant à l'enquêtrice la photo qu'elle lui aurait présentée. J'ai appris sa mort par les journaux et j'avais déjà fait le rapprochement.

– Et la femme, comment était-elle ? C'était sa compagne, à votre avis ?

Le restaurateur sourit.

– Je ne la connais pas, mais j'en doute, compte tenu des circonstances et des précautions qu'ils prenaient. Croyez-moi, j'ai l'habitude.

Bernard se décida à intervenir, il voulait bien laisser le beau rôle à sa collègue mais dans une certaine mesure seulement.

– Elle payait sa chambre par chèque ?

– Non, c'était M. Dubosc qui réglait avec sa carte bancaire.

– Mais vous avez quand même une idée de son nom, de sa profession et…

Kevin choisit ce moment pour mettre son grain de sel :

– Elle venait en voiture ?

– Oui, mais personne n'a jamais relevé le numéro, si c'est ce que vous voulez savoir. Mais je peux interroger mes employés. Qui sait ?

Le restaurateur rassembla les six personnes présentes susceptibles d'aider les enquêteurs. Personne ne connaissait la dame en question. Tout le monde l'avait remarquée car elle était d'une beauté frappante et plus jeune que son ami.

– Pour ma part, je les ai entendus s'engueuler, intervint Remy, le chef de rang.

– Ah bon ? demanda Kevin. Et savez-vous pour quoi ?

– Non. Ils se taisaient dès que j'approchais de leur table, mais je suis formel, lors de leurs deux ou trois dernières rencontres, les propos étaient plus vifs, les échanges agressifs.

Bernard toussota pour attirer l'attention du serveur et s'enquit :

– Leur dernière visite remonte à quand ?

Le chef de rang se retourna vers ses camarades de salle. Ils tinrent un rapide conciliabule au terme duquel il conclut que c'était deux ou trois jours avant sa mort.

Les trois policiers se consultèrent du regard, en silence.

Pendant que Patricia et Bernard relevaient le signalement de la jeune femme, le lieutenant contacta par téléphone l'identité judiciaire et demanda à ce qu'un enquêteur soit dépêché sur place pour l'établissement d'un portrait-robot. Il n'y avait rien de mieux à faire.

Jean-Michel arriva, s'installa sur une table de la salle à manger, ouvrit son ordinateur et démarra le logiciel CD-FIT. Cette application avait en mémoire une importante base de données permettant de restituer plusieurs centaines de formes de visages, de regards, de bouches ou d'yeux différents.

– Bien, je vous remercie, lança-t-il à ses collègues. En maugréant, ces derniers s'éloignèrent. Il y avait une règle d'or à laquelle il ne fallait pas déroger. Les enquêteurs étaient systématiquement écartés pour ne pas influencer les déclarations de leurs témoins.

Une heure passa. En réalité, seules deux personnes avaient encore en mémoire les éléments permettant de réaliser le portrait. Jean-Michel imprima le résultat ainsi obtenu.

– Oui, c'est ressemblant, déclarèrent le patron et les employés dont le concours n'avait pas été sollicité.

– On retourne au château tout de suite, décida Kevin, en aparté. Il est possible que Martine Jolivet puisse nous en dire plus.

En l'absence de sa patronne, Mme Grachet introduisit les visiteurs dans un petit salon.

– Je vais chercher Mme Jolivet.

Cette dernière se présenta immédiatement. Elle avait les traits tirés et son visage, sans aucune trace de maquillage, était blême.

– Nous ne souhaitons pas vous retenir trop longtemps, mais il faut que vous répondiez à une question. Votre mari, enfin M. Dubosc, avait-il une liaison ?

Martine Jolivet releva la tête, fixa Patricia dans les yeux et, reprenant un peu de couleurs, déclara sèchement :

– Oui, toutefois il voulait rompre. Mais… apparemment l'autre n'était pas d'accord.

– Connaissez-vous le nom de cette personne ? se hasarda Bernard.

– Non. En fait, c'est en rangeant la veste de Robert que j'ai trouvé un relevé de carte bancaire pour un achat aux Galeries Lafayette d'un flacon de Chanel N° 5. Compte tenu du prix et du fait qu'il ne me l'avait pas offert, j'ai eu des soupçons et l'ai interrogé. Il m'a avoué avoir eu une liaison, mais que c'était terminé, pour lui du moins. De l'autre côté, la personne s'accrochait. Et… Martine Jolivet sanglota. Il n'a jamais voulu m'en dire plus. Je n'ai pas insisté.

– Vous avez gardé le relevé de CB ? sollicita à voix basse Patricia.

– Non, hoqueta Mme Jolivet, mais je me rappelle parfaitement que c'était dix jours avant sa mort. Il m'avait affirmé que c'était un cadeau de rupture.

Les policiers se retirèrent.

– Je ne la sens pas, déclara Patricia en secouant la tête. À mon avis, elle ne nous dit pas tout. Il faut l'avoir à l'œil.

– Un peu tard pour aller aux Galeries maintenant, releva Kevin en consultant sa montre. Ils ont un système de vidéo, mais je ne sais pas combien de temps ils conservent les images. On y fonce demain dès l'ouverture.

– Pas de chance ! déplora Bernard, après que le directeur de la sécurité eut précisé ne pas conserver les enregistrements plus de cinq jours.

– J'ai une idée, proposa Patricia, venez avec moi. Et ils la suivirent au rayon parfumerie.

Elle interrogea la responsable.

– Non, il m'est impossible de me souvenir de la personne à l'origine de cet achat, peut-être que si je voyais une photo…

Sitôt dit, sitôt fait, Patricia présenta le portrait-robot.

– Hum… oui, je connais cette dame car elle est cliente du magasin. Effectivement… c'est pour elle que le client qui l'accompagnait a effectué cet achat, je me le rappelle bien maintenant, mais quant à son nom ! Mais attendez, on ne vend pas un tel flacon tous les jours et si elle est venue on aura peut-être noté ses coordonnées pour notre fichier clients.

Après dix minutes de recherches, la responsable, rayonnante, revint vers les enquêteurs.

– Vous avez de la chance ! Une seule vente au cours de cette semaine-là ! Nous avons relevé un nom et un prénom. Tenez, les voilà.

Les trois policiers se précipitèrent mais Patricia fut la plus prompte à se saisir du bout de papier.

– Julie Maillet, lut-elle à haute voix. Vous n'avez pas son adresse ?

– Non, mais d'après la vendeuse elle devait revenir pour mettre à jour sa carte de fidélité. Cependant j'ai vérifié et nous n'avons personne de ce nom. Ah ! un autre détail : il semblerait que la dame venait juste de pleurer. Voilà, je ne peux vous en dire plus.

– Mais vous êtes formelle, elle fréquente votre magasin ?

Après un bref instant d'hésitation, la chef de rayon confirma ses propos.

– Oui, j'en suis sûre.

Les policiers regagnèrent l'hôtel de police.

– Un crime passionnel ? suggéra Bernard.

– S'ils se disputaient et s'ils sont tous les deux de Montpellier, on peut espérer que nos services soient déjà intervenus pour un différend, par exemple, ajouta l'enquêtrice d'un air plein de sous-entendus.

Patricia, avant d'intégrer la PJ, avait œuvré deux ans au sein du commissariat et elle en connaissait parfaitement les rouages.

– Que proposez-vous ? interrogea Kevin.

– On va consulter la MCI.

La main courante informatisée était une banque de données tenue au jour le jour, heure par heure, et qui relatait, succinctement cependant, toute l'activité du commissariat. Le départ des patrouilles, le nom des fonctionnaires les composant, la nature et le nombre d'interventions effectuées, etc. Même le temps que les policiers y avaient consacré pouvait être évalué. On y retrouvait absolument tout. Depuis les feux de poubelles ou de véhicules – comptabilisés avec le plus grand soin car mettant en évidence les violences urbaines – jusqu'aux vols à main armée, les accidents de la circulation et différends de voisinage.

Patricia guida ses collègues vers le bureau de l'officier de quart. Elle tapa son code d'accès sur son ordinateur et entra deux dates permettant de limiter, sur trois mois, la recherche. Elle inscrivit deux mots : Julie Maillet et… victoire ! la machine lui communiqua un numéro. Elle imprima la mention.

Triomphante, elle brandit les deux pages.

– Elle a été enregistrée cinq jours avant le décès de M. Dubosc. J'aurais dû être lieutenant, vous ne croyez pas, chef ? Vous appréciez la chance de m'avoir dans votre équipe ?

– Oui, on apprécie, on apprécie, tous les jours même, acquiesça Bernard en essayant de s'emparer, sans y parvenir toutefois, du précieux document.

– Venez, on regagne notre base, décida Kevin. Il était quasiment impossible de squatter le bureau d'un membre du quart, dont l'activité est particulièrement soutenue, plus de cinq minutes sans être dérangé par un incessant ballet de policiers, de suspects ou de plaignants.

Patricia déposa les deux feuillets sur sa table de travail et les commenta.

– L'intervention a fait suite à un appel anonyme pour une rixe sur la voie publique qui mettait en cause Mme Maillet Julie, son mari Nicolas et le conducteur d'une Audi 100 dont le requérant avait relevé le numéro. Les époux Maillet ont éludé les questions des policiers sur le différend, précisant ne pas être à l'origine du coup de téléphone. Pas de plainte, donc pas de suite, conclut-elle.

Bernard n'avait pas attendu la fin du commentaire de Patricia pour identifier l'Audi. Il poussa un cri :

– Devinez à qui appartient la voiture ?

– À Dubosc ?

– Gagné, lieutenant ! On a confirmation de l'existence d'un conflit.

Kevin n'écoutait plus. Perplexe, il fixa son regard sur les appartements situés au-delà du parking de l'hôtel de police.

– Ce nom me dit quelque chose, grommela-t-il. Et avant que ses coéquipiers puissent lui demander en quoi, il fila dans son bureau, lançant :

– Ne bougez pas, je reviens !

Patricia et Bernard étudiaient attentivement la relation des événements lorsque leur supérieur arriva, un document à la main.

– Bernard, vous auriez dû percuter avant moi ! Et, histoire de ne pas faire languir celui qui haussait les sourcils en guise d'incompréhension, il précisa :

– Julie Maillet figurait sur la liste des invités lors de l'inauguration.

– C'est original ! s'exclama Patricia. Pourquoi Mme Temple l'a-t-elle conviée ? et…

– Le plus simple, c'est de le demander, coupa l'officier de police tout en composant le numéro du château.

– Mme Grachet ? C'est le lieutenant Normand, pouvez-vous nous dire qui est à l'origine de la présence d'une certaine Mme Maillet, le jour de la cérémonie ?… Ah oui, je comprends… Si je résume bien, Mme Temple n'a invité personnellement que les descendants des anciens propriétaires. Les autres personnalités l'ont été par elle mais d'après une liste fournie par M. Dubosc ? D'accord, merci bien.

Il raccrocha. Le contraire aurait été étonnant dans la mesure où la nouvelle châtelaine, arrivant de l'étranger, ne devait pas connaître grand monde.

– Il faudrait interroger ce couple, suggéra Patricia en regardant son supérieur.

– On y fonce.

Le 35 rue des Oliviers correspondait à une villa. Bernard actionna longuement la sonnette scellée dans un pilier à côté d'un portillon de couleur verte.

– Ils ne sont plus là, claironna une voix.

Les enquêteurs firent quelques pas en arrière et aperçurent une dame d'un certain âge, les cheveux constellés de bigoudis. Kevin déclina sa qualité.

– Ils sont partis depuis quelques jours au Maroc. Ils prennent l'avion en Espagne, à Gérone, c'est moins cher, paraît-il ! Ce n'est pas comme leurs meubles qui traversent la mer par conteneur !

– Ils ont déménagé !

– Non, madame, je parle des meubles anciens dont ils font le commerce.

Les trois policiers se regardèrent, silencieux.

Apparemment, la petite grand-mère avait envie de bavarder. Elle descendit dare-dare et les enquêteurs eurent le plus grand mal à endiguer le flot de paroles sous lequel elle les noya.

– Ouf ! souffla Bernard en grimpant dans la voiture. J'ai vu le moment où elle allait nous raconter sa vie.

– On sait, au moins, qu'ils ont une agence immobilière au Maroc, qu'ils vendent des maisons de caractère, parfois des meubles anciens, énuméra Patricia, et…

– Qu'ils sont partis le lendemain du meurtre, poursuivit le lieutenant, obnubilé par cette coïncidence, et…

– Qu'ils doivent revenir dans dix jours puisqu'ils ont demandé à leur voisine de retirer le courrier de la boîte aux lettres pendant cette période, reprit le brigadier-chef Bonnaud.

– Cela ressemble à un départ précipité, non ? fit remarquer Bernard s'adressant à son supérieur.

Kevin hésita. L'expérience prouvait que les raisons les plus simples expliquaient ou justifiaient parfois les comportements les plus surprenants.

– On les interrogera dès leur retour.

– On ne sollicite pas une CRI ? s'enquit le gardien de la paix Roset. Il salivait déjà à l'idée d'une balade au Maroc.

– Le temps qu'on obtienne une commission rogatoire internationale, et à condition que Lechenu le veuille bien, ils seront de retour, conclut le lieutenant Normand. Bon, on rentre au bercail. Patricia, cherchez ce que l'on a sur ces deux personnes. Il faut aussi vérifier s'ils connaissaient l'antiquaire de Sète. Décidément, si cela continue, Bacou nous piquera notre affaire !

À l'hôtel de police le capitaine attendait ses collègues.

– Je ne sais pas si l'info vous intéresse, annonça-t-il d'un air gourmant, mais sur le registre de police figure à deux reprises le nom de Grachet. En qualité de client, je précise.

– Et celui de Maillet ? interrogea Patricia.

– Cela me dit quelque chose.

L'officier de liaison avec l'OCBC effectua une nouvelle recherche et déclara presque triomphalement :

– Effectivement, le nom de Maillet apparaît trois fois.

– Comme acheteur ? s'enquit Bernard.

– Oui. Vous avez une autre question ? Non ? Bon, je retourne à mes occupations. N'hésitez pas en cas de besoin.

Après quelques instants de réflexion, l'officier de police regarda ses collègues.

– Allez vérifier à quel titre le régisseur se fournissait chez l'antiquaire de Sète, pendant ce temps, je vais rendre compte au directeur. Encore que… je ne serais pas étonné que notre spécialiste en antiquités soit déjà allé le briefer.

Le dimanche arriva. Kevin avait obtenu à l'arraché de son évêque l'autorisation de baptiser Élodie, la fille de son ami Stéphane. La célébration était prévue de longue date et il avait pris soin de ne pas être de permanence ce jour-là.

Il fulmina en pensant au tour que venait de lui jouer le commissaire Ballotin. Une cérémonie devait se dérouler, à dix heures, dans la cour de l'hôtel de police en l'honneur de la visite du directeur général, un ancien préfet du Gard. Tous les services devaient être représentés. Une telle obligation pendant un week-end ne suscitait que très peu de volontaires. D'autant plus que, par écrit, le grand patron du SRPJ avait ordonné que chaque corps – celui des gradés et gardiens, des officiers et des commissaires – soit représenté par un policier en uniforme. Réforme oblige. L'uniforme donnant aux limiers de la PJ des boutons, les candidats n'avaient pas été légion. Bien sûr, Ballotin avait imposé que Kevin soit présent, alors qu'un autre collègue était volontaire pour s'immoler sur l'autel de la note de service.

– Le directeur ne veut pas d'un commandant, mais d'un lieutenant, avait exigé le chef de la division criminelle d'un ton sarcastique.

Normand trépignait de rage. Il songea au commissaire. Il avait toutes les qualités requises pour gravir les échelons : rusé mais prudent, suffisamment intelligent pour faire son chemin, sans toutefois paraître trop menaçant. Obséquieux envers ses supérieurs et méprisant à l'égard de ses subordonnés. Il n'était pas très brillant sur le terrain. Un « plus » dans l'esprit des bureaucrates chargés des promotions. Il faudra composer avec lui, soupira l'officier tout en refrénant les envies de meurtres qui lui montaient à la tête.

Il récapitula mentalement : départ de la revue à dix heures et début du service religieux à onze heures. Il savait que la cérémonie débuterait exactement à l'heure prévue mais ne pouvait estimer la durée de l'allocution du DG, pas plus que le passage en revue des effectifs et la remise des décorations à une dizaine de récipiendaires. Si encore il avait plu, la revue aurait été de courte durée, mais là, avec le soleil qui brillait haut dans le ciel… Il en serait quitte pour filer à l'anglaise dès que le commandant d'armes libérerait les troupes. Kevin espérait que personne ne remarquerait son absence au pot de clôture, dans la mesure où la note de service indiquait également que tous les personnels y étaient conviés. Il s'agissait d'un classique dont l'armée n'avait apparemment pas l'exclusivité : le volontariat d'office.

Il enfila son pantalon d'uniforme, peu souvent utilisé, fit glisser le ceinturon dans les passants et boutonna sa chemise blanche. Engoncé dans la vareuse au tissu rêche, il pesta. Même si elle portait la dénomination de « vareuse d'été », il allait souffrir ! Il positionna son arme de service dans son étui et ajusta la fourragère. Mince, comment la faisait-on tenir, déjà ? Ah oui, il fallait une épingle à nourrice !

– Merde, où est-elle ! cria-t-il, excédé.

Il vida d'un geste rageur le contenu du tiroir, mais non, pas de trace de la plus petite épingle, pas même un malheureux trombone qu'il aurait pu utiliser ! Décidément, rien n'allait. Il sortit dans le couloir, ne sachant pas à qui demander de l'aide, les secrétaires ne travaillant pas le dimanche.

Il fit mentalement une rapide prière et fut exaucé. Patricia, elle aussi en uniforme, sortit de son bureau.

Elle eut tôt fait de dénicher l'objet tant convoité et tint absolument à fixer l'ornement de couleur blanche sur l'épaule de son supérieur. Elle en profita pour se coller tout contre lui en minaudant.

– Après la cérémonie nous allons déjeuner en ville, vous venez avec nous ?

Kevin attendit que l'épingle soit tout à fait à sa place pour répondre.

– Vous savez que je n'étais pas partant pour cette cérémonie. J'avais programmé autre chose.

– Un prêté pour un rendu, chef. Ballotin n'a pas apprécié votre petit jeu. Et, passant la main sous le bras de Kevin, avant qu'il ne manifeste sa surprise, elle l'entraîna dans les couloirs.

C'est dans cette posture, fort peu conventionnelle, qu'ils croisèrent le directeur du SRPJ, qui, lui, ne portait pas l'uniforme. Il était suivi de deux de ses poissons pilotes, chefs de division, en tenue. Si l'on s'en tenait à leurs mines, ils n'étaient pas plus à la fête que lui.

Le commissaire Ballotin, jamais avare d'un bon mot, surtout lorsqu'il s'exerçait aux dépens d'autrui, crut spirituel de ricaner :

– Tiens, Normand ! Je pensais que… votre religion vous conduisait à être… contre les femmes ?

Kevin, jouant sur le même registre, rétorqua :

– Vous avez raison, je suis contre, mais à la façon de Sacha Guitry. Et comme ses interlocuteurs manifestaient leur surprise, il ajouta en appuyant chaque terme : TOUT CONTRE. Ce faisant, il serra un peu plus le bras de Patricia et poursuivit son chemin, sous le rire tonitruant de son directeur.

La cérémonie terminée, il grimpa quatre à quatre les marches de l'escalier et se précipita dans son bureau. Il jeta sa casquette sur la patère, ôta vareuse et cravate tout en gardant son pantalon de couleur bleu nuit ainsi que ses chaussures noires. Puis, il s'élança dans le parking pour récupérer sa Golf. Comble de malchance, le feu qui régulait la sortie de l'hôtel de police était au rouge fixe. Il ne pouvait quand même pas le brûler sous l'œil du planton et risquer une collision avec le tram.

Enfin vert. Il fonça vers la cathédrale Saint-Pierre. Heureusement, il avait mis ses vêtements sacerdotaux, soigneusement pliés, dans le coffre.

Il trouva miraculeusement une place et en remercia le ciel. Il bondit vers la porte dérobée de la sacristie et consulta sa montre en s'engouffrant dans la pièce : dix heures cinquante. Il avait dix minutes devant lui. À toute vitesse, il enfila son aube et sa dalmatique blanche adaptée à la fête que constituait un baptême. Il lui préférait en règle générale l'étole diaconale, mais il s'agissait ce jour-là d'une cérémonie particulière à ses yeux.

Son arme de service ! Bonsoir ! Il l'avait gardée sur lui ! Il retroussa sa dalmatique, dégrafa son étui à tir rapide et s'apprêta à le déposer dans le placard. Indécis, il interrompit son geste. Et si jamais la sacristie était visitée ? On avait déjà vu, tout récemment d'ailleurs, des cambrioleurs faire main basse sur certains objets du culte… Mais il ne pouvait tout de même pas célébrer la cérémonie armé jusqu'aux dents ! Le temps pressait. Il devait prendre une décision. Il chaussa son Sig Sauer, éjecta le chargeur dans la paume de sa main, en fit jaillir les balles, les déposa dans un cendrier, le réenclencha et remit son pistolet dans l'étui. Après tout, une arme de poing sans ses munitions devenait un simple artifice. Tout comme un goupillon trempé dans de l'eau non bénite, se convainquit-il rapidement. La comparaison était hardie et n'aurait sûrement pas eu l'aval de monseigneur, mais… il ne lui demanderait pas son avis.

Le baptême se déroulait tout près des fonts baptismaux situés sur un côté de la cathédrale, loin de l'autel. Il retrouva Stéphane et sa femme Sylvie, les salua, sous l'œil réprobateur de son collègue qui lui fit les gros yeux tout en tapotant le cadran de sa montre. Sylvie lui présenta, rapidement, les parrain et marraine ainsi que les autres invités.

Kevin rejoignit le vicaire général. De toute évidence, il avait préféré être présent, ne serait-ce que pour s'assurer de la parfaite orthodoxie de la cérémonie. Il lui remit le rituel du baptême, ouvrage contenant les formalités prescrites pour cet événement. La célébration pouvait commencer. Kevin tenait, dans le creux de son bras gauche, Élodie qui gazouillait tout en gigotant. Il s'apprêtait à faire couler sur son front l'eau bénite de la main droite, lorsqu'il aperçut Pélagie qui le fixait.

Était-ce l'émotion, les nombreux flashs qui crépitaient ou les geignements d'Élodie qui se trémoussait de plus belle ? Toujours est-il qu'elle lui échappa et glissa dans le bénitier à demi rempli d'eau. Effarement, redoublement des flashs, quelques rires fusèrent alors qu'il relevait Élodie, trempée. Ses pleurs et ses cris redoublèrent après cette immersion improvisée. Se maudissant intérieurement de sa maladresse, il reprit l'enfant contre lui.

Plus de peur que de mal, heureusement. Vu la chaleur, elle ne risquait pas d'attraper froid. Stéphane s'approcha de son ami pour lui chuchoter, tout en récupérant sa fille :

– Si j'avais su, je lui aurais mis un maillot de bain.

Kevin préféra ne pas regarder le vicaire, pas plus que Pélagie.

La cérémonie se termina et, toute honte bue, il se retira dans la sacristie où il fut rejoint par le père Darbeau.

– Ne vous inquiétez pas, vous n'êtes pas le premier à qui cela arrive.

Kevin s'attendait à des remarques plutôt acerbes et fut soulagé.

– Mon père, cette personne, la Canadienne – il avait du mal à prononcer son nom – comment se fait-il qu'elle soit présente ?

– Une de ses sociétés va acheter les bâtiments du centre diocésain Saint-Guilhem que nous nous apprêtons à quitter. Et, ne le répétez pas car ce n'est pas officiel, elle est décidée à faire un don important pour la construction de la toute nouvelle église qui verra le jour au parc Marianne. Nous lui sommes redevables. Elle voulait assister à une cérémonie de ce type, notamment lorsqu'elle a su qu'un diacre officierait.

Kevin se retint de lui demander s'il avait prononcé son nom.

En compagnie du vicaire ils rejoignirent le groupe qui les attendait sur le parvis de la cathédrale, pour déjeuner dans un restaurant, rue Jean-Jacques-Rousseau, à une encablure de là.

Stéphane et Sylvie étaient en train de converser avec Pélagie. Il s'approcha mais, avant qu'il ait eu le temps de mettre en garde son collègue, ce dernier lui annonça :

– Je te présente Mme Temple, elle est originaire du Canada, nous venons de l'inviter.

Cette dernière ne manifesta aucune réaction.

Ils prirent le chemin du restaurant. C'était la première fois que le policier y allait. De l'extérieur, la bâtisse ne payait pas de mine mais, surprise agréable, la salle de réception donnait sur une magnifique cour intérieure, ombragée, avec en son centre une fontaine.

Kevin, qui n'aimait pas trop la confusion des genres, n'osa pas gâcher la journée de ses amis avec des considérations policières. D'ailleurs, il n'avait rien à reprocher à Pélagie.

Ravissante dans un ensemble blanc, légèrement maquillée, elle portait pour unique bijou la sempiternelle feuille d'érable qu'il se jura de ne plus toucher, fût-ce du regard. Son accent faisait merveille, et les convives assaut de galanterie. Tout le monde semblait charmé par sa gentillesse et le magnétisme exercé par sa seule présence était réel. Il sentit monter en lui une bouffée de jalousie dont il fut le premier surpris. Quelle mouche le piquait ? Pourquoi donc avait-il tant de mal à garder ses distances ? Parce qu'elle l'intriguait, s'avoua-t-il. Et ça ne manqua pas de l'inquiéter.

Dans un sursaut de volonté, il décida malgré tout de ne pas l'approcher. Il n'en avait que trop fait.

Il dut affronter à nouveau l'épisode du bain improvisé. Il avait été immortalisé par les Caméscope, les appareils photo, voire par les caméras incluses dans les téléphones.

Il se rapprocha de son collègue.

– J'espère qu'un petit malin ne va pas le faire passer sur le Net ?

– Pourquoi pas, si ça paye bien ! lui rétorqua, narquois, Stéphane en lui tendant une coupe de champagne.

Kevin était soulagé. Personne ne lui faisait grief de sa maladresse, même si elle était encore évoquée et suscitait toujours quelques rires. Sans conteste, elle resterait dans les annales. À commencer par les siennes.

Ils se détendirent peu à peu et il était en grande conversation avec les parents de Sylvie lorsque Pélagie vint s'asseoir à ses côtés. Il lui jeta un regard inquiet. Elle lui répondit par un magnifique sourire innocent et il en oublia instantanément tous ses préjugés.

L'après-midi touchait à sa fin. Avant de s'en aller, Stéphane trouva un instant pour préciser à son ami qu'il n'avait rien de nouveau à lui apprendre.

Kevin s'apprêtait à regagner son véhicule lorsque Pélagie le rejoignit.

– Je suis venue en taxi, pourriez-vous me reconduire au château ?

– Avec plaisir, s'entendit-il répondre, presque trop rapidement.

Il remarqua les sourires des convives en les voyant s'éloigner ensemble.

– Entrez prendre un verre, lui proposa-t-elle, une fois arrivés à destination.

Il prétexta un rendez-vous et s'éclipsa à La Grande-Motte. L'air du large lui ferait du bien. Il se promena longuement sur la jetée située à proximité de la capitainerie. De là, il distinguait le casino. Il s'y dirigea. Juste pour le plaisir des yeux et des souvenirs. Il se savait suffisamment fort pour résister à toutes les tentations. Il consulta sa montre, déjà vingt-trois heures, il rentrerait immédiatement après.

Alors qu'il pénétrait dans l'antre du diable, une main s'appuya sur son épaule.

– Les grands esprits se rencontrent ! s'écria Tristan. Il était accompagné de Pélagie. Venez avec nous, vous nous porterez chance.

Et, ne laissant à son interlocuteur aucune échappatoire, il le poussa vers la salle du fond réservée à une clientèle légèrement différente. On y jouait au black-jack, au chemin de fer et à la roulette. Apparemment, les lieux lui étaient familiers. Kevin n'eut même pas l'opportunité de se défiler.

Quatre heures plus tard, ils en ressortaient. Tristan Peyrott, toujours volubile, le verbe flamboyant, rayonnait. Il avait perdu de l'argent à la roulette, en avait regagné, reperdu et enfin regagné. Pélagie Temple, de son côté, radieuse – les coupes de champagne généreusement offertes par la direction du casino n'y étant pas pour rien –, avait réussi une opération blanche et passé une soirée agréable.

Kevin Normand, pour sa part, était blême. Il avait, dans un premier temps, gagné de quoi rembourser la moitié de la somme empruntée pour l'achat de son appartement. Appartement qu'il avait acquis grâce à un apport personnel directement issu des gains du jeu. C'était à l'époque de son affectation à la DCRG. Grisé par le succès, il s'était laissé entraîner.

Puis, comme c'était souvent le cas, il avait joué de malchance. Une spirale infernale l'avait conduit à la perte du trésor amassé. Plus grave, il avait commencé à s'endetter, partant du principe bien connu des joueurs qu'il allait se refaire. Tristan l'avait soutenu et lui avait avancé de l'argent. Mais la baraka n'était décidément pas revenue. Il était tombé de Charybde en Scylla. Profitant d'un sursaut de lucidité, il avait tout de même réussi à s'arrêter. C'était la bérézina. N'ayant pas sur lui son carnet de chèques, il laissa le pasteur régler la somme de… Il n'en connaissait pas encore exactement le montant, mais il devait être suffisamment important pour commencer à lui donner des maux de tête. Il s'efforça de faire bonne figure.

– Rendez-moi service, conduisez-nous, je ne m'en sens pas capable, le supplia Tristan. Il accepta.

Comme l'avait subodoré Bernard, le système de rémunération outre-Atlantique devait différer de celui de l'Église catholique. Le révérend avait loué une magnifique Mercedes CLK au design avant-gardiste. Avant d'y pénétrer, le policier la caressa du regard puis laissa courir sa main sur le capot effilé du splendide coupé.

– La réussite dans la vie future, rigola Tristan qui ne perdait pas l'officier des yeux, est étroitement liée à notre succès sur terre, vous savez ! Nous ne pratiquons pas l'adage les premiers seront les derniers, mais les premiers resteront les premiers.

Devant le haussement de sourcils de son interlocuteur qu'il devinait réprobateur, il enchaîna :

– Si l'on veut attirer les gens, nous devons promouvoir les notions de confort, d'abondance matérielle et de bien-être. Il faudra que vous veniez chez moi voir comment la religion interpelle les foules, arrachant aux fidèles cris d'extase et millions de dollars. Oui, je n'ai pas peur de vous le dire. Nous ne pratiquons pas l'hypocrisie de votre Église, riche à milliards, qui demande aux autres d'honorer la pauvreté, s'emporta-t-il l'air réellement courroucé.

Puis, réalisant que l'heure se prêtait peu à de pareilles envolées lyriques et que Kevin pas plus que Pélagie ne manifestaient de réaction, il ouvrit la porte côté passager, avança le siège et fit passer cette dernière à l'arrière.

Le retour s'effectua dans le silence tandis que Pélagie et Tristan somnolaient. Il conduisit rapidement. Arrivé aux Perrières, il s'enquit du montant total de ses pertes, assurant son créancier d'un remboursement dès le lendemain.

Laissant Pélagie s'éloigner, Tristan griffonna sur une carte de visite les chiffres portés sur le chèque et la remit à son interlocuteur. Ils se souhaitèrent bonne nuit.

Le lieutenant alluma le plafonnier et dut s'y reprendre à deux fois pour en déchiffrer le montant : cinquante mille euros ! Cinquante mille euros ! Assommé par l'énormité de la somme, il enclencha la première, fit patiner les roues et regagna à toute vitesse le centre de Montpellier.

Il grimpa les escaliers, ouvrit rageusement la porte conduisant à son appartement et jeta pêle-mêle sur son lit les uniformes utilisés, successivement, au cours de cette mémorable journée. Il fit le bilan. Pas fameux ! Comment allait-il s'acquitter de sa dette ? Il ne disposait pas de telles économies, il était hors de question de songer à emprunter de l'argent à ses parents, quant à la banque… il remboursait actuellement le maximum, soit un tiers de ses revenus. On ne lui accorderait pas un nouveau prêt. Dans quelle galère s'était-il fourré ! Il ne me reste plus qu'à faire un braquage, songea-t-il avec amertume.

Il s'agenouilla au pied de son lit et s'abandonna à la prière. Du moins essaya-t-il.

Son état de bouleversement était tel qu'il ne parvint pas à s'y consacrer. Il se releva, enfila rapidement ses vêtements sacerdotaux et fit un nouvel essai. Rien à faire ! Impossible ! Il se leva, ôta les habits qu'il ne se jugeait pas digne de porter plus longtemps, surtout dans de pareilles circonstances, les roula en boule et les jeta sur une chaise. Regrettant immédiatement son geste, il les récupéra et les pendit sur un cintre. Puis il fit les cent pas dans son appartement. Le sommeil le prit alors que le petit jour faisait son apparition.

Le lendemain matin, il prit la route de Saint-Aunès. Dans le cadre de ses fonctions de diacre, il consacrait régulièrement un peu de temps aux compagnons d'Emmaüs, dont l'antenne se trouvait dans ce petit village situé entre Montpellier et Baillargues. Il donnait à intervalles réguliers un coup de main aux bénévoles pour ranger et classer les livres que les gens déposaient pour s'en débarrasser plutôt que de les jeter.

Il tenait dans ses bras une pile de revues et la transportait à l'autre bout de la pièce, lorsqu'il trébucha malencontreusement sur une caisse qui traînait par terre et s'étala de tout son long. Le malheur des uns faisant toujours le bonheur des autres, il entendit le rire des visiteurs et se releva, le rouge au front. Il en fut quitte pour ramasser une par une les publications. Son attention se porta tout à coup sur l'une d'entre elles :Pays de France, dossier Montpellier, éditée en 1992. Il la feuilleta. Tout un exposé traitait des folies de Montpellier. Il écarta la revue, termina son rangement et entreprit de la parcourir.

Coup de chance, un article était consacré au château des Perrières dont l'appellation, apprit-il, provenait d'une terre située en limite géographique de la commune de Baillargues et de Castries. L'auteur de la chronique évoquait le nom d'un certain… oui, pas l'ombre d'un doute… Émilien Lemaire, son propriétaire dans les années 1830.
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Émilien Lemaire, dépité, parcourait de long en large les salons du château des Perrières. La révolution des Trois Glorieuses s'achevait et avait mis à mal tous ses espoirs. Plus grave, il avait participé au démantèlement de cette importante société secrète, la Charbonnerie, qui étendait ses ramifications jusqu'à Montpellier. Cela se savait, ou du moins cela se saurait, et il craignait que les représailles soient à la hauteur de sa participation.

Et pourtant, avait-il un autre choix pour éviter la ruine que de faire chorus avec ceux qui avaient œuvré pour arracher à Charles X une réforme électorale favorable aux gros propriétaires fonciers ? Gros propriétaire, lui ! Le terme s'appliquait-il encore aux quelques arpents qu'il détenait ? Son père Casimir pouvait, lui, peut-être, s'enorgueillir d'en être un !

Il avait obtenu des certitudes de la part du pouvoir en place. Il aurait bénéficié d'une charge, de privilèges et de la possibilité de restaurer son blason. Certes, il ne s'agissait pas pour lui de quémander un titre nobiliaire quelconque. Il n'en demandait pas tant. Mais une position officielle aurait été le signe avant-coureur d'un rétablissement de sa fortune.

Il ne fallait plus y compter. Bien au contraire, il devait vendre au plus vite le château, avant que certains vautours, ayant eu vent de son infortune, ne s'occupent de lui.

Veuf, âgé d'une petite quarantaine, distingué, le verbe éloquent, Émilien Lemaire souhaitait partir… ailleurs. Disparaître, oui, mais avec un capital garanti ainsi qu'en compagnie de Marie-Amélie. Il avait justement rendez-vous avec elle, pour leur promenade sur l'Esplanade. Il se fit déposer par son cocher à proximité.

Il avait fait sa connaissance grâce à son ami le félibre Laurens Bonaventure. Ce dernier avait croqué, au bénéfice du quotidien pour lequel il exerçait ses talents,Le Babillard, un certain nombre de « grisettes ». Ils avaient certains points en commun, notamment le fait d'aimer la fête et de courtiser le jupon.

Dans sonAlbum des damesdédié à la beauté, le peintre poète avait réuni pas moins de vingt-cinq portraits. Les grisettes, filles d'origine populaire issues de la classe ouvrière, sentimentales, au langage gracieux et aux manières distinguées, faisaient, pour certaines d'entre elles, profession de cousettes et tenaient leur appellation de la grisette – vêtement d'étoffe grise de peu de valeur – qu'elles portaient.

Justement la voilà, se dit-il apercevant l'élue de son cœur.

Elle l'avait vu également et de loin lui fit un signe de la tête.

Mince, de petite taille, elle était fluette et il ne songeait qu'au bonheur de la serrer délicatement dans ses bras. Il émanait d'elle une impression de fraîcheur. Au fur et à mesure qu'elle approchait, il remarquait ce qui faisait, notamment à ses yeux, son charme : sa lourde chevelure noire dont le bonnet enrubanné qui encadrait son front laissait s'échapper quelques mèches rebelles, ses yeux d'un noir intense qui étaient en perpétuel mouvement et illuminaient son visage.

– Bonjour ! lança-t-elle après avoir embrassé à deux reprises celui qu'elle considérait comme son prétendant.

Émilien souleva cérémonieusement son haut-de-forme. Il savait que sa belle, plus jeune que lui d'une vingtaine d'années, était sensible au raffinement de ses bonnes manières. Il se devait de respecter certaines convenances. Tout au moins en public.

– Irons-nous pique-niquer sur l'herbe demain ? s'enquit-elle d'un ton mutin en lui prenant le bras.

Elle connaissait la préférence de son galant pour des déjeuners moins bucoliques, mais désirait le tester avant de franchir le pas. Il ne fallait pas qu'il confonde les grisettes avec des filles de petite vertu, ni qu'il oublie leur différence d'âge et qu'il avait en conséquence un effort à faire pour combler ce fossé. Marie-Amélie était très courtisée. Cela lui donnait de l'assurance. Épouser un vieux, pourquoi pas, mais il devait faire des concessions, lui manger dans la main et être riche. Il s'agissait là des critères qu'avec son amie Marie-Thérèse elles avaient retenus.

Grisette certes, mais pour n'être qu'une simple cousette, elle ne manquait ni d'esprit ni d'à-propos. Elle avait fait sa petite enquête et était informée que son amoureux, malgré son château, n'était pas des plus argentés. Des bruits couraient qui ne lui étaient pas particulièrement favorables.

– J'ai décidé, annonça solennellement le châtelain, de vendre Les Perrières. Je le fais pour vous. Nous irons nous installer ailleurs et nous commencerons une nouvelle vie.

Sachant que son soupirant manifestait parfois une certaine gêne lorsqu'ils rencontraient, au cours d'une promenade au Peyrou, des gens de sa condition sociale, elle gloussa :

– Auriez-vous si honte de vous promener en ma compagnie que vous souhaitiez partir ?

– Comment pouvez-vous imaginer cela, alors que je suis prêt à vous consacrer mon existence et… ma fortune.

Machinalement, la grisette tendit les mains vers ses oreilles pour caresser ses deux très belles boucles en diamant, cadeaux d'Émilien. Elle bomba le torse et fit apparaître sur le devant de sa poitrine une éblouissante chaîne en or au bout de laquelle pendait une magnifique paire de ciseaux, emblème de sa charge.

– Je pense vous avoir prouvé tout l'amour que je vous porte, chuchota M. Lemaire en se penchant vers elle.

– Me conduirez-vous au bal ce soir ? minauda Marie-Amélie, connaissant, par avance, la réponse.

– Mais bien sûr, rétorqua Émilien. Il songeait déjà, non sans un certain pincement au cœur, que sa belle allait tournoyer au bras de tous les godelureaux de son âge.

Ils firent demi-tour en direction de la place de la Comédie.

Comme à l'accoutumée, Marie-Amélie exigea – car si elle pouvait être d'une timidité de nonne lorsqu'elle était en présence de gens qu'elle ne fréquentait pas, elle pouvait se transformer tout aussi rapidement en tigresse – d'emprunter de petites rues.

Elle savait que son prétendant exécrait les ruelles étroites et sombres où les carrosses ne pouvaient aisément s'engager. Elle en connaissait les dangers. Il fallait s'efforcer de bien poser ses pieds au sol pour parer à de méchantes foulures, regarder sans cesse le haut des immeubles si l'on ne voulait pas recevoir les matières les plus incongrues sur la tête – y compris le contenu malodorant de pots de chambre que certains malotrus n'hésitaient pas à verser par la fenêtre.

Mais peu lui importait. Elle mesurait là son pouvoir sur celui qui lui avait demandé à plusieurs reprises d'être son épouse. Et puis, femme du peuple, elle aimait à retrouver au long de ses pérégrinations les corporations qui faisaient vivre sa ville : revendeuses, fruitières, poulaillères, boulangères et ravaudeuses. Tout un ensemble de petits métiers dont elle se sentait, pour l'instant, très proche.

Consciente de n'être qu'une intruse aux yeux des gens que son futur mari côtoyait, elle ne souhaitait pas demeurer sur place. Émilien devait également posséder suffisamment de biens pour qu'elle soit définitivement à l'abri du besoin. Et cela, quoi qu'il arrive. Elle ferait en sorte qu'une partie de la vente de la folie aille directement dans son escarcelle, histoire d'assurer son avenir.

Comme s'il avait deviné le cheminement de ses pensées, M. Lemaire qui était jusque-là demeuré dans un silence prudent, tant il était occupé à regarder où il posait les pieds, réitéra son engagement.

– Je vends Les Perrières et nous partons.

– Oui, mais… quand ?

– Très prochainement, je vous l'assure.

Il était conscient qu'il n'y avait pour lui qu'une planche de salut : la fuite.

Plus tard, devant l'entrée principale de sa demeure, il leva les yeux et contempla la devise qui avait été sculptée tout en haut, sur le fronton, lors de l'édification du château. Il savait qu'il devait céder en priorité la folie à quelqu'un de sa lignée. Mais pas à n'importe quel prix tout de même ! C'était là un luxe qu'il ne pouvait se permettre.

S'il voulait recommencer sa vie avec l'élue de son cœur, il devait agir sans plus attendre. Il ne fallait plus tergiverser. Il entreprendrait les démarches dès le lendemain.

Maître Mesnard était le notaire le plus en vue de la ville. Il reçut son visiteur avec toute la componction due à son rang.

– Êtes-vous toujours décidé à vendre, monsieur Lemaire ? J'ai une proposition fort intéressante. Je ne pense pas que vous puissiez trouver mieux, pronostiqua-t-il d'un air suffisant en lissant son gilet tendu sur une bedaine déjà proéminente.

– J'ai toute confiance en vous, maître. Mais êtes-vous certain que votre acheteur ne veuille pas visiter une nouvelle fois sa future acquisition ?

– Il a eu tout le loisir de le faire dernièrement lorsque vous étiez à Paris.

– Je l'espère car, voyez-vous, j'ai déjà… une autre proposition quasiment de la même importance, se hasarda M. Lemaire, en souhaitant que le mensonge proféré ne soit pas trop évident.

– L'acheteur est prêt à déposer, pour emporter l'affaire, une somme conséquente. Bien plus importante que celle que la coutume exige. Et il s'engage à vous l'abandonner s'il ne conduit pas la transaction à son terme, lâcha, sourire aux lèvres, l'homme de loi qui spéculait déjà sur sa future commission.

– Bien, je vous fais confiance, maître. Je mets mes intérêts entre vos mains. Je m'absente une semaine pour régler diverses questions, notamment l'achat d'une nouvelle demeure.

– Je peux aussi vous en proposer certaines. Elles seront, j'en suis sûr, à votre convenance, annonça le tabellion qui frémissait à l'idée de toucher une autre commission.

– Je vous remercie, mais je ne souhaite pas rester à Montpellier.

Maître Mesnard savait quand il ne devait pas insister. Il se leva et raccompagna son visiteur à la porte de son étude.

– Si l'acheteur le désire, et avec votre accord, je lui ferai visiter une dernière fois, en votre absence, le château.

M. Lemaire se contenta d'opiner du bonnet et prit le chemin de la place où son cocher l'attendait.

Dix jours s'étaient écoulés lorsqu'il regagna la demeure familiale. Il apprit la terrible nouvelle. Le visiteur, alors qu'il se promenait dans le parc, avait malencontreusement été écrasé par la chute d'un énorme vase d'Anduze et était passé de vie à trépas. Cela en présence de maître Mesnard, de sa propre domesticité, et en dépit des soins diligents prodigués par le médecin intervenu dans les plus brefs délais.

Émilien était atterré. Tous ses projets étaient réduits à néant. Il s'était engagé pour l'achat d'une demeure et avait même versé des arrhes. Par ailleurs, un malheur ne venant jamais seul, un de ses amis, compromis comme lui fort imprudemment dans la même aventure politique, venait d'être assassiné. Un coup de la Charbonnerie, sans nul doute.

Il se précipita chez son notaire.

– Quelle malchance ! tempêta ce dernier. L'affaire était quasiment menée à son terme ! Comment se fait-il que ce vase ait été posé en équilibre instable ?

– Que voulez-vous que je vous réponde ? Je ne m'occupe pas de ce genre de chose. Il faut le demander au jardinier.

– Heureusement que vous aviez un autre client !

L'infortuné châtelain ne réagit pas tout de suite. Il avait effectivement un acquéreur potentiel mais qui proposait en réalité un prix beaucoup plus bas.

La mine déconfite, Émilien se leva et, accompagné du notaire, gagna la sortie.

Alors qu'il s'apprêtait à franchir le seuil de l'étude, il se retourna subitement :

– Mais… la somme déposée… dont vous m'aviez dit qu'elle serait mienne même si l'affaire n'était pas conclue, que devient-elle ?

Devant la rougeur qui empourpra brusquement le front de son interlocuteur, lequel bafouilla lamentablement, il réalisa qu'elle n'allait pas être perdue pour tout le monde. Il fit demi-tour et obligea l'homme de loi à regagner son bureau.

– J'avais totalement oublié ce… détail, déglutit le notaire. Vous comprenez, je ne suis pas habitué à côtoyer la mort dans mes transactions.

– Pourtant… les successions c'est…

– C'est différent, je travaille sur des actes notariés. Déstabilisé un temps, maître Mesnard reprenait de sa superbe, mais son interlocuteur ne bougeant pas d'un iota, il se plongea dans ses archives.

Serrant les dents, Émilien s'installa plus confortablement dans son fauteuil.

Après vingt bonnes minutes de soupirs, de recherches prétendument frénétiques, de consultations de clercs et de vitupérations diverses, maître Mesnard, tout suant, le visage cramoisi, annonça triomphalement :

– J'avais raison. La somme est à vous.

Puis, tout aussi vite, il ajouta :

– Moins, bien évidemment, ma commission. Signez là, poursuivit-il en tendant un acte notarié.

Tout en apposant sa signature au bas de la page, Émilien Lemaire se rasséréna. Cette somme, ajoutée au prix proposé par le futur acquéreur, lui permettait de conclure une affaire profitable. Et, en plus, il respecterait la devise de la famille. Il allait vendre la folie à un lointain cousin, Albin Tremblay.



9

Kevin était toujours d'humeur massacrante. Comment se tirer de cette mauvaise passe ? Il arpentait son bureau sans trouver de solution satisfaisante. Par bêtise ou par orgueil, il avait succombé. Sa carrière de flic et de diacre semblait compromise. Il avala coup sur coup deux cachets d'aspirine, espérant que la douleur qui martelait ses tempes s'estomperait. La sonnerie du téléphone lui vrilla les tympans.

– Allô ! aboya-t-il, excédé.

– Bonjour, Kevin, comment ça va ?

Pétrifié, Normand resta sans voix. Le pasteur exigerait-il son dû ? Il n'avait pas d'autre solution, il vendrait son appartement.

– J'ai connu des jours meilleurs.

– Plaie d'argent n'est pas mortelle, ne vous inquiétez pas.

Le lieutenant serra les dents. Le ton mielleux de Tristan lui donna la nausée. Des idées meurtrières lui montèrent une nouvelle fois à la tête.

– Peut-on se voir ?

Kevin ne pouvait se défiler. De toute façon, ce n'était pas son genre. Il boirait la coupe jusqu'à la lie.

– OK, dans dix minutes sur les rives du Lez, je vous offre un verre, ajouta-t-il, se payant le luxe de la décontraction.

Assis à la table, Tristan s'efforça de rassurer le policier :

– Je n'ai pas besoin de cette somme, je vous assure.

– Je vous remets un chèque. À quel ordre dois-je le libeller ?

Après un moment d'hésitation, le révérend répondit :

– Laissez-le en blanc, pour l'instant.

– Cela m'arrangerait si vous pouviez différer son encaissement !

– Pour le repos de votre conscience, je veux bien le prendre, mais je ne l'encaisserai pas sans vous en parler. Et il s'en saisit.

L'officier de police était soulagé. Il disposait d'un répit.

– Par contre, j'ai une faveur à vous demander, dit son interlocuteur en baissant les yeux.

J'aurais dû m'en douter, il m'a piégé, blêmit Kevin qui regrettait déjà sa compromission.

– Venez avec moi à La Nouvelle-Orléans. Je vous invite. J'ai besoin d'un regard neuf, critique, sur mes activités pastorales. Vous m'obligeriez en acceptant. Qu'en pensez-vous ?

Devant le silence de l'officier de police, il ajouta, histoire de le tranquilliser et de lui laisser le temps de se faire à cette idée :

– Je ne vous demande pas de réponse immédiate. Mais je vous en serai véritablement redevable. Ce n'est pas au policier que je m'adresse, mais à celui qui fait, tout comme je le fais moi-même, preuve de charité chrétienne. J'ai besoin de… d'une sorte d'expertise, d'une aide. Je suis prêt à vous rémunérer pour ce travail.

Kevin promit de réfléchir très sérieusement à la proposition et il regagna, troublé, les locaux de la PJ. Patricia sur son bolide, une Yamaha six cents centimètres cubes qu'elle s'apprêtait à remiser dans la cour de l'hôtel de police, lui fit un signe de la main. Il l'attendit. Casquée et bottée, elle se dirigea vers lui.

– Il ne fait pas trop chaud là-dessous ?

– Non, pas quand on roule, rétorqua-t-elle, tout en secouant ses cheveux, auburn, ce jour-là. J'ai passé un coup de fil aux collègues de la PJ de Lyon.

– Oui, et… alors ?

– La femme de l'un d'entre eux travaille au sein du labo des Tremblay. Il semblerait que ce soit une grosse boîte et…

– Où voulez-vous en venir ?

– J'ai appris plusieurs choses intéressantes. Les époux s'entendent comme chien et chat et ne se cachent pas du personnel pour s'engueuler. Mme Tremblay a participé à la mise en place de l'architecture du réseau informatique de la société. Elle a de solides connaissances dans ce domaine.

– Vous savez pourquoi ils se querellent, au point que ce soit le secret de polichinelle ?

– Problème de fric. Elle lui reproche sa négligence et son incapacité à faire tourner la boutique.

– Pourrait-elle être à l'origine de l'utilisation de l'iPhone ? A-t-elle les capacités d'avoir pu craquer l'accès sécurisé du cybercafé ?

– Pourquoi pas ? C'est parce que c'est une femme que vous êtes sceptique ?

Kevin réprima un soupir. Comme Patricia pouvait être pénible avec ses perpétuels sous-entendus !

– Vous savez que vous êtes charmante lorsque vous êtes en colère ?

– Merci pour le compliment, c'est bien la première fois que vous m'en faites un. Mais n'essayez pas de noyer le poisson. Que pensez-vous de mon hypothèse ?

– Pourquoi pas, on…

– Je la convoque pour l'interroger ?

– Non, ce n'est pas la peine, on va la tenir à l'œil. Et, en ce qui concerne les finances de nos… invités ? Vous avez les résultats des réquisitions bancaires ?

– Gros chiffres d'affaires pour tout le monde, peu de bénéf, beaucoup de dettes. En clair, tous ont des problèmes d'argent.

Des soucis de cet ordre ne faisaient pas obligatoirement de vous un suspect ou un criminel en puissance. Kevin était bien placé pour le savoir.

– Mais j'ai pu glaner également d'autres infos. Mme Grachet était en veine de confidences et elle m'a rapporté que chez les époux Varand les relations n'étaient pas non plus au beau fixe. Ils sont au bord du gouffre financier et prient sainte Pélagie tous les jours.

Ils se séparèrent. Normand décida de retourner au château des Perrières pour discuter avec Tristan. Avec un regain d'énergie et de lucidité, il avait pris la décision de refuser sa proposition, quelles qu'en soient pour lui les conséquences.

Il gara sa voiture et se dirigea vers l'entrée principale. Apercevant M. Grachet juché sur le siège d'un tracteur dont la remorque était remplie de plantes, il lui demanda si le révérend était là.

Après avoir jeté le mégot qui était coincé à la commissure de ses lèvres, soulevé sa casquette et effectué un intense effort de concentration, si l'on en jugeait par les rides qui marquaient son front, le régisseur marmonna :

– L'est pas là. Et il tourna le dos à son interlocuteur, histoire de bien lui faire comprendre que l'entretien était clos.

– Et… Mme Temple ? insista le policier.

– L'est pas là non plus.

Manifestement, ce dernier trouvait envahissante la présence des policiers. D'après Bernard, il n'avait que peu goûté d'avoir eu à justifier ses allées et venues chez l'antiquaire de Sète. Encore qu'il ait pu aisément s'en expliquer. Son patron lui demandait d'aller chercher des meubles à tel endroit et il s'exécutait.

En regardant Antoine Grachet disparaître sous les frondaisons, Kevin décida d'aller poser quelques questions à son épouse. Il la trouva dans la cuisine où elle astiquait les cuivres.

L'accueil fut beaucoup plus cordial.

– Désirez-vous un café ?

– Avec plaisir.

Rapidement, une bonne odeur se répandit dans la pièce. L'enquêteur refusa le sucre qu'elle lui tendait.

– Vous êtes au service de Mme Temple depuis longtemps ?

– D'elle non, simplement depuis qu'elle est la nouvelle propriétaire, mais auparavant nous travaillions pour M. Dubosc. Il nous avait même promis que la future patronne nous garderait.

– Ce ne sera pas le cas ?

Après un instant de silence, Claire Grachet murmura, comme si le fait de l'exprimer à voix basse rendrait la chose moins irréversible :

– Elle n'a pas souhaité notre présence dans les communs, lors des transformations. Tous les ouvriers employés sur le chantier sont venus du Canada, en droite ligne d'une de ses sociétés. Alors que dans la région il y avait tous les corps de métiers nécessaires, ajouta-t-elle en secouant la tête. Elle désire embaucher un ingénieur agronome à la place de mon mari et ne souhaite pas renouveler notre contrat. Où allons-nous aller ?

– Votre mari n'a pas essayé de plaider sa cause ?

– Si, mais il est coléreux, et comme Mme Temple ne s'en laisse pas conter…

– Je vois, je vois, répéta Kevin. Après avoir remercié la femme du régisseur, il renonça à attendre Peyrott.

Alors qu'il grimpait dans la voiture, la sonnerie de son portable retentit.

– Allô !

– Kevin, c'est Olivier. Tu es le dernier que je contacte. J'ai donné rendez-vous à tous les diacres, ce soir, à la salle de réunion.

Le ton d'Olivier, habituellement enjoué, semblait las. Kevin préjugea que son ambassade auprès de monseigneur n'avait pas porté les fruits escomptés. Il regarda sa montre. Il avait le temps de les rejoindre avant de regagner son service.

– OK, j'y serai.

La réunion débuta par une prière dite en commun.

– Je n'ai pas de très bonnes nouvelles, annonça Olivier. Notre évêque suit strictement les directives de Rome. Il entend limiter nos activités. La possibilité de célébrer messes et autres heureux événements se réduira comme une peau de chagrin. Il ne faut pas se voiler la face. Notre participation à la vie liturgique en souffrira.

Ce fut un tollé général. Que pouvait-on reprocher aux diacres ? Était-ce par simple souci d'orthodoxie ? En quoi avaient-ils démérité ? Qui allait remplir les multiples tâches qui étaient les leurs actuellement ? L'évêque n'avait-il donc pas compris qu'ils constituaient une pièce maîtresse permettant à l'Église, compte tenu du vieillissement des prêtres, de maintenir une présence active ?

Kevin, agacé par ce brouhaha, se réfugia dans ses pensées. Il se remémora ses premiers pas, sa formation, le cheminement qui avait été le sien depuis tout ce temps. Il avait dû attendre ses vingt-cinq ans pour accomplir sa période de discernement. Puis deux années pendant lesquelles, assisté d'un accompagnateur, il avait participé à un groupe de recherche, lieu d'échange fraternel et d'approfondissement de la vie spirituelle. Il avait ensuite, comme l'exige la tradition, demandé à l'évêque d'être admis comme candidat au diaconat. S'en était suivi une formation initiale de deux ans. Cette période lui avait permis de progresser humainement, spirituellement, dans l'intelligence de la foi, et de développer des compétences pastorales et liturgiques. Puis il y avait eu son ordination. Quel moment solennel ! Que d'émotion ! Il était, et de loin, le plus jeune de tous les diacres du diocèse et…

– Kevin, Kevin !

J'espère ne pas avoir fait tout ce chemin pour rien, songea le policier en revenant sur terre.

– Ne penses-tu pas, comme nous, que notre… exclusion est motivée par la peur du Saint-Père ?

– Quelle peur ? s'enquit Kevin qui ne voyait pas où Laurent voulait en venir.

– Sa Sainteté craint de provoquer une forte diminution du nombre de prêtres qui, eux, doivent s'engager au célibat avant de recevoir le diaconat.

– C'est possible, mais dénué de tout fondement. Aucune statistique n'a mis en évidence une telle corrélation. Au cours du concile Vatican II, en 1963, la question a été tranchée définitivement. L'existence des diacres permanents, célibataires ou mariés, a été admise.

– De toute façon, nous sommes conviés prochainement à une réunion de travail. Vous savez, il va y avoir dans quelques mois le Téléthon. L'Église est très réticente à ce genre de manifestation dans la mesure où la plus grande partie des dons sera distribuée à la recherche et plus particulièrement à l'analyse du génome humain. Cette volonté de contrarier l'œuvre de Dieu est inacceptable.

Un nouveau tumulte s'éleva. Cette fois-ci pour manifester chaudement son accord avec la position des plus hautes autorités ecclésiastiques.

Kevin Normand ne pipa mot. Sur certaines questions il ne partageait pas toujours l'avis de ses amis. Sa jeunesse lui faisait-elle entrevoir d'autres possibilités ?

Il rédigeait le rapport de synthèse d'un vieux dossier lorsque Bernard, tout excité, fit irruption.

– Chef, la BAC a interpellé, sur le marché aux puces de La Paillade, un gars en train de vendre une montre Cartier. Et comme son supérieur ne manifestait aucune réaction, il enchaîna : LA Cartier de Dubosc. Le numéro de série avait été enregistré au fichier des recherches criminelles.

Kevin se leva d'un bond.

– Connu ?

– Archiconnu. Un gitan, eh oui, encore un, multirécidiviste, des vols-effrac, et qui demeure… devinez où ? Et sans attendre de réponse, il continua d'un ait satisfait : Dans la cité Laubéroux, près du château. Encore une fois, tout nous ramène vers eux…

Les deux policiers dévalèrent les escaliers et se rendirent dans les bureaux de la BAC. David, leur chef, accueillit les limiers de la PJ avec un grand sourire.

– Heureusement qu'on est là !

Et il tendit la montre à Kevin.

– Le numéro de série est bien celui fourni par Martine Jolivet. J'ai vérifié, lança David devant la moue dubitative de son homologue de la PJ. Tu as dû faire une prière, non ? questionna-t-il, narquois.

Sur le même registre, Normand répondit :

– Oui, comment l'as-tu deviné ?

– Au lieu de faire confiance à la prière tu aurais dû nous communiquer les caractéristiques de tout ce qui a été piqué au château. Tu sais que nous sortons pas mal d'affaires de ce genre pour la Sûreté départementale !

Il était difficile à Kevin de soutenir le contraire. Dans la mesure où les faits pouvaient avoir été commis par des locaux, la PJ avait tout intérêt à travailler de concert avec le commissariat.

– Que celui qui n'a jamais péché me jette la première pierre, répondit Kevin tout sourire.

– Elle est bien bonne celle-là, ricana David en se retournant vers ses collègues. Tu devrais mettre au goût du jour tes Évangiles, non ?

Et devant le silence interloqué de son vis-à-vis, il reprit :

– S'il faut croire ce que tu dis, nous rencontrons tous les jours des gens qui n'ont jamais péché. Viens voir nos voitures. Elles sont toutes caillassées. Nos cités sont donc peuplées de saints, lança-t-il sous les quolibets de ses troupes.

Kevin préféra ne pas relever et tourna casaque.

– Ne pars pas si vite, on a quelque chose pour toi !

David fonça dans son bureau.

– Tiens, un cadeau de la BAC.

Il remit à son collègue, tout en lui donnant une bourrade qui se voulait amicale, deux Tonfa ou bâtons de défense à poignée latérale. Liés par du chatterton, ils formaient une croix.

– Tu pourras t'en servir pour les bénédictions, précisa-t-il, alors que tous les « baqueux » présents étaient pliés de rire.

Antonio, lui, ne rigolait pas. Menotté, il suivit les policiers vers les locaux de la PJ. Un long séjour chez les poulets s'annonçait. Mais il y était habitué et cela depuis sa plus tendre enfance.

– Nom, prénom, date et lieu de naissance, profession et domicile, martela le gardien de la paix.

Antonio ne comprenait toujours pas pourquoi on lui posait chaque fois ces questions. Les flics connaissaient aussi bien que lui les réponses. Il était fiché, paluché, et avait fait l'objet de prélèvements d'ADN. Les policiers en savaient plus sur lui… que lui-même. Il hocha la tête et répondit sans entrain.

– La montre ? questionna Bernard, comment tu l'as eue ?

– C'est ma mère qui me l'a offerte quand j'étais petit.

Coup d'œil circulaire de Bernard vers ses collègues. Il ne s'attendait pas, à vrai dire, à des aveux, mais aurait au moins souhaité une réponse plus crédible.

– Tu te fous de nous, Antonio ? Ce modèle est sorti il y a deux ans à peine.

Manifestement, Antonio ne voyait pas le rapport.

Après trente minutes de cris, gesticulations, dénégations et volte-face, le gitan avait bien voulu reconnaître qu'un inconnu la lui avait remise.

– On t'a filé une montre d'une valeur de quinze mille euros ?

Après un temps d'hésitation, comme s'il n'avait pas réalisé jusque-là sa véritable valeur, il grogna :

– Oui, et alors ?

– On ne m'en donne jamais, pourquoi ? questionna Patricia.

Antonio ne s'abaissa pas à répondre. Chez lui, les femmes se taisaient et n'interrogeaient pas les hommes. Il voulait bien répondre aux questions des flics, mais sûrement pas à celles d'une gadjo. Si jamais on apprenait, au camp, qu'il avait été cuisiné par une…, flic ou pas, et qu'il s'était allongé, c'en était fait de sa réputation. Dédaigneux, il se tint coi.

Patricia n'insista pas, devinant le problème. Mieux, elle quitta les lieux. Elle savait pertinemment qu'il ne reconnaîtrait rien, mais rien du tout, devant elle. Au besoin, si elle lui demandait de confirmer son état civil, il nierait. Elle avait tout tenté au cours de divers interrogatoires de gitans, les menaces – qui les faisaient rire –, la douceur – analysée comme une preuve de faiblesse – et le raisonnement, auquel ils étaient peu perméables. C'était bien la seule catégorie de suspects devant laquelle elle baissait pavillon. Ses collègues masculins n'obtenant pas plus de résultats, elle s'était fait une raison.

Au bout d'une heure, Kevin, à bout d'arguments, essaya la persuasion.

– Antonio, tu es intelligent ? Comment veux-tu qu'on te croie ?

– De toute façon, vous ne me croyez jamais. Même si je vous disais la vérité, vous ne me croiriez pas.

– Essaye toujours, tu ne risques rien.

– Je l'ai trouvée.

– Où, quand ? demanda Bernard tout en fixant son supérieur d'un air excédé.

– Il y a deux mois, par terre, pas loin de la cité.

Les deux policiers se consultèrent du regard. Il les promenait. La montre n'avait été dérobée qu'une quinzaine de jours auparavant, pas plus.

– Tu n'as pas une autre version à nous servir ? hurla Bernard en tapant du poing sur la table.

– Oui, je vous ai menti.

Silence des deux enquêteurs.

– Elle est à moi, je l'ai achetée en Espagne et je l'ai passée en fraude.

Nouveau hurlement de Bernard qui tempêta.

– Non, mais tu te fous de notre gueule ? Et, se tournant vers son supérieur il enchaîna : Il y a des fois où je regrette l'époque des Bottin ! Hélas, à l'ère des annuaires informatiques…

L'interrogatoire repritcrescendo. Plusieurs policiers se relayèrent et les questions fusèrent sur un mode plus rapide et plus menaçant. Mais Antonio en avait vu d'autres. Il persista dans ses dénégations, n'essayant même pas de présenter une version plus vraisemblable.

Le lieutenant changea de tactique.

– Tu veux un café, Antonio ?

Après quelques instants de réflexion – le gitan hésitait à prononcer le mot « oui » tellement il refusait la moindre concession –, il acquiesça d'un signe de tête.

Kevin ôta ses menottes et lui remit entre les mains la tasse de café. Il but à petites gorgées. Son regard balaya l'espace et se porta successivement sur la porte d'entrée et sur la fenêtre dotée d'un verrou particulier. Les policiers étaient sur le qui-vive.

– Antonio, reprit Kevin, la montre a été dérobée au cours d'un meurtre. Tu comprends ce que je te dis ? Je ne te parle pas d'un cambriolage, mais d'un MEUR-TRE, scanda l'OPJ. Tu piges ? Tu ne vas pas t'en sortir comme d'habitude avec quelques mois de trou. OK ?

– Vous savez très bien que je n'ai jamais tué qui que ce soit, rétorqua le gitan pour qui cette accusation était fantaisiste.

Il n'en croyait pas un mot. Au contraire, cette précision eut le don de le rasséréner. Comme il n'avait jamais donné la mort, il pouvait être tranquille.

– Vous avez des preuves ? Le juge me croira lui ! lâcha-t-il en se rencognant sur sa chaise. J'ai rien fait, je suis innocent.

Point n'était besoin d'aller plus loin pour l'instant. Un petit séjour dans les cages le ramènerait, peut-être, à de meilleurs sentiments. Mais Normand en doutait. Les interrogatoires de gitans n'étaient jamais une sinécure. Avant de les interpeller, il fallait « bétonner » à mort le dossier. Ils n'avouaient que très rarement, même lorsqu'on trouvait, sur eux ou chez eux, les objets volés !

Kevin et Bernard descendirent leur gardé à vue, menotté, dans les cellules situées au sous-sol. L'accès se faisait par une porte équipée d'une caméra et il fallait montrer patte blanche. La surveillance était effectuée par les policiers du commissariat. Avant même qu'ils n'atteignent ces locaux, ils perçurent des hurlements. Certains détenus supportaient mal d'être enfermés.

Plusieurs caméras enregistraient en permanence ce qui se passait. Devait-on intervenir ou laisser le détenu se défouler au risque de le voir se blesser ? Sans compter que, par mimétisme, tous les captifs hurlaient à leur tour. On se croyait parfois dans la jungle. Pour l'instant, blasés, les policiers préposés à la garde avaient décidé de les ignorer.

Kevin attira l'attention du chef de poste. De larges coulées de sang maculaient la paroi vitrée d'une cellule. En proie à une véritable crise de démence, celui qui y était enfermé assenait de retentissants coups de tête sur la porte, comme s'il pensait réussir à l'enfoncer. Il fallait agir, et vite.

Antonio, pas du tout concerné par tout ce qui se passait, fut mis sous les verrous.

Les deux policiers de la PJ vinrent en aide à leurs collègues. Roslav devait faire deux mètres et peser dans les cent cinquante kilos.

Dès que la geôle fut ouverte, il fonça, tête baissée. Originaire des pays de l'Est, ex-légionnaire en rupture de ban, il voulait en découdre. Le visage ensanglanté, il se jeta dans la bagarre comme si sa vie en dépendait. Les autres détenus le soutinrent par leurs vociférations et leurs coups portés sur les vitres de leurs cellules.

Kevin reçut, comme tous ses collègues, plusieurs coups de poing sévères au visage et sur le corps. Même sa science du combat ne lui permettait pas de maîtriser une telle force de la nature. L'heure n'était plus aux tergiversations. Un gardien fit usage d'une bombe lacrymogène qui n'épargna ni les représentants des forces de l'ordre, ni les prisonniers. De plus en plus déchaîné, rompu aux techniques commando, Roslav opposa une telle résistance que les malheureux policiers comprirent rapidement qu'ils n'en viendraient pas à bout.

En désespoir de cause, le détenu fut acculé dans un coin de la pièce. Un gardien utilisa le Taser. Ce pistolet électrique lançant des dards déclenchait une onde électronique brouillant les commandes neuromusculaires et entraînait la chute de l'individu. Il n'y avait pas d'autre solution. L'utilisation du Tonfa comme matraque sur une telle masse aurait provoqué des blessures trop importantes et irrémédiables.

L'Ukrainien, une fois à terre, fut menotté dans le dos et on fit appel à un médecin.

Sa constitution était telle qu'il se releva rapidement. Groggy, les mains entravées, sa puissance le rendait encore dangereux. Les coups de poing et les coups de pied volèrent bas. Les policiers savaient être à l'abri de l'objectif des caméras. Déchaînés et blessés, eux aussi, ils s'en donnèrent à cœur joie. Kevin participa pleinement au règlement de comptes jusqu'à ce qu'il remarque, dans le regard de Bernard, comme un éclair de surprise, voire de déception. Il parvint à se maîtriser.

– Stop ! cria-t-il.

Et ils s'assirent à plusieurs sur le corps du GAV pour le maintenir au sol. Seule une piqûre du toubib pourrait le calmer définitivement. Peu après, les deux membres du SRPJ abandonnèrent leurs collègues, leur laissant le soin de régler les problèmes d'intendance.

Kevin avait un goût amer dans la bouche. La mâchoire endolorie, il saignait et n'était pas satisfait de lui. Défaut de maîtrise, encore, analysa-t-il.

En regagnant leurs bureaux après un détour par l'infirmerie, il demanda à Bernard :

– Et si nous avions affaire à une tentative de racket ?

– Vous voulez dire que certains membres de la communauté gitane auraient proposé à Dubosc ou à la châtelaine leur protection pendant la durée des travaux et qu'ayant essuyé un refus, en guise de représailles ils auraient…

Le lieutenant se contenta de hausser les épaules.

– Cette hypothèse en vaut une autre ! Pourquoi se cantonner à celle du trafic de meubles ?

Lors de la mise en place de la zone industrielle située à proximité du camp des gitans sédentarisés, les dirigeants de plusieurs sociétés en construction s'étaient plaints de menaces à peine déguisées. Soit ils prenaient des vigiles – bien évidemment issus de la communauté toute proche… – pour se protéger des vols et dégradations en tout genre, soit… ils les subissaient… Mais tous les travaux étaient terminés depuis un certain temps déjà. Quoique ceux du château… !

M. Dubosc ou Mme Temple avaient-ils été confrontés à ce problème ? Une altercation avait-elle dégénéré ? Normand se promit d'en avoir le cœur net.

Il discutait avec plusieurs de ses collègues d'une affaire de viol, lorsque le capitaine Dutrond vint les rejoindre. Peu apprécié de tous les enquêteurs, celui qu'on surnommait « Ducon » était l'âme damnée du commissaire Ballotin. Aussi sec, Kevin se retrouva tout seul et dut subir sa conversation.

– Vous en êtes où ? Antonio a-t-il parlé ? J'ai eu l'occasion par le passé de l'interroger. En règle générale il n'est pas très bavard !

– On a eu du bol, il vient de s'allonger à l'instant et a reconnu avoir volé la montre au terme d'une bagarre. Pour se défendre, selon ses dires, sourit Kevin en haussant les sourcils, il a admis avoir embroché Dubosc qui ne se laissait pas faire. Tu te rends compte ! Un meurtre pour une montre ! Il y en a qui font peu de cas de la vie humaine. Je n'ai pas encore eu le temps d'aller voir le directeur.

Et il s'éloigna, assuré que le malheureux Ducon ferait un bien meilleur messager que lui.

Quelques minutes plus tard, Kevin, depuis la fenêtre de son bureau, vit le commissaire Ballotin se précipiter vers le véhicule du chef du SRPJ qui sortait du parking souterrain. Il consulta sa montre. C'était l'heure du rendez-vous hebdomadaire des représentants des forces de l'ordre chez le préfet. Ainsi, ce dernier était informé, régulièrement, de toute l'activité des services de police et de gendarmerie. C'était même la guéguerre pour savoir qui l'aviserait le premier, le DDSP, le DRRG, le directeur du SRPJ, le colonel de gendarmerie…
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Faute d'une meilleure piste à suivre, le lieutenant Normand décida de retourner à la médiathèque. Sa dernière visite lui laissait comme un goût d'inachevé. Il n'avait pu obtenir plus de précision sur la personne écrasée par la chute d'un vase et ressentait obscurément la nécessité d'approfondir le sujet. Il consulta le responsable du rayon « Occitanie » et lui fit part de son problème. Celui-ci réfléchit un instant et récapitula :

– Vous avez un mort, pas d'archives de police, pas de trace du procès dans les journaux de l'époque… À votre place je tâcherais de trouver une trace de son corps. Au cimetière, j'entends. Il a bien fallu l'inhumer, cet homme, que diable ! Le cimetière Saint-Lazare existait déjà. Fouinez à nouveau dans les archives départementales. N'oubliez pas que le maire possédait le pouvoir de police dans ce domaine. Ce qui est encore le cas, me semble-t-il.

Kevin regagna la salle des archives. Il connaissait la marche à suivre. L'employée le reconnut et lui fit grâce de certaines formalités. Elle déposa face à lui plusieurs chemises cartonnées. L'étude des poussiéreux dossiers de l'époque n'était pas toujours aisée, l'écriture étant manuscrite, parfois effacée et quelquefois difficile à déchiffrer. Cependant, tout était intelligible. Il souleva une feuille jaunie. C'était un permis d'inhumer. Les termes n'ont pas beaucoup changé, s'étonna Kevin. Un particulier venait d'être enterré sous X, c'est-à-dire sans nom patronymique connu. Au dos de ce formulaire se trouvait un rapport de police, collé sous la pression des documents entre eux. Il s'en empara et le détacha avec précaution, de peur que le feuillet ne se désagrège. Il entreprit sa lecture et ne put alors s'empêcher de pousser un cri de satisfaction. Il se leva de son siège.

Le toussotement de la préposée et les regards furieux des quelques personnes qui l'entouraient le rappelèrent à l'ordre.

Les doigts tremblants, il posa la feuille à plat devant lui, alluma la lampe de bureau surmontant le plan de travail et se fit violence pour calmer les battements de son cœur. Il connaissait bien cette sensation qui le submergeait. C'était celle d'être sur une piste. Une bonne piste. Il ne voyait pas en quoi, pour le moment, mais son flair ne le trompait pas. Il avait sous les yeux un élément important de l'enquête. Il lui faudrait trouver un lien à travers les différentes époques. Lequel ? Pour le moment, il se perdait en conjectures.

Le rapport du commissaire central faisait état d'une dispute, après boire, du notaire Hyacinthe Degaux avec un de ses clients pour une sombre histoire d'argent. Le compte rendu n'en disait pas plus. Le policier demandait que le corps de la victime, non identifié, soit inhumé dans le carré communal du cimetière Saint-Lazare, et ce, aux frais de la commune.

L'officier de police s'obligea à parcourir les trois chemises cartonnées non encore épluchées. Il ne pouvait faire ce genre d'impasse.

En refermant la dernière, il s'étira. Non, aucune autre piste. Il demanda la photocopie de certains documents après avoir pris la précaution de relever leurs cotes. Si la piste s'avérait vraiment intéressante, il reviendrait pour saisir et placer sous scellés les originaux.

– Décidément, ne put s'empêcher de relever l'employée en lui remettant les copies, j'aurais dû en faire plusieurs la première fois.

– Que voulez-vous dire ?

– Il y a quelques jours à peine, j'ai déjà photocopié ces documents.

Après un instant de silence, médusé, il demanda :

– Pour qui ?

– Je ne me rappelle plus, une femme, je crois !

– Vous avez relevé mon état civil lorsque j'ai souhaité consulter ces ouvrages. On doit pouvoir identifier l'autre personne ?

Face à l'étrangeté de la requête, la responsable des archives regarda fixement son interlocuteur.

– Vous savez, il n'est pas rare que les étudiants, les historiens ou les romanciers s'intéressent aux mêmes sujets et…

Le lieutenant Normand décida de couper court et présenta sa carte de police.

– Je veux savoir qui a consulté ces documents, exigea-t-il de façon péremptoire.

– Impossible. À la demande de la CNIL – Commission nationale de l'informatique et des libertés –, aucune information de ce genre n'est stockée.

Le policier n'insista pas. Avant d'emprunter un roman, à titre personnel, il avait voulu vérifier s'il ne l'avait pas déjà lu. On lui avait donné la même explication. Impossible de constituer le moindre fichier mettant en évidence les habitudes des lecteurs. Songeur, il quitta la médiathèque. S'agissait-il d'un concours de circonstances, ou bien quelqu'un marchait-il sur ses plates-bandes ?

De retour au service, il hésita. Devait-il communiquer ses infos à ses collègues, voire à ses supérieurs ? Trop tôt, lui semblait-il. L'arrivée de la secrétaire du directeur mit un terme à ses tergiversations.

– M. Rumaud veut vous voir. Tout de suite.

Le chef du SRPJ était assis derrière son bureau, le commissaire Ballotin debout à sa droite.

– Bien, Kevin, alors et ces aveux ! Où en êtes-vous ?

Le lieutenant marqua sa surprise.

– Vous dormez ou quoi ! rouspéta le commissaire divisionnaire en bondissant de son siège.

– Je ne comprends pas.

– Le GI-TAN ! il s'est bien allongé ? assena-t-il à son subordonné tout en regardant d'un air excédé Ballotin.

– Oui, mais… non… enfin…

– Soyez plus clair, bonsoir ! Il a bien avoué avoir tué Dubosc ?

– Pas du tout. Il n'a rien reconnu de tel. Il nous promène : un coup il a trouvé la montre, une autre fois il l'a achetée il y a deux ans, sa mère la lui a donnée…

Le commissaire Ballotin blêmissait de plus en plus sous les regards interrogateurs de son directeur qui finit par exploser.

– Vous vous foutez de moi, Ballotin ! Vous m'avez dit juste avant que je me rende à la préfecture qu'il venait d'avouer… devant vous ! J'en ai informé le préfet. Il m'a félicité !

Comprenant qu'il avait communiqué une information erronée, voire mensongère, au représentant de l'État, M. Rumaud entra dans une colère noire. Puis il se ravisa et fit sortir l'officier.

Kevin resta quelques secondes devant la porte du bureau du grand chef. À entendre les hurlements et imprécations diverses que ce dernier était en train de déverser sur la tête de son collaborateur direct, un petit sourire fleurit au bord de ses lèvres. Et c'est en fredonnant qu'il s'éloigna.

Bernard rejoignit son chef de groupe.

– Lieutenant, j'ai les résultats de l'analyse toxicologique. Dubosc avait près de 2,8 grammes d'alcool dans le sang. Il a dû profiter pleinement des agapes données par la nouvelle propriétaire. Cela explique qu'il n'ait offert que peu de résistance à son agresseur. Il ne devait plus avoir tous ses esprits.

– Il était connu pour… picoler ?

– Sans plus. Rien dans nos archives, mais effectivement il avait la réputation d'être un fin gourmet et d'aimer la bonne chère. Et qui dit bonne chère… enfin, vous voyez ce que je veux dire.

– Oui, je vois. Et Antonio… ?

– Mis en examen et remis dehors par Lechenu qui rentrait juste de congé. Il fallait s'y attendre, chef. On ne peut l'accrocher sur rien de sérieux, en dehors du recel, et le recel d'une montre par les temps qui courent… Son avocat a eu beau jeu d'expliquer que son client n'avait jamais tué qui que ce soit, que si tel avait été le cas il n'aurait pas été assez bête pour aller vendre la montre à quelques kilomètres de l'endroit où il l'avait dérobée après avoir soi-disant assassiné son légitime propriétaire… etc.

– Hum, hum, se contenta de répondre Kevin, désabusé.

Le capitaine Bacou s'approcha. Kevin l'apostropha.

– Tu tombes bien ! Alors, ton antiquaire ?

– Au trou, pour quelque temps. On est en train de remonter sur un nombre impressionnant d'objets qui sont passés entre ses mains. Il était la plaque tournante d'un véritable trafic. Pas mal de gens ayant pignon sur rue lui ont acheté qui un meuble, qui un tableau ou un autre bibelot. Certains ont réglé par chèque, leur bonne foi sera donc retenue. Pour les autres… ils ont des soucis à se faire.

– Et Dubosc ? demanda Bernard.

– Apparemment, il avait payé en espèces et ce n'était pas la première fois qu'il acquérait à bon compte des objets. Quant à son régisseur, il jouait le simple rôle de transporteur. Tonio et Nino ne démordent pas de leurs premières déclarations. Le seul indice contre eux c'est qu'ils connaissaient Dubosc, que ce dernier leur avait acheté des armes volées et qu'ils avaient une embrouille avec lui. Ils reconnaissent avoir vendu des objets et prétextent ne pas savoir qu'ils étaient dérobés. Le coup classique. Donc, on peut les accrocher pour un recel, à défaut de vol, mais pas pour votre crime.

– Ou alors il faudrait prouver qu'ils ont rencontré Dubosc le jour de sa mort, pendant la réception ! Si l'on retrouve l'iPhone, l'analyse de sa puce ou de sa mémoire permettra de vérifier si quelqu'un l'a contacté quelques minutes avant son décès et d'où venait l'appel. Je vois mal les gitans se présenter sans rendez-vous, même pendant une cérémonie, conclut Bernard.

Kevin soupira.

– On a une autre piste, celle d'une bonne femme. Apparemment sa maîtresse. Mais pour le moment, l'affaire est en stand-by, elle est à l'étranger. Au fait, Bernard, avez-vous fait une diffusion à la police aux frontières ?

– Oui, mais les frontières avec l'Espagne sont de véritables passoires. Il n'y a plus de contrôle. Je pense que nous les sauterons lorsqu'ils regagneront leur bercail. On a sensibilisé la grand-mère. Elle nous contactera dès leur retour.

Charlotte Dumoulin planchait sur son futur papier. À la demande de son rédacteur en chef – en réalité elle l'avait manipulé pour qu'il lui confie le dossier, prétextant de bonnes relations avec la châtelaine –, elle couvrait officiellement le meurtre du château des Perrières. Enquêtrice dans l'âme, elle s'interrogeait. Pourquoi n'avait-elle pas, comme ses deux frères, choisi d'entrer dans la police ? N'ayant plus aucun contact direct, ou personnel, avec les policiers montpelliérains, elle était dans l'obligation de se débrouiller seule.

Elle s'était intéressée aux diverses folies qui ceinturaient la ville de Montpellier et y avait consacré un reportage l'année précédente, paru au moment des Journées du Patrimoine. Elle n'avait pas menti à Pélagie. Faire un nouveau point un an après, profitant d'un tel événement, avait plu à la rédaction. Si la plupart de ces habitations se trouvaient effectivement à l'extérieur de la ville, certaines, comme le château de la Piscine ou l'hôtel Haguenot, se situaient en plein centre. Elle n'ignorait pas que ces belles demeures avaient connu des histoires très contrastées. Elles étaient passées de main en main, avaient vu leur mobilier vendu, leur argenterie dispersée. En bref, les vicissitudes de la vie ne les avaient pas épargnées.

Très rapidement, le domaine des Perrières avait attiré son attention. La fréquence des changements de propriétaire pouvait s'expliquer par une sorte de mauvais œil. À cause de cela, il ne jouissait pas d'une excellente réputation. Mais peut-être que la Canadienne, avec le rachat du château et sa restauration, sonnerait le glas de cette… espèce de malédiction.

Elle relisait pour la énième fois les documents obtenus auprès des archives municipales. S'ils ne lui permettaient pas de résoudre le crime, ils pourraient toujours servir pour une chronique sur cette gentilhommière. Elle devait pousser plus loin ses investigations. Elle avait parcouru les registres d'état civil, en vain, ainsi que les revues consacrées à l'histoire de Montpellier, sans plus de succès. Il ne lui restait plus que la piste conduisant au cimetière Saint-Lazare. C'était un peu le Père-Lachaise de la ville. Il hébergeait les tombes de notoriétés locales ou nationales telles que Charles Flahault, célèbre professeur à la faculté des sciences et membre de l'Académie, Alfred Bruyas, grand mécène, Alexandre Cabanel, peintre officiel sous Napoléon III, et plus récemment la reine d'Italie. C'est du moins ce qu'un rapide survol sur le Net lui avait permis d'apprendre.

Charlotte Dumoulin enfourcha sa moto. Une étrange griserie s'emparait d'elle. Elle devait s'accrocher à cette piste. Elle en avait le pressentiment.

Patricia déboula dans le bureau de Kevin.

– Chef, l'iPhone est utilisé comme téléphone, toujours aux alentours de la gare.

D'un bond, le lieutenant se leva et sonna le branle-bas de combat. Il se précipita vers l'officier de permanence et demanda que tout l'effectif mobilisable fonce sur le terrain. Douze policiers se ruèrent vers leurs véhicules. On leur donnerait les instructions par radio.

Bernard jouait à merveille son rôle de chauffeur pendant que Patricia restait en liaison radio avec la salle des écoutes téléphoniques du service. Le relais par lequel transitait la communication avait été localisé. C'était celui installé sur le toit de la gare SNCF.

Pas de bol, songea Kevin, c'était l'un des lieux les plus fréquentés du secteur. Tout le monde avait un portable à la main.

– Là ! cria Patricia, obligeant Bernard à freiner.

Il évita de justesse une collision avec le véhicule qui le suivait. Son chauffeur manifesta son mécontentement par une série de coups de klaxon intempestifs.

– Pour la discrétion, on est servis, bougonna Kevin.

De la main, Patricia désigna à ses deux collègues Céline Tremblay attablée à la terrasse d'un café, le téléphone collé à l'oreille.

– D'ici, on ne voit pas si elle utilise l'iPhone, maugréa Bernard qui s'apprêta à descendre de la voiture.

– Ne bougez pas, il y a peut-être d'autres personnes de notre connaissance, ici même, en train de passer un coup de fil, ordonna le lieutenant.

Patricia, par radio, s'enquit auprès du policier de garde. Réponse positive, la communication se poursuivait. Elle demanda qu'on l'informe en temps réel lorsque la liaison téléphonique serait coupée.

Céline Tremblay téléphonait toujours. Au bout de quelques minutes, les enquêteurs la virent raccrocher et se lever.

Au même instant, une voix s'éleva dans le haut-parleur de leur véhicule.

– Communication interrompue.

Bernard mit le contact et la 307 au moteur gonflé s'élança. Les policiers étaient restés à une trentaine de mètres de leur cible pour ne pas se faire repérer.

Les yeux fixés sur Mme Tremblay, le conducteur avait refusé la priorité à une fourgonnette qui vint s'encastrer dans sa voiture.

Merde ! jura Kevin en s'élançant, pendant que Patricia, par radio, demandait que les effectifs présents interviennent.

Comme si elle avait le diable à ses trousses, Céline se hâtait. Elle avait obliqué à droite, empruntant la rue du Clos-René en direction de la rue de Verdun. C'est là que Normand, assisté de deux autres collègues, l'interpella. Patricia arriva à son tour.

Surprise, Mme Tremblay fit face. D'un geste énergique, elle se dégagea de l'étreinte du policier qui lui avait saisi le bras droit.

– Que se passe-t-il ? Et elle fusilla du regard le lieutenant Normand.

Sans se troubler pour autant, Kevin lui demanda :

– Pouvez-vous nous remettre votre téléphone ? Et devant sa stupéfaction, il précisa : Oui, l'iPhone.

Après un moment d'hésitation, le visage fermé, l'œil sombre, Céline Tremblay ouvrit rageusement son sac à main, en extirpa son portable qu'elle jeta littéralement en direction de son interlocuteur, précisant :

– Ce n'est pas un iPhone, mais je vous l'offre si vous n'avez pas les moyens de vous en acheter un.

Kevin examina le portable. Celui qu'il avait entre les mains était, certes, de la dernière génération – image en 3D, bluetooth, etc. –, mais il ne correspondait pas à celui recherché !

Les policiers se regardèrent, ce n'était pas la première fois qu'ils étaient confrontés à ce genre de situation. Patricia entreprit de passer au peigne fin le sac à main de Mme Tremblay. Rien. Elle n'osa pas la fouiller dans la rue, se contentant d'une rapide palpation de sécurité. Pendant ce temps, cinq membres du SRPJ inspectaient les deux conteneurs à poubelles situés à l'angle de la rue Maguelone et de la rue du Clos-René. Elle aurait pu se débarrasser de l'objet en marchant.

Un petit attroupement se forma, Céline ameutant tout le quartier. Kevin décida de la conduire au siège du SRPJ. Une fouille plus approfondie s'imposait.

Patricia s'apprêta à lui passer les menottes mais Kevin s'interposa. Une telle humiliation n'était pas nécessaire.

Elle se rapprocha de son supérieur et, le poussant du coude, lui fit remarquer :

– Le cybercafé de la rue d'Obillon est juste à côté. On tient le bon bout, ajouta-t-elle en se frottant les mains.

Tout au long de son transfert à l'hôtel de police, Céline tempêta et menaça les policiers. Ils n'en avaient cure.

Patricia, assistée de deux collègues féminines, dirigea Céline vers son bureau pour effectuer une fouille à corps. Les représentants de la gent masculine firent le pied de grue dans le couloir. Si l'on se fondait sur les cris qui retentissaient, l'opération ne se déroulait pas sans anicroche.

Apparemment, Mme Tremblay ne faisait pas preuve de coopération…

La mine déconfite, Patricia passa la tête par l'entrebâillement de la porte.

– Rien. Pas de trace de l'iPhone.

– J'ai fait rapatrier les deux conteneurs dans la cour, annonça Bernard. On sera plus tranquilles pour les fouiller.

– Et la voiture ? questionna Kevin. En qualité de chef de bord, il aurait à s'en expliquer.

– Je la conduirai au garage du SGAP dans l'après-midi. On pourra nous en passer une autre. J'en connais un qui va être content.

Nul doute que le commissaire Ballotin allait être aux anges !

Patricia commença l'interrogatoire de Mme Tremblay. Elle répondit aux premières questions avec la plus grande réticence.

– Vous ne croyez quand même pas que j'ai tué Dubosc pour lui voler son téléphone ? Je sais que les flics ne sont pas très futés, mais là, vous battez des records, s'insurgea-t-elle avec véhémence.

– Vous y connaissez-vous en informatique ? questionna Patricia.

– Pourquoi, c'est un délit ?

– Vous avez participé à la mise en réseau des ordinateurs de votre société, n'est-ce pas ?

Après un temps de surprise, Céline Tremblay rétorqua, tout en se levant de sa chaise :

– Oui, et alors ? Ce n'est un secret pour personne. Puisque vous avez fouiné dans ma vie privée, on a dû vous le dire ! Ce n'est pas un scoop.

– Que faisiez-vous là et avec qui étiez-vous au téléphone lorsqu'on vous a interpellée ? s'enquit Kevin en s'asseyant sur le bord du bureau.

– Je pourrais prétendre que je prenais l'air, que j'avais envie de boire un verre, ce qui n'est pas interdit, à ma connaissance, mais… Un changement s'opéra alors dans le comportement de Mme Tremblay. Jouez franc-jeu avec moi, lieutenant. Pourquoi cette interpellation en pleine rue ?

Kevin hésita un temps puis avoua.

– On a mis sous surveillance l'iPhone volé à Robert Dubosc et on s'est rendu compte qu'il émettait… là où vous vous trouviez.

– Ah, je comprends mieux maintenant. Écoutez, cela va vous paraître étrange, mais j'ai reçu un mystérieux coup de fil, il y a une heure environ. Quelqu'un me donnait rendez-vous dans ce bar pour me divulguer quelque chose d'extraordinaire. Et comme j'y étais, ce même individu m'a contactée. Il s'est fait passer pour un représentant en produits pharmaceutiques. Exaspérée, je lui ai raccroché au nez. Puis… vous êtes arrivés.

– Et vous estimez qu'on va gober tout ça ? questionna, sarcastique, Patricia.

Un petit sourire de mépris aux lèvres, Céline Tremblay rétorqua, ignorant volontairement celle qui lui avait posé la question :

– Lieutenant, vous le croirez d'autant plus facilement lorsque vous analyserez la puce ou la mémoire de mon téléphone. Vous pourrez même identifier, si vous faites votre boulot correctement, le numéro de celui qui m'a appelée. Apparemment, quelqu'un en possession de l'iPhone, si je crois ce que vous me racontez !

Kevin, pensif, réfléchissait à toute vitesse. Ses explications étaient facilement vérifiables. Elle n'avait aucune raison de mentir.

– Alors cela veut dire… que celui qui utilisait l'appareil de Dubosc était…

– Oui, tout près de moi puisqu'il se servait du même relais. Il vous a peut-être guettés. Il s'est même payé votre tête.

– Et la vôtre par la même occasion, lui fit remarquer Patricia. Et la voix ? Était-ce celle d'un homme ou d'une femme ? Était-ce un timbre que vous connaissiez ?

– Elle était étouffée, comme lointaine, mais c'était une voix d'homme. Je n'ai pas pensé à quelqu'un de ma connaissance. Désolée, condescendit-elle à répondre.

Encore une piste qui s'effondrait. Kevin tint un rapide conciliabule avec Bernard et Patricia. Cette dernière terminerait l'audition de Céline Tremblay qui serait laissée libre. Pendant ce temps, Bernard s'emparerait de la puce du téléphone pour la faire analyser. Mais le résultat était couru d'avance.

Plus grave pour les enquêteurs, un petit malin brouillait les cartes et se moquait d'eux. Perpétrer un crime c'était déjà risqué, mais jouer avec la police, dans un pareil contexte, était une activité qui risquait de lui coûter cher. Il devait être très sûr de lui, ou très fort, ou inconscient ! Ou alors les trois à la fois !

À quelques mètres de là, l'inconscient rigolait de l'entourloupe faite aux dépens de la maréchaussée et de cette mijaurée qui avait une haute idée d'elle-même. Trop haute à son goût. Il avait assisté une nouvelle fois à l'arrivée des enquêteurs de la PJ et, non sans délectation, à l'arrestation de Céline. Elle avait besoin qu'on lui rabatte le caquet, celle-là, jugea-t-il. Tant de suffisance méritait bien une petite leçon. Il devait quand même faire attention. Il avait réussi à se jouer des flics, mais devrait redoubler de prudence. Jamais deux sans trois, songea-t-il. Et il s'éloigna en sifflotant.

En fin de journée, Kevin décida d'aller saluer ses parents à Baillargues. Il était temps d'avoir une conversation avec eux.

Devant la maison, la présence d'une magnifique Mercedes l'intrigua. Il s'en approcha. Cette voiture lui disait quelque chose. Il pencha la tête et en admira l'intérieur. Il ouvrit toute grande la bouche d'émotion. Pas d'erreur possible, c'était celle qu'il avait lui-même conduite. C'était celle de Tristan ! Mais que faisait-elle, garée ici ?

Il arrivait devant la porte d'entrée lorsqu'elle s'ouvrit, laissant le passage à… Tristan Peyrott. Ce dernier serra chaleureusement la main de Kevin et, sans lui laisser le temps de placer un mot, s'éloigna, prétextant un rendez-vous important.

– Tu entres ou tu prends racine dehors ? plaisanta son père alors qu'il restait cloué sur place.

Après avoir embrassé ses parents – Victor, épuisé, dormait déjà –, Kevin s'informa du motif de la présence du pasteur.

– Il nous a dit qu'il te connaissait. Vois-tu, l'état de santé de Victor ne s'améliore pas. Nous avons été contactés par une société américaine qui se livre… à des sortes… d'expérimentations scientifiques sur les personnes atteintes de trisomie 21.

Devant l'embarras manifeste de son époux, sa mère vint à sa rescousse.

– La médecine, en France du moins, ne nous est plus d'aucun secours. Nous en sommes réduits à la prière, tu le sais bien, Kevin. Ce pasteur américain est en relation avec une organisation scientifique – elle insista fortement sur ce mot – qui a mis au point, à titre expérimental, il est vrai, un semblant de thérapie. Il nous a proposé d'en faire bénéficier ton frère. Qu'en penses-tu ?

Le plus difficile ayant été dit, ils s'installèrent dans le canapé et le fauteuil en cuir noir du salon.

Kevin n'arrivait pas à prononcer le moindre mot. Les idées se bousculaient dans sa tête. Cette coïncidence, était-elle le fruit du hasard ? Ce télé-évangéliste exerçait une activité diaconale comparable à la sienne. Ou presque. Lui-même se trouvait son débiteur. Il avait été invité à le suivre en Louisiane. Cette succession de faits, pour le moins insolites, ne laissait pas d'inquiéter le flic qu'il était. Sans parler du mélange des genres. Il avait du mal à faire la part des choses. À analyser correctement la situation. À prendre une décision. C'était bien la première fois qu'une enquête empiétait pareillement sur sa vie privée.

Il se leva, perdu dans ses pensées.

Ses parents avaient noté le tourment dans lequel il était plongé, même s'ils n'en connaissaient pas exactement toutes les raisons.

– Il nous faut nous décider rapidement. La société a sensibilisé plusieurs familles françaises et certaines ont déjà répondu de façon positive. Il n'y a que peu de places. C'est une… une opportunité, une chance – le mot avait du mal à passer dans la bouche du père de Kevin – qui ne se reproduira peut-être jamais.

Kevin se taisait toujours.

– En ce qui concerne les frais, reprit René qui interprétait le mutisme de son fils comme une éventuelle acceptation, une grande partie est prise en charge par l'institut. M. Peyrott m'a proposé d'assurer le château des Perrières. Si cette transaction se faisait, la prime obtenue pourvoirait aux autres dépenses.

Kevin n'avait pas oublié les documents découverts sur le bureau de son père.

– Cette éventuelle… intervention – il n'était pas certain qu'il s'agisse du terme précis – n'est-elle pas liée à des manipulations génétiques ?

Mme Normand, qui prit la main de son mari comme pour se donner plus de courage, s'empressa de répondre :

– Peut-être, mais on n'a pas très bien compris la nature exacte de l'éventuelle opération. De toute façon ton père ira seul dans un premier temps. Mais je suis inquiète car il ne parle pas anglais et…

Kevin ne put que murmurer :

– Il faut y réfléchir.

Et il embrassa ses parents avant de les quitter.

Pour qu'ils en arrivent à examiner ce type de solution… grand devait être leur désarroi. Pouvait-il d'un seul mot les condamner ? En vertu de quoi ! Il s'en ouvrirait lors de leur prochaine table ronde pastorale à Daniel, le médecin.



11

Il s'agissait de l'une des plus importantes réunions présidées par monseigneur Roncevot. Il était vêtu d'un costume d'été gris et d'une chemise blanche au col romain, et son apparente rondeur dissimulait en réalité un personnage aux idées bien arrêtées. L'homme de discussion et de dialogue, image qu'il offrait en public, ne faisait en réalité que ce qu'il avait décidé. Les débats auxquels il se prêtait n'étaient qu'un stratagème. Pensée fort peu charitable, se reprocha Kevin, mais malheureusement vraie.

La réunion regroupait une quinzaine de personnes, essentiellement des ecclésiastiques et deux laïcs dont la foi n'était plus à mettre en doute. Après une prière collective dirigée par le vicaire général, Ludovic Darbeau, on aborda le vif du sujet : le déroulement du Téléthon envers lequel l'Église nourrissait quelques inquiétudes.

L'année précédente, la manne financière obtenue grâce aux dons, soit plus d'une centaine de millions d'euros, avait servi au financement de travaux sur des cellules souches acquises après destruction d'embryons humains. Depuis qu'elle existait, cette organisation caritative ne cessait de battre des records de générosité et d'élargir son champ d'action. La science génétique progressait à grands pas en identifiant, notamment, les bases moléculaires d'un nombre croissant d'affections pouvant se transmettre sur un mode héréditaire.

Le Vatican s'était violemment élevé contre ces travaux et les applications qui pouvaient en découler. Seul Dieu pouvait présider aux destinées de l'homme.

Après une rapide description de la justification thérapeutique avancée par ceux qui prônaient la poursuite de ces recherches, Daniel exposa les risques encourus. Les dangers d'atteinte au patrimoine génétique de l'espèce étaient tels qu'une seule décision s'imposait : leur interdiction définitive.

Quand Kevin, qui jusque-là était resté dans l'expectative, intervint à son tour, ce fut avec prudence.

– Peut-on réduire un individu à son programme génétique ? Il me semble qu'il s'agit là d'une interprétation singulièrement réductrice. Les biologistes reconnaissent que le capital génétique produit des effets très différents selon son interaction avec les environnements biologique, culturel et social de l'individu. Cette identité ne se construit-elle pas au cours de sa propre histoire ?

Un silence, hautement révélateur, succéda à son intervention. Monseigneur esquissa un vague sourire, visiblement forcé, indiquant par là qu'il appréciait à sa juste valeur la remarque. Personne, toutefois, ne s'aventura avec lui sur cette voie.

L'antique pendule à balancier égrena les deux heures qui suivirent.

Kevin s'impatientait. Lors de ses réunions de travail à l'hôtel de police, les débats étaient véritablement ouverts. Les questions fusaient et les avis divergeaient. Mais il en sortait toujours quelque chose de nouveau. Ici, il avait l'impression que c'était le royaume de la pensée unique. La parole du Vatican connue, on passait plus de temps à établir une stratégie pour la rendre politiquement correcte, acceptable par les fidèles, que pour la contester. Impatience de la jeunesse peut-être, il rêvait de faire bouger les choses et il ne tint plus :

– J'ai lu qu'il y avait, aujourd'hui, environ trois mille maladies génétiques très handicapantes dont un seul défaut génétique est responsable. Ne peut-on faire un distinguo entre le clonage à but reproductif et celui à visée thérapeutique ?

Nouveau silence. Si l'Inquisition avait encore existé, Kevin en eût probablement subi les foudres. Allait-on l'excommunier ?

Ignorant superbement son intervention, monseigneur Roncevot prononça la parole de la fin :

– Il est temps pour l'Église de faire entendre sa voix et de prendre la tête d'une croisade contre ce qui pourrait conduire à l'eugénisme.

Le débat était clos. Chacun se retirait quand Daniel s'approcha de Kevin.

– Il n'existe aucune manipulation, génétique ou pas, qui puisse modifier le cours de la trisomie 21, murmura-t-il, tout en lui passant le bras autour des épaules et en l'entraînant vers la sortie.

Épuisé et assommé, l'officier de police regagna son appartement. Mais il avait besoin d'un bol d'air. Il étouffait. Il enfila un short, chaussa des baskets, descendit quatre à quatre les marches de l'escalier de son immeuble et se dirigea à petites foulées vers le parc de Gramont, haut lieu des joggeurs. Une heure trente plus tard, trempé de sueur mais animé d'une nouvelle énergie, il grimpait les mêmes escaliers. Sur son écran plasma il sélectionna la chaîne Voyage tout en dégustant une pizza aux quatre fromages réchauffée au micro-ondes, accompagnée d'un verre de vin rouge. En guise de dessert, il grignota tout un paquet de Petit-Lu. Il passa sur la chaîne Planète. Par un coup du sort, le reportage était consacré à la Louisiane et au méfait du cyclone Katrina.

Kevin y vit la main de Dieu. Il accepterait l'invitation de Tristan. À lui, une fois sur place, d'obtenir de plus amples informations.

Que dire à ses parents ? Jusqu'à présent, la foi avait été leur seul secours, le sien également. Il y avait maintenant une autre lueur d'espoir, certes bien ténue et soi-disant scientifique mais sans preuves particulières. Mais la foi s'encombrait-elle de preuves scientifiques ?

– Chef, on a les résultats de l'analyse de la puce du bigophone de la mère Tremblay.

– Et alors ?

– Il fallait s'y attendre. Elle a raison sur toute la ligne. Elle a effectivement été contactée à deux reprises. On remonte sur le numéro de l'iPhone volé à Dubosc. Rien de plus. Si on avait obtenu l'accord du juge pour mettre sous écoute le téléphone de Mme Tremblay, on aurait au moins obtenu l'enregistrement de la conversation et pu analyser la voix. Vous devriez en toucher un mot à Lechenu, suggéra Bernard en désespoir de cause.

Kevin fit la grimace rien qu'à l'idée d'affronter à nouveau le magistrat instructeur.

Il appela tout d'abord le vice-procureur de permanence au parquet. Coup de chance, c'était celui qui avait requis l'ouverture de l'information et suivait le dossier. Même si celui-ci n'était plus directement en charge de l'affaire, dans la mesure où un juge d'instruction était désigné, il n'en restait pas moins qu'il se faisait régulièrement communiquer la procédure et transmettait à son collègue, par voie de réquisition, ses observations.

Kevin lui résuma les investigations et, sans insister, manifesta son regret de n'avoir pu obtenir de M. Lechenu la possibilité de mettre sur écoute tous les portables. L'enquête en aurait été grandement facilitée. Il évoqua au passage sa crainte de la réaction de la presse si elle apprenait que tous les moyens techniques n'étaient pas utilisés. Puis il raccrocha.

Il savait ce qu'il faisait. Le parquet, qui dépendait directement du ministre de la Justice par l'intermédiaire du procureur général, était sensible aux attaques de la presse. Ces attaques, plus ou moins voilées, mettaient en cause la politique judiciaire du ministre, donc du gouvernement.

Deux heures plus tard, il composa le numéro de téléphone du juge Lechenu. Il fut fraîchement accueilli.

Après diverses récriminations, le magistrat vida son sac :

– Vous croyez que je ne connais pas vos manœuvres de basse police ? Vous avez profité de mon absence pour obtenir de mon collègue ce que je vous avais refusé.

S'il s'attendait à une contestation, il se leurrait. L'officier de police judiciaire préféra mettre la pédale douce et laisser passer le vent du boulet. En guise de réponse, il rendit compte des derniers événements, sans insister plus qu'il ne fallait sur l'intérêt de « brancher » tous les téléphones. Ce fut le magistrat lui-même qui le lui proposa :

– Compte tenu des circonstances, je vous adresse par fax l'autorisation demandée.

Puis, désireux de démontrer qu'il était le véritable maître de l'enquête, il raccrocha aussi sec.

Le lieutenant poussa un ouf de soulagement. Mieux vaut tard que jamais, disait le proverbe.

Claire Grachet, aidée de deux extras engagés par Pélagie, supervisait les opérations dans le grand salon. C'était une sorte d'inauguration avant l'heure. Débarrassée provisoirement de toutes les protections sur les murs et le parquet, meublée de fraîche date, la salle de réception brillait de tous ses feux. En dressant la table à la française, elle songeait non sans une certaine nostalgie qu'elle aurait aimé vivre ici. Surtout maintenant que le château avait retrouvé son lustre d'antan. Du moins le supposait-elle, car à l'époque de M. Dubosc, toutes les pièces n'étaient pas meublées ni utilisées. Mais elle ne se faisait pas trop d'illusion. Si le contrat de son mari n'était pas renouvelé, on la garderait comme cuisinière tout au plus quelque temps ! Après…

Elle poussa un soupir et s'en retourna vers les cuisines. Elles avaient, elles aussi, pris un véritable bain de jouvence. Le dernier cri de la technologie : frigo américain, plaques de cuisson à induction et tout à l'avenant. Seule une batterie de casseroles en cuivre, telle une portée de notes de musique, accrochée au-dessus d'un plan de travail rappelait les instruments utilisés jadis. On pouvait cuisiner pour une bonne vingtaine de personnes, sans aucun problème. Elle s'était fait une raison. C'était son mari qui l'inquiétait. Robert Dubosc s'était engagé, et manifestement, ses promesses ne seraient pas tenues. Et pourtant Mme Temple allait, ils en étaient convaincus, agrandir la propriété.

– Madame Grachet, madame Grachet… !

Toute à ses pensées, elle n'avait pas entendu sa patronne l'appeler.

– Tout sera prêt ? Pas d'oubli ?

La cuisinière la rassura. Elle ne put s'empêcher de l'observer du coin de l'œil. Ce qui frappait le plus chez elle était l'expression profondément sérieuse de son visage. Son regard était froid, sa bouche pincée, son corps tendu comme si elle s'apprêtait à livrer un combat pour sa vie. La femme du régisseur pensait que ce sérieux venait du fait que la châtelaine avait grandi sans une mère attentive et avait dû, rapidement, compte tenu de ses responsabilités professionnelles, s'aguerrir dans un monde où le dilettantisme n'avait pas sa place. Du moins l'avait-elle déduit d'un embryon de conversation surpris alors que sa patronne parlait avec Tristan.

Elle n'avait pas de mari non plus – elle avait cru comprendre qu'il était mort quelques années auparavant dans un accident d'hydravion – qui aurait pu la soulager et l'épauler. Elle portait un tailleur Chanel, à la coupe stricte, de couleur crème, elle parcourait la table en redressant, par des gestes nerveux, un couteau ou l'ordonnancement d'une serviette.

Les convives arrivèrent. La compagne de M. Dubosc, Martine, fit une timide apparition au bras de Tristan. Vêtue d'une-jupe pantalon en tissu écru agrémentée d'un foulard griffé en soie, elle avait une petite mine et se serait manifestement passée d'une telle invitation. Le contraste avec Tristan était frappant. Le port altier, le sourire aux lèvres, il se déplaçait avec l'aisance de quelqu'un qui est habitué à attirer tous les regards. En costume d'alpaga noir porté sur une chemise bordeaux, sans cravate, il rayonnait.

Pierre Tremblay, précédé de son épouse, puis André Lemaire en compagnie de Léopoldine, firent leur entrée.

Enfin, alors que Pélagie avait placé les premiers invités, Christine Varand se présenta au bras de son mari. De petite taille, boulotte, cheveux châtains, elle avança d'un pas rapide. Malgré sa rondeur, elle se mouvait avec une élégance indiscutable dans une robe de prix. Serge, en s'asseyant, dégrafa les boutons de son blazer bleu marine et desserra le col de sa chemise. Sa femme le fusilla du regard. Réprimant un soupir, il rajusta sa cravate.

Mme Grachet servit, à l'assiette, une salade frisée au fromage de chèvre. Un vin de Sancerre blanc sec était proposé.

L'atmosphère était lourde. Personne n'osait faire les frais de la conversation. Enfin, Pélagie Temple, non sans une certaine délectation, prit la parole. Elle expliqua que, les travaux de rénovation arrivant à leur terme, elle allait, avec l'aide de Tristan, procéder à l'achat de vignobles de façon à reconstituer le domaine. Elle annonça être sur le point d'investir dans certaines entreprises. Un sourire énigmatique aux lèvres, elle balaya d'un regard l'assistance qui buvait ses paroles.

Les invités retenaient leur souffle. Chacun espérant, tout en la redoutant, l'annonce qui mettrait fin à ses angoisses ou sonnerait le glas de ses espérances. Pélagie ne donnant aucune précision, la conversation s'engagea. Chaque convive fit assaut de prévenance envers la châtelaine. C'était à celui qui la complimenterait sur l'ordonnancement du jardin, sur le mobilier choisi pour meubler les appartements ou sur les investissements porteurs à effectuer en France. Ce fut un ballet de louanges, le ridicule le disputant parfois au grotesque.

Alors que les invités dégustaient un cuissot de chevreuil sauce au vin rouge accompagné d'un bourgogne-hautes-côtes-de-nuits, Serge Varand prit son auditoire à témoin :

– Rien de tel qu'un placement financier pour accroître ses revenus, lança-t-il à la cantonade, ponctuant son assertion d'un mouvement du menton. La Bourse repart de plus belle.

Si ce plaidoyerpro domofut loin de réunir tous les suffrages, il eut au moins pour mérite de délier les langues.

– On a vu ce que les marchés financiers ont apporté à l'économie ! se gaussa Céline Tremblay. Rien ne vaut une participation dans une entreprise qui a fait ses preuves.

– Je crois qu'il faut miser sur l'avenir, renchérit André Lemaire. L'espérance de vie est de plus en plus grande, les gens veulent vieillir dignement et…

– Tout le monde n'a pas recours à la chirurgie esthétique, intervint Pierre Tremblay. Il s'agit d'un phénomène marginal et…

– Pas du tout, objecta sèchement André, regardez ce qui se passe dans certains pays d'Amérique du Sud. Tout le monde fait appel à la chirurgie esthé…

Les convives s'interpellaient. Le ton montait.

Un sourire énigmatique aux lèvres, Pélagie se contentait d'écouter les discussions, ponctuant une déclaration ou une diatribe d'un signe approbateur de la tête ou d'un regard qui se voulait admiratif. Tristan, lui, relançait de temps à autre la conversation par une pique sur tel ou tel propos, ajoutant de l'huile sur le feu.

Dans la cacophonie ambiante, les convives allaient-ils en venir aux mains, après avoir épuisé tous les ressorts de l'argumentation ?

Mme Temple rayonnait, nota Claire Grachet, surprise par ce qui se passait. En règle générale, une maîtresse de maison faisait tout son possible pour que le repas se déroule dans l'harmonie la plus complète, mais là… Elle se perdit en conjectures.

La soirée se poursuivait et la châtelaine fit ouvrir les baies vitrées. La fraîcheur remplaça agréablement l'air conditionné. Les conversations étaient toujours animées. Seule Martine, qui semblait perdue dans ses pensées, n'y prenait aucune part. Elle se remémorait peut-être les réceptions qu'elle présidait peu de temps auparavant.

Un large assortiment de desserts fut enfin présenté. Mme Grachet avait fait appel à un célèbre traiteur montpelliérain et le résultat était spectaculaire.

Pélagie se retira sur la pointe des pieds. Les conversations étaient si enflammées que, sur le moment, personne ne s'aperçut de son départ.

Kevin sortit de chez son banquier définitivement abattu. Il n'avait pas encore commencé à rembourser le capital de l'argent emprunté pour l'achat de son appartement. En prenant en compte les pénalités dues au titre d'un éventuel remboursement anticipé, même avec un marché de l'immobilier porteur, il n'arriverait pas à s'acquitter de la totalité de son emprunt et de ses dettes ! Il devrait repartir à zéro. Se trouver une location. Mais comment avait-il pu se laisser entraîner dans ce casino ! Malgré le délai accordé par Tristan, il lui faudrait bien faire face à ses obligations et espérer que ni son directeur, ni monseigneur ne soient mis au courant. Se sentant de plus en plus accablé, il ne savait plus où donner de la tête ni vers quelle solution se tourner.

Il jeta un coup d'œil à sa montre. Déjà dix-huit heures ! Il décida d'aller au château s'entretenir avec Tristan de La Nouvelle-Orléans.

Il descendit de son véhicule et coupa à travers la pinède. Tel un écrin, elle mettait en valeur le domaine. Il aperçut alors deux silhouettes qui s'éloignaient rapidement de la bâtisse. Quelque chose d'indéfinissable retint son attention. Ils n'avaient pas l'air d'ouvriers quelconques. Immédiatement en alerte, il s'écria :

– Hep, là-bas !

Cela n'eut qu'un seul effet : les deux ombres s'enfuirent en courant. Il cria :

– Halte, police ! Et il s'élança dans leur direction, la main droite posée sur son arme.

L'un d'eux se retourna vers lui sans interrompre sa fuite et, pointant une arme de poing dans sa direction, fit feu. Kevin empoigna son Sig Sauer et s'accroupit derrière le tronc d'un pin parasol. Il tira par deux fois en direction des fuyards, s'assurant que ses balles iraient, faute d'atteindre leur cible, se perdre dans le ciel.

Nouvelles détonations. Un projectile fut arrêté par un tronc d'arbre voisin. Instinctivement, il baissa la tête et tira à trois nouvelles reprises vers les fugitifs. Il vit l'un des deux tomber. J'ai fait mouche, réalisa-t-il. Après un bref moment d'hésitation, pendant lequel il s'était penché sur son compagnon tombé au sol, l'autre individu prit à nouveau la fuite. Il s'approchait du mur de clôture. Il est pris au piège ! se dit Kevin avant de voir la silhouette franchir avec aisance l'obstacle de plus de deux mètres cinquante de haut. Il se précipita vers celui qui était allongé à terre. Tout en le braquant avec son arme, il lui passa les menottes. Une à la cheville gauche, l'autre au poignet droit. Il ne pourrait pas s'enfuir. Pas d'arme à proximité. Il scruta les alentours. N'ayant pas de téléphone sur lui, il rebroussa chemin en direction du château tandis que Pélagie sortait de la chapelle, intriguée.

– Que se passe-t-il ? J'ai cru entendre des coups de feu.

Tristan surgit à son tour du même endroit et se dirigea illico vers eux. Lui aussi avait perçu des détonations.

Kevin expliqua rapidement ce qui venait de se passer et, utilisant le portable que le pasteur lui tendait, appela du renfort.

– Vous étiez ensemble ? s'enquit le policier.

– Non, j'ignorais que Tristan se trouvait là, lui aussi.

– En fait, j'étais en train de faire du rangement dans la salle située au premier étage. Vous savez, la porte au fond à droite ! Le temps que je me rende compte et que je descende en vitesse…

Le lieutenant repartit en courant vers l'endroit où il avait laissé le blessé.

– Des problèmes dans le château ? lui cria le pasteur.

Kevin stoppa net puis reprit sa course. Il serait bien allé au château mais il ne pouvait laisser le blessé sans surveillance.

Enfin, un véhicule du commissariat fit son apparition. La patrouille devait se trouver à proximité pour intervenir aussi vite. Les policiers furent conduits par Tristan vers le lieutenant.

Le blessé gémissait toujours. Une importante tache de sang auréolait son épaule gauche. Il portait un jean et un polo. Kevin le fouilla. Pas de veste, pas de portefeuille, pas d'arme, rien qui permette de l'identifier.

– Ton nom ? questionna Kevin.

Pas de réponse, l'homme souffrait. Normand n'insista pas.

– J'ai prévenu le SAMU, il arrive, précisa l'un des deux policiers du commissariat.

– Restez ici, surveillez-le. Faites gaffe, il m'a tiré dessus mais je n'ai pas trouvé son flingue. Je vous laisse, il faut que j'aille voir ce qui s'est passé à l'intérieur du château.

Kevin chaussa à nouveau son arme et se dirigea en courant vers l'entrée, suivi de Pélagie et de Tristan. À peine franchirent-ils le seuil des Perrières qu'un hurlement retentit au premier étage. L'officier de police grimpa rapidement les escaliers. Les cris qui redoublaient d'intensité guidèrent ses pas. Il ouvrit à toute volée une porte et découvrit Céline Tremblay, en proie à une crise de nerfs, penchée au-dessus du corps ensanglanté de son mari.

Point n'était besoin d'avoir fait dix ans de médecine pour comprendre qu'avec deux impacts de balle, dont un dans la région du cœur – le polo clair de Pierre Tremblay était maculé de sang – et un autre ayant emporté une partie de la boîte crânienne, il était mort sur le coup.

Ses yeux étaient ouverts, ses joues tachées de sang, de même que des mèches indisciplinées au-dessus de son oreille droite. Son bras gauche reposait à ses côtés, la main ouverte.

Pélagie et Tristan relevèrent Céline et l'arrachèrent du corps de son mari. Ses propres vêtements étaient également souillés de sang.

– Conduisez-la dans la pièce à côté, suggéra Kevin, et appelez un médecin.

Utilisant le téléphone qui se trouvait sur une console dans la chambre, il contacta son service, expliqua à l'officier de permanence ce qui venait de se passer et requit la venue du médecin légiste de garde.

Pris de panique, Serge Varand, son épouse, ainsi qu'André Lemaire se présentèrent. Kevin ne les autorisa pas à franchir le seuil du salon attenant à la chambre du défunt. Il fallait à tout prix préserver la scène de crime. Sans bouger, il scruta du regard la pièce. Fenêtres et portes-fenêtres étaient fermées, les auteurs étaient entrés tout simplement par la porte des appartements réservés au couple.

– Ne vous inquiétez pas. Ceux qui ont tiré sur M. Tremblay ont pris la fuite. Nous avons échangé des coups de feu lorsque je les ai poursuivis dans la pinède. J'en ai blessé un.

Il entendit alors une cavalcade dans l'escalier. Ses collègues arrivaient : Bernard, précédant de peu Patricia et plusieurs autres membres du SRPJ. Le lieutenant mit ses coéquipiers au parfum. Un groupe devait immédiatement s'occuper du blessé, l'autre foncer vers l'endroit où le fuyard avait escaladé le mur. Un véhicule devait les attendre de l'autre côté.

– Essayez de retrouver l'arme avec laquelle il m'a allumé, lança Kevin alors qu'ils repartaient en courant.

Patricia resta sur place et posa la main sur l'épaule de son supérieur :

– Vous n'avez rien, chef ?

– Non, ça va.

Grâce au poste radio qu'elle tenait, ils apprirent l'arrivée de plusieurs véhicules du commissariat, dont trois de la BAC. Rien ne prouvant,a priori, que ce crime avait un rapport avec le premier, le SRPJ ne fut donc pas saisi.

La commissaire, chef de la Sûreté départementale, se présenta dans les minutes qui suivirent. Le magistrat du parquet, M. Longuet, substitut de permanence, fit également son apparition. Enfin, les policiers de l'IJ retenus sur une autre affaire pointèrent le bout de leur nez, en même temps que le médecin légiste.

Ce dernier s'approcha du cadavre. Il diagnostiqua une mort par balles. Les traces de sang importantes qui maculaient le plancher indiquaient clairement que le corps n'avait pas été déplacé. Une partie du cerveau de feu M. Tremblay était visible à travers le trou béant de la boîte crânienne. Les yeux du mort étaient grands ouverts comme si leur dernière vision avait été une vision d'épouvante. La bouche béante traduisait de même une grande frayeur. Il a dû voir venir sa mort, songea Kevin.

Intrigué par la présence d'un objet dans la main droite du défunt, le médecin légiste écarta les doigts de la victime. Il s'empara avec précaution de ce qui s'avéra être une lettre. La lettre « N ». Il se releva et la présenta aux enquêteurs.

Kevin prit la parole :

– C'est le même style de lettre que celle découverte dans la main de M. Dubosc. La dernière fois c'était un « G ». Aussi en métal blanc et d'un format similaire.

– Cela règle le problème de la compétence, énonça le magistrat. Je confie le dossier à la PJ.

Le médecin légiste se retira, précisant ne pouvoir donner d'autres indications sans examen plus poussé.

Les trois fonctionnaires de l'identité judiciaire en avaient profité pour revêtir leur combinaison blanche. Gantés et chaussés de façon à ne pas polluer la scène de crime, ils entamèrent la recherche d'indices, non sans avoir au préalable pris un ensemble de clichés et filmé les lieux. Un des techniciens de l'identification criminelle fit des prélèvements de peau et de poils dans les deux mains de M. Tremblay. Peut-être avait-il tenté de se défendre ? Ses empreintes digitales furent relevées, avant que la rigidité cadavérique rende l'opération plus difficile. Divers fragments de tissus furent mis sous scellés, ainsi que la balle. Après avoir traversé le crâne, elle était allée se ficher dans une moulure en plâtre.

Puis, les grandes tentures encadrant les fenêtres furent tirées afin de plonger la pièce dans l'obscurité la plus complète. Les spécialistes de la police technique et scientifique firent alors usage du Crimescope. L'utilisation de ce rayon laser mettait en évidence des éléments difficilement visibles à l'œil nu : traces de sang, cheveux, poils, sueur, sperme, etc. De nombreux autres prélèvements furent réalisés. Il faudrait les comparer ultérieurement avec les données biologiques des personnes demeurant au château. Des rapprochements seraient également effectués par l'Institut national de police scientifique d'Écully. L'ordinateur relèverait peut-être des similitudes avec d'autres affaires.

Patricia demanda le silence. Des informations étaient transmises par radio. Les premières investigations permettaient d'identifier un véhicule Audi A6 de couleur rouge, immatriculé dans le 92, stationné de l'autre côté du mur de clôture. Une diffusion à tous les services de police fut immédiatement effectuée. Le CROG – Centre régional opérationnel de la gendarmerie – fut servi dans la foulée. Un hélicoptère allait décoller de la base de Fréjorgues toute proche. Les accès à l'autoroute seraient surveillés.

En compagnie de Patricia, Kevin emprunta le couloir et pénétra dans la nouvelle suite mise à la disposition de Mme Tremblay.

Sous sédatif, Céline avait retrouvé un semblant de calme. Elle sanglotait, réconfortée par un médecin appelé en renfort, dans les bras de Pélagie Temple.

– Pouvez-vous nous dire comment cela s'est passé ? murmura le lieutenant.

Pélagie le fusilla du regard, alors que Mme Tremblay, le mouchoir dans la main, acquiesçait entre deux sanglots.

– Je ne sais pas. Je me trouvais tout au bout du couloir, dans la bibliothèque, lorsque j'ai entendu des détonations en provenance du jardin. Inquiète, je suis allée voir Pierre resté dans nos appartements et je… l'ai trouvé… par terre.

– Mais… n'avez-vous pas entendu les coups de feu tirés sur votre mari ? questionna Patricia stupéfaite.

– Non… absolument pas… s'il y avait eu des coups de feu, je les aurais entendus ! hoqueta Céline en reniflant.

Les deux enquêteurs se regardèrent. Une seule explication : l'arme était munie d'un silencieux.

– Votre mari avait-il des ennemis ? se hasarda Kevin.

Céline se contenta d'un signe négatif de la tête.

– Avez-vous vu deux individus… passer ?

– Non.

Les deux policiers s'éloignèrent. Kevin demanda à ses collègues de la PTS de le suivre. Il les conduisit vers la pinède, approximativement à l'endroit où il avait essuyé les coups de feu. Malgré de minutieuses recherches, aucun impact des balles tirées sur lui ne fut découvert.

– Tu ne te rappelles pas derrière quel arbre tu te trouvais exactement ? demanda le chef de groupe de la PTS. Cela nous permettrait de définir une trajectoire et de retrouver une balle, puisque tu dis avoir entendu un impact.

Perplexe, Kevin répondit :

– Tous les arbres se ressemblent, il y en a plusieurs centaines, comment veux-tu que je puisse m'en souvenir exactement ? Grâce à la balle découverte dans la moulure, pourrez-vous nous dire si cette arme a déjà été utilisée ?

– Sans problème. Le labo aura recours au système CIBLE. Le chef de l'IJ, devant l'incompréhension manifestée par ses interlocuteurs, précisa : Il s'agit d'un système de comparaison et d'identification balistiques par localisation des empreintes. Cela permet d'automatiser les rapprochements entre les éléments de munitions, balles ou douilles. Ce principe s'appuie sur des techniques d'analyse de l'image. Des images de chaque élément de munition sont réalisées par une caméra vidéo numérique à haute résolution, et un recoupement avec les caractéristiques des éléments préalablement analysés est effectué pour mettre en évidence les ressemblances. Les dissemblances aussi, bien sûr.

– J'ai lu quelque chose sur cette technique dans une des revues de la PTS. Je crois me souvenir que c'est un procédé qui a été breveté, n'est-ce pas ?

– Tout à fait.

– Et le résultat… c'est pour quand ?

– Cela prendra… un certain temps, bredouilla l'un des gars de l'IJ. Les spécialistes les abandonnèrent.

Kevin, une fois seul avec ses troupes, fit le point.

– Combien de témoins avez-vous répertoriés ? demanda-t-il à Bernard.

– Dans le château des Perrières se trouvaient Mme Temple, M. Peyrott, Mme Grachet, les époux Lemaire, M. et Mme Tremblay ainsi que Martine, l'ex-compagne de M. Dubosc. Dans le jardin il y avait encore quatre employés de deux sociétés différentes. Deux gars s'occupaient des canalisations du tout-à-l'égout, et comme ils utilisaient un compresseur ils ne se sont rendu compte de rien, et les deux autres travaillaient pour le compte d'un pépiniériste. Ceux-là étaient en compagnie du régisseur, à l'autre bout du domaine. Antoine Grachet leur donnait un coup de main et, vu le bruit de son tracteur, là non plus personne ne s'est rendu compte de quoi que ce soit. D'ailleurs, on ne voit même pas le château de là-bas.

– Et… Kevin n'eut pas le temps de finir sa phrase car la sonnerie du portable de Bernard retentit. Ce dernier le porta à son oreille. Un sourire éclaira son visage.

– OK, super… c'est bon, merci ! Et il raccrocha. C'était la permanence. Le PC radio du commissariat a reçu un coup de fil d'un particulier. Pour éviter une collision avec une Audi A6 rouge immatriculée 92, il a été obligé de se prendre un panneau de signalisation.

– Et alors ? intervint Patricia.

– La victime a pu relever le numéro d'immatriculation. Les faits se sont passés à La Paillade, une nouvelle diffusion a été effectuée et tous les collègues du central sont en chasse. Il y avait deux gars dans la tire. Manifestement, ils n'ont pas quitté l'agglomération.

– On a l'identification du véhicule ? questionna Kevin.

– Fausses plaques, laissa tomber Bernard, laconique. Cela n'étonna personne.

Tout le monde était sur le coup. Mission prioritaire. La solidarité aidant, tous les effectifs, PJ ou pas, allaient avoir à cœur de mettre la main sur les voyous qui avaient allumé un des leurs.

La totalité des occupants et invités du château des Perrières était regroupée derrière la Canadienne. Elle aurait fort à faire si elle souhaitait maintenir tout le monde sous son toit. Deux crimes, en si peu de temps…

– N'hésitez pas à faire le 17 en cas d'urgence, ou appelez-moi sur mon portable, d'accord ?

Kevin informa également Pélagie qu'une patrouille de police ferait des rondes régulières autour de la propriété. Il ressentit un coup de fatigue.

Le corps de M. Tremblay avait été transporté à l'institut médico-légal pour l'autopsie. Sa femme, assommée par les tranquillisants, dormait.

Mme Temple, accompagnée de Tristan Peyrott, annonça aux enquêteurs sur le point de partir qu'elle allait faire appel à une société de surveillance. Deux vigiles veilleraient désormais sur la sécurité du domaine, en permanence.

– Compte tenu de la criminalité qui sévit dans votre pays et de la… capacité de votre police, crut-elle bon de préciser sur un ton assassin, ce ne sera pas du luxe !

– Vous n'avez pas installé un système de caméras ? demanda Patricia.

– Pas encore. Mais je vais y songer. Avec ce qui se passe, je n'ai pas d'autre solution ! assena la châtelaine. Peut-on espérer que la presse ne se fasse pas l'écho de ce qui vient de se produire ?

Et, devant le mutisme des enquêteurs, elle grommela tout en s'éloignant :

– Si j'arrive à attirer des visiteurs après cela. Quand je réalise le montant de mes investissements…

– Chassez le naturel, il revient au galop, railla l'enquêtrice. Elle ne pense qu'à son pognon, c'est incroyable ! Vous êtes sûr, chef, de l'avoir vue sortir de la chapelle avec son… pasteur ? Ils se fournissent ainsi mutuellement un alibi…

– Aussi sûr que l'on m'a tiré dessus, même si la balle n'a pas été récupérée par l'IJ. Vous mettez ma parole en doute ?

– Ce n'est pas ce que je voulais dire, s'insurgea Patricia. Si vous les avez vus, il n'y a pas de problème.

– Ils étaient dans la chapelle, mais ils ne se fournissent pas d'alibi pour autant. Mme Temple était dans la sacristie au rez-de-chaussée et M. Peyrott dans une pièce située au premier étage. Chacun ignorait la présence de l'autre.

Patricia préféra ne rien ajouter.

Avant de partir, Kevin fit signe au révérend et lui glissa à l'oreille :

– Je sais que le moment est mal choisi, mais j'étais venu pour vous rencontrer. Je viendrai avec vous en Louisiane.

Et il s'éloigna.

– On devrait profiter de notre présence pour taper la perquise, lieutenant, vous ne croyez pas ? suggéra Patricia.

– Vous avez raison, allons-y.

Kevin, Bernard et Patricia se rendirent dans les appartements occupés par le couple Tremblay.

– Allez chercher les époux Grachet, ordonna l'officier à Patricia.

La perquisition ne pouvant se faire en la présence des occupants légitimes – Mme Tremblay, choquée, s'étant absentée –, il fallait faire appel à deux témoins.

Les appartements étaient constitués d'une grande chambre, d'un immense salon et d'un cabinet de toilette. Chaque pièce communiquait avec l'autre par une porte intérieure et sur le couloir par une autre ouverture. L'indépendance de chacun était totale.

Antoine Grachet n'était manifestement pas content d'être là. Sa femme s'offusquait de voir les policiers fouiller, malgré une certaine retenue, dans les placards et les valises des invités.

– Lieutenant, venez voir.

Et Patricia tendit à son supérieur une liasse de documents découverte en soulevant le sous-main déposé sur un petit bureau d'angle. L'en-tête mentionnait une société canadienne située à Montréal, il s'agissait de plusieurs rapports établis par un cabinet d'audit sur la situation financière de… des sociétés des époux Tremblay, de Lemaire, de Dubosc et de Varand. En clair, de tous les invités.

– Rien de surprenant dit-il, Mme Temple avait annoncé la réalisation de tels audits sur la viabilité de leurs sociétés !

Bernard, à qui Kevin venait de passer, au fur et à mesure de leur lecture, les feuillets, s'étonna :

– Ce qui est plus surprenant c'est que Tremblay soit en leur possession. De tous ces documents, même ceux qui ne le concernent pas. Je serais étonné que Mme Temple les ait remis personnellement aux époux Tremblay.

– On va en avoir le cœur net. Allez la chercher.

– Qu'y a-t-il encore ? s'enquit la châtelaine.

Kevin lui présenta les feuillets.

– Vous les aviez remis aux Tremblay ?

Après en avoir survolé le contenu, Pélagie répliqua :

– Sûrement pas. Ils devraient se trouver dans le secrétaire de ma chambre ! Ce sont des documents confidentiels. Mais rien de très secret, en réalité.

Estimant en avoir assez dit, l'air contrarié, elle tourna les talons.

– Ne partez pas si vite, nous devons effectuer une perquisition dans toutes les autres pièces. Absolument toutes. C'est la procédure, s'excusa Kevin qui voyait le visage de Pélagie s'assombrir.

Rien de plus intéressant ne fut découvert. Les policiers regagnèrent ensuite l'hôtel de police.

Le commissaire divisionnaire Rumaud reçut son officier. Il s'enquit de son état de santé, écouta son résumé des derniers développements de l'affaire. L'air ennuyé, il précisa :

– Le gars n'est pas blessé grièvement, ses jours ne semblent pas en danger, mais… – et sa gêne s'accentua – il nie vous avoir tiré dessus. Pas plus que son complice, dont il déclare ne pas connaître le nom. Enfin, rien d'original. Et n'oubliez pas les formalités… Allez voir le commissaire Ballotin. Et s'il est trop tard pour la psychologue, demain… sans faute. C'est clair ? Il n'attendit pas la réponse de son subordonné et, une main sur son épaule, le raccompagna jusqu'à la porte de son bureau.

Tout événement marquant devait faire l'objet d'une prise en compte par la psy du service. Pas question d'y couper. Les flics y rechignaient parfois, notamment les plus anciens, peu habitués à ce genre de pratique.

Kevin alla frapper à la porte du chef de la crim. Il fut reçu froidement. Le commissaire Ballotin, sans un mot, lui tendit la main. Kevin lui remit son Sig. Rien d'inhabituel. Toute arme ayant blessé un tiers devait faire l'objet d'analyses. On en remettait donc une autre au policier.

– Le toubib vous attend dans le bureau de l'Identité judiciaire, annonça sèchement le commissaire. Venez.

En présence de son supérieur et de deux fonctionnaires de l'IJ, une prise de sang fut pratiquée sur Kevin. Rien d'anormal non plus, c'était tout au plus désagréable, mais le code de procédure pénale rendait cette formalité obligatoire.

– J'espère que vous n'aviez pas bu ?

Le lieutenant Normand répondit tout aussi sèchement :

– Désolé pour vous, mais non, je n'avais pas picolé.

Ballotin, sentant l'hostilité des policiers présents, se retira.

Kevin hésita un instant. Il consulta sa montre : vingt heures. Il préféra rester sur place pour rédiger immédiatement les divers procès-verbaux relatant les faits de la journée.

Alors qu'il s'apprêtait à quitter son bureau, sa tâche terminée, la sonnerie aigrelette du téléphone retentit. Avant de répondre, il regarda une nouvelle fois sa montre. Vingt-deux heures ! Il soupira en décrochant.

– Kevin ? C'est Joël, annonça l'officier de permanence de la PJ qui commençait sa vacation de nuit. Je viens de recevoir un appel du Centre d'information et de commandement du central, une patrouille a repéré l'Audi A6. Une course-poursuite est en cours. Kevin se leva d'un bond en précisant : Rappelle Patricia et Bernard ! Je file au CIC.

Et il dévala les escaliers pour se rendre au PC radio.

Centre névralgique de la Direction départementale de la sécurité publique de l'Hérault, et à ce titre du commissariat de la ville de Montpellier, ce service centralisait la totalité des appels adressés à la police, dont ceux passés sur le 17, et possédait trois grands écrans plasma. Sur ces derniers étaient retransmises les images de la centaine de caméras placées par la mairie dans l'agglomération. Il dut parlementer et montrer patte blanche pour y accéder. Manifestement, sa présence gênait. Les policiers, lorsqu'ils désiraient zoomer sur tel ou tel quartier, tel ou tel immeuble, devaient solliciter le Centre de surveillance urbain par téléphone. S'agissant d'un organisme municipal, une ligne directe les reliait.

Le lieutenant Normand suivit le trafic radio de tous les véhicules de police, BAC ou unités de roulement, lancés à la poursuite de l'Audi. Il vit apparaître à plusieurs reprises sur les écrans la voiture poursuivie. Comme il faisait nuit et que les caméras étaient positionnées en altitude, on n'apercevait pas la physionomie des passagers. L'Audi semblait se diriger vers le centre-ville. Kevin décida de quitter le CIC pour prendre part à la chasse. Il fonça au sous-sol où étaient remisés les véhicules et sauta dans sa 207. Sortant en trombe du garage, il faillit percuter Patricia qui arrivait à moto. Elle abandonna son engin et grimpa à ses côtés. Elle sélectionna sur la radio de bord la fréquence du commissariat et, grâce aux infos communiquées par le PC, Kevin se rapprocha des voitures en chasse.

Alors qu'ils étaient à proximité du centre-ville, l'opérateur radio annonça sur les ondes que l'Audi venait de pénétrer dans le périmètre dont l'accès était limité par les bornes électriques, angle rue Marceau et boulevard du Jeu-de-Paume.

Kevin lança un regard vers Patricia et jura :

– Merde !

Contrairement aux véhicules de police du commissariat – dont le territoire d'activité comprenait essentiellement l'agglomération et le centre-ville et qui étaient tous équipés de dispositifs permettant d'abaisser les bornes –, ceux de la PJ en étaient démunis. Ils bénéficiaient bien de quelques télécommandes, mais Patricia eut beau fouiller frénétiquement dans la boîte à gants de la 207… Rien. Elles étaient certainement restées dans un bureau…

Plusieurs autres voitures, de la PJ cette fois, s'annoncèrent sur les ondes. Kevin prit rapidement une décision. Il fit demi-tour et fonça vers l'hôtel de ville. Ils abandonnèrent le véhicule à proximité du centre de surveillance urbain situé dans les sous-sols du bâtiment, près des services de la police municipale. Sur place, il actionna frénétiquement l'interphone, se présenta et exhiba sa carte de réquisition en direction de la caméra qu'il entendait bourdonner au-dessus de sa tête. L'entrée lui fut refusée, l'accès au CSU étant particulièrement protégé. Il appela par radio la salle de commandement du commissariat et demanda qu'on intervienne pour qu'il puisse y pénétrer. Quelques instants plus tard, la serrure fut débloquée et ils s'engouffrèrent dans les locaux.

Kevin avait déjà visité le CSU, une vaste pièce dont les murs étaient tapissés d'une vingtaine d'écrans de télévision. Deux préposés consacraient toute leur énergie à suivre et à anticiper les évolutions de l'Audi et retransmettaient certaines images en direction de l'hôtel de police.

L'Audi A6 descendit le boulevard du Jeu-de-Paume et remonta à contresens la rue des Étuves, heureusement en zone piétonne, donc libre de tout véhicule. Elle se trouva bloquée devant la borne située à l'angle de la rue des Étuves et de la rue du Cygne. Les patrouilles de police se rapprochaient. Patricia trépigna.

– Bon Dieu, on va les avoir !

– S'ils abandonnent leur caisse et partent à pied, on aura au moins leurs paluches, pronostiqua le lieutenant.

Les deux enquêteurs en furent pour leurs frais. La borne s'abaissa, laissant filer l'Audi sur les chapeaux de roues. La voiture remonta la rue Jean-Moulin puis la rue de la Loge sous les regards médusés des quelques passants. Elle se paya même le luxe de passer à proximité de la préfecture, s'affranchissant chaque fois de l'obstacle constitué par les bornes.

– Mais… tout le monde a droit à un passe ? interrogea Patricia.

– Non. Seuls les riverains, les commerçants et…

– Ouais, tout le monde donc ! railla-t-elle, ne lâchant pas des yeux les écrans.

– Vous ne pouvez pas bloquer les bornes ? Je veux dire, les empêcher de se baisser ?

– Non, ce n'est pas prévu.

– Si je comprends bien, vous pouvez assister en direct à un vol par effraction dans un commerce, voir le véhicule franchir les barrières sans être capables de vous y opposer ?

– Oui, répondit calmement le fonctionnaire municipal. Ne s'agissant pas d'un policier, il ne réalisait pas l'incongruité de ses propos. Ce que je peux faire, par contre, c'est les abaisser à l'avance pour faire gagner du temps aux véhicules de police. Ce qu'il fit sur-le-champ.

L'Audi descendit la rue de l'Université, se jouant une nouvelle fois de la borne qui interdisait l'accès au boulevard Louis-Blanc et quitta l'Écusson.

Si le maillage des caméras était dense au centre-ville, leur positionnement à l'extérieur ne permit plus de suivre la voiture. Les véhicules de police la talonnaient, mais avaient toujours un temps de retard.

– Elle va nous échapper, prédit Patricia en tapant du pied. J'aurais dû utiliser ma bécane, se reprocha-t-elle.

Malgré la bonne volonté manifestée par les employés du CSU et une étroite collaboration avec les divers équipages de police sur le terrain, l'Audi était passée à travers les mailles du filet.

– Comment se fait-il qu'ils aient pu disposer des télécommandes indispensables pour accéder à telle ou telle zone ? demanda Kevin, perplexe.

– Il y a plusieurs possibilités. Soit ils en ont acheté, au black, cela s'est déjà vu, soit ils ont dupliqué un badge passe-partout. Comme celui de la police, par exemple, suggéra, malicieusement, le préposé.

Avant de quitter le centre de surveillance, les policiers emportèrent le CD-Rom de la course-poursuite. La capture de certaines images, leur agrandissement, permettaient parfois d'obtenir des précisions que l'œil humain n'avait pas eu le temps d'enregistrer. Mais dans ce cas Kevin était dubitatif. Il faisait nuit et personne n'avait aperçu la physionomie du conducteur ou du passager avant.
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Kevin passa une nuit agitée, peuplée de cauchemars, lui qui n'en faisait pas souvent. Il se réveilla en sursaut.

Bien que la fenêtre de sa chambre soit grande ouverte, il était trempé de sueur. Il se leva et regarda l'heure, projetée sur le mur par son radio-réveil : cinq heures ! Il enfila un short, un tee-shirt et décida d'aller faire un footing. Il s'engagea à petites foulées dans le centre de l'Écusson parcourant, sans vraiment s'en rendre compte, les rues empruntées quelques heures auparavant par l'Audi. Il s'arrêta. Il avait les jambes coupées. De toute évidence, il s'était surestimé. Il regagna son appartement d'un pas rapide.

Une douche, un bon petit déjeuner agrémenté d'un jus de fruits dans lequel il laissa fondre deux sachets de vitamines et il se sentit à nouveau d'attaque. Une idée le taraudait, il devait l'approfondir.

À son bureau, il farfouilla dans le tas de circulaires dont les services étaient régulièrement inondés et qu'il entassait dans une bannette. Il poussa un soupir de satisfaction.

– Il me semblait bien avoir lu quelque chose de ce genre, fit-il à haute voix.

Le célèbre Centre automatisé de constatation des infractions routières – bien connu de tous les infortunés automobilistes circulant à une vitesse supérieure à celle autorisée –, en charge de l'exploitation des clichés pris par les radars, avait porté à la connaissance de tous les enquêteurs qu'il pouvait prêter son concours. En clair, moyennant une demande en bonne et due forme, ce service pouvait préciser à quel moment et en quel lieu exact un véhicule, dont on lui communiquait au préalable l'immatriculation, était passé devant « l'œil de Moscou ».

Kevin composa le numéro indiqué sur la circulaire.

– Le CACIR, j'écoute.

– Bonjour, ici le lieutenant Normand de la PJ de Montpellier. J'aimerais savoir si l'Audi – et il énonça le faux numéro, priant le ciel pour que le conducteur n'ait pas changé les plaques entre-temps – a commis une infraction à la vitesse. Pouvez-vous me répondre en urgence ?

– Tout à fait. Dans les trois jours, se rengorgea son interlocuteur.

Manifestement, ils n'avaient pas la même définition du mot « urgence ».

– Je veux dire en temps réel. Il faut que je sois informé tout de suite si cette voiture est repérée par un radar. Il s'agit d'une affaire criminelle.

Silence à l'autre bout du fil.

– Ne quittez pas, je vous passe le commandant.

Kevin se présenta à nouveau et expliqua ce qui motivait sa requête.

– Tu as de la chance, nous testons un logiciel qui permet de relever en temps réel le numéro d'une plaque d'immatriculation ! C'est l'occasion ou jamais d'en contrôler l'efficacité. Je m'en occupe personnellement.

Normand raccrocha. Le véhicule était immatriculé 92, il allait peut-être remonter en direction de la banlieue parisienne par l'autoroute. Qui sait ?

Kevin compulsait la copie du rapport d'autopsie adressé au juge Lechenu. Il comportait plusieurs chapitres. Le chapitre « Commémoratifs » relatait les explications fournies par Bernard – qui cette fois-ci avait dû payer de sa personne – aux deux légistes avant qu'ils n'entreprennent leur tâche. Deux balles, une dans le corps pour immobiliser la victime et l'autre dans la tête pour l'achever, cela relevait de la technique utilisée par le « milieu ». L'utilisation d'un silencieux, chose plutôt rare, dénotait une volonté de ne pas se faire remarquer. Rien ne permettait de penser à un vol qui aurait mal tourné. Les truands étaient donc venus dans le but de tuer. Ils avaient une sorte de… contrat.

« Région cervicale » : les toubibs détaillaient les dégâts occasionnés par le passage du projectile. Thorax, abdomen, nouvelles descriptions : « après ablation du plastron sterno-costal… », s'ensuivait le poids du cœur, du foie, des reins. Il tourna la page. La balle avait pu être récupérée et mise sous scellés par les fonctionnaires de l'IJ présents également. Il passa au chapitre « Prélèvements », à visée toxicologique, anatomopathologique et criminalistique. Rien de très ragoûtant. Les paragraphes, discussion et conclusion terminaient le rapport d'autopsie.

Dommage, les experts intervenus n'étaient pas ceux qui avaient autopsié le corps de M. Dubosc. De toute façon, la mort n'avait pas été donnée de la même manière. Il était donc impossible, apparemment, d'établir une corrélation, médicale tout au moins, avec la précédente affaire.

Le permis d'inhumer allait être délivré et Mme Tremblay avait déjà annoncé son intention de rapatrier le corps de son mari à Lyon. Quelques policiers du SRPJ iraient discrètement assister à l'enterrement. Simple principe de précaution.

Kevin prit un café et décida d'aller faire un saut au cimetière Saint-Lazare. Alors qu'il quittait son bureau, le directeur du SRPJ lui fit signe. Il l'attendit.

– Je viens d'être prévenu par le procureur. Votre victime, par l'intermédiaire de son avocat qui s'est transporté à son chevet – non, nous n'avons pas encore pu l'entendre, pour des raisons médicales –, a déposé plainte contre vous. Il affirme qu'il n'était pas armé et qu'il n'a pas fait feu sur vous !

– Il est gonflé, et les coups de feu ? Et le meurtre de Tremblay ?

– Il n'y est pour rien, bien évidemment. L'IGPN est saisi. Ils vont venir vous entendre. Ne vous inquiétez pas, je vais les briefer.

Le lieutenant resta quelques instants sans voix. Il aurait dû s'attendre à ce genre de réaction. La meilleure défense était toujours l'attaque, même pour les voyous. Qui plus est, les avocats du milieu savaient pertinemment que créer une affaire dans l'affaire était toujours une bonne méthode pour déstabiliser les enquêteurs et jeter le discrédit sur leurs actes. Aucun flic ne l'ignorait.

Charlotte Dumoulin en était à sa deuxième visite. Elle avait fini par convaincre son rédacteur en chef de l'intérêt d'explorer cette piste. Le cimetière s'étendant sur plusieurs hectares, elle palabrait avec les employés municipaux depuis une bonne dizaine de minutes.

– Effectivement, précisait celui qui paraissait être le chef, il y a un ancien carré de tombes situé tout au fond, à l'est. C'est un espace municipal, il n'est plus utilisé de nos jours. D'ailleurs, nous y avons apposé un écriteau indiquant que les tombes étant en déshérence, la municipalité souhaitait revendre les emplacements. C'est à cet endroit que se trouvent les toutes premières sépultures. Elles datent du début duXXe siècle, je crois. Tenez, je vous remets le plan des lieux, pensez à me le restituer en partant. Si je ne suis pas là, déposez-le dans la boîte aux lettres.

Charlotte remercia son interlocuteur et s'engagea dans les allées, le nez plongé dans le document.

Kevin avisa deux ouvriers en train de désherber. Il se présenta et s'enquit de la position géographique des fosses communes du début du siècle dernier. Après un temps d'hésitation, voire de perplexité, l'agent communal lui communiqua les informations, ajoutant :

– Ne me demandez pas de carte, je viens juste de remettre la seule en ma possession. Débrouillez-vous avec cette personne !

Et, sur ces bonnes paroles, il reprit ses travaux.

Interloqué, Normand se souvint tout à coup des propos de l'employée des archives municipales. Il n'était pas seul sur cette piste. Un chercheur ! Un étudiant ! Cela le taraudait. Il allait en avoir le cœur net.

Il avança à grands pas en direction des fosses communes et aperçut une silhouette familière. Bonsoir… Charlotte Dumoulin ! Il y avait peu de chances que la journaliste qui couvrait les faits divers soit là pour le plaisir de la promenade.

Celle-ci, ayant entendu des bruits de pas, se retourna.

– Bonjour, lança-t-elle d'une voix qui se voulait enjouée.

– Bonjour ! répondit Kevin en la contemplant. Mince, les pommettes hautes, les cheveux courts, le visage rayonnant, elle respirait une certaine joie de vivre. Vous… faites un reportage pour votre journal ?

Charlotte ne voulait pas finasser. Elle se doutait bien que la présence du policier avait un caractère professionnel – encore que, avec ses activités de diacre, il pouvait avoir une raison plus personnelle de se trouver là. Mais si elle désirait entretenir les meilleurs rapports avec un enquêteur de la PJ, ce qui somme toute était de bonne politique, autant jouer franc-jeu.

– Je couvre les… événements survenus au château des Perrières, dit-elle en fixant le policier de ses magnifiques yeux verts. Et vous… Kevin… c'est pour la même raison ?

Normand hésita. Les collaborations avec les gens de la presse ne tournaient pas toujours à l'avantage des policiers. Il ne souhaitait pas, toutefois, lui raconter d'histoires. De toute façon, elle n'en croirait pas un mot.

– Oui, bredouilla-t-il, cherchant comment obtenir des infos sans lui divulguer quoi que ce soit.

Charlotte, de son côté, suivait le même raisonnement. Fine mouche, consciente de sa méfiance, elle préféra faire preuve de bonne volonté :

– Je fais un papier sur cette folie et notamment sur le mauvais sort qui semble s'acharner sur elle depuis sa construction. En consultant les archives municipales j'ai appris… Et elle se tut, espérant qu'il réagirait et lui donnerait un aperçu du résultat de ses propres investigations. Elle en fut pour ses frais. J'ai appris, reprit-elle quelque peu dépitée par le mutisme du policier, qu'un acheteur potentiel des Perrières avait été tué par un notaire, au cours des années 1920. Or le rapport de police n'a pu fournir l'identité de cette victime enterrée sous… X. Étrange, non ? Disposer d'une somme permettant un tel achat implique des revenus et une fortune non négligeables, n'est-ce pas ?

Elle s'accorda un instant de silence pour permettre au policier d'apprécier la pertinence de son raisonnement, puis continua :

– Pourquoi, alors, cette personne a-t-elle été enterrée aux frais de la commune ?

– Cela paraît invraisemblable, répondit Kevin en lorgnant le plan qu'elle tenait à la main.

Cette dernière porta le document à ses yeux, le tourna dans tous les sens et, magnanime, le tendit au policier.

– Tenez, vous avez peut-être, plus que moi, l'habitude de fréquenter les cimetières.

Kevin ne releva pas. Il s'empara de la carte et, après quelques instants de réflexion, obliqua vers la droite.

– Je crois que le carré municipal se situe vers l'est. Venez ! Je n'ai plus de nouvelles de votre frère, toujours parisien ? Il faisait allusion à un de ses collègues de promotion, frère de la journaliste.

– Oui, il est toujours en région parisienne.

Ils arrivèrent devant des barrières métalliques surmontées d'un panneau « Accès interdit au public ». Kevin ignora l'interdiction. Charlotte le suivit sans le moindre état d'âme. Les deux visiteurs se trouvèrent face à une grande parcelle couverte de monticules de terre. Les travaux d'exhumation allaient bon train. Des ossements étaient déjà disposés dans des cercueils, pour une destination… à laquelle Kevin préféra ne pas penser. Perplexes, les deux enquêteurs se regardèrent. Par quel bout allaient-ils commencer leurs recherches ?

À proximité, les deux employés municipaux les observaient. Que cherchaient-ils ? Ils avaient suivi le policier, intrigués par le subit engouement suscité pour ce carré précis. Devant leurs mines déconfites, ils décidèrent de s'approcher.

Antoine, le chef d'équipe, demanda :

– Peut-on vous aider ? Devant l'absence de réponse, il poursuivit : C'est nous qui guidons le travail des fossoyeurs et de la société chargée du nettoyage des tombes. Tout se fait dans les règles, vous savez ! Je note tout sur un registre. Antoine s'inquiétait des quelques plaintes déposées par les descendants de ceux dont les corps venaient d'être tirés de leur dernière demeure. Il n'y avait aucun bijou, aucun, je suis formel !

L'officier de police les rasséréna :

– Il n'y a aucun problème. Nous recherchons simplement une sépulture, celle de quelqu'un enterré dans les années 1920 à 1925 victime d'un meurtre.

– Vous avez un nom ?

– Justement pas. La victime a dû être enterrée sous X, intervint Charlotte, décidée à ne pas laisser le policier mener seul la danse.

– Nous avons déjà exhumé pas mal de corps. Pour certains nous avions un état civil, pour d'autres non.

– Et les corps ils sont… ? interrogea Kevin même s'il avait une petite idée de la réponse.

– Les squelettes, ossements ou ce qui reste, sont réduits en cendres, spécifia le chef d'équipe. Vous auriez dû vous y intéresser plus tôt. Il y a deux ou trois ans, un étudiant est venu faire des recherches, pour sa thèse, je crois.

Les employés municipaux, malgré leur bonne volonté, ne furent pas d'un grand secours. Désappointés, Charlotte et Kevin quittèrent les lieux.

– Vous avez avancé dans votre enquête ? demanda mine de rien la journaliste.

– Pas vraiment. Et vous ?

– Je cherche, mais pour l'instant sans beaucoup de résultats. La documentation que j'accumule me permettra au moins de retracer l'histoire du château des Perrières. Mon rédacteur en chef pense morceler mon papier en une dizaine d'articles. Un peu comme un feuilleton, en fait.

Ils se séparèrent, se promettant de se communiquer leurs informations.

Ouf ! songeait Kevin en s'éloignant au volant de sa voiture. Il vérifia, dans son rétroviseur, que Charlotte en faisait de même. Il s'arrêta, laissa passer dix minutes et décida de revenir sur place. Il s'était bien gardé, devant la journaliste, de manifester le moindre intérêt à propos de l'étudiant. Il avait bien l'intention d'obtenir plus de précisions et peut-être même de l'identifier.

Il se gara assez loin et retourna à pied vers la loge du concierge. Il ouvrit la porte à la volée et heurta une personne qui lui tournait le dos. Frappée violemment par la poignée, Charlotte se retourna, esquissant une grimace de douleur. Après un moment de silence passé à se dévisager, ils éclatèrent de rire. Ils avaient eu la même idée.

Imperturbable, le concierge, la tête penchée sur les pages du registre, annonça :

– Je n'ai pas son nom, mais j'ai son numéro de voiture car il avait l'autorisation de pénétrer dans l'enceinte pour y décharger du matériel. Tenez, le voici !

– Merci, lança Kevin tout en s'emparant du quart de feuille sur lequel était noté l'immatriculation.

Et il s'éloigna immédiatement, avant que Charlotte puisse le questionner.

De retour à son bureau, il demanda l'identification du véhicule. Pas de chance, il s'agissait d'une vieille R5 déjà partie à la casse. Mais il avait au moins le nom et l'adresse du dernier propriétaire. Un certain M. Tricot demeurant en ville, rue des Câpriers. Il devait faire vite, conscient que Charlotte, ayant plus d'une corde à son arc – elle l'avait déjà prouvé –, n'en resterait pas là. Il fonça immédiatement rue des Câpriers en proie à un pressentiment. C'était un quartier calme, occupé par de nombreux pavillons. Il se présenta devant le numéro 55. Pas de chance, la villa avait changé de main un an auparavant suite au décès du propriétaire. L'actuel maître des lieux se rappela que le rez-de-chaussée était alors loué, épisodiquement, à des étudiants.

Après l'avoir remercié, le policier regagna son service. L'affaire s'annonçait plus longue que prévu. À son bureau, il entra sur son clavier son numéro de matricule ainsi que son code personnel et accéda au STIC. Le Système de traitement des infractions constatées était une véritable merveille, et comportait une base de données bien plus importante que celle du casier judiciaire. Casier judiciaire auquel les policiers n'avaient en fait pas accès. Après de multiples recherches dans tous les fichiers auquel il était connecté – fichier des personnes recherchées, fichier national des automobiles, système national des permis de conduire –, il obtint une nouvelle adresse et un numéro de téléphone.

Zut, marmonna-t-il en raccrochant violemment le combiné téléphonique. Il venait d'avoir au bout du fil le père de l'étudiant. Non seulement son fils poursuivait des études de mathématiques – rien à voir avec l'histoire – aux États-Unis, mais en plus il avait l'habitude de prêter sa R5 à tous ses copains.

C'était l'impasse. Je dois retourner au cimetière glaner des informations supplémentaires, songea-t-il, soucieux à la pensée que la journaliste ait pu avoir plus de chance que lui.

– Ah, encore vous ! grommela le concierge alors qu'il fermait la porte de sa loge.

– Oui, je pourrais voir votre livre d'enregistrement, je voudrais…

– Trop tard, je l'ai prêté à la journaliste après votre départ précipité. Remarquez, elle a promis de me le rapporter dans quelques jours.

– Vous avez l'habitude de prêter des documents officiels ?

Inquiet à l'idée d'être en faute, l'employé tint à se justifier :

– Il faisait partie des archives, on ne s'en servait plus. La journaliste a dit qu'elle parlerait de moi dans son article. Elle a même pris une photo.

Kevin s'en alla, désemparé. Il ne pouvait tout de même pas s'abaisser à quémander des infos ! Il ne manquerait plus que ça… Charlotte serait capable de s'en vanter dans son futur reportage. La connaissant quelque peu, le policier estima qu'elle aurait le même réflexe que lui. Tirer immédiatement profit des documents qu'elle détenait. Il fallait la filocher, discrètement toutefois.

Il convoqua Patricia et la briefa sur ce qui venait de se passer. Enjolivant la chose, il expliqua que la journaliste avait gardé par-devers elle des documents particulièrement intéressants.

– Il faudrait la prendre en filature, depuis son journal, dès demain matin.

Patricia, qui ne portait pas, en règle générale, les journalistes dans son cœur, suggéra :

– Si elle a piqué un document administratif, pourquoi ne pas l'interpeller ? Une perquisition et quelques heures de garde à vue la ramèneront à de meilleurs sentiments !

Le lieutenant Normand s'efforça de garder son calme. Décidément, Patricia manquait parfois de jugeote. Il imaginait la scène et le déchaînement médiatique qui s'ensuivrait.

– Non, ce n'est pas un bon plan. Laissons-la faire le boulot. Mais ne la perdez pas de vue. Prenez la moto des stups et repérez ses contacts. D'accord ?

– C'est vous le chef ! soupira Patricia en haussant les épaules. Mais je préfère ma bécane.

– Vous voulez un équipier ?

– Non, ce n'est pas utile, vous ne pensez pas qu'elle réussira à me semer, tout de même !

Normand ne releva pas et retourna à la salle.

Le lendemain matin, Bernard le rejoignit alors qu'il prenait un café à la cafétéria.

– Le labo a examiné le téléphone portable de Tremblay, en particulier la puce et la mémoire. Il y a un numéro sur Lyon qu'il a appelé souvent ces derniers jours.

Puis il se tut, comme s'il voulait ménager son effet.

– Et alors ?

– J'ai l'identification du numéro. C'est celui d'un cabinet de détective privé.

– Tiens, tiens. Vous avez pris contact ?

– Non, j'attendais votre avis. Il est tenu par un ancien officier de la BRI de Lyon.

De son bureau, Kevin appela l'officine en question. Il brancha le haut-parleur.

Après quelques préliminaires du style : de quelle promo es-tu ?, où as-tu travaillé ?, avec qui ?, il s'avéra que le responsable de l'agence et lui avaient des amis communs.

– J'ai été embauché, avoua Patrick Ferrier, par M. Tremblay pour surveiller sa dulcinée.

– Et alors… ?

– Ses soupçons étaient fondés. Ce ne sont pas des cornes qu'il porte mais de véritables ramures. Le plus embêtant c'est qu'elle fréquente un certain Duclos, une grosse pointure du milieu. Il est fiché au grand banditisme, tu pourras vérifier.

Bernard manifesta, bruyamment, son intérêt.

– Tu penses qu'il voulait divorcer ?

– Je ne sais pas et, vu qu'il est mort, on n'en saura jamais rien, mais j'ai cru comprendre que sa femme détenait la majorité du capital de leur société. Elle était en position de force. Il avait gros à perdre. Enfin, pour moi, l'affaire est terminée. Heureusement, il a réglé mes derniers honoraires. Si vous souhaitez d'autres tuyaux, n'hésitez pas. Salut !

– Et si elle avait commandité le meurtre ? Avec ses relations, c'est tout à fait jouable, chef, suggéra Bernard.

– Quel intérêt ?

– Elle a pu avoir vent des soupçons de son mari et profiter du premier homicide pour s'en débarrasser, pensant que l'on mettrait les deux affaires sur le compte de la même personne ! Ce n'est un secret pour personne qu'elle lui reprochait sa négligence.

– Et la lettre qu'on a retrouvée dans la main de son…

– Justement, le coupa Bernard, elle peut avoir mis une autre lettre pour qu'on fasse le lien avec le premier meurtre.

– Elle avait l'air éplorée lorsque…

– Allons, chef, laissez-moi rire ! Vous avez déjà oublié notre dernière affaire ! Celle de la mère qui avait tué sa fille et qui n'arrêtait pas de pleurer. Quel cinéma elle nous a fait, celle-là !

– D'accord, on va la tenir à l'œil.

– Et une bonne arrestation suivie de quarante-huit heures de garde à vue, qu'en pensez-vous ?

– Rien de bon. La dame a de la personnalité. Si elle chique, sans élément concret à se mettre sous la dent, on en sera quitte pour la remettre dehors. On aura grillé une cartouche et elle sera sur ses gardes. Il vaut mieux attendre et tisser notre toile avant de l'interpeller.

– Pourquoi pas, soupira Bernard Roset du bout des lèvres.

Le téléphone sonna. Kevin décrocha.

– Bonjour, c'est le CACIR, j'ai de bonnes nouvelles pour toi.

Normand appuya sur la touche haut-parleur de façon à permettre à son collègue, toujours présent, de partager les derniers rebondissements.

– Vas-y, je t'écoute, articula Kevin, une lueur d'espoir dans la voix.

– Ta voiture a été flashée à deux reprises. Une première fois juste avant Lyon, et une seconde au PK 512315 peu avant Paris.

– Au quoi ? interrogea Kevin qui ne comprenait pas.

– Au point kilométrique qui nous sert de repère, si tu préfères, la portion d'autoroute conduisant à Roissy.

– Et tu as des photos ?

– Oui, mais c'est comme d'hab, elles sont inexploitables.

– Pourquoi inexploitables ? Je croyais que ces radars étaient la quintessence de la technologie !

Mutisme du chef du CACIR.

Bernard, que cet aveu intéressait, demanda à son supérieur de lui passer le combiné.

– Commandant, si les photos sont toujours inexploitables, on peut donc contester les excès de vitesse, non ? Je me suis déjà fait sucrer deux points et…

Kevin récupéra le combiné des mains de son collègue. Ayant décelé la gêne de son interlocuteur de Rennes, il poursuivit :

– Je te remercie. Peux-tu nous adresser, par fax, les dates, les lieux des infractions, la vitesse, etc. ?

– Pas de problème, annonça l'officier chef du CACIR qui raccrocha aussitôt.

– Ce n'est pas étonnant qu'ils se dirigent sur Paris puisque la caisse est immatriculée dans le 92 !

– Il s'agit de fausses plaques, Bernard !

– D'accord, mais on sait que les fausses plaques épousent toujours l'environnement dans lequel les voitures évoluent. Histoire de ne pas attirer l'attention. C'est une constante, chef ! Nous, on fait bien pareil !

Une secrétaire du pool se présenta. Elle confia à Kevin un ensemble de fax.

– On vient de les recevoir. Le directeur m'a demandé d'en apporter une copie à tous les chefs de groupe.

Kevin la remercia et porta son attention sur les documents. Soudain, il leva la tête en direction de Bernard et tout aussi brusquement lui remit la liasse.

Il fit pivoter son siège et se mit à pianoter sur son clavier. Il sélectionna le site intranet de la DAPN – Direction de l'administration de la police nationale –, cocha l'onglet « Actualité » et interpella Bernard.

– Vous avez entendu parler du dispositif LAPI ?

Bernard se leva, passa derrière le bureau de son chef et s'approcha de l'écran.

– Non.

Kevin fit la lecture de la page qui se présentait à ses yeux.

– Le LAPI, ou lecture automatisée des plaques d'immatriculation, est le fruit de la toute dernière technologie mise à notre disposition. Il suffit de rentrer dans une base de données un numéro pour que des caméras équipées d'un logiciel de reconnaissance des plaques enregistrent ce numéro et le signalent au service demandeur.

– C'est étonnant, je me tiens informé de toutes les avancées et…

– Regardez, c'est encore en cours d'expérimentation. Et devinez quels sont les sites sélectionnés ?

Et avant que Bernard ait eu le loisir de se prononcer, l'officier lui asséna :

– Les aéroports parisiens. Les caméras sont installées au sommet de mâts.

– Parfait, je m'en occupe, répondit l'OPJ qui considérait être le spécialiste de l'équipe pour les affaires liées à la technologie.

Le lendemain matin, Patricia surgit, radieuse.

– Je l'ai filochée toute la journée et elle ne s'en est même pas rendu compte. D'un ample geste de la main elle déposa sur le bureau de son supérieur son rapport relatant, par le menu, les faits et gestes de la journaliste. Je l'ai vue s'entretenir longuement avec un jeune. Elle prenait des notes. J'ai pu apprendre qu'il s'agissait d'un prof d'histoire. J'ai son nom, là, dit-elle en le pointant de l'index.

Kevin releva l'identité du prof en question, remercia sa collègue et se précipita aux archives départementales. Avec un peu de chance un double de la thèse s'y trouverait.

Super ! s'exclama-t-il en son for intérieur lorsqu'il eut sous les yeux le mémoire sur la gestion des cimetières municipaux depuis la révolution de 1789. L'auteur, qui n'était alors qu'étudiant, montpelliérain d'origine, avait jeté son dévolu sur celui de sa ville.

Kevin s'attacha tout d'abord à la lecture du sommaire. Il n'avait pas envie de lire les cinq cents pages de la thèse et entendait bien limiter au maximum ses recherches. Au bout d'une heure, fort du travail de l'historien, il s'intéressa au chapitre consacré aux fosses communes dévolues aux pauvres et indigents de toutes sortes. Il y avait plusieurs centaines de personnes répondant à ces critères. Il sélectionna la période qui correspondait à celle du rapport de police, ne retint que les personnes de sexe masculin, adultes, enterrées sous X. Plus de quatre-vingts dossiers ! Il devait restreindre encore son champ de recherche.

Enfin, il ne resta plus que cinq individus. L'universitaire avait poussé la minutie jusqu'à localiser les parcelles dans lesquelles avaient été ensevelis les corps. Kevin prit des notes, les glissa dans une chemise, restitua le dossier et descendit les deux étages de la médiathèque. Il se trouvait dans l'immense hall d'entrée lorsque son téléphone sonna. Il le récupéra de la main droite et le porta à son oreille :

– Allô ?

– C'est Patricia ! La journaliste est entrée au cimetière Saint-Lazare. Qu'est-ce que je fais ?

– Parfait, abandonnez la surveillance, j'arrive. Et il raccrocha. Décidément, Charlotte ne perdait pas de temps. Elle avait dû accéder à la thèse d'une autre façon, peut-être en se rendant directement à l'université pour la consulter.

– Bonjour ! lança-t-il en pénétrant une énième fois dans la loge du concierge. Ce dernier et la journaliste, penchés sur le plan du cimetière, absorbés par leur occupation, sursautèrent. Kevin réalisa qu'ils examinaient le carreau dont il avait relevé quelque temps auparavant les cotes.

– Section 13, cote 5, parcelle 1923 XRS, annonça le policier afin de prouver qu'il n'était pas là en quémandeur.

Charlotte réprima un soupir agacé. Contre mauvaise fortune – elle aurait bien aimé être seule sur ce coup-là – elle fit bon cœur.

– Bien, venez avec nous, on va sur place.

Le concierge, lassé des multiples allées et venues des deux visiteurs, ronchonna.

– Mes gars sont justement en train d'effectuer les exhumations des tombes qui vous intéressent.

L'officier de police accepta, bien décidé toutefois à prendre les choses en main. Pas question de laisser la journaliste empiéter sur son enquête criminelle.

À l'abri des regards, au moyen d'une petite pelle mécanique, les terrassiers s'affairaient. Suivant les directives du concierge, cinq cercueils en bois blanc, ou du moins ce qu'il en restait, furent soulevés délicatement.

Moment d'émotion pour Kevin. Il chassa de son esprit les pensées qui l'assaillaient. Il devait réagir en qualité de flic et pas de diacre. L'heure n'était pas au recueillement.

Ils se penchèrent sur les cercueils. Le concierge leur indiqua des inscriptions gravées à même le bois, encore visibles. Elles permettaient de dater les mises en bière : 28 juin 1923, pouvait-on déchiffrer.

Refrénant sa satisfaction, un rien tendue, Charlotte se tourna vers le policier. Qu'allait-il donc faire ? Elle savait qu'il pouvait l'écarter totalement des résultats de l'enquête. Elle y aurait bien accès par la suite, mais en même temps que tous ses confrères alors qu'elle était, pour une partie du moins, à l'origine de cette découverte. Elle bouillait de rage. En silence.

Kevin, de son côté, conscient du regard de la journaliste et de son attente, était embarrassé. Il n'avait parlé à personne de cette partie de ses investigations. Il serait intéressant de procéder, officiellement du moins, à une exhumation en règle et à un examen des ossements. Mais à quel titre ? Il devait, au préalable, établir un lien officiel entre son enquête et cette requête. Il imaginait déjà la tête du juge s'il sollicitait une exhumation et des analyses ADN avec des motivations du genre : j'ai l'intuition, je crois que… Non, impossible. Il ne fallait pas y compter, surtout en ces temps de stricte maîtrise budgétaire.

– Ne disposez-vous pas d'une chambre froide dans laquelle ces cercueils pourraient être entreposés ? demanda-t-il, désireux de gagner du temps.

– Si, pas de problème. Le concierge, abandonnant ses interlocuteurs, supervisa immédiatement le transfert des cercueils vers la morgue du cimetière.

– J'espère que j'aurai la primeur des résultats des analyses ? s'inquiéta Charlotte. N'oubliez pas que mes recherches personnelles m'ont conduite aux mêmes conclusions que les vôtres !

– Vous savez comme moi que seul le proc peut le faire et que s'il le fait c'est par voie de conférence de presse. Il laissa passer quelques instants avant d'ajouter, comme s'il le déplorait : Donc vous aurez les infos mais pas avant vos confrères.

Charlotte se renfrogna. Tout ce travail pour rien ! Non, ce n'était pas juste.

– À moins que…

– Oui ? s'enquit-elle pleine d'espoir.

– Si votre canard traitait déjà le sujet, par le biais d'un reportage par exemple, il me serait plus facile de… vous communiquer quelques renseignements… bien sûr à titre privé. Personne ne s'en étonnerait et vous pourriez vous prévaloir de vos propres investigations.

Charlotte ne voyait pas très bien où il voulait en venir. Mais elle partageait son sentiment. De toute façon, son rédacteur en chef était d'accord pour toute une série de reportages sur les folies. Certes, il n'avait pas fixé de date, mais… elle lui ferait valoir que ce serait une bonne façon d'appâter les lecteurs et d'augmenter le tirage.

– OK, décida-t-elle. Je vous offre un verre. Et, afin de se changer les idées, ils s'attablèrent quelques instants au bistrot situé face à l'entrée principale du cimetière.

Patricia qui, malgré les ordres, n'avait pas quitté sa planque, les vit s'asseoir à la terrasse du café et fronça les sourcils avant de s'éloigner.

Kevin déjeunait au self de l'hôtel de police lorsque Bernard, muni de son plateau repas, vint s'installer à ses côtés.

– Super ! Le système LAPI a fonctionné. La voiture a été repérée sur le parking de Roissy.

Le lieutenant faillit s'étrangler d'émotion.

– Dites aux collègues de planquer. Tout de suite !

– À mon avis, ce n'est plus la peine.

– Pourquoi ? s'exclama Kevin, surpris.

– J'ai déjà envoyé une équipe et ils ont aperçu la clé sur le contact. Ils planquent mais attendent notre décision.

Pas de bol ! songea l'officier. La présence de la clé de contact était une invitation à un autre vol. Ceux qui avaient abandonné la tire ne reviendraient pas et espéraient brouiller les pistes avec de nouveaux utilisateurs.

– Bien, vous avez raison. Faites enlever la bagnole et demandez le concours de l'IJ. Le grand jeu. Expliquez-leur qu'il s'agit d'une enquête criminelle.

– C'est ce que je leur ai déjà dit, soupira Bernard, un peu vexé que l'on mette en doute son professionnalisme.

– Je n'en doute pas. Venez, je vous offre un jus.
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– Lieutenant, lieutenant ! s'écria Bernard apercevant son chef, on vient d'avoir un appel, les Maillet sont arrivés chez eux.

– Bravo, la PAF, ironisa Patricia. Remarquez, les frontières maintenant…

– On les interpelle tout de suite avant qu'ils ne jouent la fille de l'air à nouveau. On y va à deux voitures. Demandez l'aide du groupe de Paul.

Les époux n'avaient même pas eu le temps d'ouvrir leurs valises que les policiers se présentèrent.

– Vous n'avez pas le droit de pénétrer chez nous, attaqua Jacques Maillet, sans que l'on sache ce qui l'emportait le plus de la colère ou de la peur.

– Vous venez avec nous. Tout de suite.

– Mais, nous n'avons pas encore défait nos bagages, nous arrivons juste, expliqua Julie Maillet.

– Parfait, trancha Patricia. Comme ça, vous aurez tout loisir de le faire par la suite.

Le temps n'était pas aux explications et les époux furent conduits, malgré leur réticence, dans les locaux de la PJ.

Kevin comprenait que Julie ne soit pas passée inaperçue lors de ses séjours à l'hôtel L'Étoile et l'Orange bleue. Âgée d'une quarantaine d'années, grande, mince, les cheveux bruns tombant en cascade sur les épaules, elle avait les traits réguliers, un petit nez mutin et un menton volontaire. Elle était d'une beauté époustouflante. Le contraste était d'autant plus saisissant que son mari, plus âgé qu'elle, avait tout du vieux beau. De taille moyenne, il avait un visage poupin tanné par le soleil. C'était un homme bien en chair au front bombé et au nez en pied de marmite, dont les joues couperosées trahissaient un amour excessif de la bouteille. Mais ce qui attirait avant tout l'attention c'étaient ses vêtements. Il portait un jean moulant, un tee-shirt fluo qui aurait mieux convenu à quelqu'un de plus jeune d'une vingtaine d'années. Il tenait à donner le change avec un look qui, en réalité, loin de gommer leur différence d'âge et de classe, la mettait en évidence. Comment un tel couple avait-il pu se former ?

Patricia et Kevin décidèrent de s'occuper de l'audition de Julie, pendant que Bernard et un de ses collègues en feraient de même avec le mari. Le lieutenant posa la première question.

– Connaissiez-vous M. Dubosc et quels étaient vos rapports avec lui ?

Après quelques instants de silence, Mme Maillet se redressa sur sa chaise et d'un air déterminé déclara :

– J'ai effectivement eu une liaison avec lui. Il devait même quitter sa compagne pour vivre avec moi, mais… cela ne s'est pas fait. Mon mari a eu vent de notre relation et cela s'est mal passé.

– Ils se sont menacés, ou battus ? questionna Patricia.

– Non, pas vraiment. Juste quelques accrochages.

Kevin décida d'aller droit au but.

– Vous étiez présente lors de la réception donnée pour la consécration de la chapelle ?

Après un léger temps d'hésitation, Mme Maillet répondit :

– Ce n'est pas la peine de vous le cacher, les gens m'ont vue. Oui, à la demande de Robert, la nouvelle propriétaire m'avait invitée. Cela devait être notre dernière rencontre. Mais lorsque je suis partie, il était toujours en vie. D'ailleurs, en interrogeant les convives, notamment le conducteur d'une Jaguar, j'ai regagné ma voiture en même temps que lui – vous en aurez confirmation. Certes, je lui en voulais, mais pas au point de le tuer.

Patricia notait les déclarations du témoin. Elle intervint.

– Et votre mari, était-il présent ?

– Bien sûr que non ! Il n'était pas convié et…

– Où était-il ce jour-là ?

– Il avait un rendez-vous à Lyon, mais je ne peux pas vous en dire plus.

– Votre départ était-il programmé, ce jour-là ? Vous avez acheté vos billets seulement la veille, risqua Kevin en se reprochant de ne pas avoir vérifié la date d'achat des titres de transport.

– Lorsque vous réservez sur le Net, comme nous l'avons fait, vous avez tout intérêt à le faire au tout dernier moment de façon à bénéficier d'une réduction maximum. S'il n'y avait pas eu de disponibilité, nous aurions reculé notre départ. Cela avait peu de conséquences.

– Quelles sont vos activités ?

– Mon mari tient une agence immobilière à Rabat et nous vendons ou louons des villas à des Européens en mal d'exotisme. En ce qui me concerne, je l'aide.

Patricia décida de changer d'orientation.

– Et vous achetez du mobilier à un antiquaire de Sète ?

– Cela arrive, mais pas seulement à Sète. Certains clients nous demandent de les aider à meubler leurs demeures. Mais c'est mon mari qui s'occupe plus particulièrement de ce domaine-là.

L'audition se poursuivit pendant deux heures. Les explications fournies par Julie Maillet ne sonnaient pas faux. Malgré sa lassitude, elle répondait avec simplicité et justesse à toutes les demandes des enquêteurs.

Les deux policiers décidèrent d'un commun accord de la relâcher.

– Et mon mari ?

– Son interrogatoire n'est pas terminé, il vaudrait mieux que vous rentriez chez vous, il vous rejoindra tout à l'heure.

Patricia et Kevin comprirent tout de suite que l'audition de M. Maillet ne se déroulait pas avec la même fluidité que celle qu'ils venaient de mener. Il réfléchissait longuement avant de répondre. Aucune spontanéité. Tout était calculé, chaque mot pesé. Bernard tendit à son chef les premiers feuillets tapés sur le LRP. Kevin les parcourut rapidement et intervint.

– Vous étiez à Lyon, ce jour-là ?

– Oui, vous pourrez le contrôler, j'ai réglé mon repas par carte bancaire et je paye le péage de l'autoroute grâce à mon boîtier électronique. Je ne suis rentré que très tard.

– Joël est en train de vérifier par téléphone, répondit Bernard au regard interrogateur que lui adressait son supérieur.

Sur ces entrefaites, ce dernier fit son apparition en précisant :

– C'est correct, il a bien utilisé sa carte bancaire ce jour-là dans un restau de Lyon et s'est acquitté de l'aller-retour sur l'A9 au moyen du télépéage. Il est rentré très tard.

Kevin se rapprocha de Joël et lui murmura à l'oreille :

– Et les vérifs sur son téléphone portable ?

– On s'en est occupé tout de suite, mais cela prend un peu plus de temps.

L'officier de police décida de laisser ses collègues poursuivre l'interrogatoire. Il avait pas mal de paperasserie à mettre à jour.

La porte de son bureau s'ouvrit si brutalement qu'il fit un bond sur son siège. Patricia semblait particulièrement excitée.

– Que se passe-t-il ?

– Il s'est foutu de nous ! Il a fait usage de son téléphone pour appeler un particulier, quelques heures avant le meurtre, et devinez quel relais a été utilisé ? Avant que son supérieur ait eu le temps de répondre, elle enchaîna : Un de Montpellier, et tenez-vous bien, c'est celui qui couvre, entre autres, le château des Perrières. Il était donc à proximité !

Kevin suivit Patricia.

Jacques Maillet, pris de court par ce « témoignage informatique » qui remettait en cause la véracité de ses déclarations, tout au moins concernant son retour tardif, se défendait comme un beau diable.

– Je suis formel, c'est la veille que je me suis servi de mon téléphone à Montpellier. Je ne l'ai pas utilisé ce jour-là. Pourquoi accordez-vous plus de foi à une soi-disant communication téléphonique qu'à l'utilisation de ma carte bancaire et de mon boîtier de télépéage ? C'est du parti pris. Je veux voir mon avocat ! Tout de suite !

Kevin se retira, laissant le soin à Bernard de poursuivre. Il chuchota néanmoins à Joël :

– Il est parti pour une garde à vue et une prolongation, même. Il faut bétonner le dossier. Vérifiez si quelqu'un peut l'identifier à Lyon, au restaurant, par exemple.

– D'accord !

Une nouvelle piste ! La bonne, cette fois, espéra Kevin.

Quelques instants plus tard, Bernard montra le bout de son nez.

– On a les premiers résultats des recherches effectuées sur l'Audi. Aucune empreinte, tout a été soigneusement nettoyé. Nous avons affaire à des pros. Le véhicule était maquillé, le numéro de série et le numéro moteur ont été limés et…

– Et les numéros secrets ?

– J'allais y venir. Deux ou trois ont été effacés également, bien qu'imparfaitement. De toute façon, nous n'allons pas chercher à les reconstituer. Maintenant, les constructeurs multiplient l'apposition des numéros secrets, et si ceux qui maquillent les caisses voulaient bien faire leur boulot, ils devraient changer toutes les pièces !

– Donc, vous avez identifié le propriétaire ?

– Bien sûr ! Devinez à qui appartient le véhicule, ou plus exactement, à quel endroit il a été dérobé ? reprit Bernard.

Soupir de Kevin qui n'aimait toujours pas les devinettes.

– À un gars de Lyon ! Pour résumer, Mme Tremblay est gagnante sur toute la ligne. Elle devient propriétaire de la société et se débarrasse d'un mari encombrant. Elle fait d'une pierre deux coups. Je serais étonné qu'elle joue les veuves éplorées très longtemps.

Kevin grimaça.

– C'est un peu tiré par les cheveux, non ?

L'officier de police, comme bien souvent, se faisait l'avocat du diable. Cela lui évitait des surprises pas toujours agréables et lui permettait de contrer toute argumentation éventuelle de ses supérieurs ou des magistrats. Dans certains cas, notamment lorsqu'il devait expliquer ou justifier ses actes devant un tribunal, cela avait son utilité. On l'a déjà arrêtée une première fois et vous avez vu le résultat !

– Ah, j'ai oublié de vous dire que plusieurs employés avaient entendu, au cours d'une dispute mémorable entre les époux, M. Tremblay refuser le divorce à sa femme. Bien sûr, elle aurait pu l'obtenir, mais pas facilement et pas sans y laisser des plumes. Anticipant la question de Kevin, Bernard ajouta : On aura des témoignages, s'il le faut.

Patricia approcha. Échevelée, tenant son casque à la main, elle prit connaissance des toutes dernières nouvelles. Voyant que son supérieur tergiversait, elle en rajouta :

– On peut aller plus loin dans les hypothèses. Elle peut très bien être l'instigatrice du premier meurtre – gratuit –, avoir déposé une lettre dans la main du cadavre, de façon que le second, qui lui est réellement profitable, soit lié au premier ! C'est une façon comme une autre de noyer le poisson, non ? Ce ne serait pas la première fois que la PJ serait confrontée à ce genre de pratique. Et puis… cette série d'exécutions me fait penser de plus en plus au mode opératoire du milieu.

– L'utilisation d'une hallebarde serait quand même une nouveauté, non ? releva l'officier de police, pensif.

– Il y avait trop de monde pour utiliser une arme à feu ce jour-là.

– Et pourquoi ne pas avoir utilisé un silencieux ? demanda Kevin toujours dubitatif.

Considérant que son supérieur manquait d'imagination et mettait de la mauvaise volonté à prendre en compte ses théories, Patricia baissa pavillon, pour un temps du moins.

– Tous les jours, l'expérience nous prouve que notre logique et celle des malfaiteurs ne sont pas tout à fait les mêmes, n'est-ce pas ? Au fait, chef, cette visite au cimetière, vous pouvez m'en dire plus ?

Kevin lui expliqua alors les recherches effectuées à la médiathèque et le scénario qu'il échafaudait : des meurtres en rapport avec l'histoire du château. Cette dernière ne put s'empêcher de lancer un regard en coin à Bernard, haussant les épaules.

Normand ne savait plus quoi faire. Passant outre le scepticisme de ses coéquipiers, il défendit son hypothèse que venaient appuyer les investigations de la journaliste. Sans se concerter, ils avaient eu la même idée, suivi la même piste et abouti aux mêmes conclusions.

– Je vais en parler à Ballotin, conclut-il.

S'il voulait mettre un terme à la guéguerre qui les opposait, autant qu'il s'y attelle tout de suite. Et c'était à lui de faire le premier pas.

Kevin pénétra dans l'antre du chef de la brigade criminelle. Le bureau en lui-même était plus vaste que le sien, grade oblige, et deux armoires vitrées renfermaient toute une série d'ouvrages. Au mur trônait en bonne place une attestation de fin de stage délivrée par la célèbre académie du FBI, basée à Quantico. Les mauvaises langues y voyaient l'unique fait d'armes du commissaire. Ce dernier, assis derrière son bureau, était en train de raturer, avec semble-t-il une certaine délectation, le rapport de synthèse d'un de ses subordonnés. Il se garda bien d'inviter le lieutenant à prendre un siège, savourant le plaisir de le laisser mariner sans lui adresser le moindre regard. Kevin, conscient qu'il s'agissait d'une stratégie délibérée, s'abstint de tout commentaire.

Quelques minutes passèrent. Le lieutenant toussota, histoire de se rappeler à l'attention de son supérieur. En vain. En désespoir de cause, il fit demi-tour. Au moment où il ouvrait la porte pour s'en aller, le chef de la crim l'apostropha.

– Qui vous a dit de partir ? Vous croyez que je n'ai rien à faire ? Vous êtes si pressé que cela ! Où en êtes-vous ?

Kevin prit sur lui de ne pas répliquer vertement à ses vitupérations gratuites. Il regrettait déjà d'être venu.

– Je voulais avoir votre avis, car…

– Mon avis vous intéresse quand vous êtes dans la merde ! C'est ça ?

Normand serra les dents et relata la discussion avec ses deux coéquipiers.

– Doit-on l'interpeller ?

Ballotin secoua la tête de droite à gauche, se leva et apostropha son enquêteur.

– Vous avez déjà foiré une fois, cela ne vous suffit pas ? Vous n'avez aucun élément et vous voulez me faire porter le chapeau en cas de nouvel échec ! Qu'est-ce que c'est que cette histoire tarabiscotée de recherche au cimetière ! Vous êtes morbide ou ce sont vos… activités d'ecclésiastique à la noix qui prennent le dessus ? Je vous rappelle que vous agissez en qualité d'enquêteur de police et pas de… représentant de l'évêché ! ricana-t-il, en lui signifiant d'un geste de la main son congé. Ah, au fait ! reprit-il, vous allez être entendu par l'IGPN – l'Inspection générale de la police nationale. Votre victime maintient mordicus que vous l'avez allumée gratuitement, sans qu'elle vous ait au préalable tiré dessus. À dire vrai, il nie même avoir été armé.

– Vous savez qu'il n'en est rien. Dès que je vais pouvoir l'interroger je…

– Vous ne l'interrogerez pas. Vous pas plus que les gars de votre équipe. Je m'en chargerai.

– Je vous fais confiance, tint à préciser Kevin qui n'en pensait pas un mot. Tous les témoins confirmeront un nombre de détonations bien supérieur à mes seuls coups de feu.

Après un instant de silence, le commissaire, une lueur ironique dansant dans les yeux, lança d'un ton sibyllin :

– Ne vous inquiétez pas, je ferai le maximum.

Il ne précise pas le maximum de quoi, se dit Kevin, très inquiet. Il va en profiter pour régler ses comptes avec moi.

Faisant un effort sur lui même, il fit volte-face, quitta le bureau de son supérieur et se dirigea vers les locaux de l'IJ.

– Major, et votre fameux système CIBLE, il a parlé ?

– Oui. Mais le résultat est négatif. Rien dans la base de données qui permette d'établir un lien avec une autre affaire.

La journée avait été longue, mais Kevin décida de se rendre au château dans l'espoir de tomber sur Tristan. Alors que Mme Grachet lui ouvrait la porte, Pélagie arriva derrière lui.

– Pas de chance, il vient juste de partir, déclara la cuisinière en se retirant.

– Bonjour, enchaîna Pélagie.

Le policier nota qu'elle avait l'air contrarié.

– Des soucis ? Je veux dire, d'ordre privé ? précisa-t-il, conscient que deux homicides constituaient pour le commun des mortels de quoi être inquiet.

– Oui. Je ne suis pas contente de l'agence de publicité dont vous m'avez communiqué les coordonnées. Après m'avoir présenté un projet ringard, ils jugent inopportun d'entamer la campagne maintenant, à cause du meurtre. Mais quand cela cessera-t-il ? Vous n'avez aucun indice ? Vraiment, depuis le temps ?

Mortifié, Kevin entreprit d'expliquer à Pélagie les diverses pistes suivies par la police et mit un point d'honneur à lui prouver son activité frénétique. Même si les résultats… se faisaient attendre.

– Je suis également ennuyée. Je souhaiterais visiter plusieurs folies qui ceinturent votre ville, mais le garde du corps m'a bien fait comprendre qu'il terminait son service à dix-huit heures et qu'il m'appartenait de me débrouiller. Or, après deux meurtres, je suis inquiète et je ne veux pas me promener seule. Vous ne pourriez pas intervenir auprès de vos patrons ?

– Je peux vous accompagner si vous le souhaitez ?

Le ton de Pélagie se radoucit. Elle fixa le policier comme si elle le découvrait pour la première fois, et lui sourit.

– Bien, mais je ne veux pas abuser. Une promenade tout autour de votre ville occuperait trop de votre temps. Je me contenterai d'une deuxième visite intra-muros. D'accord ?

– D'accord. Rendez-vous place Jean-Jaurès. Voyez-vous où elle se trouve ?

– Oui.

Et ils se séparèrent. Kevin passa chez lui se changer et revêtit un costume de lin beige assorti d'une chemisette en soie marron, pour se mettre au diapason de Pélagie toujours habillée avec élégance.

Elle portait un ensemble, veste saharienne à manches courtes et pantalon se mariant parfaitement avec un tee-shirt griffé.

– Vous remarquerez ma ponctualité, cette fois-ci !

Kevin se contenta de sourire et ils se dirigèrent vers la rue de l'Université. Il s'agissait d'une voie en pente, chère au cœur des Montpelliérains et des étudiants. Son étroitesse avait pour mérite de les protéger des ardeurs du soleil. Si le policier était sensible au charme de ces petites artères, il n'en était pas de même de Pélagie. Habituée aux immenses étendues de son Canada natal, aux grandes voies de circulation, elle ne voyait dans ces espaces clos, dans ces lieux enserrés que la survivance d'un passé inadapté au monde moderne.

Elle trébucha sur un pavé mal scellé.

– Il faudrait élargir cette voie, tomber toutes ces habitations insalubres, laisser le soleil y pénétrer. Et cette université ! Où sont les jardins, les terrains de sport ?

Réagissant en professionnelle de la construction, elle se lança dans un long discours dénué de tout romantisme.

Kevin en frémissait. Elle symbolisait la différence de culture, de vision, entre les Européens et les habitants du continent nord-américain. Il se rendit compte alors que Pélagie lui avait pris le bras.

Il la taquina.

– Si on vous laissait faire, vous détruiriez tout le centre historique et…

– L'avenir est aux bâtiments modernes offrant tout le confort… S'ensuivit toute une diatribe sur ce qui constituait, aux yeux des autochtones tout au moins, la richesse patrimoniale de leur ville.

– Vous détestez cette ville et ce qu'elle représente ? questionna-t-il, surpris par la véhémence de ses propos.

– Je vous ai déjà dit que je suis peu portée sur le passé. Je ne l'aime pas. Puis, s'apercevant que son impétuosité surprenait, elle se reprit et, sur un ton plus enjôleur, poursuivit :

– Et ce fameux jardin que vous vouliez me faire découvrir ?

– Nous y serons dans quelques minutes.

Ils traversèrent la place Candolle, nom d'un célèbre botaniste qui avait contribué à la réputation du jardin des Plantes au début duXIXe siècle. Pour si agréable qu'il soit dans la journée, ce lieu réunissait dès la nuit tombée toute une faune haute en couleur qui suscitait l'ire des riverains. Chants, cris, disputes et bagarres s'y déroulaient au grand dam du voisinage. Kevin évita soigneusement la rue Lallemand, siège de l'évêché. Autant ne pas se faire remarquer en si charmante compagnie…

Enfin, ils arrivèrent sur place.

– Il a été créé en 1593 et c'est le plus ancien jardin botanique de France, précisa avec fierté Kevin. C'est un lieu mythique pour les scientifiques du monde entier qui viennent le visiter. Il a une particularité : inscrit aux Monuments historiques, il appartient à l'université.

Ils se promenèrent en silence à travers les espèces et les essences rares. De nombreux étudiants, en couple, s'y baladaient également. Ils passèrent devant la grande serre Martins en piteux état.

Adressant un regard interrogateur au policier, Pélagie, surprise, ne put se retenir :

– Mais tout est en ruine ?

Kevin, se rappelant l'article d'un journaliste, « Le temple du savoir en panne », ne put qu'acquiescer.

– L'État a totalement abandonné tout projet de restauration et je sais que la présidente de l'université cherche des fonds pour le mettre en valeur.

– Mais… les plantes, comment se fait-il qu'elles soient laissées à l'abandon ?

Se remémorant également l'explication donnée par un des responsables du jardin lors d'une interview accordée à la presse, Kevin lui expliqua :

– En réalité, il ne s'agit pas de plantes d'ornement, mais d'un lieu qui permet l'étude des plantes médicinales, donc de leur cycle de vie depuis leur naissance jusqu'à leur mort.

Ils remontèrent le boulevard Henri-IV et purent admirer l'arc de triomphe érigé à la fin duXVIIe siècle et récemment rénové. Puis, toujours bras dessus bras dessous, Kevin conduisit Pélagie vers la promenade du Peyrou. Ils s'arrêtèrent quelques instants devant la statue équestre de Louis XIV. Pour la première fois, la Canadienne fut impressionnée. La dimension historique du personnage y était pour beaucoup. Il lui fit apprécier l'aqueduc Saint-Clément, construit dès 1753, qui transportait l'eau depuis la source du Lez. La vue que l'on avait sur les environs de Montpellier – l'un des plus beaux panoramas de la ville – s'étendait au nord vers les garrigues et les Cévennes et au sud en direction de la mer.

Ils rebroussèrent chemin. L'heure de dîner approchant, Kevin invita Pélagie. Il comptait la conduire au Jardin des sens, haut lieu de la gastronomie montpelliéraine.

– Pourquoi pas ! répondit-elle sans hésitation aucune. Mais j'aime danser, ne connaissez-vous pas un endroit où…

– Pas de problème. Il sélectionna un établissement situé à l'entrée de Montpellier, près du célèbre petit train qui assurait jadis la liaison avec la ville de Palavas.

Le café était bondé. Le confort, peut-être un peu spartiate pour Pélagie, convenait tout à fait au policier. Des sièges de couleur lui conféraient un look moderne. Les tables de bistrot étaient disséminées tout autour de la piste de danse. L'orchestre interprétait des salsas endiablées et deux couples, visiblement des danseurs aguerris, étaient ovationnés par le public.

Après quelques punchs, Kevin et Pélagie étaient beaucoup plus volubiles. Ils trinquèrent pour la énième fois. Leurs doigts se touchèrent, leurs têtes se rapprochèrent par-dessus la table. Le bruit ambiant les contraignait à se parler dans le creux de l'oreille. Le repas fut simple. On venait ici pour danser, pour l'atmosphère et la musique, pas pour la gastronomie.

Kevin entraîna sa compagne sur la piste. Pélagie était transfigurée par la danse. Tous ses mouvements traduisaient l'émotion et la sensualité d'une danse qui trouvait ses origines dans le soleil et la chaleur de Cuba.

Épuisés, ils faisaient des pauses pour reprendre des forces, buvant cocktail sur cocktail.

L'ambiance était à la fête et le policier en oublia, pour un temps, ses ennuis personnels.

À trois heures du matin, exténués, assis côte à côte, main dans la main, ils regardaient évoluer les derniers inconditionnels.

– Je crois qu'il faut y aller, annonça Kevin tandis que les serveurs commençaient à mettre les chaises sur les tables.

Dehors, une petite brise marine les enveloppa. Après la moiteur du café jazz, ils respirèrent à pleins poumons.

– Tu veux prendre un dernier verre ?

– D'accord, mais allons chez toi, proposa Pélagie, entourant de son bras la taille de Kevin. Je suis curieuse de voir où tu vis.

– Je t'avertis, ce n'est pas un château !

– Je m'en doute, mais je m'en fous, lâcha-t-elle en riant à gorge déployée.

Visiblement, elle avait le vin gai. Les punchs l'avaient transformée.

À la descente du taxi, Pélagie vacilla sur la première marche des escaliers. Il la rattrapa de justesse alors qu'elle partait dans un fou rire inextinguible.

Il pressa l'interrupteur et la fit entrer. L'appartement de soixante-dix mètres carrés environ comportait une kitchenette, un salon-salle à manger, un petit coin bureau et une chambre. Le tout meublé de façon fonctionnelle avec des meubles en teck aux lignes épurées. Quelques lithos ornaient les murs. Un fauteuil Stressless en cuir noir trônait devant un écran plasma. Après avoir fait le tour du propriétaire, Pélagie vint se blottir contre Kevin. Il l'entraîna vers sa chambre. Elle ôta ses vêtements avec une lenteur calculée, ondulant au rythme d'une salsa qui devait encore résonner dans sa tête. Elle avait un corps mince, musclé, des seins parfaits et un ventre bronzé. Il n'y eut pas de préliminaires, pas de mots, seulement une hâte fiévreuse et dévorante.
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À son réveil, Kevin réalisa que Pélagie avait disparu. Il ne l'avait même pas entendue se lever et partir. Déjà dix heures ! Il avait promis à l'évêché d'aller donner un coup de main à l'installation d'une toute nouvelle salle informatique. Auparavant, il appela Bernard.

– Alors, où en êtes-vous ?

– Il s'est allongé. Il a reconnu n'être jamais allé à Lyon mais avoir passé une nuit à Montpellier avec une amie mariée. On vérifiera si son alibi tient la route.

Kevin raccrocha. Il avait maintenant tout loisir de rejoindre les autres diacres.

La salle en question, de grande dimension, n'avait pas été utilisée depuis longtemps. Il fallait la débarrasser de tout le bric-à-brac entreposé, la nettoyer et repeindre murs et plafond. Elle serait mise à la disposition de tous ceux qui n'avaient pas les moyens de se payer des cours d'initiation à l'informatique. Cette proposition innovante des diacres avait suscité, au départ, peu d'enthousiasme de la part de monseigneur. Son succès, avéré, l'avait toutefois rapidement convaincu de la développer.

– Quand je pense que notre évêque n'était pas favorable à cette idée ! soupira Thierry en donnant un dernier coup de balai.

– Il ne comprend toujours pas que nous sommes un trait d'union, indispensable, avec les laïcs et qu'il y a mille et une façons d'assurer la présence de l'Église dans le quotidien des hommes. Son état d'esprit va peut-être évoluer !

– Grâce au succès de cette entreprise ? Tu rêves ! Attends-toi au contraire à une mesure de rétorsion. La presse a porté au pinacle notre idée et l'a contraint à l'accepter puis à la développer. Il nous le fera payer.

La première couche de peinture passée, il fallait la laisser sécher. Kevin, avant de regagner son service, décida d'aller jeter un œil dans la salle contiguë. Il y avait déjà, depuis un certain temps, une dizaine d'ordinateurs en ligne. Toutes les machines étaient occupées par certains que la vie avait fragilisés. S'ils ne voulaient pas être exclus plus encore de cette société, ils devaient se familiariser, à bon compte, avec ces nouveaux outils.

Un silence quasi religieux régnait. Les écrans scintillaient comme autant de promesses vers une vie meilleure. L'officier de police porta son regard sur une silhouette qui lui était familière. Non… il ne rêvait pas. M. Grachet, le régisseur, était assis devant un ordinateur. Un formateur à ses côtés l'initiait aux charmes de l'informatique. Il doit préparer sa reconversion, songea le policier. Ça doit le changer de son tracteur ! Par pudeur, il ne manifesta pas sa présence et se retira.

Arrivé au service, d'autres nouvelles l'attendaient. La première, mauvaise ou bonne selon le côté où l'on se plaçait : l'alibi de Maillet était confirmé. « Alibi béton, remis entre les pattes de Bacou », avait noté Bernard sur un quart de feuille.

– Merde, soliloqua l'officier de police, encore une fausse piste. Il entendait déjà son directeur.

Sur un second feuillet, une secrétaire avait noté un appel de son collègue Stéphane en son absence. Peut-être de meilleures nouvelles cette fois-ci, espéra-t-il. Et il composa son numéro.

– Allô, Stéphane ? Je peux te parler ?

– Pas de problème, Élodie va bien malgré sa baignade improvisée, si c'est ce qui t'inquiète…

– OK. Ôte-moi d'un doute, tu ne me le reprocheras pas toute ma vie ?

– Non, je t'ai contacté car j'ai quelques tuyaux pour toi, sur Dubosc.

– Je t'écoute.

– Apparemment il a été viré de la Carrière. J'ai pu apprendre qu'il était en poste à l'ambassade de France à Montréal, en qualité de troisième secrétaire, qu'il a été déclarépersona non grataet prié de regagner la mère patrie. C'est le genre de chose qui ne pardonne pas et il a préféré démissionner. Il n'avait plus d'avenir dans cette branche.

– Tu penses à un problème d'espionnage ? demanda Kevin, sachant que ce terme diplomatique était utilisé pour expulser les « honorables correspondants » dont les activités étaient percées à jour.

– J'y ai songé, mais mon interlocuteur m'a assuré que ce n'était pas le cas. Il s'agirait plutôt d'une affaire d'honneur. Il n'a pas pu m'en dire plus. Il va m'adresser quelques photos de l'époque découvertes dans leurs archives et je te les ferai passer. Dès que j'ai d'autres infos, je te rappelle. Au fait ! J'espère être toujours à ce poste.

– Pourquoi, tu as demandé une mutation ?

– Non, mais les bruits de couloir, fusion avec la DST et réorganisation des services, se confirment.

– Oui, mais ce n'est pas nouveau !

– Ça se précise, et je ne sais pas à quelle sauce mon groupe va être mangé, enfin on verra bien ! Allez, salut !

Patricia se présenta alors qu'il raccrochait.

– J'ai des nouvelles pour vous, chef. Interpol nous a communiqué le casier judiciaire de Tristan Peyrott.

– Et alors ?

– Il a fait de la prison, répondit-elle, refrénant un sourire moqueur.

Tétanisé, Normand demanda.

– Motif ?

– Fraude fiscale. Six mois de trou.

Le policier ne put dissimuler son soulagement. Cela dut transparaître sur son visage car sa collègue lui fit remarquer :

– Vous avez l'air satisfait.

– Non, tout au plus rassuré. Je préfère ce type d'infraction à d'autres.

– Eh bien ! Vous avez la morale élastique, chef !

– Et tous ces hommes politiques qui sont condamnés pour de tels motifs et qui, après un temps de purgatoire, reviennent sur le devant de la scène, vous les oubliez ?

– Rien en ce qui concerne Pélagie Temple, enchaîna Patricia tout en le fixant.

Manifestement, elle le déplorait. Kevin fut soulagé.

La sonnerie du téléphone retentit à ce moment-là. Un officier du SRPJ de Lyon, Grégory se présenta. Kevin enclencha la touche haut-parleur et invita Patricia, d'un signe de la main, à s'asseoir et à écouter.

– Vous vous intéressez à Duclos ? Tu sais que c'est une pointure du milieu lyonnais ?

Kevin était persuadé que s'il avouait n'avoir aucun élément à charge contre lui, son collègue ne lui en dirait pas plus.

– Je pense qu'on va monter pour l'interroger, on a des billes.

Silence à l'autre bout du fil. Le policier lyonnais devait cogiter à toute allure.

– Laisse tomber. Il est intouchable. Et, avant que l'officier montpelliérain réagisse, il lui mit les points sur les « i » : On travaille dessus avec l'OCRB, l'Office central de répression du banditisme. Tu comprends ?

L'affaire était entendue. Si la DCPJ était sur le coup, elle pouvait bloquer l'action intempestive de tout autre service.

– On va le mettre sur écoute, précisa toutefois Kevin qui ne voulait pas lâcher le morceau aussi vite.

– N'insiste pas ! Tu te doutes que c'est déjà fait.

– Et alors ? Des infos intéressantes pour nous ?

Nouveau mutisme de Joël. Kevin regarda Patricia et lui fit un clin d'œil. Il était des silences éloquents.

– Apparemment, il a un chantier dans le Sud, reconnut-il comme à regret.

– À Montpellier ?

– Je ne peux pas t'en dire plus, il est très prudent au téléphone et, malgré le « tonton » qu'on a dans son équipe, on reste sur notre faim pour l'instant.

Kevin fronça les sourcils. Il doutait de la sincérité de son interlocuteur. Patricia, qui avait noté la surprise de son supérieur, murmura :

– Il nous faut les tuyaux tout de suite, après ce sera trop tard !

Kevin fit un geste d'impuissance. Il connaissait la règle.

– Je compte sur vous sans faute, nous sommes sur une affaire criminelle et je me suis fait allumer. Tu vois ce que je veux dire !

– Oui, nous sommes au courant. Comprenant qu'il avait été trop bavard, il ajouta avec précipitation : J'ai vu le télégramme. Et, aussi sec, il raccrocha.

– Vous avez pigé, chef ? s'exclama Patricia dubitative en ce qui concernait la lecture du télégramme. Ils ont dû entendre parler de notre affaire aux écoutes, deviner qu'on allait s'intéresser à Duclos et ils ont pris les devants en nous contactant pour dire : pas touche, on était là avant vous. On ne va pas se laisser faire, quand même !

– Patricia, vous connaissez la règle. L'OCRB est prioritaire.

Le lieutenant réfléchissait. Ses collègues ne pouvaient lui permettre, pour l'instant du moins, d'utiliser des éléments obtenus de la sorte. En effet, si la PJ de Montpellier interpellait Duclos, son avocat accéderait au dossier et aurait connaissance des écoutes téléphoniques effectuées sur les lignes de son client par l'OCRB… Le problème avec les affaires liées au grand banditisme c'était que les enquêtes pouvaient durer des mois, parfois des années. L'accès aux enregistrements, pour la PJ de Montpellier, était donc remis… aux calendes grecques. En clair, il valait mieux faire une croix dessus.

– On pourra toujours les utiliser par la suite, insista l'enquêtrice, désappointée.

– Il vaut mieux laisser tomber. Vous savez comme moi que le contenu des écoutes n'est pas une preuve en soi et que nous nous en servons simplement comme un moyen. Moyen de surveiller, de suivre, de vérifier les contacts et les planques des gars. Après, ce sera donc trop tard ! De toute façon, j'ai bluffé, on n'avait aucune preuve pour interpeller leur… protégé. Tout au plus une « suspicion de présomption de quelque chose », rigola-t-il.

Patricia regarda son supérieur, pas tout à fait convaincue.

– Si l'on ne peut travailler sur la piste de Duclos, on va s'occuper de Mme Tremblay. Je demanderai à Monsieur Cent Mille Volts d'utiliser les grands moyens.

Sur ces entrefaites, Bernard arriva. Il fut rapidement briefé par sa collègue. Considéré comme le technicien de l'équipe, et comprenant ce que le terme « grands moyens » sous-entendait, il questionna :

– Elle a bien une CLK ?

Sur la réponse affirmative de Patricia, il décida :

– Viens avec moi, on va chez Mercedes.

Ils partirent en direction du grand garage situé dans la banlieue de Montpellier. Coup de chance, il y avait le même modèle en présentation. Bernard, après avoir décliné sa qualité, demanda qu'on lui positionne la voiture sur un pont. Il prétexta rechercher une éventuelle cache pouvant être utilisée par des trafiquants de drogue tout en scrutant avec attention le dessous de la caisse. Au bout de quinze minutes, il remercia le chef d'atelier et se retira.

– Pourquoi être venus ici, ce n'est pas la première fois que tu installes une balise ?

– Non, mais sur ce type de Mercedes, oui. Et je vais le faire de nuit, le plus rapidement possible. Donc, si je ne veux pas que la balise se barre au premier cahot, comme la dernière fois, et qu'une collègue me le reproche – il insista en la regardant dans le blanc des yeux –, j'avais intérêt à repérer la meilleure planque. Maintenant, je peux faire ça en moins d'une minute, se glorifia-t-il, en tapant dans ses mains.

– Quel pro ! ironisa Patricia.

Kevin avait bien réfléchi. Compte tenu de la condamnation du pasteur, il ne pouvait l'accompagner en Louisiane. C'était à exclure totalement. Il trouverait bien une excuse à lui fournir. Il le trouva enfin, après avoir arpenté les allées du château.

Le visage fatigué, celui-ci descendit le rejoindre sur le parvis de la folie.

– Des soucis ? s'enquit le policier.

– Rien qui ne puisse se régler. D'ailleurs, vous allez contribuer, par votre présence en Louisiane, à les résoudre. Je suis content que vous vous soyez décidé. Vous ne le regretterez pas et…

– Justement, le coupa le lieutenant, qui avait du mal à endiguer le flot de ses propos. Je ne peux pas venir. Nous sommes en sous-effectif, le plan Vigipirate a été déclenché et mon directeur a refusé tous les congés. Je suis vraiment désolé.

Le révérend en perdit la parole. Il scruta le policier d'un air sombre puis un sourire revint illuminer son visage.

– Ce n'est pas grave. Si jamais vous changez d'avis, faites-le-moi savoir. Excusez-moi, mais un énorme travail m'attend. Et, le saluant, il lui tourna le dos.

Soulagé, l'officier de police hésita. Il souhaitait rencontrer Pélagie, mais ne voulait pas se montrer trop attentionné. Bien que ce ne soit pas l'envie qui lui en manquait. Faisant un effort sur lui-même, il s'en alla.

Le lendemain matin, il se rendit dans le bureau du directeur. Ce dernier voulait le voir dès son arrivée. Si tôt. Ce n'était pas de bon augure.

– Entrez ! aboya la voix du directeur.

Il était penché, en compagnie du commissaire Ballotin, sur leMidi libregrand ouvert sur sa table. Il souleva le journal, présenta la première page à son subordonné et poussa la complaisance jusqu'à lui lire l'article rédigé par Charlotte Dumoulin. Pélagie Temple était comparée à Onassis lorsqu'il avait voulu s'offrir la principauté de Monaco. La Canadienne, outre l'achat des Perrières, des anciens locaux de l'évêché, sa participation à la construction d'une nouvelle église, avait proposé à la présidente de l'université une aide financière pour la remise en état du jardin des Plantes, et au président du conseil régional un don important pour la création d'une piscine. Interviewée, elle avait déploré l'incapacité de la police – le directeur le fustigea du regard comme s'il le tenait pour personnellement responsable de cette incurie – à élucider les deux meurtres survenus dans son domaine. Devant l'incompétence des services de police, le rédacteur en chef avait chargé sa journaliste d'une enquête, laquelle – nouveau regard assassin – portait déjà ses fruits. Une piste, négligée par les enquêteurs – regard noir du grand patron, mais cette fois-ci en direction de son commissaire –, conduisait au cimetière Saint-Lazare.

M. Rumaud se leva d'un bond. Si brutalement qu'il en renversa sa chaise, fort servilement remise sur pied par Ballotin.

– Qu'est-ce que c'est que ce bordel ! Où en êtes-vous ?

Kevin déglutit et expliqua à son supérieur les derniers événements.

– Laissez tomber la piste lyonnaise. J'ai reçu un coup de fil de l'OCRB. Et cette histoire de cimetière ! C'est quoi ? rugit-il, frisant une attaque d'apoplexie. Depuis ce matin, j'ai le préfet sur le dos, la direction centrale et maintenant le président du conseil régional. Il ne manque plus que l'évêque ou pourquoi pas le pape ! s'exclama-t-il en haussant les épaules et en s'épongeant le front.

La truculence de celui qui présidait aux destinées de la région étant légendaire, l'officier comprit que son supérieur, bien que ne dépendant en aucune façon de cet élu, avait dû en entendre des vertes et des pas mûres. Il en allait de la notoriété de la région…

– Quand je pense que j'ai dit au préfet qu'on avait arrêté le coupable ! fulmina le divisionnaire en regardant, cette fois, son commissaire qui se ratatinait à vue d'œil.

– En ce qui concerne l'histoire du cimetière, j'ai aussi des éléments, se targua le lieutenant. Et il les présenta à son patron.

– Mais bonsoir, qu'attendez-vous pour vous lancer sur cette piste ! Le Déluge ? Il faut que je fasse tout dans cette boutique.

Normand s'apprêtait à expliquer son entrevue avec le chef de la crim. Ce dernier s'empressa d'intervenir sèchement, reprenant de sa superbe :

– Mais oui ! Qu'attendez-vous pour vous en occuper ? Téléphonez au juge pour lui demander de procéder à une exhumation, faites effectuer des prélèvements d'ADN. Enfin quoi, il faut tout vous apprendre ? Ne perdez plus de temps, allez-y.

Normand hésita quelques instants, immobile. Il fixa le commissaire Ballotin qui fuyait son regard. Devait-il répliquer ? Le directeur trancha à sa place :

– Fichez le camp et agissez ! Je veux des résultats, vous m'entendez ? Des RÉ-SUL-TATS, scanda-t-il, tapant du poing sur la table.

Kevin fit demi-tour et, serrant les dents, ferma délicatement la porte.

L'article de Charlotte dépassait largement ses espérances. Dans tous les sens du terme. Elle aurait tout de même pu s'abstenir de se faire la porte-parole des états d'âme de Pélagie et se dispenser du petit couplet sur l'incompétence de la police. Mais… avec les journalistes, il fallait s'attendre au pire. Maintenant il devait appeler le juge d'instruction. Nouvelle partie de plaisir, grommela-t-il en regagnant son bureau.

Cette peine lui fut évitée.

La sonnerie du téléphone retentissait furieusement alors qu'il ouvrait sa porte.

– Ici, le juge Lechenu. Vous avez lu les journaux ? Le président du tribunal et le procureur général m'ont interrogé sur nos résultats. Je n'ai plus de nouvelles de votre enquête ! Et la piste lyonnaise que vous subodoriez ? Qu'en est-il et…

Kevin, qui avait eu sa dose de récriminations, laissa passer le feu de questions du magistrat.

– Je ne suis pas sûr qu'il faille s'engouffrer dans l'hypothèse de la journaliste et ses soi-disant découvertes, mentit le policier.

Connaissant la réaction du juge, il anticipait et ne fut pas déçu.

– Eh bien moi, je crois que si. Rendez-vous compte, si elle avait raison ! Envoyez-moi votre rapport et une demande d'exhumation et de prélèvements. Tout de suite, c'est clair ? Et n'essayez pas de me jouer un autre tour, compris ! Et la piste lyonnaise ?

– Rien de concret non plus, on poursuit nos recherches.

Kevin ne pouvait absolument pas faire état des décisions de la direction centrale, le magistrat aurait tout fait pour les contrecarrer.

Après avoir supporté stoïquement les remontrances de Lechenu, il s'apprêtait à raccrocher lorsque le magistrat changea de registre.

– C'est terminé en ce qui concerne cette affaire, passons à l'autre.

– L'autre ?

– Oui, le parquet a ouvert une information suite à la plainte de la personne que vous avez blessée. Je souhaite recevoir, moi-même – le juge insista sur le mot –, vos explications. Je n'exclus pas de vous mettre en examen.

– Monsieur le juge, j'étais en état de légitime défense et…

– Rien ne le prouve ! l'interrompit-il sèchement. J'ai les premières conclusions de l'IGPN. Pas de témoin, pas d'arme retrouvée. C'est votre parole contre la sienne.

Normand se tint coi quelques instants. Il sentit ses jambes flageoler. Il n'osa pas rappeler qu'il était flic, sachant que pour le magistrat il s'agissait d'une circonstance aggravante, ne donnant en aucune façon, bien au contraire, plus de poids à ses dires.

– Je vous adresserai une convocation. Tâchez d'y répondre. Et Lechenu raccrocha.

Le lieutenant Normand passa une heure à mettre au point le transport des ossements découverts au cimetière à l'Institut national de police scientifique d'Écully. Les formalités administratives étaient de plus en plus lourdes mais il ne pouvait s'en affranchir. La moindre erreur de procédure pouvait entraîner son annulation totale ou partielle. C'était alors la catastrophe. La relaxe de la personne interpellée, toute l'enquête à revoir, sans compter les engueulades des magistrats, de la hiérarchie, des victimes…

Le téléphone retentit.

– Bonjour, s'exclama Charlotte.

Elle est gonflée, songea Kevin en secouant la tête.

– Avez-vous lu mon article ? Elle n'évoqua pas les coups de griffe adressés au passage aux enquêteurs, tant ils devaient lui paraître fondés ou de peu de conséquence.

– Oui. J'ai obtenu le feu vert pour les analyses ADN et…

– N'oubliez pas ce que vous m'avez promis ! J'ai respecté ma part de marché !

Au-delà, avait-il envie de lui répondre. Mais il s'abstint de tout commentaire.

– Pas de problème, je tiendrai mes engagements. Dès que j'ai les résultats, je vous passerai un coup de fil. Et il raccrocha, plus brutalement qu'il ne l'aurait souhaité.

Nouvel appel. Cette fois c'était le révérend Peyrott.

– Je suis désolé mais je ne vais peut-être pas pouvoir différer plus longtemps le dépôt de votre chèque à la banque. J'ai quelques difficultés financières.

Kevin Normand, qui venait de se lever, en eut les jambes coupées. Il se rassit sur le bord de son bureau, sans voix.

– Ah ! parvint-il tout juste à articuler.

– Oui, je le déposerai à mon agence dans quelques jours. Cela ne vous gêne pas ?

– Non, pas du tout, trouva le courage de lui répondre le policier, en raccrochant.

Kevin sentit la panique le gagner. Jamais il n'obtiendrait un tel découvert de sa banque, même pendant quelques jours ! Il fallait sans attendre mettre en vente son appartement. Immédiatement, réalisa-t-il, effrayé.

Il décida d'appeler ses parents.

Immédiatement, au ton de sa mère, il diagnostiqua un problème.

– Que se passe-t-il ?

La voix brisée comme si elle avait sangloté, Mme Normand répondit :

– La proposition faite par l'institut américain tombe à l'eau. Et elle pleura à chaudes larmes. Nous avions beaucoup misé sur cette visite aux États-Unis, peut-être trop…

– Depuis quand le savez-vous ?

– Depuis hier. On nous a reproché d'avoir trop attendu pour donner notre accord, mais qu'il ne fallait pas désespérer. Ils gardent le dossier de Victor sous le coude.

– Tu es seule, maman ?

– Non, ton père est à l'étage, avec un client.

– Il va assurer le château des Perrières ? s'enquit Kevin. Il voulait en avoir le cœur net.

– Eh bien justement, ce n'est plus le cas. Il a reçu un coup de fil du cabinet d'avocats de Mme Temple, apparemment son devis n'est pas compétitif.

Kevin raccrocha après avoir promis à sa mère de passer le soir même.

Il arpenta nerveusement les neuf mètres carrés de son bureau. Point n'était besoin d'être un grand clerc pour comprendre le message. C'était bien là une méthode utilisée par les Américains. Accentuer la pression de toutes les manières possibles de façon à faire capituler leur adversaire. Ou du moins celui qu'ils considéraient comme tel. Que faire !

Il fut interrompu dans ses réflexions par le vibreur de son téléphone portable. L'évêché ! réalisa-t-il en voyant apparaître le mot sur l'écran.

– Allô ?

– C'est Ludovic Darbeau. Je suis bien ennuyé, mais je dois vous faire part du mécontentement de monseigneur. Suite à la lecture de l'article paru dans le journal, il est persuadé que vous êtes l'auteur de la fuite relative à l'achat par Mme Temple des immeubles du centre diocésain et à sa participation à la construction de notre future église. La Canadienne avait clairement précisé que toutes les tractations devaient se conduire sous le sceau de secret. Elle a téléphoné directement à l'évêque pour se plaindre et laisser sous-entendre sa renonciation. Si tel était le cas, ce serait une catastrophe pour nos finances !

– Je vous assure que je n'y suis pour rien, parvint à émettre Kevin.

– Ce n'est pas tout, soupira le vicaire général. Monseigneur a pris la décision de suspendre toutes vos activités, pour les deux mois qui viennent.

La foudre tombant à ses pieds n'aurait pas pu commettre plus de dommages. Éberlué, il ne savait que répondre.

– Mais… pourquoi ? balbutia-t-il.

– Je vous le répète, le père évêque est persuadé de votre implication dans les révélations de la journaliste. Mais… ne vous inquiétez pas, je vais m'employer à le calmer. Et il raccrocha.

Terrassé par l'accumulation de mauvaises nouvelles, l'officier de police réfléchit. Il n'était pas du genre à se laisser abattre par l'infortune. Après tout, il pouvait lui aussi jouer sur le même registre que celui utilisé par ses adversaires.

Patricia entra précipitamment, suivie de Bernard.

– Chef, l'iPhone est en fonction ! Il est localisé, toujours au même endroit près de la gare et devinez quoi… la balise planquée sous la Mercedes la positionne sur le parking de la SNCF.

Les trois policiers se regardèrent. Cette fois devait être la bonne. Ils avaient déjà été ridiculisés à deux reprises, c'était largement suffisant. Quoique, le proverbe indiquant jamais deux sans trois, il convenait de ne jurer de rien… Ce serait bien le diable si avec le dispositif mis en place ils n'arrivaient pas à serrer le petit malin qui se jouait d'eux. Outre la balise sous la voiture, le patron du SRPJ avait demandé à la brigade de recherche et d'intervention de planquer aux alentours de la gare. Il y avait donc, depuis plusieurs jours, plus d'une dizaine de flics en surveillance.

Inutile de se rendre sur les lieux. Il fallait laisser faire la BRI. Ils étaient particulièrement rompus à ce genre de technique et étaient efficaces. Ils avaient également un avantage. Ne procédant à aucun interrogatoire – ils se contentaient des surveillances et des interpellations –, ils couraient moins de risques d'être repérés sur place.

Patricia augmenta le volume de son poste. Ils attendirent ensemble des nouvelles via le trafic radio.

– J'ai localisé la Mercedes, annonça sur les ondes l'un des gars.

Les trois membres de la brigade criminelle retinrent leur souffle.

Le filet se resserrait. Les policiers savaient que les balises utilisées comme relais par tous les portables, quels que soient les opérateurs, étaient implantées sur le toit de la gare.

– Cible localisée, lâcha l'un des enquêteurs de la BRI.

Kevin, Patricia et Bernard retinrent leur souffle. Normalement, l'interpellation devait suivre.

– Cible interpellée. Retour HP – hôtel de police –, annonça celui que le lieutenant Normand identifia comme le chef de groupe. Ce dernier ajouta aussitôt : Le dispositif reste sur place.

L'expérience prouvait qu'il ne fallait jamais laisser tomber les planques trop hâtivement.

Les trois flics poussèrent un hourra de satisfaction et se congratulèrent.

Si Charlotte Dumoulin ignorait tout de cette interpellation, elle n'avait pas pour autant abandonné ses investigations. Elle subodorait que la sincérité de Kevin était sujette à caution. L'important pour elle, c'était d'avoir les infos avant ses confrères. Pas en même temps. Et elle doutait vraiment de la bonne volonté du policier dans ce domaine.

Forte du succès de ses dernières recherches, poursuivies par la police, elle avait entrepris de remonter dans le temps et de focaliser son enquête sur la construction du château des Perrières. Elle avait déjà accumulé pas mal de documentation, grâce aux archives municipales dépositaires de la mémoire papier de la région. Il était temps de s'y plonger sérieusement.
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Le baron Étienne de La Viste contemplait le château des Perrières avec une certaine nostalgie. Les derniers travaux venaient juste d'être achevés. La révolution qui couvait, en cette année 1789, l'inquiétait. Grâce – en partie du moins – à la dot de sa femme née Marie Castelnau, il avait pu mener à bien son projet : conduire à son terme la construction d'une demeure tout aussi imposante que le château de Flaugergues.

Il était inquiet. Protestant et inquiet. Ceux de sa religion, après avoir tenu le haut du pavé en ces terres languedociennes à la fin duXVIe siècle, avaient dû rabattre leur prétention. Malgré la promulgation de l'édit de Nantes, ses aïeux, son père et lui-même, en clair toute leur lignée, avaient subi les contrecoups de la méfiance endémique des catholiques. Même si on ne le lui reprochait jamais, on ne pardonnait pas à ceux de la religion réformée la première place qu'ils avaient occupée, fût-ce seulement pendant un temps, à la tête de Montpellier. On ne pardonnait pas aux de La Viste de ne pas – à l'instar de quatre mille cinq cents Montpelliérains – avoir abjuré le protestantisme.

Même la proclamation de l'édit de tolérance de 1787, grâce auquel les protestants recouvraient leurs droits civils, n'avait pas mis fin à la suspicion. La moindre rumeur exacerbait la méfiance des catholiques et la recherche d'un équilibre avec ceux de la religion réformée était remise en cause.

Il se rappelait les mises en garde de son père : « Place en sûreté tes capitaux et accrois ton prestige. Pour ce faire, tu dois investir dans les terres. »

Il avait suivi à la lettre ces prescriptions et poursuivi la construction du château dont les plans avaient été tracés par l'architecte Jean Giral. Il s'était rendu compte, en parcourant certaines correspondances, que son père avait, dans un premier temps, songé à faire appel à un constructeur protestant, mais y avait renoncé. Quant à lui, pour preuve de sa bonne intégration, il avait préféré s'en remettre à l'architecte des États du Languedoc, par ailleurs parent du premier concepteur des plans, Jean-Antoine Giral. Après s'être extasié devant le travail du premier – construction du château de la Mogère et de la Mosson –, il avait donc pu admirer le second dans ses œuvres – érection de l'hôtel Saint-Côme, rénovation du jardin d'Haguenot et conception du Peyrou.

Seule ombre au tableau avec Jean-Antoine : malgré son titre d'architecte des États du Languedoc, il ne négligeait pas la clientèle privée et la gestion de ses activités était très désordonnée.

Le baron de La Viste se souvenait de ses entretiens avec lui.

– Pouvez-vous me dire à combien se monteront le montant des dépenses ainsi que vos honoraires ?

– Moins cher, bien moins cher que le prix proposé par mon concurrent ! Croyez-moi.

– Mais encore ? s'était entêté le baron.

L'architecte avait alors avancé à Étienne de La Viste un prix qui avait définitivement emporté ses ultimes réserves.

Il s'en mordait les doigts maintenant. Bien entendu, les travaux avaient coûté bien plus cher que prévu et Jean-Antoine réclamait le paiement d'une somme exorbitante pour solde de tout compte. Le baron savait le maître d'œuvre procédurier. Il avait traîné certains de ses clients devant les tribunaux. Le procès en cours, intenté suite à la construction de l'hôtel Saint-Côme, régalait toute la ville. L'évêque de Béziers lui-même, tout en reconnaissant à Jean-Antoine le plus grand talent, s'interdisait à l'avenir d'y avoir recours. C'était tout dire !

Tout à ses pensées, et alors qu'il déambulait sur le perron du château, il n'avait pas entendu arriver sa femme, Marie. C'est grâce à elle et à l'alliance du monde des affaires et des gens de petite noblesse comme lui qu'il avait pu redorer son blason.

Évidemment, sa réussite faisait des envieux.

– Je vous trouve bien songeur, monsieur, s'enquit Marie en prenant familièrement le bras de son époux.

– Les temps s'y prêtent, vous le savez bien. Cette révolution chasse les nobles et va bientôt nous conduire à émigrer, je le crains. Et le procès dont me menace l'architecte du Languedoc ne me dit rien qui vaille. Il s'agit là d'une voie lente, certes, mais épuisante, et je ne suis pas sûr de pouvoir la mener à son terme.

– Vous ne risquez rien ! Il est de mauvaise foi. Nous sommes dans notre bon droit.

– J'ai bien peur que l'on nous fasse payer à la fois notre titre nobiliaire et notre qualité de protestants.

– Mais vous étiez pressenti pour être consul de notre ville ! s'entêta Marie. Vous jouez un rôle prépondérant.

– Justement. Le conseil politique de la ville réuni en 1787 devait me présenter comme futur consul. Seulement je n'ai pas été retenu. Je suis persuadé que ma religion a été l'élément moteur de mon éviction.

– Vous auriez peut-être dû épouser une catholique !

– Je ne regrette rien, ma chère, et si c'était à refaire je le referais, s'empressa de préciser monsieur le baron en enlaçant son épouse.

– Et votre appartenance à la maçonnerie ! N'y comptez-vous pas des amis parmi les catholiques ? Il me semble que vous avez fait beaucoup pour quelques-uns d'entre eux, n'est-il pas vrai ?

Étienne de La Viste soupira. Au sein de sa loge il avait pu tisser des liens, bien au-delà des différences de statuts sociaux ou de religion. Il aurait sans nul doute de l'aide.

La réunion qui se tenait au centre de Montpellier réunissait justement quelques frères. Certains étaient redevables au baron. Ils n'en étaient pas moins les plus acharnés à sa perte. L'un d'entre eux, Émilien Lemaire, exécrait les protestants – ils avaient fait perdre à sa famille, un siècle auparavant, une importante charge. Il avait personnellement intrigué auprès de l'architecte du Languedoc – lequel ne pouvait rien lui refuser – pour qu'il exige du baron le paiement d'une somme manifestement indue. Conscient de la malhonnêteté de la demande, mais pressé de toutes parts par ses créanciers, ce dernier s'était exécuté.

La nouvelle de la prise de la Bastille, le 14 juillet 1789, arriva à Montpellier deux jours plus tard. La municipalité pensa être bien inspirée en suggérant de raser la citadelle. L'Assemblée nationale, contactée, fit valoir qu'elle attachait la plus grande importance à la défense des places du Midi. La citadelle fut conservée.

Le conseil municipal proposa alors de se saisir des biens ecclésiastiques, lesquels seraient vendus et permettraient de faire face aux multiples dépenses.

Le même Émilien Lemaire, l'un de ses membres les plus virulents, fit une recommandation :

– Nous devons prouver notre engagement à l'esprit de la révolution. Emparons-nous des châteaux.

Sa proposition recueillit quelques adhésions, mais ne fut pas entérinée sur-le-champ.

Déçu, mais non vaincu, il se jura de revenir à la charge.

Le baron de La Viste entreprit de convaincre son épouse.

– Les nouvelles que je reçois de Paris sont très mauvaises. Par dizaines, les familles de la noblesse commencent à émigrer.

– Calmez-vous, Paris n'est pas Montpellier.

Le maître d'hôtel vint les interrompre.

– Monsieur le baron, M. Lemaire voudrait vous entretenir.

– Je vous laisse, mon ami, murmura la baronne. Il s'agit bien d'une personne de votre loge… et membre influent de la municipalité ? Tâchez d'avoir des informations. Il vous doit beaucoup, je crois ! Et, sans attendre de réponse, elle s'éloigna.

– Entrez, mon cher.

Étienne de La Viste fit pénétrer dans le salon de musique son frère maçon. Grand, mince, le visage en lame de couteau et le regard fuyant, l'invité justifia son intrusion.

– Je tenais à vous informer d'un événement particulièrement grave et qui vous concerne.

– Qui me concerne ! s'alarma le châtelain.

– Je vous demande la plus grande discrétion. Je viens à vous, non pas en qualité de membre de la municipalité – ce que l'on ne manquerait pas de me reprocher – mais comme frère et débiteur. Si, si, ne protestez pas, je sais ce que je vous dois.

– Je vous écoute.

– Il y a quelques jours, certains fâcheux ont proposé la saisie et la redistribution des biens du clergé et y ont ajouté, pour faire bonne mesure, la vente des châteaux. Je m'y suis opposé avec la plus grande véhémence. La décision a été différée… Nos délibérations étant secrètes, j'ai hésité à vous en faire part. Mais l'amitié étant la plus forte, me voici.

Interloqué par la nouvelle, Étienne de La Viste ne dit mot.

– Il faut que je vous dise également… Cela me gêne de me mêler de vos affaires privées, mais…

– Je vous en prie, parlez !

– Un procès va être intenté contre vous par l'architecte du Languedoc. Avant la fin du mois.

– Mais pourquoi tant de précipitation tout à coup ?

– J'ai bien peur que cette soudaine démarche ne soit liée à la future décision de la municipalité de spolier les nobles de leurs biens. Jean-Antoine Giral ne pourrait alors plus se retourner contre vous. Voilà, je vous ai tout dit. Mais, de grâce, pas un mot. Seule l'amitié qui nous lie a conduit mes pas vers votre demeure.

– Je vous en suis extrêmement reconnaissant.

M. le baron se leva de son siège et vint serrer les mains de son frère en maçonnerie. Heureusement qu'il avait des amis ! Et il le raccompagna sur le parvis du château.

Seul, il arpenta le long couloir qui desservait les pièces du rez-de-chaussée, passant successivement du salon de musique au grand salon à gypseries. Il sortit sur le perron de la bâtisse conçue par son père, dont il venait de terminer les tout derniers aménagements. Son architecture était simple, la construction rectangulaire, sur deux niveaux. Deux autres bâtiments avaient été érigés. L'un était une chapelle, l'autre une orangerie. Pas de luxe ostentatoire qu'un petit hobereau de province ne pouvait se permettre. À l'image des différentes folies visitées, il avait demandé aux compagnons de sculpter deux médaillons de part et d'autre de l'entrée principale. L'un représentait la paix et l'autre une corne d'abondance, tant il est vrai que la première conditionne la seconde. La devise de la famille avait ensuite été gravée sur le fronton de la bâtisse. Puis il avait enserré dans un coffret en argent quelques-uns de ses cheveux déposés dans une fiole ainsi qu'un parchemin sur lequel il avait calligraphié avec application quelques mots. L'ensemble avait été déposé au fond d'une petite cavité puis scellé à jamais. Le tout symbolisait à ses yeux la pérennité de son entreprise.

Il fut rejoint par sa femme.

– Nous devons partir. J'ai eu, grâce à un ami, de fort mauvaises nouvelles.

– Mais nous allons abandonner nos biens ! s'exclama Mme la baronne. Et notre mobilier ? Et notre jardin ?

– Ce ne sera, du moins je l'espère, que pour un temps limité. Dès que les choses rentreront dans l'ordre, nous reviendrons.

– C'est-à-dire, quand ?

– Comment voulez-vous que je vous réponde ? dit Étienne de La Viste, d'une voix lasse. (Et il lui prit le bras.) Venez avec moi parcourir, une dernière fois, notre jardin.

Le baron avait eu l'occasion d'en visiter plusieurs avant de décider de l'ordonnancement du sien. Rectitude et ordre chez certains, intimité touffue et ombragée chez d'autres, voire pelouse calamiteuse. Le seul dénominateur commun à toutes les folies était leur mur d'enceinte. Pour sa part, avec l'accord de sa femme, il avait privilégié un jardin à la française, juste après le perron, avec, dès la descente des escaliers, un bassin. Plusieurs statues représentant des nymphes animaient le sentier serpentant entre les bosquets taillés au cordeau.

Ils se dirigèrent vers le parterre qu'ils avaient voulu créer, à l'écart du premier, avec les plantes médicinales et aromatiques de la région.

– Vous rappelez-vous leurs noms ? demanda Étienne de La Viste à son épouse, lui indiquant d'un geste les végétaux.

Cette dernière, peu versée dans la botanique, ne put qu'émettre un faible :

– Euh…

– Vous avez ici de l'absinthe, de l'agaric, de l'althœa, de l'arémise et là, celle-là, vous la connaissez, n'est-il pas vrai ?

– De la camomille ! répondit sur un ton enjoué Marie de Castelnau.

Le baron poursuivit son énumération :

– De la camphorata, ici la capillaire, plus loin la coriandre et la mauve.

Puis il poussa un soupir. À quoi bon continuer ? Il y avait peu de chances qu'en leur absence leurs gens s'occupent des plantes. Il n'avait pas voulu inquiéter sa femme mais il avait ouï certaines rumeurs particulièrement alarmantes. Aux alentours de Paris, les domestiques s'étaient révoltés contre leur seigneur !

De son côté, Émilien Lemaire s'impatientait. Toujours pas de décision de vente du baron. Pour un achat à bon compte de la demeure, il fallait précipiter les choses. D'autres que lui pourraient être intéressés par un tel domaine. Il devait jouer toutes ses cartes, sans attendre davantage. Heureusement, il avait des relations.

Quelques jours plus tard, un huissier se présenta sur le perron du château.

– Monsieur le baron, il y a à l'entrée un huissier qui souhaite vous parler.

– Un huissier ! Eh bien, faites-le entrer au salon.

– Monsieur le baron, je suis huissier de justice et je viens vous remettre une sommation avant procès.

Et l'homme de loi remit un document à son interlocuteur. Sans attendre de réponse, il s'éclipsa rapidement, tant il était habitué à subir l'ire de ceux chez qui il se rendait.

Étienne de La Viste parcourut l'exploit d'huissier. Faute pour lui de régler le montant de… – il dut s'y prendre à deux fois pour lire l'énormité de la somme, en fait celle réclamée par l'architecte –, il était cité à comparaître devant le tribunal. Il avait un délai de quinze jours pour se dégager de sa dette.

Bouleversé, il alla trouver son épouse à qui il remit le document.

– Monsieur le baron, intervint, après un toussotement, le même majordome, un huissier vous demande.

– Comment, je le croyais parti ?

– Ce n'est pas le même, c'est un autre.

– Ils se sont donc tous donnés rendez-vous en notre château ? interrogea Marie de Castelnau en fixant son mari. Eh bien, faites-le entrer !

– Monsieur, madame, je suis mandaté par le conseil municipal pour procéder à un état et à une évaluation de vos biens.

Étienne de La Viste ne put s'empêcher de sourciller : volontairement l'huissier avait omis son titre. Il ne releva pas.

– Mais dans quel but ? Il n'y a pas eu de jugement à mon encontre !

– C'est la révolution, monsieur. La municipalité a de nouveaux pouvoirs, dont celui de saisir les avoirs des nobles et ceux du clergé.

Le baron se tourna vers son épouse. Les craintes et les avertissements de son ami Lemaire étaient fondés. Il renvoya l'homme de loi, trouvant le courage de s'opposer à sa mission.

– Je vais demander l'aide d'Émilien. Il est de précieux conseil.

– Monsieur le baron, bonjour !

– Point de cérémonie entre nous, Émilien, appelez-moi Étienne. Je viens vous solliciter pour un avis. Le châtelain conta ses déboires. Que me conseillez-vous ?

Émilien Lemaire prit une pose avantageuse, porta la main à son front comme s'il était en proie à une profonde réflexion. Au bout de quelques minutes d'un silence religieux, il soupira.

– Je ne vois aucune solution. Vos biens peuvent être mis sous séquestre à la demande du sieur Giral, vous ne pourrez donc plus vendre… La municipalité risque de prendre possession du château et, dans ce cas, vous n'aurez plus les moyens de rembourser qui que ce soit. Vous allez tout perdre et resterez couvert de dettes !

Étienne de La Viste, peu familiarisé avec le monde de la justice, était effaré. Tout cela à cause de cette maudite révolution, songea-t-il ; et de mes convictions religieuses, car il était intimement convaincu qu'on lui faisait payer le fait de ne pas avoir abjuré. Il blêmit et dut demander un siège.

– À moins que…

– Oui, dites toujours, je vous en prie…

– Mais c'est délicat, je ne sais si…

– Je vous en prie, parlez.

– Vous pourriez me vendre le château. La décision de justice ne s'appliquerait plus à un bien qui ne serait plus le vôtre. En tant que membre de la municipalité, d'origine roturière, je ne risque rien… Et remarquant le mutisme de son vis-à-vis, il ajouta : Bien évidemment, je vous restituerai le domaine lorsque ces temps troublés ne seront plus que de lointains souvenirs.

– Mais on s'emparera de ma personne et de celle de mon épouse !

– Je n'y avais pas pensé. Dans ce cas, partez et quittez la France. Vous serez hors de portée des révolutionnaires et de votre créancier.

– Disposez-vous d'une telle somme ? interrogea Étienne de La Viste. En désespoir de cause, il donnait corps au projet et estimait déjà son bien.

– Bien évidemment, non. Il sera nécessaire que vous me vendiez l'ensemble à un prix très inférieur à sa valeur réelle. Sinon, personne n'y croira et on n'y verra qu'un stratagème pour échapper à vos responsabilités. Constatant que le baron ne pipait mot, Émilien Lemaire décida de jouer le tout pour le tout : Je quitte Montpellier dans deux jours et je ne prévois pas de revenir avant plusieurs semaines. Les deux exploits d'huissier auront été mis à exécution quand je reviendrai. Je ne pourrais plus rien pour vous…

Terrassé par de telles perspectives, Étienne de La Viste, tassé dans son profond fauteuil, les coudes sur les genoux, la tête entre les mains, ne vit pas le sourire de son « frère ». Il parvint à s'extraire de son siège, remercia chaleureusement son ami Émilien et lui promit une réponse pour le lendemain.

Deux ans plus tard, Émilien Lemaire, nouveau propriétaire du château des Perrières, parcourait du regard le domaine désormais sien. Il jubilait. Il regagna le bureau du baron – il avait encore du mal à se l'approprier – et s'empara d'une liasse de lettres provenant de Londres. Il secoua la tête. Il y avait là pas moins de quarante-cinq missives. Il avait soigneusement répondu à toutes. Il avait dû dissuader le baron, et cela à de nombreuses reprises, de revenir, prétextant qu'il ne serait pas en sécurité et l'informant de l'usage immodéré de la guillotine. Il avait agi judicieusement, n'ayant fait qu'anticiper les décisions de la Convention. Il lut une nouvelle fois les dernières mesures édictées quelques semaines auparavant, en mars 1792 : « Tout individu, parti depuis le 1er juillet 1789 et n'étant pas rentré ou n'ayant pas résidé en France depuis cette date, est banni à perpétuité et frappé de mort civile. Arrêté en France, il sera puni de mort. Ses biens seront confisqués et vendus au profit de la nation. » Je n'aurais pu espérer mieux, se réjouit-il, certain que la lecture de la décision prise par la Convention, communiquée par ses soins au citoyen Étienne – comme il se plaisait à le nommer –, avait dû sonner le glas de toutes ses velléités de retour. D'ailleurs, depuis, plus de nouvelles. Il lui arrivait même de regretter d'avoir dû payer pour l'achat du château. Il aurait pu l'avoir gratuitement ! Mon bon cœur me perdra, se reprocha-t-il, avec le plus grand sérieux.

Charlotte Dumoulin prenait des notes en parcourant la pile de documents qui s'entassait devant elle. Elle avait pu reconstituer les événements pour le moins frauduleux qui avaient présidé à la vente du château. Elle s'étira. Malgré la clim de son petit bureau, la chaleur était difficilement supportable. Elle se leva de sa chaise et se servit un verre de jus d'orange bien frais qu'elle but d'un trait. Son corps ankylosé lui faisait mal. Elle allongea les jambes, s'ébroua comme pour chasser de son esprit tout ce qu'elle venait d'apprendre, fit quelques pas rapides dans la pièce et alla s'installer devant son ordinateur.

Si tout ce qui avait un lien direct avec le château des Perrières pouvait être mis en évidence par des investigations à Montpellier, il lui fallait maintenant découvrir ce qu'était devenu le baron de La Viste. Était-il revenu ? Était-il parti, dans ce cas, où ? Avait-il pris conscience d'avoir été spolié de ses biens par un aigrefin ? Autant de questions qui étaient sans réponses. Elle lança une recherche sur le Net en tapant « émigrés 1789 ». Pas moins d'une cinquantaine de sites s'y rapportaient. Elle massa son cou, déjà endolori, puis se rendit compte qu'elle en avait certainement au moins pour quelques heures d'exploration.

Trois heures plus tard, elle triomphait. Elle avait pu télécharger quelques missives précieusement conservées par certains historiens ou associations. Il s'agissait de lettres confisquées par les révolutionnaires. Il y en avait des milliers. Heureusement qu'elle disposait d'un bon moteur de recherche. La plupart provenaient d'Angleterre.

Son rédacteur en chef poussa la porte de son bureau.

– Alors, cette enquête ! Du nouveau ?

– Je ne suis pas mécontente. La Convention avait l'habitude de se saisir des missives en provenance d'Angleterre. Quelle chance !

– Cela n'est pas étonnant. N'oubliez pas l'histoire ! Elle nous apprend que les émigrés royalistes s'étaient coalisés et avaient débarqué en Bretagne grâce à l'appui des Anglais. Avec l'aide et le soutien de milliers de Bretons, ils ont essayé de marcher sur Paris. On connaît la suite. Avant même cette tentative, il y a eu des centaines de lettres échangées de part et d'autre. Les révolutionnaires n'ignoraient pas l'importance de ces échanges et interceptaient tous les courriers suspects. Et ceux-là l'étaient, dans la mesure où ils arrivaient d'Angleterre.

Charlotte relata rapidement ce qu'elle venait de découvrir. Elle imprima une dizaine de lettres et les présenta à son rédacteur en chef.

C'était clair et elle en avait la preuve. Le baron avait voulu revenir. Lemaire lui avait fait valoir le risque encouru et l'avait persuadé d'attendre. Après la décision de la Convention de mettre à mort les émigrés, Étienne de La Viste était coincé. Il ne pouvait plus réapparaître.

– Oui… bravo, tu pourras en faire un bon papier. Continue.

Et il s'éloigna, laissant sa journaliste à ses recherches.

Quelques heures passèrent. Charlotte n'abandonna la partie que lorsqu'elle se heurta à un mur. Après l'échec de la tentative des émigrés, la répression avait été terrible et avait sonné le glas de tout espoir pour les royalistes de revenir en France et d'y récupérer leurs biens. Impossible de savoir ce qu'il était advenu de la famille du baron par la suite.

Elle éteignit son ordinateur et quitta son bureau, pensive. Qu'allait-elle pouvoir demander – exiger plus exactement – de Kevin, en échange des précieuses informations obtenues ?
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Passé le premier moment de stupéfaction, Kevin contempla enfin le fameux iPhone. Il le fit tourner dans sa main et s'assit à califourchon sur une chaise installée à côté de la cible. Elle n'en menait pas large au milieu des six policiers qui l'encadraient.

– Alors !… pourquoi avoir tué M. Dubosc ? questionna sèchement Patricia.

Face au mutisme persistant d'Antoine Grachet, lequel préférait s'abîmer dans la contemplation du bout de ses chaussures, elle reprit :

– Vous ne l'avez quand même pas tué pour lui piquer son iPhone ? Alors, votre mobile ?

Kevin, quant à lui, était perplexe. Il avait vu le régisseur prendre des cours pour se servir d'un ordinateur. Il ne l'imaginait pas déjà capable de craquer un code sécurisé ! Laissant ses collègues poursuivre l'interrogatoire, il retourna à son bureau et composa le numéro de Thierry.

– Grachet, ce nom te dit-il quelque chose ?

– Oui, bien sûr, il participe souvent aux soirées informatiques.

– Depuis combien de temps est-il inscrit aux cours ?

Thierry ne put s'empêcher de rire.

– Ne t'y trompe pas, c'est peut-être un paysan, mais il n'est pas là pour apprendre mais pour former. Et, réalisant que son interlocuteur en avait perdu la parole, il ajouta : Il est très bon en informatique, remarque… pas aussi brillant que sa femme, Claire.

L'officier de police accusa le coup. Il remercia Lionel et raccrocha. Ces informations changeaient la donne. Il n'avait jamais nourri le moindre soupçon sur les époux Grachet !

Bernard avait pris la suite de sa collègue.

– Vous n'allez pas vous en sortir en vous taisant. En êtes-vous conscient ?

Silence de M. Grachet.

Kevin intervint :

– Je sais que vous donnez des cours d'informatique, votre épouse aussi, au demeurant. Peut-être sera-t-elle plus bavarde que vous lorsque nous irons l'interpeller ?

Pour la première fois, le gardé à vue leva la tête.

– Laissez ma femme tranquille, elle n'est pour rien dans tout cela !

– On veut bien le croire, mais expliquez-nous comment vous êtes entré en possession d'un appareil volé ? Volé lors du meurtre de M. Dubosc !

– Je ne suis pour rien dans cette histoire. Quant au téléphone, je l'ai trouvé par terre, dans le fossé situé à proximité du portail d'entrée du domaine.

Bernard se pencha vers son supérieur et lui murmura à l'oreille :

– Il va nous faire le coup du gitan. Puis il enchaîna à haute voix :Vous en découvrez souvent des appareils de ce type, qui viennent juste d'être mis sur le marché ? Et pourquoi ne pas en avoir parlé ?

– Je ne savais pas qu'il lui appartenait. La police ne nous a donné aucune précision sur les objets dérobés ! s'insurgea le régisseur, désireux d'emporter la conviction des enquêteurs.

Les policiers se regardèrent.

Effectivement, comme c'était souvent le cas dans les enquêtes criminelles, le détail des objets dérobés ou des particularités n'avait pas été divulgué. Cette confidentialité pouvait s'avérer importante pour la suite des opérations. Mais compte tenu de sa position, le régisseur était forcément au courant.

Patricia revint à la charge.

– Soit, vous l'avez trouvé. Mais vous l'avez bien utilisé, notamment pour nous promener et nous induire en erreur et dans une affaire de meurtre en plus ! Vous réalisez ?

– J'ai voulu m'amuser un peu, je reconnais que j'ai eu tort.

– Vous avez réussi à craquer l'accès sécurisé du…

Kevin n'eut pas le temps de terminer sa question.

– C'est à la portée du premier venu. D'une simplicité enfantine.

– Comme le meurtre de M. Dubosc ? insinua perfidement Bernard.

Avec une agilité qu'on ne lui aurait pas prêtée, le régisseur se leva d'un bond et lui sauta à la gorge.

– Je n'y suis pour rien. Je n'ai jamais tué qui que ce soit, hurla-t-il en s'en prenant violemment au policier.

Devant cet assaut inattendu, les trois policiers rassirent de force leur suspect. Ils décidèrent de le menotter. Décidément, ce brave paysan cachait bien son jeu. La violence de sa réaction dénotait un homme sanguin, capable, sous le coup de la colère, du pire. Il allait leur donner du fil à retordre.

Bernard insista.

– Vous avez voulu vous venger de votre ex-patron ? Il vous avait promis le maintien de votre situation avec la nouvelle propriétaire. Ce ne sera pas le cas, semble-t-il ?

M. Grachet s'empourpra et se dressa sur ses jambes, faisant valdinguer la chaise sur laquelle il était assis.

– J'aurais dû le tuer plus tôt, ce salaud ! Puis, réalisant ce qu'il venait de dire, il précisa aussitôt : Mais je ne l'ai pas fait. Je ne suis pas fou, tout de même.

Les enquêteurs le contraignirent à s'asseoir.

S'ensuivit un feu roulant de questions. Peu importait les réponses. Il fallait déstabiliser le témoin, lui faire perdre pied. Il ne devait plus savoir ce qu'il avait dit, ni comment il l'avait dit.

Patricia changea alors de registre.

– Et l'homicide de M. Tremblay ?

M. Grachet la regarda fixement, puis haussa les épaules et secoua la tête en signe de dénégation. Avec colère, il lança :

– Vous n'oserez pas me mettre sa mort sur le dos !

– Bien, je vous laisse avec mes collègues, nous allons chez vous faire une perquisition. Votre épouse est-elle sur place ?

– Laissez ma femme tranquille ! vociféra le régisseur fonçant brusquement tête baissée sur Kevin.

Sous la violence du choc, le policier chuta. Le régisseur, bien que menotté dans le dos, plongea tête la première par la fenêtre entrouverte. Patricia le saisit promptement par la taille. Bien plus lourd qu'elle, il allait lui échapper, lorsque Kevin l'empoigna à son tour par les jambes. Le régisseur hurla de plus belle, en se débattant. La fenêtre, située au deuxième étage, donnait sur une rue particulièrement fréquentée où quelques badauds s'agglutinèrent et contemplèrent l'étrange spectacle d'un homme entravé, la tête en bas, suspendu entre ciel et terre.

Si les efforts conjugués des deux policiers empêchaient le gardé à vue de chuter, la plus grande partie de son corps étant dans le vide, ils n'avaient pas assez de force pour le ramener dans le bureau. Bernard se précipita à son tour pour aider ses deux collègues. La fenêtre n'était pas assez large pour eux tous. Patricia hésitait à lui laisser sa place, car les quelques secondes pendant lesquelles Kevin resterait seul à maintenir le corps du régisseur pourraient lui être fatales. Grachet vociférait de plus belle. Le sang lui montant à la tête, il étouffait dans cette position peu confortable.

Plusieurs personnes, revenant de leur surprise, s'engageaient à présent sur le chemin du mécontentement et manifestaient bruyamment leur indignation.

– Les cons, s'insurgea Bernard, ils ne voient pas qu'on le retient !

Il sembla aux policiers qu'ils allaient perdre la partie. Ils furent sauvés par les cris d'orfraie du régisseur. La clameur de la foule ameuta plusieurs policiers qui firent irruption dans le bureau et parvinrent, non sans mal, à récupérer celui qui avait cherché à leur fausser compagnie.

Rouge de colère, Antoine Grachet s'époumonait toujours. Le souffle coupé, il resta allongé quelques minutes.

Le commissaire Ballotin fit son entrée.

– Que se passe-t-il ? Et comprenant les raisons du tintamarre qui l'avait dérangé dans ses occupations, il crut judicieux, indiquant du menton la fenêtre encore grande ouverte, de persifler : Évidemment, les principes de sécurité les plus élémentaires sont bafoués !

S'il y avait quelque chose qui soudait les policiers, c'était bien le danger et ses conséquences. En l'occurrence, le risque de voir s'écraser un citoyen et de s'en voir attribuer la responsabilité. Pour ignorer ce principe, le commissaire reçut son lot d'avanies.

« Ya-ka, faut qu'on », le chambrèrent les uns, « tout ce qu'il risque c'est de se fouler le petit doigt », raillèrent les autres, « bon à rien, mauvais en tout »… Serrant les dents, Ballotin jugea plus prudent de battre en retraite, en grommelant toutefois.

– La vengeance est un plat qui se mange froid ! trouva-t-il le courage de lancer avant de s'éloigner.

Les flics se consultèrent du regard. L'attitude de Grachet était au moins révélatrice d'une chose : il ne fallait pas toucher à sa femme. C'était son talon d'Achille. Bon à savoir…

Kevin laissa ses deux coéquipiers continuer l'interrogatoire. En compagnie de trois autres collègues, dont un ESCI – enquêteur spécialisé en criminalité informatique –, il se promettait d'effectuer de minutieuses recherches. Point n'était besoin, dans l'état qui était le sien, d'y associer le régisseur.

L'entrée des communs se situait de l'autre côté de l'accès principal du bâtiment. Claire Grachet leur ouvrit la porte. Ils pénétrèrent dans l'appartement et restèrent médusés par son décor. Kevin informa la femme du régisseur de l'arrestation de son époux. Il s'attendait à des pleurs et des jérémiades. Il en fut pour ses frais. Digne, malgré sa peine et sa surprise, elle fit face, courageusement :

– Qu'avez-vous à lui reprocher ?

– Il avait sur lui l'iPhone de M. Dubosc. Nous sommes formels, ce dernier le détenait au moment de son assassinat. Vous comprenez ce que cela implique ? questionna Kevin.

– Je comprends surtout que vous faites fausse route. Il a eu tort de garder cet appareil, mais de là à l'accuser d'avoir tué notre ancien patron… ! Vous vous trompez.

– Vous êtes bien sûre de vous ?

– Je connais mon mari, lieutenant et… je pensais que votre perspicacité vous permettrait de déceler ce dont il est capable et ce dont il est innocent. Mais je vous fais confiance.

Kevin fut ébranlé par la sincérité de ces propos, énoncés avec un calme olympien.

Il n'arrivait pas à quitter des yeux le mobilier dans lequel les époux Grachet évoluaient. Vraisemblablement habituée à la surprise de ses visiteurs, la maîtresse de maison soupira.

– Nous n'avons rien acheté, ni choisi. C'est Mme Temple qui a opté, en notre absence, et après avoir procédé à la rénovation de l'appartement, pour un mobilier Belle Époque. Elle avait déjà dû décider de notre éviction.

– Il est beau, reconnut le lieutenant. Il s'abstint de mentionner son caractère peu fonctionnel et quelque peu rococo.

– Dans la salle à manger, vous avez une table en loupe d'orme avec quatre chaises. Elle fit quelques pas et, tel un guide, indiqua : Ici, un canapé Duo, en ébène de Macassar plaqué satiné, et ses deux fauteuils. La table basse est en palissandre et vernis brillant.

Kevin s'approcha d'un luminaire qui lui paraissait de facture plus moderne.

– Il est également en ébène de Macassar et en métal, poursuivit la femme du régisseur.

Le semainier qui avait trouvé refuge entre la lampe et le canapé fut le seul objet visité par le policier. Il ne contenait rien d'intéressant.

La maîtresse de maison les conduisit vers sa chambre. Elle était meublée d'un lit Plazza et d'une commode à quatre tiroirs. Le tout fut rapidement fouillé.

Connaissant la passion des Grachet pour l'informatique, Kevin s'étonna de ne pas trouver trace du moindre PC. Il s'en ouvrit à la maîtresse des lieux.

– C'est le seul espace que nous avons pu équiper à notre convenance, reconnut cette dernière en les précédant vers une tenture qu'elle souleva, découvrant alors une autre salle.

Effectivement, l'équipement de la pièce, d'une trentaine de mètres carrés, plongea les enquêteurs dans un autre univers. Fauteuils contemporains en cuir noir, bibliothèque en aluminium couverte d'ouvrages et… deux magnifiques ordinateurs reliés à un serveur, se faisaient face sur deux tables de travail en teck. Plusieurs caissons à roulettes garnissaient l'espace libre sous les tables.

Kevin fit un signe de tête à ses deux collègues et entreprit pendant ce temps de faire la conversation à leur hôtesse, histoire qu'elle n'essaye pas de prendre la poudre d'escampette.

– Vous feriez mieux de chercher dans d'autres directions !

– Que voulez-vous dire ? interrogea Kevin.

– Sans écouter aux portes, il m'arrive d'intercepter les discussions des invités de Mme Temple. Il est clair que s'ils restent au château c'est dans l'espoir d'en retirer un bénéfice financier. Et… ils sont tous d'accord sur un point. Moins il y aura de candidats, plus leur chance de bénéficier d'une aide sera importante. Surtout que… ils sont tous dans des situations catastrophiques et…

Les confidences de la cuisinière furent interrompues.

– Je saisis les deux unités centrales, claironna l'ESCI. Je récupère également les CD-Rom enregistrés.

– Que comptez-vous y découvrir ? s'enquit Claire Grachet ouvrant tout grand les yeux.

Les policiers ne répondirent pas.

– Comment vous êtes-vous intéressée à l'informatique ?

– Monsieur Normand, est-ce parce que je suis femme de jardinier et que je m'occupe du ménage que vous êtes surpris de me voir captivée par les technologies modernes ?

Le policier se défendit maladroitement de ses prises de position machistes et d'un autre âge.

Ses deux collègues, après avoir savouré la déroute de leur supérieur face à cette femme énergique et pleine de ressource, vinrent à son aide.

– On a fini, lieutenant ! s'exclama Éric.

– Je dois vous suivre ?

Kevin se fit violence pour répondre :

– Oui, madame Grachet.

– Je rentrerai chez moi ce soir ?

– Cela dépendra de votre collaboration, intervint Bruno.

Et les enquêteurs regagnèrent leur service, leur butin dans les bras.

L'interrogatoire du régisseur se poursuivait.

Le lieutenant décida, non sans avoir pris certaines précautions, de faire venir M. Grachet dans son bureau et de le confronter brièvement avec sa femme.

Lorsqu'il vit que les policiers l'avaient interpellée, l'intendant entra dans une telle fureur qu'ils durent, une fois encore, se mettre à plusieurs pour le maîtriser.

– Ce n'est pas comme cela que vous allez vous en sortir. Votre femme va rester en garde à vue pour au moins quarante-huit heures, dans une cellule, lança Kevin alors que Mme Grachet pleurait à chaudes larmes.

L'officier de police n'était pas très fier du procédé, peu glorieux, mais il lui fallait des résultats.

Ils ne se firent pas attendre.

Kevin prenait les premières déclarations de la femme du régisseur lorsque Patricia entrebâilla la porte de son bureau et lui fit signe de venir dans le couloir.

– C'est bon, il s'allonge ! Et sans en dire plus, elle repartit, pressée de verrouiller son interrogatoire.

Normand, qui voulait s'en assurer, rejoignit sa collègue. Effectivement, M. Grachet reconnaissait avoir dérobé l'iPhone sur le corps de son ancien employeur. Il justifiait son geste en disant que Robert Dubosc l'avait berné en lui faisant croire qu'ils ne perdraient pas leurs places et resteraient au service de la nouvelle propriétaire. Selon ses dires, il s'agissait d'un accident. Il souhaitait simplement faire peur à son ex-patron, mais ce dernier, essayant de s'emparer de la hallebarde, s'était embroché de lui-même. Oui, il avait pris du plaisir à se moquer des flics, mais était-ce un crime ? Par contre, il disculpait sa femme. Elle n'avait rien fait et n'était au courant de rien.

Kevin, perplexe, lui demanda :

– Et la montre Cartier ? Et le portefeuille ?

– Je me suis débarrassé du tout à la sortie du domaine dans un fossé. C'est vrai, maintint le régisseur bravant du regard le policier.

Pas encore convaincu, celui-ci revint à la charge. Il devait aller plus loin.

– Et l'agenda électronique qui se trouvait dans sa poche ?

– Je l'ai pris également, répondit sans hésitation M. Grachet, et avant même qu'on lui demande ce qu'il en avait fait, il ajouta : Je l'ai jeté avec les autres affaires.

– Vous êtes sûr qu'il s'agissait d'unorganizer ? De quelle couleur était-il ?

– Oui, mais je ne me souviens plus de la couleur, il faisait nuit.

C'est bien ce que je craignais, cogita Kevin. C'était clair, maintenant. Ce vol n'avait jamais eu lieu. Le malheureux est prêt à tout avouer pour qu'on libère sa femme. Il n'en restait pas moins vrai, malgré tout, qu'il avait été interpellé avec l'iPhone en main ! Rien que cela justifiait une mesure de prolongation de sa GAV. Cela calmerait la presse, son patron, le juge et lui procurerait un moment de répit.

– Et pourquoi avoir volé tous ces objets ?

– J'espérais que cela égarerait les soupçons et que… la police penserait à un crime de rôdeur.

– Et la lettre dans la main de votre ancien patron, quelle est sa signification ?

Le régisseur, pris de court, ne sut que répondre. Les policiers présents suspendirent leur souffle.

– Mon deuxième prénom est Gérard, j'ai donc mis la lettre « G » dans sa main. Cela symbolisait MA vengeance.

– Comment expliquez-vous, dans ce cas, la lettre « N » dans la main de M. Tremblay ? Les deux meurtres ne peuvent qu'être le fait de la même personne !

– Je vous assure que je ne suis pour rien dans cette seconde affaire. Je ne connaissais même pas ce monsieur. À mon avis, son meurtrier a voulu créer un lien entre les deux affaires.

– Comme pour noyer le poisson ! intervint Patricia qui, décidément, avait de la suite dans les idées.

Hochement de tête du gardé à vue.

Patricia jubilait en silence. Elle accrocha le regard de son supérieur. Sa théorie n'était pas aussi fumeuse qu'il le pensait. Elle inclina la tête vers Bernard, quêtant une approbation à défaut de félicitations. Il fit celui qui ne comprenait pas.

Kevin se retira, faisant signe à l'enquêtrice de poursuivre son interrogatoire. Comme il fermait la porte du bureau, Antoine Grachet s'égosillait : « Et ma femme ! Ma femme ! Elle n'a rien fait, libérez-la ! »

Kevin s'éloigna. Il remercia le policier qui avait, en son absence, assuré la garde de la cuisinière. Devait-il la laisser repartir ? Il savait que ses collègues critiquaient souvent son comportement, trop empreint d'un humanisme n'ayant à leurs yeux aucune place dans son métier de flic confronté au grand banditisme. À plusieurs reprises, suite à la remise en liberté – prématurée pour certains – de gardés à vue, des petits malins avaient agrafé sur la porte de son bureau un ange stylisé aux ailes déployées, une autre fois une auréole…

Après tout, il se contenterait d'informer le magistrat instructeur des faits et ce dernier prendrait la décision. Il s'en lavait les mains.

À vingt-deux heures, la cuisinière fut relâchée et son mari maintenu en garde à vue sur ordre de Lechenu. Kevin n'avait pas jugé utile d'aviser ce dernier de l'épisode de l'agenda électronique. La nuit allait être longue pour le régisseur. Les policiers se relaieraient pour l'interroger sans cesse, jusqu'à ce qu'il se coupe dans ses déclarations, ou que, épuisé, il fasse de nouveaux aveux. Tout serait vérifié et si des éléments se révélaient à décharge ils apparaîtraient au clair dans la procédure. Cacher une information, ponctuelle, au magistrat instructeur était une chose, une faute, diraient certains, ne pas en tenir compte dans l'enquête serait criminel. Aucun enquêteur ne s'y hasarderait.

La police technique et scientifique procéderait à l'analyse de la puce et de la mémoire de l'iPhone. Les enquêteurs en attendaient beaucoup. Kevin réfléchissait. Il repensait aux lettres GN, GN, GN ! Où les avait-il vues ? Il se leva d'un bond et feuilleta rapidement le dossier de l'enquête enfermé dans son placard.

Il s'arrêta sur les clichés. Il prit entre les mains l'agrandissement de la hallebarde et le contempla…

– Merde, merde et merde. On l'avait sous les yeux ! 125-GNP-5264-E.

Il y avait un lien entre les deux meurtres. Oui, mais lequel ? Comment ce numéro avait-il été choisi ? Par qui ? Pourquoi ? Il devait s'en ouvrir à Bacou. Absent ! maugréa Kevin en lui laissant un petit mot sur son bureau.

Kevin dormait à poings fermés lorsque la sonnerie de son téléphone retentit. Il regarda l'écran luminescent de son radio-réveil. Deux heures ! Que se passait-il encore ?

– Lieutenant, c'est l'officier de quart nuit, du commissariat. Une certaine Mme Temple vient d'être agressée et a demandé que l'on vous prévienne. On a bien fait ?

– Oui, oui ! Que s'est-il passé ?

– Un type a arraché le pendentif qu'elle portait autour du cou et, comme elle ne s'est pas laissé faire, elle a reçu, en prime, deux coups de poing dans la figure.

– Dans son château ?

– Non, non ! Place de la Comédie. Il y a une demi-heure à peine, toussota le policier. Elle se baladait, seule, en pleine nuit !

– J'arrive, décida Kevin.

Normand attendit quelques instants que le médecin appelé par la permanence termine son examen. Plus de peur que de mal. Un bleu sur le visage et une ecchymose douloureuse au niveau du cou.

Pélagie, le visage défait, essayait malgré tout de faire bonne figure. Le lieutenant la conduisit dans la cour de l'hôtel de police. Un bol d'air lui ferait du bien. Loin des regards, entre deux sanglots, elle s'expliqua :

– Je… voulais… me promener, et voir la ville de nuit, lorsqu'un type s'est approché et m'a demandé une cigarette. J'ai… répondu que je ne fumais pas et là, il a mis la main sur mon pendentif et a tiré dessus pour s'en emparer. Je me suis débattue. Pour parvenir à ses fins il m'a donné deux coups de poing au visage, je suis tombée en hurlant, mais il a déguerpi avec le bijou.

Le policier ne jugea pas opportun de s'enquérir du motif exact de sa présence, en pleine nuit, place de la Comédie. Pélagie devina toutefois ses pensées.

– Je n'ai pas réalisé que nous étions en France et non au Canada.

Kevin la prit dans ses bras et la serra contre lui.

– Je sais que la feuille d'érable est en or, mais a-t-elle vraiment beaucoup de valeur ?

Pélagie se mit à pleurer.

– Elle n'a pas de prix pour moi. Elle a une valeur sentimentale particulière, c'était un cadeau de ma mère.

– Ah ! Veux-tu que je te reconduise chez toi ?

– Non, j'ai trop peur.

Kevin la réconforta. Une fois dans son appartement, il lui laissa sa chambre et s'endormit sur le canapé.

Le lendemain matin, alors qu'il sortait de la salle de bains, Pélagie, avec pour tout vêtement le haut de son survêtement dans lequel elle flottait, lui annonça :

– Ta collègue, Patricia je crois, est venue. Je lui ai proposé d'attendre quelques instants, mais elle a décliné l'offre de prendre un café avec moi.

– C'était important ?

– Elle m'a dit que non. J'ai l'impression qu'elle ne n'aime pas beaucoup !

Après un solide petit déjeuner, l'officier de police raccompagna la châtelaine au château des Perrières. Le parking était gardé par un vigile tenant un chien en laisse.

– Il y en a un autre à l'entrée, précisa-t-elle.

Il l'abandonna sur le pas de la porte. Alors qu'il s'éloignait, il réalisa soudain que ses craintes lui avaient fait oublier l'essentiel.

Mais bonsoir, où ai-je la tête ! Il partit au pas de course, démarra en trombe et fonça vers le centre de surveillance urbain.

– Je voudrais visionner les enregistrements effectués au cours de la nuit par les caméras braquées sur la place de la Comédie, exigea-t-il du responsable.

Les films étant conservés sept jours, il était dans les temps.

– Là ! s'écria l'un des employés briefés sur ce qu'il cherchait.

Kevin visionna le film et assista à l'agression de Pélagie. Un voleur, de taille moyenne, à la carrure impressionnante et à la tignasse abondante, s'approchait d'elle. On devinait un conciliabule. Puis, d'un geste vif, le voyou arracha le bijou qu'elle portait en pendentif. Pélagie résista, son agresseur lui assena deux coups au visage et prit la fuite, sortant du champ de l'objectif.

– On ne peut ni le distinguer ni le reconnaître, déplora le policier.

– En plein jour, nous n'aurions pas eu ce problème… mais attendez !

Habitué à suivre les gens grâce aux nombreuses caméras situées au centre-ville, l'opérateur eut tôt fait de retrouver la silhouette dans une rue avoisinante. Il était vrai qu'à deux heures du matin, il n'y avait pas foule. Mais les caméras étaient positionnées trop en hauteur et ne permettaient pas, malgré un zoom impressionnant, la moindre identification.

– Stop ! hurla tout à coup l'officier de police. Revenez en arrière.

Kevin constata que le voleur avait apposé la paume de sa main sur la vitrine d'un magasin.

– Gardez-moi l'enregistrement, je le récupérerai plus tard. Grimpant dans sa voiture, il contacta ses collègues de l'identité judiciaire, leur donnant rendez-vous devant la boutique en question.

Pourvu que les traces soient exploitables, pria-t-il.

Coup de chance, s'agissant d'une bijouterie, toutes les vitres étaient nettoyées le soir.

– On a même la paume du gars. C'est du gâteau. S'il est connu, tu auras ton identification dans la demi-heure.

– Pas de doute, c'est bien lui ! annonça le major responsable du service local de la police technique du commissariat.

– Viens, ajouta Guy, c'est nous qui l'avons signalisé il y a deux ans. On a donc sa photo au fichier « Canonge ».

Normand suivit son collègue dans les bureaux de la Sûreté départementale.

Guy imprima le cliché en plusieurs exemplaires. Kevin en garda un. Il devait le montrer à Pélagie. Identifierait-elle son agresseur ? Il le souhaitait, devinant déjà les arguties de l'avocat de Jovanovic Yan. « Oui, mon client a apposé sa main sur une vitrine, est-ce interdit ? L'a-t-on reconnu sur le film enregistré sur CD-Rom ? Non ! La police fait un amalgame… », et patati et patata… Il soupira. Si Pélagie était formelle, l'affaire prendrait une autre consistance.

– Je fais passer les photos à toutes les brigades de roulement ainsi qu'aux gars de la BAC. On connaît ses points de chute, on devrait le serrer rapidement.

L'officier de police remercia Guy et retourna au château.

À défaut d'apprécier l'insécurité qui régnait en France, la châtelaine mesura l'efficacité de sa police.

– Oui, c'est bien lui, réussit-elle à articuler, un soupçon de stupéfaction dans la voix. Comment avez-vous fait ? Il n'y avait pas de témoin sur place. Vous l'avez arrêté ? Et mon bijou ? Sa voix tremblait d'émotion.

Kevin lui expliqua comment il était parvenu à ces résultats. Il ajouta :

– On l'aura, mais c'est un spécialiste du vol à l'arraché et des cambriolages. On ne retrouve jamais son butin. Je ne voudrais pas que tu te berces d'illusions en ce qui concerne ton précieux bijou.

Pélagie baissa la tête, mais ne répondit pas.

– Bon, je te laisse. Et il réintégra son service, non sans lui avoir remis une lettre à l'attention de Tristan. Il y avait glissé un mot : « Changement de programme, je suis libre, à quand le départ ? »

Apercevant son supérieur, Bernard l'appela :

– Les collègues du SRPJ de Lyon descendent avec des gars de l'OCRB. Ils filochent Duclos Henri, surnommé le beau Riton. Il a un rancard, paraît-il, avec Céline Tremblay. J'ai l'impression que la veuve éplorée a déjà terminé sa période de deuil. Ils demandent notre assistance.

Patricia, qui venait de les rejoindre, intervint.

– Je suis volontaire pour travailler avec eux, cela me changera de voir toujours les mêmes tronches.

– Il faut que j'en parle d'abord au directeur.

– Ça tombe bien, je venais vous dire qu'il souhaitait vous parler, tout de suite.

– Entrez, Kevin, ça va ? Asseyez-vous.

Trop poli pour être honnête, s'inquiéta l'officier.

– J'ai reçu la convocation adressée à votre intention par le juge Lechenu. Vous connaissez son aversion vis-à-vis de la police ! Le procureur m'a informé qu'il comptait vous mettre en examen.

Atterré, le policier ne sut que répondre.

– Bonsoir, c'est pas possible… ! Le gars est fiché au grand banditisme, il m'a allumé, il est suspect dans l'affaire du meurtre de Tremblay et c'est moi qui me retrouve accusé !

D'une voix plus douce qu'à l'accoutumée, le divisionnaire Rumaud reprit son collaborateur :

– La justice ne voit pas les choses comme cela. Du moins ce magistrat. Le fait qu'Alain Constantini soit « noir comme un corbeau », ne le rend pas forcément coupable dans cette affaire. Nous n'avons aucune preuve, pas d'arme découverte en sa possession et l'IJ n'a pas trouvé trace des impacts de balles tirées sur vous !

– Mais, les nombreux coups de feu, quelqu'un a bien dû les entendre ! Il y en a eu un nombre plus important que ceux de mon seul flingue !

– Hélas, non ! Pas pour l'instant du moins.

– Et comment justifie-t-il sa présence sur les lieux ? Une promenade de santé, peut-être ? ironisa le lieutenant.

– Il reconnaît qu'avec son coéquipier…

– Dont il ne connaît ni le nom ni l'adresse, bien sûr !

Le directeur du SRPJ haussa les épaules mais ne consentit pas à s'engager sur ce terrain. Il savait son enquêteur habitué à ces subites et fréquentes pertes de mémoire dont les voyous étaient coutumiers.

– Il veut bien admettre qu'ils s'apprêtaient à pénétrer dans le château pour y commettre un cambriolage…

– Mais je les ai surpris alors qu'ils en sortaient !

– Je vous donne les résultats des auditions effectuées par l'IGPN et le commissaire Ballotin.

– Justement, en ce qui concerne l'impartialité du commissaire…

– Oui, je devine vos craintes ! Mais croyez-moi, je veille au grain. Quels que soient le ou les ressentiments des uns envers les autres, je suis avec vous et le maximum sera fait. C'est clair. Bien, parlons bilan, où en êtes-vous ?

– Nous suivons plusieurs pistes. La plus sérieuse, celle des gitans sur fond de trafic d'objets d'art, mais une autre piste se profile avec Martine Jolivet, bafouée dans son amour-propre. Elle a peut-être voulu se venger ! On prend en compte les problèmes de Mme Tremblay. Elle souhaitait divorcer et est en relation avec un voyou de haut vol.

– Oui, à ce niveau du grand banditisme, on ne fait pas dans la dentelle, pontifia le directeur. Poursuivez.

– Grachet s'accuse mais ce n'est pas sérieux. On a l'embarras du choix, mais aucune preuve concrète, ironisa l'officier.

– Bon, reprit d'une façon particulièrement calme le divisionnaire.

Un sentiment d'inquiétude fit frissonner Kevin. Il avait l'impression que son supérieur faisait le point avant de refiler le dossier à quelqu'un d'autre.

– Au fait, j'espère également que le juge n'est pas trop branché Internet !

Kevin leva les sourcils de surprise.

– Un petit malin diffuse sur le Net plusieurs clichés de M. Grachet alors qu'il essaye de se défenestrer. Je vous passe les commentaires désobligeants qui y sont associés ! Vous êtes photogénique !

Le lendemain matin, le lieutenant de police Kevin Normand se présenta seul au nouveau palais de justice. C'était un ensemble de béton et de verre lové aux pieds des jardins royaux du Peyrou. Le lieu était familier aux policiers. Ils s'y rendaient souvent. C'était la première fois qu'il s'y déplaçait pour y être entendu comme simple témoin. Pour l'instant. Il n'avait pas jugé utile de se faire assister d'un avocat. Après tout, il n'avait rien à se reprocher et se savait de taille à se défendre. Dans ces circonstances inhabituelles, l'environnement lui parut différent. Plus froid, plus impersonnel. Il se sentait mal à l'aise. Sentiment qu'il n'avait jamais ressenti lorsqu'il accompagnait de futurs prévenus.

Il s'y attendait. Il ne fut pas déçu. Le juge Lechenu le fit poireauter une bonne demi-heure, ce qui lui permit de croiser quelques collègues et même certains magistrats du parquet. Enfin, le greffier du juge d'instruction l'appela.

M. Lechenu, avec qui il avait eu l'occasion de travailler, à plusieurs reprises, sur des dossiers qu'il instruisait, ne le salua pas. Cela commençait bien. Il se rencogna au fond de son fauteuil, mit la jambe droite sur la gauche, croisa les mains et attendit en fixant son interlocuteur. Il savourait la présence du policier devant lui, à sa merci, dans une position assez inconfortable.

Kevin se paya le luxe de le regarder sans baisser les yeux, sans prendre l'initiative de la conversation.

S'il croit m'impressionner, il va être frustré, songea l'officier de police décidé à tenir tête au magistrat instructeur.

Un silence, pesant, s'installa de part et d'autre. Le chat contemplant la souris avant de la manger. Ou d'essayer. Mais qui était le chat, qui était la souris ? Pour l'instant, le juge tenait le bon côté de la corde.

– Rappelez-moi votre intervention, le jour des faits, attaqua soudainement M. Lechenu, en compulsant, puis tapotant, le dossier sous ses yeux, histoire de faire comprendre au policier qu'il avait des éléments.

Le stratagème n'impressionna pas Kevin. Il avait l'habitude d'user du même procédé lorsqu'il interrogeait des suspects. Le B.A.-BA d'un interrogatoire. Faire croire que l'on dispose de preuves solides et que celui qui est cuisiné a intérêt à dire la vérité. Mais Kevin connaissait l'envers de la médaille également. L'utilisation de cette méthode, de façon aussi ostensible, signifiait que l'on n'avait pas grand-chose à se mettre sous la dent.

Il relata les événements tels qu'ils apparaissaient dans les divers comptes rendus. Manifestement, cela ne convenait pas au juge.

– Le rapport de l'IGPN, donc devoscollègues – Kevin en eut un haut-le-cœur – n'a pas permis de corroborer vos dires. Pas de témoin, pas de traces de ces balles, soi-disant tirées dans votre direction. Par contre, un citoyen blessé par vous – et la justice en a la preuve – affirme que vous lui avez tiré dessus. Il déclare vous avoir aperçu une arme à la main et, effrayé, avoir pris la fuite et…

L'officier de police ne pouvait pas laisser le juge continuer de la sorte. Aussi l'interrompit-il :

– J'ai crié Police à trois reprises, et d'ailleurs, que faisait-il dans une propriété privée ? Vous le présentez comme un type exemplaire, vous oubliez que votre citoyen est archiconnu, avec douze condamnations à son palmarès, prononcées parla justice, votrejusticeet…

– Je ne vous ai pas donné la parole ! tempêta M. Lechenu. Il ponctua sa remarque d'un coup de poing sur sa table de travail. C'est votre police, et il tendit le dossier en direction de son interlocuteur, qui n'a trouvé aucune preuve pour créditer vos dires.

Votre police ! Kevin faillit en vomir, cette fois. Les policiers en fonction à la « police des polices », pour utiliser l'expression consacrée, étaient à la police ce que les critiques d'art étaient aux artistes. Des ratés sans aucun talent, mais avec un certain pouvoir de nuisance. Ils compensaient leur incapacité par un acharnement qui pouvait se mesurer à l'aune de leur incompétence ! Et elle était grande pour certains ! D'autant plus qu'ils mettaient un point d'honneur à crédibiliser leurs actes, tant auprès des magistrats que de l'opinion publique, par une sévérité exemplaire, dénuée, bien souvent, de tout fondement autre que celui de plaire !

Le juge, analysant le silence de Kevin comme un aveu, continuait sa péroraison.

– Vous ne croyez tout de même pas que votre ministre…

Mais Normand n'écoutait plus. Il ne souhaitait pas engager le combat dans un domaine qui n'était pas le sien et laissa le juge déverser sa bile.

Alors que Kevin aurait dû quitter le cabinet du juge comme « simple témoin », le magistrat, ravi de s'être autoconvaincu, le mit en examen.

Le greffier accompagna le policier dans le couloir. Sans dire un mot, il lui serra longuement la main. Il ne pouvait décemment pas en faire plus. Kevin apprécia.

Lui-même en avait vu d'autres. Il avait eu l'occasion de discuter avec des collègues plongés dans la même situation. Il réalisa que cela l'avait alors peu troublé. Pas plus que ne l'avaient préoccupé la mise en examen et l'incarcération de Grachet. Ce dernier avait maintenu ses aveux devant le juge.

Il se dirigea vers le bureau du chef du SRPJ. Le problème était d'éviter sa suspension, jusqu'au jugement. Il comptait sur l'attitude, apparemment bienveillante, du directeur – on pouvait dire ce que l'on voulait de lui, mais c'était un homme de terrain – qui ferait tout pour lui éviter cette mesure disciplinaire.

Kevin, sans attendre d'y être invité, s'assit face à son chef. Il lui narra par le détail la teneur de son entretien avec le juge et lui fit part de sa mise en examen.

Le directeur donna un violent coup de poing sur son bureau.

– Ne vous inquiétez pas, on arrivera à trouver les preuves qui nous manquent. Bonsoir ! Ces balles n'ont pas pu toutes se perdre dans le ciel ! Vous avez entendu au moins un impact ? On passera cette partie du jardin au crible, comptez sur moi. Mais, au fait, quelles sont vos relations avec… Pélagie Temple ?

Normand ne voyait pas le rapport. Il jeta un regard surpris à son chef de service.

– Je ne désire pas me mêler de ce qui ne me regarde pas, mais il est pour le moins risqué de mélanger travail et vie privée. Vous saisissez ce que je veux dire ? Sans attendre de réponse, M. Rumaud enchaîna. Je dois aviser la direction centrale de la décision de Lechenu. Pour l'instant, mettez-vous en congé quelques jours. Vous l'avez bien mérité. Et il raccompagna son subordonné, en lui tapotant l'épaule.

Les nouvelles allaient vite. Ce fut le défilé dans son bureau. Certains collègues, la majorité, remarqua-t-il avec satisfaction, prenaient fait et cause pour lui. Son délégué syndical lui proposa même de faire passer un communiqué par voie de presse et d'organiser si besoin était une manifestation devant le palais de justice. D'autres venaient tout simplement se repaître de son infortune, à l'affût, qui d'une place à occuper, qui de la vision d'un adversaire éliminé sur le chemin d'une promotion. Rien de bien original. Le malheur des uns faisait souvent le bonheur des autres…

La sincérité de Bernard ne trompait pas, quant à Patricia, elle se manifesta enfin alors qu'il s'en allait. Elle semblait réellement chagrinée. Kevin n'en doutait pas. Il n'était pas sans ignorer l'intérêt qu'elle lui portait et estimait qu'elle se traduisait parfois de bien étrange façon. Il bénit le ciel de ne jamais avoir répondu à ses avances.

Le bilan de la journée n'était pas brillant. Enquête au point mort – du moins sans évolution décisive –, mise en examen et repos forcé à la demande de sa hiérarchie, mise à l'index par l'évêché, dette d'argent à laquelle il ne pouvait faire face… ! La coupe était pleine.

Il décida d'aller chercher du réconfort chez ses parents à Baillargues.

Il se promena dans le village. Beaucoup de changements depuis son enfance. L'école où il avait fait ses premières armes avait été agrandie, les rues rénovées et embellies. Les amis de son âge s'étaient pour la plupart dispersés. Certains en région parisienne, d'autres plus près, dans les localités environnantes. Quelques-uns restaient fidèles à leur village natal.

Ses pas le conduisirent devant l'église. C'était le seul bâtiment qui n'avait pas changé. La porte était ouverte et il s'attarda longuement au milieu de la nef centrale. C'était ici qu'il avait fait sa communion privée, puis solennelle, ici qu'il avait ressenti le premier appel qui l'avait orienté vers les chemins du diaconat. Il mit la main dans le bénitier et se signa en souriant. Combien de fois, au désespoir du curé d'alors, avec les copains de son âge, s'étaient-ils aspergés, faisant peu de cas de l'eau bénite ? Il leva les yeux vers la tribune au premier étage. Adolescents, ils faisaient glisser des pièces de monnaie dans l'étui en bois en guidant la corde qui permettait, depuis le rez-de-chaussée, de mettre les cloches en branle… Le bruit des piécettes qui dégringolaient et allaient courir entre les jambes des fidèles retentissait encore à ses oreilles. Cela mettait chaque fois le bon curé hors de lui. Le couperet était tombé : l'accès au premier étage, fréquenté exclusivement par les hommes, avait été interdit à tous les enfants. Ce souvenir lui amena à nouveau un sourire au bord des lèvres.

Il s'agenouilla, espérant que la prière lui apporterait aide et réconfort. La nuit tombait lorsqu'il arriva chez lui.

Sa mère lui ouvrit la porte et le dévisagea.

– Tout va bien ? Pas de problème ?

– Aucun, la rassura-t-il en l'étreignant longuement. Elle s'écarta de lui, peu convaincue.

– Tu ne me caches rien, au moins ?

Kevin n'eut pas le temps de la tranquilliser. Victor se jeta de toutes ses forces sur lui, manquant le faire tomber. Il le souleva et le fit tournoyer, comme lorsqu'il était plus jeune.

– Calmez-vous, calmez-vous, insista leur mère, rassérénée à la vue du sourire de son fils.

Son père, alerté par tout ce tintamarre, descendit de son bureau. La mine réjouie, il annonça la bonne nouvelle :

– J'ai obtenu, à la force du poignet, le contrat pour assurer le château et le domaine. C'est ma meilleure affaire de ces cinq dernières années. Cela n'a pas été facile, mais j'y suis arrivé. Et une bonne chose n'arrivant jamais seule, nous venons de recevoir une nouvelle invitation pour Victor. Apparemment, suite à une défection de dernière minute, il est attendu aux États-Unis ! Dieu est avec nous ! Mais il va falloir que j'y aille pour prendre un premier contact. Cela m'inquiète, tu connais mon niveau en anglais. Si tu pouvais y aller… fort de tes relations… tu pourrais vérifier auprès des policiers locaux le sérieux de cet établissement. Je me méfie quand même. Prudence est mère de sûreté, n'est-ce pas ?

Kevin se garda bien de mettre en doute l'habileté de son père, sa force de persuasion et l'intervention divine, et garda ses sentiments pour lui.

Ils prirent l'apéritif dans la cour intérieure bordée de hauts murs. Le figuier était toujours là ainsi qu'un immense palmier qui ne donnait plus aucun fruit depuis que son frère, profitant d'un instant d'inattention, y avait mis le feu. Les flammes s'étaient propagées en un instant jusqu'à son sommet. Une véritable colonne de feu de plus de dix mètres que l'on avait pu rapidement circonscrire.

La conversation les ramena insensiblement à ce qui les obsédait.

– Je vais partir tout prochainement à La Nouvelle-Orléans, déclara Kevin. Je me renseignerai, sur place, sur ce fameux institut. Je…

– Nous sommes prêts à tout tenter. En France, il n'y a pas d'issue. Nous ne pouvons pas être déçus. Nous n'avons rien à perdre, tu sais.

L'officier de police regarda Victor. Pouvait-on négliger une piste, même la plus ténue, même la plus invraisemblable… À condition de ne pas y perdre son âme, lui susurrait, malgré tout, une petite voix.

La soirée se déroula de façon agréable. Puis Kevin rentra chez lui.

La nuit fut agitée et troublée. Il ne trouva pas le sommeil. Trop d'idées, trop de doutes, trop d'incertitudes le tourmentaient.

Il fut à son bureau bien avant ses collègues, désireux d'éviter leur sollicitude.

Il remarqua une enveloppe en papier kraft portant le cachet de la DCRG. Stéphane devait lui adresser les photos obtenues auprès de son contact du ministère des Affaires étrangères.

Il la décacheta nerveusement. Elle contenait dix clichés. Il les regarda longuement. Les photographies représentaient plusieurs personnes, des collègues de travail, supposa-t-il, devant… oui, on pouvait distinguer le libellé d'une plaque apposée sur le mur d'une imposante bâtisse : « Ambassade de France ». Au dos de la première photo – Kevin identifia l'écriture de Stéphane –, il y avait la mention : « Dubosc, deuxième en partant de la droite ». Il ne l'aurait pas reconnu, mais il ne l'avait vu qu'une fois et il avait le masque de la mort. Il examina un par un les autres clichés. Robert Dubosc était présent sur tous. Lors d'une garden-party organisée dans les jardins de l'ambassade, en compagnie de plusieurs personnes sur un chemin de randonnée, ainsi que dans un hydravion sur l'un des Grands Lacs nord-américains. Apparemment, il avait dû se lier d'amitié avec un couple à peu près du même âge que lui, si l'on se fiait à la fréquence de leur présence sur la plupart des clichés. Une lui semblait familière. Où avait-il vu cette photo ? Elle ressemblait à celle que Martine Jolivet avait remise à Patricia. Il éplucha fébrilement le dossier consacré à l'enquête. Il commençait à être volumineux. Rien, il ne trouvait plus la photo. Il interrogerait Patricia. Son exaltation retomba. Est-ce que cela avait vraiment de l'importance ? soupira-t-il. Mais le moindre indice pouvait avoir un intérêt. Il vérifierait plus tard.

Maintenant il devait savoir quand exactement il accompagnerait Tristan en Louisiane. Le moment était propice puisqu'on lui avait conseillé de prendre du repos. Il se dirigea vers le château.

Il franchit les deux barrages successifs constitués de vigiles.

Une personne qu'il ne connaissait pas l'accueillit. Elle se présenta :

– Je suis la nouvelle cuisinière. Et, anticipant la question du policier elle ajouta : Mme Grachet a été remerciée.

– Je voudrais rencontrer Mme Temple, est-ce possible ?

– Madame organise une réunion, avec tous les invités du château, dans son bureau.

– Puis-je voir M. Peyrott ?

– Quand on parle du loup, déclama d'une voix de stentor Tristan qui descendait les escaliers. D'un geste, il congédia la cuisinière, puis congratula le policier :

– Félicitations pour l'identification de l'agresseur de Pélagie.

Kevin remercia, assura que son arrestation n'était qu'une question de jours et demanda :

– Je peux prendre un congé, pouvons-nous partir bientôt ?

– J'ai bien lu votre message. Puisque vous êtes disponible et moi aussi, partons dans trois jours. D'accord ?

Le policier acquiesça.

– Je vous laisse, je dois préparer notre arrivée à La Nouvelle-Orléans. Vous pouvez attendre Pélagie quelques instants. Elle est en train de parler investissements avec nos hôtes.

Normand préféra quitter les lieux. Les travaux dans le jardin étaient enfin terminés. L'inauguration aurait lieu dans une quinzaine de jours.
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Kevin relisait le rapport établi par le labo lorsque son collègue Bacou fit irruption.

– J'ai le double de l'analyse. Ça nous intéresse au plus haut point, tu t'en doutes. Dubosc communiquait très souvent avec Crespo, véritable cheville ouvrière du réseau dans le sud de la France.

– Apparemment, son commerce ne devait pas être très lucratif puisqu'il a été obligé de vendre son château !

– Endettement trop important, peut-être, objecta Bacou. En tout cas, pour mon dossier, l'antiquaire représente vraiment une plaque tournante.

– Et en ce qui concerne les inscriptions sur le manche de la hallebarde ?

– Justement, je venais pour ça. C'est une numérotation informatique qui ne correspond à rien de bien précis. Lorsque les particuliers inscrivent les objets au fichier tenu par la société, l'ordinateur leur attribue une série de chiffres et de lettres de façon purement aléatoire. Il n'y a absolument aucune logique à tout cela. Voilà, je ne sais pas si cela apporte de l'eau à ton moulin… !

– Pas vraiment, mais je te remercie. Au fait, en ce qui concerne Maillet ?

– Il joue un rôle mineur, ce n'est pas une pointure. Pour nous, une queue d'enquête tout au plus. Pas grand-chose, quoi !

Les deux officiers furent interrompus dans leur discussion par Patricia et Bernard. Eux aussi étaient en train d'éplucher le listing des numéros figurant sur la mémoire de l'iPhone.

– Vous avez vu, chef, interrogea Bernard tout excité, il y a une trace d'un appel en provenance d'un portable dont le numéro est attribué à… Tonio Alvarez. C'est notre Tonio et…

– Et la communication téléphonique est émise au moment où la réception battait son plein. C'est le relais qui couvre le secteur Laubéroux-château des Perrières qui a été utilisé. Il était donc à proximité. Ils ont dû lui donner rendez-vous et…

– Doucement, doucement, ne tirons pas de plan sur la comète. C'est intéressant. Prenez contact avec le magistrat qui l'a écroué, sollicitez un permis de communiqué et interrogez-le. Je ne peux pas venir.

Les deux enquêteurs ne se le firent pas dire deux fois et Kevin entendit le bruit de leur cavalcade dans le couloir.

Kevin remercia son collègue Bacou et s'empara du téléphone dont la sonnerie retentissait.

– Bonjour, Kevin, c'est Charlotte ! On peut se voir ?

Que veut-elle ? Des détails sur ma mise en examen ? La presse ne s'en était pas encore fait l'écho mais nul doute que quelques fuites bien organisées, côté justice, y pourvoiraient. Lechenu ne pouvait manquer une telle occasion d'afficher l'indépendance de la magistrature.

– C'est que… je suis assez pris actuellement.

– Vous ne le regretterez pas, j'ai de super tuyaux !

– D'accord, lâcha comme à regret le policier.

Ils se donnèrent rendez-vous en fin de matinée dans un bistrot près des berges du Lez. Suffisamment loin du service pour ne pas y être vus de ses collègues et assez près pour y retourner rapidement.

Charlotte arriva à moto. Du moins le lieutenant le déduisit-il à la vue du casque que la journaliste portait sous le bras.

– Du nouveau ? demanda-t-elle.

– Je croyais que c'était vous le porteur de bonnes nouvelles !

Décidément, c'était donnant donnant, se dit Charlotte. Et elle lui conta en détail ce qu'elle venait d'apprendre sur la naissance et les conditions de vente du château des Perrières par Étienne de La Viste.

– Intéressant, mais surtout pour votre futur article. En quoi cela va-t-il me servir ?

– Il y a autre chose. Le baron aurait déposé dans une cache située au niveau du médaillon qui représente la corne d'abondance un coffret renfermant une mèche de ses propres cheveux et une note portée de sa main.

Normand laissa passer quelques instants et, perplexe, demanda :

– D'accord, mais je ne vois toujours pas le rapport !

Charlotte faillit perdre patience. Les flics étaient tous les mêmes. Ils découvraient des pistes, en exploraient certaines mais ne voyaient jamais plus loin que le bout de leur nez.

Elle serra les dents, sourit et entreprit de s'expliquer. Lentement, pour laisser le temps à son argumentation d'arriver au cerveau du policier.

– Vous étiez d'accord pour accorder à l'histoire du château une certaine importance ! Il faudrait vérifier ce qu'il y a dans cette boîte. Faire analyser les cheveux. Je suppose que les parents de Varand sont d'origine galloise et que ceux de Tremblay arrivent en droite ligne d'Écosse ?

– Mais oui, bien sûr ! s'empressa de répondre le lieutenant, réfléchissant à toute vitesse.

Comment avait-il pu louper ces infos ! Au moins, il n'était pas venu pour rien. Il regardait déjà avec plus de bienveillance Charlotte quand celle-ci, perfide, lui assena :

– Au fait, et votre mise en examen ? Une simple formalité juridique, je suppose ! Je sais par mes frangins qu'au cours de leur carrière tous les policiers en font les frais. Rien de grave, n'est-ce pas ?

Kevin accueillit la question en affectant une grande décontraction. Il répondit calmement :

– C'est un passage obligé dans le cadre de la procédure. Dès que les témoignages seront recueillis, le juge rendra une ordonnance de non-lieu.

– Je ne souhaite pas trahir le secret professionnel, mais ce juge semble tenir beaucoup à ce qu'une certaine publicité soit donnée à cette affaire. Il s'agit d'une… véritable croisade politique pour lui.

Le lieutenant sentit son estomac se nouer. Il réussit à rester impassible, du moins l'espéra-t-il, en répondant :

– Bof, la guéguerre habituelle police-justice. Bon, je vous quitte, j'ai une réunion.

– Ne m'oubliez pas ! lui cria une dernière fois Charlotte alors qu'il s'éloignait.

Normand devait regagner son service. Une réunion de travail, à l'initiative dubig boss, devait avoir lieu avant le déjeuner.

Monsieur Cent Mille Volts présidait la réunion à laquelle avaient été conviés une vingtaine de policiers. Toute mission effectuée en collaboration avec l'Office central de répression du banditisme devait être soigneusement préparée. Les directeurs savaient que leur participation, leur bonne volonté et, surtout, leur efficacité serait commentées à Paris. Paris qui décidait des affectations et des promotions en tout genre. Le commissaire divisionnaire exposa sa vision des choses et distribua les rôles. Il avait déjà tout prévu. Patricia serait intégrée au groupe mixte, SRPJ de Lyon et OCRB. Bernard, lui, participerait à la filature de la Mercedes de Céline Tremblay.

– La balise est toujours opérationnelle ? questionna sèchement le directeur en lançant un regard à Bernard.

– Oui, monsieur, répondit ce dernier avec un temps de retard.

– Les batteries, reprit le directeur qui avait noté l'hésitation de son fonctionnaire, tiendront le coup ?

– Nous travaillons maintenant avec un nouveau type de matériel. La balise a été paramétrée de façon à n'émettre que si le véhicule sous lequel elle est positionnée bouge. Elle a donc une autonomie d'un an et…

– Oui, je suis au courant. Je vous rappelle que je signe les bons de commande ! essaya de se rattraper Monsieur Cent Mille Volts. Il appréciait peu les explications en public de son subordonné. Bon, d'autres questions ? Non ? OK, alors exécution !

Kevin se leva. Tout le monde avait constaté qu'il n'avait aucune mission particulière. Il était toutefois redevable au divisionnaire de l'avoir convié à la réunion. C'était déjà ça. Il feignit une décontraction qu'il était loin de ressentir. Devinant quel pouvait être son état d'esprit, ses collègues firent comme si de rien n'était.

Il se trouvait au PC radio du SRPJ et écoutait les communications, cryptées, échangées entre les divers groupes. Une carte de la région fut projetée sur écran et tous les flics purent suivre le positionnement, en temps réel, des voitures en provenance de Lyon. Un hélicoptère de la protection civile, mis à la disposition de l'OCRB, apportait son appui. Une croix, tracée à l'aide d'une peinture particulière composée de microbilles, avait été apposée sur le toit de la BMW série 7 de Duclos. Elle permettait à un policier équipé de jumelles spéciales de ne pas perdre de vue le véhicule. Il fallait être particulièrement prudent avec ce type de truand de haut vol. Ils connaissaient la chanson. Combien de fois les flics avaient paumé la trace de ceux qu'ils suivaient, la balise ayant été repérée et détruite ! Quand elle n'était pas découverte et positionnée sous une autre voiture, baladant ainsi les suiveurs !

La Mercedes de Céline Tremblay ne bougeait pas pour l'instant.

– Elle démarre ! s'écria l'un des policiers présents en désignant l'icône qui symbolisait le véhicule de Céline.

La BM du Lyonnais était encore sur l'autoroute, au niveau de Nîmes. La porte du PC s'entrouvrit, et le lieutenant de permanence fit un signe de la main à Kevin.

– Les gars de la BAC veulent te contacter. Ils viennent d'interpeller Jovanovic. C'est bien celui qui a arraché le bijou de Mme Temple ?

– Oui, super. J'y vais, et il fonça dans les locaux de la brigade anticriminalité.

Dans le couloir y conduisant c'était la cour des Miracles. Devant le bureau de l'officier de quart, des jantes en alu. voisinaient avec des sacs de sport regorgeant de vêtements et plusieurs autoradios, fruits de récentes interpellations. Plusieurs gardés à vue, menottés aux sièges sur lesquels ils étaient assis, manifestaient leur mécontentement. Ils étaient, bien évidemment, innocents. Deux victimes, le visage tuméfié, attendaient une confrontation avec leurs agresseurs. La routine, quoi…

– Encore une fois, c'est nous qui vous sauvons la mise ! ironisa David, le téléphone portable à l'oreille.

– Je te signale que la PJ n'est pas saisie de cette affaire, c'est la SD, la Sûreté départementale de ton commissariat, le moucha le lieutenant.

– On te sort une belle épine du pied, non ?

– Il est où ? se contenta de répondre Normand.

David conduisit son collègue dans le bureau voisin. Yan Jovanovic, familier des interpellations, avait déjà pris ses aises. Il était vautré sur son siège.

– Apparemment, aujourd'hui, il ne parle pas français. Pour l'instant du moins. C'est d'autant plus frustrant que, lors de son dernier interrogatoire, il maîtrisait notre langue, monologua Robert en terminant la rédaction de son procès-verbal d'interpellation. Il fit un clin d'œil à son collègue de la PJ, se leva, fixa Yan et le gifla.

– Vous n'avez pas le droit ! se plaignit, en français, le gardé à vue en portant la main sur sa joue.

– C'était à titre thérapeutique. Je m'en doutais, il a retrouvé l'usage du français. Et Robert se rassit.

– Qu'as-tu fait du bijou que tu as piqué à la bonne femme, place de la Comédie ? interrogea Kevin.

– Quel bijou ? Je n'ai rien volé !

Le chef de la BAC, qui avait anticipé la réponse de Jovanovic, l'invita à visionner le CD-Rom récupéré au CSU.

– Je sais pas, c'est pas moi, se contenta de répéter en boucle le Roumain.

Au bout de vingt minutes, les déclarations de Yan n'avaient toujours pas changé d'un iota. Les effectifs de la BAC n'ayant pas pour vocation d'interroger longuement les suspects mais de faire du « saute dessus » sur la voie publique, l'affaire serait confiée à la brigade des vols avec violence de la Sûreté départementale. Kevin demanda qu'on le tienne informé des suites de l'affaire. Il regagna le PC.

Un silence de mort régnait. Plus de communication radio. Les visages des policiers présents étaient blêmes.

– Que se passe-t-il ? chuchota Normand à l'oreille de l'officier de permanence.

– La Mercedes filochée par Bernard était conduite par une employée du garage Mercedes. Mme Tremblay lui avait demandé, précisément, de faire un essai sur route, en direction de La Grande-Motte. Quant à la BM du Lyonnais, elle a été localisée à côté de la Mercedes sur le parking du casino, il y avait bien deux gars à bord, mais pas trace de Duclos !

Les éclats de voix de M. Rumaud, en communication téléphonique dans un bureau voisin, fruits d'une conversation houleuse avec son homologue de la PJ lyonnaise, portaient sur le fait de déterminer sur qui retomberait l'échec de l'opération. Sur le SRPJ de Lyon ? Sur celui de Montpellier ? Les deux directeurs se mirent d'accord : c'était la faute de l'OCRB.

Tout le monde s'accorda à reconnaître l'importance du rendez-vous, même sans en connaître le fondement. Pourquoi tant de précaution de part et d'autre ? Par habitude ? Par principe ? Le dispositif avait été battu en brèche, il fallait bien l'avouer. Mais il était difficile de faire mieux. Lors du debriefing on prendrait en compte les erreurs commises, de façon à ne pas les renouveler. Les techniques les plus sophistiquées avaient beau être utilisées, les truands s'y adaptaient à la vitesse grand V. Leur imagination n'avait pas de limite.

Patricia et Bernard, tête basse, retrouvèrent leur supérieur dans son bureau. On ne commenta pas plus longuement les derniers événements. Ce n'était pas la première fois que la PJ se faisait avoir. Pas la dernière, non plus.

– Bon ! dit Kevin, en tapant dans ses mains. On a encore du grain à moudre. Il faut interroger Varand et Tremblay. Ils ont des ancêtres anglais, semble-t-il. Devant la surprise manifestée par ses collègues, il leur dévoila les informations de la journaliste, les présentant comme le fruit de ses propres investigations. Bernard, faites appel à un maçon, débrouillez-vous pour dénicher la cache et prendre possession du coffret. S'il y a des cheveux, on demandera une analyse ADN. Patricia ! les photos que vous m'aviez remises ! Vous vous rappelez, celles de Martine Jolivet ? Où sont-elles ?

– Elles avaient une valeur sentimentale pour elle et aucun intérêt pour nous. Je les lui ai restituées, mais j'irai les récupérer dès demain.

– J'allais oublier, reprit le lieutenant. La BAC vient d'interpeller le Roumain. Bien entendu, il n'a rien fait et…

– Super, s'exclamèrent en chœur les deux enquêteurs. Il est où le lascar ? s'enquit Bernard d'une voix de stentor.

Kevin répondit, après avoir consulté sa montre :

– Il doit être à la SD maintenant, groupe des vols-violences.

– Je vais y faire un tour. Tu m'accompagnes, Patricia ?

Et ils s'éloignèrent.

Le lieutenant se souvint ne pas avoir communiqué l'information à Pélagie. Il composa son numéro de téléphone.

– Pélagie, c'est Kevin. Bonne nouvelle, on vient d'interpeller ton agresseur. Tu peux me rejoindre ? On va te le représenter mais ne t'inquiète pas, il ne te verra pas.

Devant le mutisme de son interlocutrice, il reprit :

– Allô ! allô !

– Et ma feuille d'érable ? Vous l'avez récupérée ? s'alarma-t-elle d'une voix chevrotante.

Le policier fut surpris. Avec l'argent dont elle disposait, pourquoi s'accrocher à ce point à un bijou ? Certes, c'était un souvenir de sa mère, mais à son âge elle devrait être sevrée depuis longtemps. Elle ferait mieux d'apprécier la performance, songea le limier de la PJ.

– Hélas non, je t'avais dit que tu pouvais faire une croix dessus. Il a dû le fourguer immédiatement, moyennant un bon prix.

– Bien, j'arrive.

Une demi-heure plus tard, à travers une glace sans tain, la châtelaine reconnaissait, sans l'ombre d'un doute, son agresseur. Elle insista pour que les policiers s'efforcent de mettre la main sur le bijou, non à cause de son prix, mais pour sa valeur sentimentale. C'était le seul objet qui la reliait à sa mère. Morte peu après sa naissance.

– N'hésitez pas à me contacter, nuit et jour, si vous la retrouvez, recommanda-t-elle une dernière fois avant de regagner son château.

Kevin se sentit frustré. Il aurait aimé que Pélagie lui manifeste un peu plus de gratitude. Mais apparemment, tout ce qui touchait de près ou de loin à ce bijou suscitait chez elle une réaction très particulière, voire exagérée. Enfin, il ferait avec.

Il devait maintenant préparer son voyage en Louisiane. Alors qu'il quittait son service, le commissaire Ballotin l'intercepta :

– Je viens de voir le patron. Le juge Lechenu fait un foin de tous les diables. Il a appris que vous n'aviez pas été suspendu après votre mise en examen. Pour le calmer et ne pas envenimer davantage les relations police-justice, le directeur central va prendre une mesure de suspension provisoire. Je suis désolé, réussit-il à dire, même si, manifestement, tout dans son comportement dénotait le contraire.

– Bonne journée pour vous, n'est-ce pas ? lança Kevin en lui tournant le dos.

Avant de disparaître à l'angle du couloir, le commissaire Ballotin, à qui le silence pesait, rétorqua :

– J'ai connu pire !
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De retour à l'aéroport de Montpellier-Fréjorgues, Kevin sortit de l'Airbus fourbu. Il s'étira. Sa grande taille n'était pas toujours compatible avec l'étroitesse des espaces libres entre les sièges d'avion. Heureusement, Tristan avait pris des billets aller-retour en première classe. Malgré tout, une dizaine d'heures d'avion entre le Louis Armstrong New-Orleans International Airport et Paris-Roissy, en passant par Atlanta, c'était long. Et il ne comptait pas le trajet Paris-Montpellier ! Le vol aller lui avait paru moins pénible. Peut-être l'excitation du départ.

Ce séjour en Louisiane avait été riche en émotions.

Kevin grimpa les escaliers conduisant à son appartement. Il fit la grimace. Tout lui paraissait, ici, plus petit, étriqué, poussiéreux même. Ce voyage compterait dans sa vie. Serait-il le point de départ d'une nouvelle existence ? Il devait se poser la question, y réfléchir tranquillement et faire le point.

Il prit une douche et, sous le coup des bouleversements entrevus, se coucha. Son sommeil fut agité. Il avait eu d'innombrables conversations avec Tristan.

Dès le départ de Roissy, le révérend prit l'offensive. Conscient de l'importance que revêtait pour le policier la future venue de son frère, Victor, il attaqua bille en tête.

– La génétique a indiscutablement besoin de pratiquer des expérimentations sur l'embryon humain pour faire progresser nos connaissances dans le but de lutter contre la souffrance, la dégradation déshumanisante de la qualité de la vie.

Kevin encaissa cette argumentation, suivie de beaucoup d'autres, comme autant de coups de boutoir.

Devant son silence, le révérend, en prédicateur avéré, enfonça le clou :

– Prétendre interdire cette pratique au nom d'une conviction religieuse n'aurait d'autre conséquence, dans nos sociétés libérales ouvertes à toutes les idéologies, que de provoquer une transgression généralisée et sauvage. Tout interdit moral intégriste est irresponsable et donc irrationnel. Et je sais de quoi je parle !

Normand ne contredit pas son voisin. Ils étaient sur deux planètes très éloignées l'une de l'autre. Et pourtant… Il s'assurerait, dans un premier temps, de l'existence de ce centre et de son sérieux. Ses parents feraient le reste. Ils s'étaient au demeurant déjà pratiquement décidés.

L'arrivée à l'aéroport lui réserva une surprise. Dès leur apparition dans le hall du terminal, pas moins d'une cinquantaine de personnes, des Noirs en majorité, réservèrent un accueil triomphal à leur pasteur. Celui-ci présenta Kevin. On le congratula chaleureusement. Il eut du mal à saisir la totalité des propos, leur américain étant mâtiné d'expressions du cru et leur débit très rapide. Ils furent portés par une vague humaine vers une somptueuse limousine blanche dans laquelle le révérend, deux de ses plus proches collaborateurs et lui-même s'engouffrèrent. Direction un immeuble de bureaux situé au centre-ville, apparemment le siège social de son Église.

Nouvel accueil triomphal. Cette fois-ci, plusieurs centaines de personnes faisaient le pied de grue devant le building. Le révérend Peyrott harangua la foule, esquissa à grands traits les projets ramenés d'Europe et promit un prêche prochainement. Puis ils se retrouvèrent seuls.

Les événements s'enchaînèrent rapidement.

– Avant toute chose, je vais vous faire visiter la ville. Pas celle présentée aux touristes, celle de mes fidèles, celle des gens qui souffrent et attendent beaucoup de nous.

Kevin trouva l'emploi du « nous » quelque peu prématuré, mais s'abstint de tout commentaire. Moins de deux ans après le passage du cyclone Katrina qui avait dévasté La Nouvelle-Orléans, en août 2005, la capitale du jazz était toujours dans un piteux état.

– L'aide de l'Administration, dans un pays où règne l'initiative privée, a été réduite à la portion congrue. Regardez, les bâtiments scolaires sont encore délabrés, les gymnases aussi. De très nombreuses constructions individuelles ont été abandonnées.

– Mais les maisons n'ont pas été reconstruites depuis ?

– N'oubliez pas que la population de la ville est pauvre, très pauvre, et que des quartiers entiers sont restés sous les eaux pendant près d'un mois. Cela vous donne une idée de l'état des habitations construites à quatre-vingt-dix pour cent en bois.

Tout au long des pérégrinations des deux hommes, les habitants qui survivaient dans des caravanes ou des logements de fortune, en apercevant la limousine du pasteur, saluaient ses occupants. Tristan était connu de tous. Apprécié de tous aussi, se dit Kevin.

Il paraissait impensable au policier que le gouvernement américain, qui dépensait des milliards de dollars pour la guerre en Irak, d'autres milliards pour la course à l'armement ou le bouclier de défense antimissiles, ne fasse rien pour tous ces pauvres gens. Se trouvait-on vraiment en Amérique ?

Comme s'il avait calculé le désappointement de son voisin, Tristan lui expliqua :

– La réalité, c'est qu'ils ont été abandonnés. L'administration Bush ainsi que la municipalité ne souhaitent pas aider la population, car elles ne désirent pas leur retour. Interrogez-les ! Ils vous répondront qu'ils sont victimes d'une véritable épuration ethnique. L'ethnie concernée, en l'occurrence, ce sont les pauvres. Et pas exclusivement les Noirs.

Abasourdi par le spectacle qui s'offrait à leur vue alors qu'ils circulaient en ville depuis plus d'une heure, Normand demanda :

– Il me semble avoir vu les stands de nombreuses… associations ? Il n'osait pas employer le terme utilisé en France. Les témoins de Jéhovah, les mormons, l'Église de scientologie et…

– Le malheur attire toujours les vautours, le coupa sèchement le pasteur. Vous comprenez maintenant pourquoi je suis venu en Europe solliciter un concours financier. Et tout particulièrement en France ! Vous savez que le nom de cette ville, fondée par les Français, fut choisi en l'honneur du régent Philippe d'Orléans ?

Il connaissait, comme tout un chacun, quelques bribes de l'histoire des Cajuns, ces autochtones dont les ancêtres avaient été expulsés du Canada, plus exactement d'Acadie, par les Anglais, lors du « Grand Dérangement » en 1755.

– De par mes lointains aïeux, j'ai des racines françaises, même si ce n'est pas apparent ! rigola le révérend. D'ailleurs, Peyrott n'est que la traduction américaine de Perrault. Mes deux adjoints, les pasteurs présents à nos côtés tout à l'heure, Lemere et Dufferin, ont aussi des noms d'origine française. Avec le temps, leurs noms, Lemaire et Dufrenne, ont été adaptés à la langue anglaise.

Tristan Peyrott soupira et, comme s'il se parlait à lui-même, hochant la tête, il poursuivit :

– Les Français doivent nous aider. Pour cela, pour communiquer en mon nom, au nom de l'histoire, de notre histoire commune, j'ai besoin d'un Français, de quelqu'un de confiance. Et, se retournant vers son compagnon, il ajouta, lui posant la main sur l'épaule : De toi.

Kevin déglutit avec difficulté. Tristan demandait beaucoup. Il préféra reporter à plus tard sa réponse et écouter le prédicateur.

– La Louisiane, avec ses cinq millions d'habitants, dont un million a des ancêtres francophones blancs venus de France et d'Acadie, est un véritable melting-pot. Il y a des Noirs déportés d'Afrique ou de Saint-Domingue et même des Indiens devenus francophones par alliance. Les colons français avaient une particularité. Ils n'hésitaient pas à se mélanger aux autres races. J'en suis un exemple, vois-tu !

Kevin revint à ce qui le préoccupait.

– Je voudrais – il avait du mal à tutoyer son voisin – apprécier comment vous vivez l'eucharistie, au sein de votre communauté.

– Bien sûr. Dès demain, tu vas assister à la célébration de mon retour. Une grande cérémonie religieuse est prévue.

Normand dormit du sommeil du juste dans un lit immense. Il bénéficiait d'une véritable suite avec salon. Lorsqu'il rejoignit Tristan, celui-ci déjeunait, entouré de son staff, et préparait avec une grande minutie les événements de la journée, tel un authentique général établissant son plan de bataille.

Tous les médias étaient présents : journalistes de la presse écrite, de la radio et même les représentants de plusieurs chaînes de télé privées.

Conscient de la surprise de son invité, Tristan Peyrott précisa :

– Deux films ont fait plus pour l'adhésion des chrétiens qu'un long discours :La Passion du ChristetLa Nativité. De nos jours, le ministre du culte est remplacé par le prédicateur audiovisuel. Que cela ne te choque pas. Mon message chevauche ondes, canaux, signaux, radios, télés et satellites.

– Ne confonds-tu pas communion et communication ?

Sourire plein de commisération du pasteur. Il jeta un regard vers ses collaborateurs et leur traduisit la question : s'ensuivit un éclat de rire général et un véritable tohu-bohu. Nul besoin de traduction pour comprendre que cette inquiétude n'était pas partagée.

À onze heures, dans une magnifique salle apparemment restaurée ou ayant échappé par miracle aux inondations, Tristan Peyrott, vêtu de ses habits sacerdotaux – une ample robe de couleur noire agrémentée de franges blanches –, entouré de plusieurs télé-évangélistes et suivi par un ensemble de choristes, s'apprêtait à entrer en scène. Kevin pensait pouvoir assister, discrètement, à la célébration. Lorsque le révérend passa à côté de lui, il le prit par l'épaule et l'invita à rester à ses côtés. Stupéfait, Kevin se réfugia derrière une réponse qu'il crut judicieuse et diplomatique :

– Je n'ai pas mon étole diaconale !

– Qu'à cela ne tienne ! s'exclama Tristan, les bras grands ouverts, en faisant un signe de la main.

Une magnifique étole fut amenée et, avant que le policier ait eu le temps de protester, on l'aida à l'enfiler. Précédant la petite troupe, ils firent irruption sous un déluge d'acclamations. La salle était bondée. Une grande majorité de Noirs, mais de nombreux Blancs étaient également présents. La misère, ou la foi, transcendait les races, semblait-il.

Kevin esquissa un mouvement de recul et voulut se réfugier derrière le chœur qui entonnait un hymne mêlant musique sacrée et profane. Tristan, d'une main de fer, l'en empêcha. Il réclama le silence, s'écarta de lui et le présenta à la foule :

– Un diacre français nous rejoint, annonça-t-il, le désignant du doigt.

Dans une explosion de joie, les chants s'élevèrent dans l'assemblée. Normand remarqua, non sans frayeur, que les caméras de télévision étaient braquées sur lui.

Plus tard, beaucoup plus tard, il put se retirer du devant de la scène.

Kevin, petit à petit, prenait du recul. Il apprécia l'enthousiasme manifesté par une communauté composée à quarante pour cent de jeunes. Elle était communicative. C'était vraiment surprenant pour lui. Troublé par une ferveur à laquelle il était bien peu habitué, il céda à un sentiment de plénitude. Ici, pas de rejet, pas d'interdit. On l'acceptait.

Il était impressionné. Tristan Peyrott arrachait des cris d'extase à ses administrés. Tout avait été prévu dans le moindre détail par un personnel de qualité : chef de plateau pour régler les caméras, régie pour les micros avec des dizaines de boutons et de moniteurs, téléprompteur pour les intervenants s'ils avaient un blanc. Les cérémonies étaient enregistrées et diffusées dans tous les États-Unis.

Tout au long de son séjour, il put voir que les nombreux programmes religieux télévisés étaient de véritables chefs-d'œuvre de mise en scène, grâce à la compétence de techniciens empruntés aux chaînes commerciales. Comme il s'en ouvrait à Tristan, ce dernier, de façon lapidaire, lui répondit :

– En quoi cela gênerait-il ou modifierait-il ma profession de foi ? Il faut savoir s'adapter au monde moderne. Tu ne crois pas ? En quoi les retransmissions télévisées pourraient-elles minorer le message que je diffuse ? Le pape ne fait pas autrement, de temps en temps, depuis Rome. Lors des fêtes de Pâques, par exemple ! Eh bien moi, je le fais plus souvent et plus simplement. C'est tout !

Quand il se réveilla dans son modeste appartement montpelliérain, Kevin admit qu'une partie de lui-même était restée là-bas. Il n'avait pas vu le temps passer. L'accueil avait été le même à chaque célébration. Les cœurs vibraient à l'unisson. La chaleur humaine qui se dégageait de ces liturgies, certes un peu surprenantes au début, l'avait réconforté.

Il se prépara un café, rêvassant à ce qui avait été le point d'orgue de son séjour : en hommage à sa venue, Tristan avait organisé le rassemblement de plusieurs centaines de Cadiens, ceux de la prairie et ceux des bayous – terme indien pour désigner la rivière –, d'une dizaine d'anciennes paroisses francophones. Certains étaient venus de très loin. De la ville de Baton Rouge même, pour renouer avec la langue de leurs ancêtres.

Il avait tenu le devant de la scène – Tristan à ses côtés lui ayant laissé la vedette – et avait dit la messe en français devant un parterre de Cajuns – déformation méprisante du terme Cadien, utilisée par les anglophones. Certes, la cérémonie réunissant les Blanchard, les Duchamp, les Leblanc, les Poupart avait débuté par l'hymne américain précédant l'hymne acadien – étonnante version en latin-français adoptée en 1994 – et s'était déroulée sur un fond musical où l'accordéon le disputait au violon. Les chœurs tenaient un rôle prépondérant et il avait dû se mettre au diapason des cérémonies présidées habituellement par son hôte. Mais au-delà de la forme, quelle participation ! Quelle communion chez ces gens de toutes origines qui accueillaient l'Évangile ! Le fait que l'office se soit déroulé au sein même du quartier français, à proximité de la cathédrale Saint-Louis, non loin du couvent des Ursulines et de la Maison de Napoléon, n'avait pas peu contribué à la magie du service religieux. Quelle que soit sa décision, il n'oublierait jamais ce moment d'émotion intense. Il serait gravé au plus profond de lui-même, à jamais.

Seul bémol à son enthousiasme : les membres de l'équipe du révérend Peyrott faisaient les comptes après chaque office. Devinant, une fois de plus, la stupéfaction de Kevin, Tristan lui expliqua :

– Nous avons besoin de cet argent pour aider ceux de notre communauté dans la misère. Et tu as pu voir qu'elle est grande. L'Église n'a-t-elle pas fait de même, au cours des siècles passés ? Ne fait-elle pas de même de nos jours ? Ou du moins n'essaye-t-elle pas, avec un succès très relatif me semble-t-il ? Remarque que rien ne se déroule en cachette. Tout est transparent.

Compte tenu de l'énormité des sommes manipulées – les dons affluaient de tout le pays grâce à la propagation des prêches par le canal de télés privées –, Kevin relativisa l'importance de sa dette. Aux yeux de Tristan, tout au moins.

En se servant une seconde tasse d'un café bien fort, agrémenté de quelques biscuits en guise de petit déjeuner, il feuilleta la luxueuse brochure récupérée lors de sa visite au National Health Center Incorporation. Le building de dix étages donnait sur un parc impressionnant. D'autant plus impressionnant que l'ensemble, situé dans la belle banlieue de La Nouvelle-Orléans, avait dû nécessiter de très importants capitaux. Il avait compris que la congrégation de Tristan avait participé à son financement, mais ne savait pas exactement à quelle hauteur elle était partie prenante. L'accueil qui lui avait été réservé était toutefois éloquent.

– Vous êtes le bienvenu, lui avait souhaité en français le représentant de la direction en l'accueillant sur les marches de l'immeuble. Il lui avait fait les honneurs d'une visite guidée.

Le hall d'entrée était immense, les carrelages en faux marbre et le décor design. Kevin visita tout d'abord un auditorium ultramoderne où plusieurs enfants, atteints de la même affection que son frère, s'initiaient à la musique sous la férule d'un accompagnateur personnel. Puis, ils parcoururent une salle consacrée à l'informatique, où jeunes et moins jeunes suivaient un apprentissage personnalisé. Dans une magnifique piscine qui n'avait rien à envier à une piscine olympique, toujours sous la surveillance constante d'un personnel nombreux, une vingtaine d'adultes handicapés nageaient et effectuaient des exercices aquatiques. Mais la véritable surprise fut la découverte puis la visite d'un manège dont une partie était couverte. Kevin connaissait l'intérêt tout particulier de son frère, qui confinait parfois à la passion, pour les animaux. Plusieurs cavaliers, grands et petits, le sourire béat, coiffés de la bombe réglementaire, bottés et gantés, montaient. Ils paraissaient véritablement transfigurés.

Nul doute qu'un tel accompagnement ne pouvait être qu'un facteur positif.

– Vous disposez d'un centre de… recherche scientifique ? demanda le policier à son guide.

Kevin nota tout à coup sa gène.

– En réalité, ce centre occupe bien le même immeuble que le nôtre, mais pour y accéder il y a une entrée spécifique. Cela répond à… un besoin de sécurité, en fait. Avant que son interlocuteur puisse l'interroger plus avant, l'assistant de direction précisa :

– Je ne puis vous donner aucune information pertinente sur leurs activités. Le plus simple c'est d'y aller vous-même.

Au terme de deux heures de visite guidée, le policier était complètement persuadé qu'un séjour dans cet établissement ne pouvait qu'être bénéfique à son frère. Mais d'un bénéfice ponctuel.

Tristan n'ayant pris aucune disposition pour lui permettre l'accès à la partie dite scientifique de l'institut, il procéda autrement. Membre de l'IPA – International Police Association –, organisme regroupant les policiers des principaux pays démocratiques à des fins d'échanges culturels, il avait pris la précaution d'écrire au correspondant local de la section de la Louisiane pour être reçu.

Il fut accueilli à bras ouverts par un policier qui parlait un anglais ponctués de mots français, comme pour faire plaisir à son visiteur. Lorsque le lieutenant évoqua le département scientifique de l'institut, son homologue leva les yeux puis les bras au ciel. Il lui suffit d'une demi-heure de conversation, laborieuse – le digne représentant du shérif local s'escrimant à utiliser de temps à autre quelques mots de français –, pour comprendre le peu de crédit accordé à cet organisme. Réalisant l'incompréhension de son collègue, l'Américain entra dans les détails :

– Ce département est lié à une société américaine elle-même en étroite relation avec la secte des Raëliens. D'ailleurs, c'est une biochimiste française, porte-parole de cette secte dont le siège social est au Québec, qui a déclaré qu'un embryon humain avait été cloné et la naissance d'une petite fille attendue. Ils se prétendent à l'avant-garde de tout ce qui touche aux manipulations génétiques. Cela ne vous dit rien ?

Atterré, Kevin répondit par l'affirmative.

– Je connais cette secte de nom, mais j'ignorais totalement le lien qui l'unissait à l'institut.

Le shérif lui expliqua que les médecins ou chercheurs qui y travaillaient avaient été tout naturellement mis au ban de la communauté scientifique. Kevin remercia son collègue, promit de revenir comme on le lui proposait et se retira. Il comprenait mieux pourquoi le même institut possédait deux entrées. Il y avait véritablement deux mondes différents. Comment allait-il présenter la chose à ses parents ?

Parti de France le moral en berne, le lieutenant de police rentrait chez lui gonflé à bloc. Si on ne voulait pas de lui ici, eh bien… il aviserait.

En tout premier lieu, il décida d'aller embrasser sa famille.

Ses parents n'y allèrent pas par quatre chemins. Ils lui posèrent abruptement la question dont la réponse était pour eux primordiale. Lorsqu'ils comprirent que les expériences pratiquées n'avaient pas l'aval de la communauté scientifique, terrassés, ils s'assirent. Ils avaient tellement cru au miracle que le retour sur terre n'en était que plus douloureux. Kevin, qui en était conscient, se lança dans une description méticuleuse et un peu dithyrambique des activés proposées à l'institut.

Lorsqu'il les quitta, ces derniers n'avaient pris aucune décision. Ils voulaient y réfléchir à tête reposée et consulter le fascicule remis par leur fils.
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Kevin grimpa rapidement les escaliers conduisant aux locaux réservés à la PJ. Il salua avec entrain les collègues rencontrés.

– Les vacances t'ont réussi ! remarqua l'un des spécialistes de la police scientifique.

Non sans appréhension, il scruta les documents qui encombraient son bureau. Rien d'important. Pas le moindre petit mot de la direction centrale l'informant d'une suspension administrative. Il avait beau prendre maintenant la chose avec beaucoup plus de recul, s'il pouvait l'éviter…

– Ah, vous êtes là, lieutenant ! constata Patricia, un soupçon de reproche dans la voix.

– Oui, pourquoi ? Cela ne vous fait pas plaisir ?

– Si, si répondit-elle, l'air gêné.

– Et l'enquête… ?

– Euh… !

Patricia n'hésitait pas, en règle générale, à dire ce qu'elle avait sur le cœur. Kevin fut surpris par sa réserve.

– Des problèmes ?

– Pas du tout, je m'apprêtais à aller chercher Mme Temple…

– Au château ?

– Euh… Puis l'enquêtrice se jeta à l'eau. Elle a passé la nuit en garde à vue.

– Quoi ? hurla l'officier. Pour quel motif ?

– Vous m'avez demandé de récupérer les photos, celles que Martine, la compagne de Dubosc, m'avait remises. Eh bien elle les a prêtées à la châtelaine qui les a soi-disant égarées. Elle ment, j'en suis sûre. Ce sont des pièces à conviction importantes. Je le sens.

– En quoi sont-elles si importantes ?

– Il faudrait savoir ce que vous voulez tout de même ! C'est vous-même qui avez insisté sur ce point ! Elle doit nous les rendre. Un peu de réflexion chez nous lui a sûrement fait le plus grand bien. Elle a peut-être déjà retrouvé la mémoire, la nuit porte conseil…

Kevin n'entendit pas la fin de la phrase de sa collègue. Il dévala les escaliers pour se rendre au sous-sol.

– Faites sortir Pélagie Temple, ordonna-t-il au policier préposé à la surveillance des gardés à vue.

Cette dernière, le visage fermé mais la tête haute, le suivit sans un mot. Une fois dans son bureau, Kevin voulut s'approcher. Elle le repoussa.

– J'ai besoin d'une douche, je n'ai pas pu me changer, ramène-moi chez moi. Tout de suite, s'il te plaît.

Kevin s'exécuta. Tout au long du trajet elle ne desserra pas les dents. Il l'abandonna sur le parking. Manifestement, elle désirait rester seule.

Puis il revint et partit à la recherche de Patricia. Elle s'était envolée, prétextant une mission urgente. Il réussit à interroger Bernard. Ce dernier n'en menait pas large, ayant constaté la fureur de son chef.

– Je n'étais pas d'accord avec elle, mais… c'est le chef…

Et il s'éloigna.

Seul dans son bureau, Normand se calma et réfléchit. Ces photos avaient sans doute une certaine valeur, mais laquelle exactement ? Un dernier espoir. Lors de la perquise, les gars de l'IJ les avaient peut-être reproduites. Cela arrivait souvent. Il alla s'en enquérir.

– Les photos ? Elles sont là.

Guy lui remit une pochette avec les précieux clichés.

– Bon travail ! Heureusement que vous avez eu l'idée de les dupliquer.

Surpris, le major le corrigea :

– On aime bien les félicitations, mais là on n'y est pour rien. C'est Patricia qui nous avait demandé de le faire.

Kevin sentit la moutarde lui monter au nez.

– Il y a longtemps ?

– Lors de la perquise, répondit-il étonné. Un problème ?

Alors qu'il passait devant le bureau de l'officier de permanence, celui-ci l'interpella :

– J'ai en ligne des collègues. Ils veulent te parler. Je te transfère la communication sur ton poste.

– Kevin ?

– Oui.

– Bonne nouvelle, pour toi ! L'Audi immatriculée dans le 92, volée et maquillée, on vient de la faire désosser et on a trouvé… devine quoi ?

Normand en avait marre des devinettes.

– Un flingue ! Avec un peu de chance, c'est celui avec lequel le gars t'a tiré dessus. Il ne te reste plus qu'à trouver le projectile.

– Super !

Kevin remercia le ciel et laissa éclater sa joie. C'était le calibre utilisé contre lui, sans nul doute !

Une bonne chose n'arrivant jamais seule, sa porte s'ouvrit brusquement et la tête de Guy réapparut.

– Du nouveau, devine ?

Décidément, ils s'étaient donné le mot aujourd'hui…

– Je t'écoute.

En guise de réponse, le major lui tendit un bout de métal écrasé. Kevin comprit immédiatement.

– Trouvé sur l'arbre ? demanda-t-il, ayant de la peine à maîtriser son excitation.

– Cinq sur cinq. On en a trouvé au moins une. On a mis le paquet, on s'est payé tous les arbres de la pinède. Et comme je viens d'apprendre la découverte de l'arme dans l'Audi… la balistique aura tôt fait de prouver qu'on t'a tiré dessus. Puisque tu es un spécialiste… à ta place je ferais une prière pour être sûr que les résultats soient concluants.

Et il referma la porte.

Kevin s'étira. Tout finissait par s'arranger ! Il n'était pas si mal en France, après tout. Après avoir regagné ses pénates, il enfila un short, chaussa ses baskets et alla se dégourdir les jambes.

Le lendemain matin, il fut convoqué dans le bureau de son directeur.

– Lechenu vient de me téléphoner, en rogne. Il crie au coup monté de la police.

– Pourquoi ? Je ne comprends pas.

– Il trouve hautement suspectes ces miraculeuses – c'est le terme utilisé – découvertes d'une arme et d'un projectile. Il dénonce une manipulation policière pour vous dédouaner. Il va ameuter la presse, j'en suis convaincu.

– Il est gonflé !

– Attendons les résultats de la balistique. On avisera à ce moment-là.

Passant la tête dans l'entrebâillement de la porte du bureau occupé par Bernard et Patricia, Kevin fit signe à cette dernière de le suivre.

Une fois sa porte refermée, il entama les hostilités.

– Vous saviez très bien que la perte des photos par Mme Temple n'avait aucune importance puisque vous aviez pris la précaution d'en demander un double à l'IJ ! Donc vous n'aviez aucun motif pour la mettre en garde à vue ! hurla-t-il. Je vais en informer le parquet. Vous perdrez votre habilitation d'officier de police judiciaire. C'est un abus de pouvoir manifeste !

Patricia n'était pas femme à se laisser démonter.

– Je n'avais pas les photos, je ne me souvenais plus en avoir demandé un double. Cette… Canadienne, je suis sûre, absolument sûre qu'elle a fait exprès de les détruire. Quant à obtenir mon retrait d'habilitation, vous feriez mieux de vous occuper du vôtre. Vous êtes mis en examen et d'ici à ce que la DCPJ vous suspende il n'y a pas des kilomètres !

Le ton monta. Les insultes fusèrent, mais Patricia n'en démordit pas. Furieuse et excédée, elle claqua rageusement la porte et s'en alla.

– Il me le paiera, d'une façon ou d'une autre, mais il me le paiera ! dit-elle à haute voix, les poings fermés.

Le portable de Kevin vibra à sa ceinture. Bigre ! l'évêché ! réalisa le policier en consultant l'écran. Serais-je revenu en odeur de sainteté ?

– Kevin ? C'est le vicaire général. Monseigneur voudrait vous rencontrer dès aujourd'hui. Est-ce possible cet après-midi, vers seize heures ?

– J'y serai.

Guilleret, Normand serra la main de Ludovic Darbeau, se payant même le luxe de lui trouver mauvaise mine. L'adjoint de monseigneur haussa les sourcils et le conduisit directement dans le bureau du prélat. Ce dernier ne se donna pas la peine de se lever ni de lui tendre son anneau pastoral à baiser. Il se contenta d'un ordre sec, désignant du doigt la chaise face à lui :

– Asseyez-vous !

Holà ! Il a vraiment l'air de mauvais poil, se dit le policier.

– Vous rendez-vous compte de ce que vous avez fait ? De votre comportement préjudiciable à l'Église ?

– Non, je ne comprends pas, bredouilla Normand. Il était à mille lieues de se douter de la suite des événements.

D'un simple geste du menton, monseigneur fit signe à son adjoint. L'écran LCD de cent vingt-sept centimètres, situé face au prélat, fut allumé. Kevin blêmit.

La séance dura dix minutes. Dix minutes de supplice. Il eut tout le loisir de s'admirer – vêtu de sa tenue de diacre, encadré du révérend Peyrott et entouré des adeptes de ce dernier – prendre une part active à une cérémonie dont l'orthodoxie ne correspondait manifestement pas aux canons de l'Église. Du moins de l'Église catholique.

Assommé, il ne sut que dire.

– Notre représentation apostolique aux États-Unis nous a fait savoir que ces images passent en boucle sur les télés privées de ce… camelot, précisa d'un air pincé monseigneur. Elles sont aussi disponibles sur Internet, si le cœur vous en dit. Ce… charlatan – décidément, il n'arrivait pas à prononcer son nom – en profite pour annoncer un rapprochement des positions du Vatican vis-à-vis de sa… secte. L'évêque se signa à l'instant. Vous rendez-vous compte des conséquences de votre inconduite ! C'est un scandale !

Puis il consulta du regard le vicaire général. Ce dernier baissa la tête.

– Vous êtes suspendu. J'ai l'intention de vous faire traduire devant une commission. Elle statuera sur votre cas. Pour moi, vous n'êtes plus digne de représenter l'Église. Disposez.

Et comme Kevin, cloué sur sa chaise, ne partait pas assez vite, le prélat s'éloigna aussi rapidement que sa constitution le lui permettait.

Resté seul, comme un pestiféré, Normand eut du mal à se lever. Ses jambes ne voulaient plus le porter. Il fit un effort surhumain pour rejoindre son service.

Aussitôt arrivé, la secrétaire du directeur le héla.

– Il désire vous voir, tout de suite. Il a l'air furibard, je vous préviens.

– Qu'est-ce qu'il y a encore ?

Elle grimaça.

– Je l'ignore. Puis à voix basse elle ajouta : Je ne sais pas ce que Patricia lui a dit mais… – et elle secoua la main d'une façon hautement significative.

– Entrez !

À la vue de son subordonné, Monsieur Cent Mille Volts bondit sur ses pieds.

– Où avez-vous passé vos vacances ?

Kevin n'avait pas annoncé qu'il partait en Louisiane, pas plus qu'il n'avait dit avec qui. Il s'abstint de répondre.

– Vous avez perdu la tête, ce n'est pas possible ! D'abord vous vous affichez avec Mme Temple, puis vous filez avec le pasteur… un type condamné ! Je rêve ou quoi ! Je vais appuyer, tout de suite, votre demande de suspension administrative. Jusqu'à présent, j'avais freiné des quatre fers, même si vous ne vous en êtes pas rendu compte, mais là, la coupe est pleine. Allez, dégagez !

Foudroyé, Kevin décida, pour la première fois depuis longtemps, de se faire porter pâle.

Il devait faire le point. Comme il en avait déjà eu l'occasion, il choisit de faire retraite quelques jours. Il jeta son dévolu sur l'abbaye d'Aiguebelle située en Drôme provençale, tout près de Montélimar. Cette communauté, forte de trente moines, recevait tous ceux qui désiraient prendre un peu de recul. Il la préférait à l'abbaye d'Encalcat, lieu de prédilection des ecclésiastiques de la région de Montpellier. Au moins, là, il ne rencontrerait personne de sa connaissance. Éloignée de toute agglomération urbaine – même si la voiture permettait de s'affranchir très rapidement, trop parfois, des distances –, l'église abbatiale cistercienne dressait son architecture duXIIe siècle au milieu d'une forêt de chênes verts.

Il fut accueilli simplement par le père abbé et on ne lui posa aucune question. Il fut conduit vers une des cellules, spartiates – il allait s'en rendre compte –, mises à la disposition des retraitants. De petite dimension, sept mètres carrés, elle disposait d'un lit, d'une table de travail et d'une chaise. Les murs blancs étaient ornés d'un simple crucifix.

– Pour vos repas, si vous souhaitez les prendre avec la communauté, il vous faudra nous rejoindre au réfectoire. Le silence est la règle. Si vous le désirez, un guide peut vous accompagner dans votre quête spirituelle.

Le frère tourier laissa alors le policier seul face à sa conscience.

La première nuit fut difficile, le lit dur, le silence épais. Kevin décida de vivre en communion avec ceux qui avaient choisi une vie de reclus.

Il fut debout à trois heures trente pour matines – prière personnelle suivie à six heures quarante-cinq des laudes. Normand sollicita l'assistance d'un accompagnateur spirituel. Il fut écouté, compris, non jugé et, le recueillement aidant, il retrouva une forme de sérénité. La régularité des offices, des chants qui scandaient l'existence des moines lui permit petit à petit de recouvrer le repos. Que devait-il faire ? Partir pour commencer une nouvelle vie ? Faire face et affronter les problèmes qui s'amoncelaient ?

Il n'hésita pas à s'ouvrir auprès du père abbé de sa visite en Louisiane, sans toutefois lui avouer l'importance de ses doutes et de son incertitude. Contrairement à ce qu'il attendait, le supérieur avait reconnu la nécessité de récolter des fonds, même, ou surtout, pour une congrégation comme la sienne.

Et il avait ajouté :

– Les communautés qui ont refusé toute activité commerciale ont disparu. Il en est de même de celles qui lui ont consacré trop d'importance et négligé le spirituel.

Il avait cité en exemple ce qui expliquait, à ses yeux du moins, la survie de l'abbaye d'Aiguebelle : le mélange harmonieux d'une activité lucrative – l'abbaye était réputée pour la fabrication de son sirop – permettant son autonomie financière, et la pratique quotidienne de la prière, des exercices de recueillement et de la méditation.

Kevin put observer des moines maçons en train de restaurer des bâtiments, des moines jardiniers travaillant dans le potager de l'abbaye, des moines accueillant des touristes dans la boutique, etc.

Il aperçut également quelques moines qui avaient fait vœu de silence. Ceux-là, il n'avait pu les approcher.

Six jours plus tard, l'heure du départ sonnait. Il se dirigea vers la chapelle où il savait qu'il trouverait le père abbé. Il le remercia chaleureusement et, longeant les divers bâtiments occupés par la communauté, regagna le parking. Il s'immobilisa tout à coup. Avait-il la berlue ?

Celui qui arrivait devant lui, constatant la stupéfaction sur le visage de Kevin, le rassura :

– N'ayez pas peur, vous n'êtes pas en proie à une hallucination.

– Co… comment se fait-il ? Je vous laisse dans la chapelle et je vous retrouve devant moi, sans vous avoir vu me dépasser ?

Sourire du père abbé.

– Tous les bâtiments qui constituent l'abbaye sont reliés entre eux à partir de la chapelle par des souterrains. Depuis toujours. Il fut un temps où cela avait son utilité, vous vous en doutez ! Mais ils ne sont utilisés que par les religieux.

Puis le père supérieur souhaita un bon voyage à Kevin et poursuivit son chemin.

– Lieutenant ! En votre absence on n'a pas chômé. La PTS a fait du bon boulot, se réjouit Bernard en prenant place, un café à la main, à côté de son supérieur.

Kevin, qui s'apprêtait à porter la tasse à ses lèvres, suspendit son geste. Il s'attendait au pire et ne posa aucune question.

– L'arme de poing découverte dans l'Audi a déjà servi lors d'un braquage à Lyon ! Lechenu est marron. Il ne pourra pas soutenir que nous l'avons fait apparaître par un tour de passe-passe. Par ailleurs, la balistique est formelle. La balle extirpée du tronc d'arbre a bien été tirée par ce calibre.

Et il assena une forte tape amicale sur l'épaule de Kevin, tant sa joie était grande.

Super, une vraie bonne nouvelle, au moins, pensa Kevin. Le directeur soutiendrait-il toujours ma demande de suspension si la mise en examen ne se justifiait plus ?

Il fonça chez son délégué syndical et fut rasséréné.

– Ne t'inquiète pas ! Si Lechenu rend une ordonnance de non-lieu, le bureau national fera son affaire des velléités dubig boss.

Normand savait qu'il y aurait quelques passes d'armes et que Rumaud lui en tiendrait grief, mais il n'allait pas jouer le rôle du mouton qui se laisse conduire à l'abattoir.

Il s'installa dans son fauteuil, décontracté. N'ayant pas fermé la porte il vit passer, raide comme la justice, Patricia. Elle fit mine de ne pas l'apercevoir.

Le téléphone sonna.

Il s'empara du combiné d'une main ferme.

– Oui !

– Holà ! répondit David, le chef de la BAC, je ne suis pas sourd, tu as mangé du lion ou quoi ? Je t'appelle pour une info. Tu devines ?

– Euh…

– Tu réciteras deuxPateret unAve, en pénitence, puisque tu ne vois rien. Kevin entendit au téléphone une explosion de rires. Les troupes du chef de la BAC appréciaient toujours les reparties de leur supérieur. Une de mes équipes a obtenu un super tuyau. Ton Roumain, il a sûrement mis au clou, à Nîmes, chez « ma tante » – sobriquet du mont-de-piété – le bijou de la Canadienne.

– Tu es sûr ?

– Un tuyau en béton, je te dis. Pas comme ceux de la PJ, soupira David. On vient de planquer deux nuits pour des prunes, sur une soi-disant info d'un de vos « tontons ». Bon ! Tu fais le nécessaire avec la SD ? Je suis en froid avec eux actuellement.

– Super, merci !

Bernard se présenta et tendit un PV d'audition à son officier.

– Enfin, on a pu entendre Tonio. Il était hospitalisé et nous ne pouvions l'approcher, « ordre de la Faculté ». Il a fini par reconnaître avoir téléphoné à Dubosc. On le tient, même s'il dit ne pas avoir bougé de la cité. Il aurait soi-disant un témoin. Il était avec leur pasteur. Tu parles d'un alibi !

– Il faut quand même vérifier et entendre ce gars, affirma Kevin.

– Ouais, mais la parole d'un gitan… on connaît par avance la réponse… il va confirmer ses dires. C'est couru.

Kevin resta ferme.

– Allez-y et tenez-moi informé. On ne peut pas faire autrement.

Deux heures s'étaient à peine écoulées qu'Olivier le contactait.

– Kevin, je viens d'apprendre que la police avait interpellé Manuel, tu te rappelles, le pasteur évangéliste des gitans ?

L'officier acquiesça mollement mais ne voyait pas en quoi cela le concernait.

– Oui, il aurait passé toute la soirée avec un certain Tonio Alvarez, mais c'est du bidon !

– Pourquoi du bidon ? Tu ne te fies pas à la parole du pasteur ?

– D'un pasteur, oui. Mais d'un pasteur gitan… je suis sceptique.

– Décidément, tu n'es pas comme le bon vin, tu ne te bonifies pas avec le temps ! Et si je te dis que j'étais avec eux, ce soir-là ?

– Tu es sérieux ou tu veux seulement me faire marcher ?

– Crois-tu que je t'appellerais si je n'étais pas sérieux ? J'étais avec eux. Tu dois m'entendre.

Kevin se leva de sa chaise. Il porta la main à son front. Il ne manquait plus que ça !

– OK, viens, je t'attends, réussit-il à prononcer sans laisser transparaître la moindre exaspération.

Une demi-heure plus tard, Olivier signait la déposition dans laquelle il attestait avoir passé la soirée avec le pasteur et Tonio. Kevin le raccompagna dans le hall d'entrée de l'hôtel de police.

Bernard s'engouffra dans le bureau de son officier, dont la porte était ouverte.

– Il fallait s'y attendre. Il soutient de toutes ses forces être resté avec Tonio toute la soirée. Je suggère qu'on le mette en garde à vue, histoire de le faire réfléchir.

Sans dire un mot, Kevin tendit le PV d'audition d'Olivier.

– Et merde, s'indigna Bernard, tous les calotins se serrent les coudes !

Se rendant compte trop tard de ce que cette remarque pouvait avoir de blessant pour son collègue, il entreprit de s'expliquer.

Kevin préféra couper court à toute précision inutile.

– Il a deux témoignages à son profit. On ne l'accrochera pas comme ça.

Charlotte Dumoulin discutait avec son rédacteur en chef.

– Alors, et les conclusions des analyses ?

– Je n'ai pas plus de nouvelles pour l'instant.

– Qu'attendez-vous ? Qu'un de vos confrères obtienne le tuyau avant nous ?

Charlotte n'osa pas avouer à son patron qu'elle préférait laisser passer un peu de temps. Les articles du journal, tirant à boulets rouges sur la police, glosant sur l'absence de résultat et s'interrogeant sur la mise en examen de Kevin, ne facilitaient pas les contacts.

Enfin, elle allait tenter sa chance.

– Kevin ? C'est Charlotte.

– Oui.

C'est pour un petit papier incendiaire ? se retint de lui demander le policier. Plus prosaïquement, il s'enquit de sa santé.

– Et les conclusions des analyses ? Vous les avez ?

– On doit être dans les temps, maintenant. Je passe un coup de fil à Écully et dès que j'obtiens quelque chose de concret je vous appelle. Promis, assura-t-il à son interlocutrice en raccrochant.

Kevin comparait les clichés dupliqués par l'IJ avec ceux que Stéphane Liquet lui avait adressés. L'un d'eux se retrouvait dans les deux lots. Il représentait le même groupe posant pour le photographe. Au centre, une personne fort distinguée. Le chef de la mission diplomatique, à n'en pas douter, la photo étant prise sur le perron de l'ambassade. À sa droite, M. Dubosc et, à la gauche de ce dernier, un couple. De l'autre côté du diplomate plusieurs personnes, sans doute des fonctionnaires de la délégation si l'on s'en tenait à leurs mines compassées. Quel intérêt pouvait avoir cette photo ? Si tant est qu'elle en avait un ! À moins que quelque chose ne lui échappe ?

Puis il contacta le laboratoire d'Écully. Il raccrocha d'un geste rageur. Les résultats n'étaient pas prêts.

Il savait que le labo était « surbooké » en permanence et que tous les jours les techniciens recevaient une mission plus urgente que la précédente. Certains magistrats en étaient parfois réduits à faire appel à des laboratoires privés. Il n'ignorait donc pas l'importance de se rappeler à leur bon souvenir, de temps à autre.

Au fait, songea-t-il, Patricia a-t-elle récupéré la boîte qui renferme les cheveux du baron de La Viste ? Il hésita puis se résolut à aller l'affronter.

– Bonjour !

Le brigadier-chef Bonnaud se contenta de serrer mollement la main de son supérieur sans daigner le regarder pour autant. Manifestement, le listing qu'elle avait sous les yeux l'accaparait. Bernard, qui rédigeait un rapport, leva la tête et fit un clin d'œil à son supérieur. Finalement, elle lâcha du bout des lèvres :

– Ah, j'ai oublié de vous dire, j'ai appris par le greffier de Lechenu que Grachet chique maintenant.

Bernard regarda sa collègue, surpris.

– Ce n'est pas une nouveauté. Il avait déjà nié et…

– Il avait nié pour l'accusation du meurtre de Tremblay, mais maintenant il ne reconnaît plus celui de Dubosc. Il maintient qu'on lui a forcé la main et soutient avoir avoué sous la pression, pour éviter que sa femme ne soit mise en garde à vue. Toutefois, il ne revient pas sur ses déclarations pour l'utilisation frauduleuse de l'iPhone. Pour lui, le simple emprunt d'un objet trouvé !

– Et en ce qui concerne Mme Tremblay ? interrogea Kevin.

Patricia haussa les épaules, perplexe.

– Que peut-on lui reprocher ? De fréquenter un voyou ? Ce n'est pas interdit. De nous avoir promenés ? Elle a été plus forte que nous, il faut bien le reconnaître.

Bernard ne faisait pas la même analyse.

– C'est tout de même un comportement un peu particulier pour la représentante d'une société qui a pignon sur rue ! On ne m'ôtera pas de l'idée que le rendez-vous devait être particulièrement important.

Patricia s'assit sur un coin du bureau.

– Pour moi, les motivations sont d'ordre financier. Ils sont tous liés par l'argent qu'ils ont, qu'ils doivent, ou qu'ils espèrent obtenir. Sinon, ils auraient tous pris la poudre d'escampette depuis longtemps.

Mal à l'aise, le lieutenant Normand annonça, songeur :

– Il ne nous reste que la piste du trafic des œuvres d'art. Trois gars au trou. Ah ! au fait, un indic de la BAC a fait des confidences. Le Roumain aurait fourgué le bijou arraché à Pélagie au mont-de-piété de Nîmes.

– Aucun rapport avec notre enquête, intervint, de façon lapidaire, Patricia. C'est une affaire de la Sûreté départementale. Du groupe des vols-violences. Rien à voir avec nous.

Kevin n'insista pas. Il aviserait lui-même la SD. Une porte à fermer de toute façon. Puis, s'adressant à sa collègue :

– Vous avez récupéré le coffret scellé dans le médaillon ?

– Non, je n'ai pas eu le temps de m'y consacrer. Il faut requérir un maçon et faire les choses proprement, sinon l'autre… la Canadienne, fit-elle l'effort de préciser, va nous faire un petit vélo.

– OK, je m'en occuperai.

Le parking du château des Perrières était toujours sous la surveillance d'un maître-chien, et l'accès par l'entrée principale protégé par un autre vigile. L'officier de police demanda à rencontrer la maîtresse de maison.

– Bonjour ! s'écria Pélagie dès qu'elle vit son visiteur.

Apparemment, elle était de bonne humeur.

– Ça y est ! Les travaux sont finis. Viens.

Il fut subjugué, n'ayant jamais réalisé auparavant ce que Pélagie était en train d'accomplir par le biais des architectes d'intérieur.

Débarrassés, cette fois de façon définitive, de leurs protections de toile et de housses diverses, des échelles et des échafaudages qui épousaient les murs, le mobilier, les lustres, les glaces, les parquets resplendissaient. C'était presque trop beau. Les folies avaient été édifiées par des notables, des gens de robe, des grands bourgeois, voire quelques aristocrates – il pensait au baron de La Viste – mais sans aucun luxe tapageur.

Pélagie avait, lui semblait-il, forcé le trait. Tout n'était que débauche de mobilier de prix, profusion de couleurs et surabondance de bibelots précieux.

Elle ne remarquait pas la gêne, qui gagnait petit à petit son visiteur.

– Admire !

Elle lui fit parcourir les salons, boudoirs, bureaux, la bibliothèque, etc. Lancée dans un tourbillon d'explications, elle virevolta devant lui, il ne l'avait jamais vue comme ça. Elle énuméra au fur et à mesure de la visite ce qui faisait la particularité des folies environnantes, qu'elle avait reproduit au château des Perrières. Escalier monumental de Flaugergues, salon de musique de… Elle s'étourdissait en paroles. Kevin en restait pantois. Tout était, certes, magnifique, mais le mélange des genres, des époques, des styles ne lui paraissait pas du meilleur goût. Le château des Perrières en était dénaturé.

– Tu as fait appel à un architecte et à un décorateur d'intérieur ?

– Bien évidemment. Le plus coté. Il vient de Californie.

Normand en tressaillit d'émotion. Mais après tout, quelle compétence avait-il pour juger ? Il n'était pas expert en décoration.

Pélagie le conduisit sur le perron. Devant lui, le jardin à la française déroulait, dans un écrin de verdure, ses buis taillés au cordeau, ses statues et ses vases d'Anduze. Le tout dans un raffinement exceptionnel. Si elle n'avait pas insisté, il en aurait presque oublié le bassin qui trônait au centre du jardin. La réplique de la fontaine des trois Grâces… !

– Un hommage à ta ville ! souligna Pélagie, interprétant le silence de son invité comme une approbation et une admiration sans réserve.

L'officier de police réprima un haut-le-cœur et changea de sujet.

– Au fait, quelque chose va te faire plaisir. On a une chance de retrouver ton pendentif.

Kevin, qui s'attendait à une explosion de joie, en fut pour ses frais. Pélagie passa tout aussi vite de l'euphorie à l'abattement. Sans dire un mot, elle le regarda.

J'aurais dû attendre qu'on le récupère avant de la mettre au courant, se reprocha-t-il. Visiblement, de mauvais souvenirs l'assaillaient. Une ride barrait son front. Elle s'approcha de lui et prit ses deux mains dans les siennes.

– Promets-moi, dès que tu le retrouves, tu me préviens et tu me le restitues.

– Tu as peur que je le revende, ma parole ! Tu n'as pas confiance en la police et…

– Cela n'a rien à voir. Je ne peux t'expliquer, jure-le-moi.

Kevin s'y engagea. Pélagie lui tourna le dos et, prétextant soudain d'autres occupations, l'abandonna dans le jardin. Elle se retourna une dernière fois.

– Au fait, je monte à Paris dès demain, pour deux jours. Je dois y retrouver Tristan. J'espère que la police veillera sur le château en mon absence !

Il la regarda partir en hochant la tête. Décidément, être célibataire n'avait pas que des mauvais côtés.

Il attendit qu'elle disparaisse et s'approcha de la porte d'entrée. Il contempla le médaillon au sein duquel se trouvait la corne d'abondance. Il décida de ne pas solliciter l'accord de Pélagie pour récupérer le coffret scellé par le baron de La Viste. Après tout, il en avait la possibilité juridique. Il ferait appel à un bon artisan et, avec un crépi approprié, personne ne s'apercevrait de l'opération. Il pourrait lui en parler plus tard.

Il appela un compagnon maçon de sa connaissance et lui fit part de son problème.

– Ne t'inquiète pas, puisque l'enduit vient d'être refait à neuf, je pourrais rattraper sans trop de difficulté la couleur. On n'y verra que du feu.

Rendez-vous fut pris pour le lendemain matin. Dans la foulée, Kevin contacta le responsable local de l'IJ.

– Il y aura des photos à prendre et il faudra placer sous scellés un coffret susceptible de renfermer une mèche de cheveux. Tu es disponible ?

– Bien sûr. En cas d'empêchement, je t'enverrai un de mes gars.

Ils se donnèrent rendez-vous à neuf heures sur le parking du château.

Puis, l'officier de police alla retrouver ses collègues de la brigade des vols-violences.

– Le Roumain aurait mis au clou le bijou arraché à Mme Temple. À mon avis, il n'en est pas à son coup d'essai, vous aurez peut-être des surprises. Agréables, j'espère. Je ne serais pas étonné si cette visite vous permettait de résoudre pas mal d'autres vols !

– Au clou ? C'est original, répondit le chef de groupe. On défère cinq gars au parquet demain puis, dès que j'ai un moment, on file sur Nîmes. Je te contacterai si notre visite porte ses fruits.

Normand compulsait les actes de procédures lorsqu'un de ses potes de la financière se présenta.

– En ton absence j'ai reçu un appel te concernant, en provenance de l'abbaye d'Aiguebelle. Tu aurais oublié tes lunettes de soleil.

– Ce n'est pas grave, j'en ai une autre paire. Merci.

Quelque chose chiffonnait le policier, mais il ne savait pas quoi exactement. Cela avait un rapport avec l'abbaye et il s'était dit que… Bonsoir, oui ! Il se remémora : un souterrain ! Un souterrain reliait les divers corps du bâtiment. Et s'il en était de même… Sur le moment, il n'avait pas fait le rapprochement, mais plus il y pensait et plus cette possibilité l'intriguait.

Il passa un coup de fil à la Direction départementale de l'équipement. S'agissant de modifications ou de restaurations à réaliser sur un château, ce service devait disposer de tous les plans.

– Non, aucune trace, affirma un contrôleur de la DDE en consultant attentivement les documents déployés sous ses yeux. Par ailleurs, si je me base sur les métrés en notre possession, rien de tel n'était prévu. Désolé.

Le lieutenant remercia. Encore une fausse piste. Elles étaient légion dans une enquête de police. Pas de quoi le chagriner tout particulièrement.

Nouveau coup de fil. Pas possible ! Comment faisaient les gens pour deviner sa présence ? Aussitôt arrivé, il était cloué sur place par les appels téléphoniques. Il décrocha, un soupçon d'humeur dans la voix.

– Oui !

– Je dérange, Kevin ? susurra la journaliste. Je voulais savoir si vous aviez les résultats. Et comme son interlocuteur ne répondit pas tout de suite, elle enchaîna, d'un air mutin : N'oubliez pas votre promesse !

Normand hésita. Son journal ne le ménageait pas. Mais d'un autre côté, elle avait apporté sa pierre à l'édifice…

– Je vais les obtenir, sous peu. Chose promise, chose due. Je vous rappelle.

En raccrochant, il fit chuter l'éphéméride posée à côté du combiné. Il se baissa, la ramassa et son regard se fixa sur la mention portée à la page du 12 juin :www.montpellier-agglo.com. À quoi correspondait cette inscription ? Il se souvint au bout de quelques instants avoir noté cette adresse Internet en lisant un reportage de laGazette de Montpellier. Il avait même découpé l'article. Où avait-il pu le classer ! Il farfouilla dans son armoire de rangement et…eurêka !il avait devant lui le numéro 974. Il relut en diagonale le contenu du reportage. Grâce au système d'information géographique de l'agglo, on pouvait visualiser des images extraites de photos aériennes prises depuis l'été 2005. La définition obtenue faisait la pige au Géoportail de l'IGN. C'était tout dire. Et si les images étaient archivées ?

Tout à ses pensées, il n'avait pas entendu arriver Patricia. Il la dévisagea. Elle lui sourit le plus naturellement du monde. Tant mieux, il n'avait guère le temps de se pencher sur ses sautes d'humeur. Pas de signe de rébellion ou d'effronterie de sa part.

– Je voulais vous dire… chef, je…

– Vous tombez à pic, j'ai besoin de votre aide !

Et, plein d'entrain, il lui expliqua son idée.

– Je connais le principe. Mon oncle m'a montré une vue aérienne de sa maison obtenue à partir d'un autre site Internet.

Bernard rejoignit ses collègues et prit les opérations en main. Il cliqua sur le portail de l'agglo. « Lancé en juin, le nouveau site de l'écolothèque rejoint le portail de l'agglomération », lut-il à haute voix. Puis il cliqua sur montpellier.agglomeration-vue. Il leva les yeux vers son supérieur.

– On doit télécharger le logiciel Terra Explorer.

Kevin lui donna le feu vert. Compte tenu des risques de virus, on devait au préalable, en théorie du moins, en référer au responsable de la sécurité des systèmes informatiques et des transmissions, mais… une fois n'étant pas coutume…

Après quelques clics et un brin de navigation, ils survolèrent le château des Perrières. Un silence religieux s'installa. Ils contemplèrent l'écran.

– C'est incroyable ! s'exclama Patricia.

Bernard rétorqua.

– Non, c'est normal. Je vous le dis tout le temps. Il faut faire appel à l'informatique plus souvent.

Kevin regardait la prise de vue.

– Utilisez l'échelle pour agrandir l'image, demanda-t-il, indiquant de son doigt la partie à modifier.

Pas de doute, une tranchée partait de la chapelle et se dirigeait vers le corps du bâtiment principal.

– On dirait un souterrain, expliqua Bernard. Il a été creusé à ciel ouvert, c'est plus simple et moins cher à réaliser.

– On comprend pourquoi tous les travaux ont été effectués par des Canadiens ! ironisa Patricia. Mme Temple a dû prendre des libertés avec le permis de construire. Ses employés rentrés chez eux, personne ne pouvait dévoiler le pot aux roses. Encore heureux qu'elle n'ait pas, comme les pharaons, fait exécuter les ouvriers pour s'assurer de leur silence !

– Demain matin, reprit Kevin, on profitera de notre présence sur les lieux pour essayer d'en savoir plus.

Ils furent accueillis par la nouvelle employée de maison, Laurence.

– Cela doit faire de la peine au pasteur que Mme Grachet soit partie, releva Patricia s'adressant à Bernard.

– Pourquoi ?

– J'ai vu qu'il lui faisait la bise.

Sous les regards curieux de deux témoins, le vigile et Laurence – en l'absence de la légitime propriétaire des lieux, la loi imposait cette obligation aux policiers –, le maître maçon tapota à l'aide du manche de son marteau la totalité de la surface du médaillon représentant la corne d'abondance jusqu'à ce qu'il entende comme un écho révélateur.

En moins de temps qu'il ne faut pour le dire, la cache fut mise à jour. Le technicien de la PTS, les mains gantées, récupéra alors délicatement un coffret en argent. Sans l'ouvrir, pour éviter d'en souiller le contenu, il le déposa dans un sac en plastique dont il zippa les extrémités. Le scellé définitif serait confectionné par la suite.

– Passez tout à l'heure au service, on l'ouvrira. Et, sa présence n'étant plus indispensable, il se retira.

Les policiers, après s'être assurés de l'absence des invités de la châtelaine qui étaient à cette heure dans leurs appartements, visitèrent successivement la chapelle et le rez-de-chaussée de la bâtisse. Ils firent chou blanc. Comment espérer déceler une ouverture ?

– Je ne sais pas ce que vous cherchez, mais vous devriez interroger l'ancienne cuisinière, Claire Grachet, suggéra Laurence. Elle seule peut vous aider !

Les enquêteurs se regardèrent. Il y avait peu de chances que cette dernière collabore. C'était peine perdue.

– Lieutenant, on pourrait utiliser les techniques employées par EDF pour repérer leurs tranchées ? proposa Patricia.

– Cela ne nous avancera à rien. Nous connaissons l'existence du souterrain. Ce qu'il nous faut découvrir, c'est la façon d'y accéder.

Adepte des solutions expéditives, Bernard fit une proposition :

– Dans le pire des cas, avec une pelle mécanique, on peut toujours creuser, mettre à nu le passage entre les deux bâtiments et remonter vers ses extrémités.

Perplexe, Kevin s'interrogea :

– Oui, pourquoi pas. Mais comment justifier cette opération ? Que nous rapportera-t-elle ?

Silence de ses collègues. Ils réintégrèrent leur service.

L'enveloppe contenant les résultats des analyses des ossements du cimetière se trouvait sur le bureau de Kevin. À leur lecture, il resta sur sa faim. Le langage scientifique ne lui permettait pas de comprendre avec certitude le compte rendu. Il connaissait un biologiste expert qui exerçait à l'école de l'ADN installée à Nîmes. Il lui passa un coup de fil et lui lu les conclusions.

– C'est clair, répondit Christian. Ton labo a extrait l'ADN des ossements et l'a comparé à la base de données du Fichier national des empreintes génétiques. Ils te livrent leurs résultats et…

L'officier n'hésita pas à interrompre son interlocuteur.

– La couleur de la peau a-t-elle une incidence sur l'ADN ?

Rire de Christian.

– Tu formules mal ta question. Tu sais, ce type de caractère, comme la couleur de la peau, est codé par des gènes au sein de notre ADN. Par conséquent, bien sûr, la couleur de peau a une incidence sur l'ADN, mais je te rappelle qu'en identification humaine il y a une obligation légale qui exclut les éléments codants du style : indication sur une maladie, existence de certaines prédispositions, ethnie, etc. Donc, il ne sera pas possible de faire un rapprochement sur des caractéristiques comme la couleur de la peau. Mais pour répondre plus précisément à ce que je crois être ta véritable interrogation, oui, la comparaison à partir de l'ADN permet sans aucun doute d'établir un lien de parenté entre un individu de race blanche et un individu de race noire.

– Je récapitule, s'entêta le policier qui voulait être sûr d'avoir bien saisi les explications. Le rapport du labo indique que l'ADN prélevé sur le corps d'une personne de race blanche, découvert dans la fosse commune, présente une similitude avec l'ADN du dénommé Peyrott, qui est noir !

– Tout à fait. Quel est le problème ?

– Aucun, je te remercie. Je te rappellerai si j'ai besoin de tes lumières.

Se pouvait-il, compte tenu des circonstances de la mort de cette personne, que Tristan ait voulu se venger ? Se venger de quoi ? Pourquoi ? Le policier se perdait en conjectures.

Une seule chose, dont il réalisait le danger, le perturbait. Il venait de faire un voyage avec Tristan. Pire, il envisageait de… Il se refusa à formuler l'hypothèse qui lui trottait dans la tête.

Une fois de plus, la sonnerie du téléphone le tira de ses réflexions.

– Le trajet du retour s'est-il bien passé ? Tu as pris une décision ? s'enquit le pasteur de sa voix tonitruante. Tu sais que je compte sur toi ! J'ai pris pas mal d'engagements et signé quelques contrats à Paris. Ne me fais pas faux bond !

– Je réfléchis, trouva le courage de lui répondre le policier.

– Au fait, Pélagie vient d'apprendre votre intervention, en son absence – il insista sur le mot. Elle menace d'intenter une action en justice pour récupérer ce qui lui appartient. Elle n'a pas apprécié ce qu'elle qualifie de manque de loyauté à son égard. Au sujet de ton chèque, tu me diras quand le mettre à l'encaissement ? À bientôt.

Normand cogita. Pouvait-il passer sous silence le résultat des analyses ? Impossible, de toute façon le juge avait les originaux. Il savait ce qui lui restait à faire.

Patricia et Bernard se présentèrent de concert dans son bureau.

– Dubosc avait signé un contrat d'assurance-vie au bénéfice de sa compagne. Une sacrée somme, précisa Patricia en indiquant du doigt le montant à son supérieur.

Kevin ne put s'empêcher d'émettre un sifflement.

– Pas mal effectivement !

– À qui profite le crime ? Cherchez la femme ! ajouta sentencieusement Bernard.

– Autre chose. La famille de Mme Grachet est issue du Royaume-Uni. Du Dorset, plus exactement. Le nom de jeune fille de sa mère est Landsome.

Patricia exhiba le relevé d'état civil qu'elle venait de recevoir.

Un grand silence accompagna ces deux nouvelles. Chacun de son côté, les enquêteurs réalisèrent que de nouvelles pistes se présentaient.

Kevin décida de taire, pour le moment, les infos en provenance d'Écully.

Il laissa ses collègues poursuivre leurs recherches et se rendit au centre-ville. Si Tristan espérait le manipuler, il se fourrait le doigt dans l'œil.

Charlotte, tarabustée par son rédacteur en chef, en était à son cinquième appel sur le portable de Kevin. Il doit avoir les infos et fait exprès de ne pas me répondre, enrageait-elle.

Enfin, il décrocha.

– C'est Charlotte, alors ces analyses ? Des antécédents au Fichier national des empreintes génétiques ?

Sur un ton on ne peut plus naturel, Kevin lui répondit :

– Rien du tout. Le FNAEG n'existe pas depuis assez longtemps. Et avant que la journaliste puisse réagir, il poursuivit : Nous venons d'apprendre que le nom de jeune fille de la mère de Claire Grachet est Landsome. Laissant à son interlocutrice le temps de mesurer l'importance de la nouvelle, il ajouta : Elle serait originaire du Dorset.ViaInterpol, nous allons effectuer quelques vérifications. Il ne faudrait pas que ses parents aient quitté la France au moment de la Révolution ! Ah, autre chose, la compagne de Dubosc va empocher un sacré magot. Son compagnon avait souscrit, à son bénéfice, une assurance-vie. Elle va être à l'abri du besoin.

Une petite voix résonna dans la tête de l'officier : jalousie, argent, voilà des mobiles plausibles. Elle a tout pour faire un bon coupable…

Charlotte prenait des notes. Elle remercia le policier. Lui avait-il dit la vérité ? Elle n'en était pas sûre mais savait au moins une chose : ses confrères n'en sauraient pas plus qu'elle.

En raccrochant, l'officier de police se félicita d'avoir répondu à la question. D'avoir répondu exactement à la question posée. Désireuse de prouver qu'elle connaissait parfaitement les fichiers de police, la journaliste avait parlé du fichier national. Or les infos sur l'ADN de Tristan n'étaient pas enregistrées sur cette base de données mais avaient été communiquéesviaInterpol… Il ne lui avait donc pas menti.

Le jour de l'inauguration, celui de la première journée consacrée au patrimoine, arrivait à grands pas. Plus que quelques jours. Normand sentait confusément qu'il devait boucler son enquête avant cette date. Il n'était pas sûr que tous les invités de Pélagie resteraient sur place ensuite.

Des noms trottaient dans sa tête : Mme Grachet… Mme Jolivet… Mme Tremblay… Et Tristan ! Il ne fallait pas l'oublier. En ce qui le concernait, comment avait-il pu se laisser entraîner dans une telle spirale ?

Dans le bureau de l'Identité judiciaire, le coffret avait été ouvert.

– Alors ? s'enquit Kevin qui trépignait d'impatience, le téléphone à la main.

– Le parchemin est en miettes. Je ne suis pas sûr qu'on puisse le reconstituer. J'envoie le tout à Écully. Mais les miracles… ce n'est pas de leur domaine.

– Pas de feuille, pas de possibilité de lire ce qui y était inscrit, je suppose ?

– Tu supposes bien. Quant aux deux mèches de cheveux découvertes dans la petite fiole, le labo arrivera à déterminer leur ADN.

– Deux mèches différentes ?

– Pas le moindre doute, une mèche est ancienne, l'autre récente.

– Je n'ose pas te demander d'expédier le tout en urgence…

Après avoir raccroché, Kevin tourna la page de son éphéméride. Il avait noté en rouge que Pélagie faisait visiter ce jour-là, soit trois jours avant l'inauguration, la folie des Perrières à la presse. Il ressentait comme un malaise. Comment les journalistes allaient-ils réagir ? Ce qui l'inquiétait surtout c'était la présence des trois Grâces au milieu du bassin. Enfin, peut-être y verraient-ils la quintessence du bon goût ! Sait-on jamais.

Il éplucha une fois encore toutes les auditions, tous les listings reçus, bref, tous les éléments en sa possession. La solution devait être là, dans ce dossier, il en était sûr, elle sautait sans doute aux yeux et il ne voyait rien !

Le lendemain matin, dès sept heures, Kevin fit un saut chez ses collègues des RG. Ils recevaient toute la presse régionale et nationale et l'étudiaient pour en faire une synthèse. Activité dont l'intérêt, l'utilité et la pénibilité leur valaient pas mal de remarques, acerbes, de la part de leurs collègues.

Après quelques minutes de lecture, il fut fixé. Les commentaires assassins fleurissaient : « La victoire du bon goût américain », ironisait leMidi libre. « La folie des Perrières assassinée », se gaussait laGazette de Montpellier. Jusqu'auFigaroqui, dans une manchette au vitriol, s'interrogeait : « Folie ou folie ? » Tous les journalistes tiraient à boulets rouges sur Pélagie. On lui reprochait, pêle-mêle, le mélange des genres, le tape-à-l'œil, le clinquant, etc. L'apothéose étant, Kevin les avait redoutés, les commentaires sur la présence de la réplique des statues représentant les trois Grâces…

– Pour une fois, ils sont tous d'accord ! ironisa Jean, le chargé de la revue de presse ce jour-là.

L'officier de police se demanda comment Pélagie allait prendre la chose. Certes, elle avait déjà eu l'occasion de subir les quolibets ou les sarcasmes des médias assez réticents face à ses choix esthétiques. Pour autant, cela l'étonnerait qu'elle y soit habituée.

Le directeur du SRPJ entra brusquement dans le bureau de son officier.

– Le préfet fera partie des invités de Mme Temple lors de l'inauguration du château. Il y aura la maire, les présidents des conseils général et régional, les députés et les élus. Donc, tous les élus, même ceux de l'opposition. J'espère qu'il n'y aura pas de problème ! On serait dans de beaux draps… Et de votre côté, où en êtes-vous de l'enquête ?

Kevin hésita. Était-ce le moment de rappeler à son directeur qu'il était en passe d'être suspendu et prié de se mettre en congé ? Il se contenta d'une phrase qui, il le savait, avait l'habitude de susciter la colère chez Monsieur Cent Mille Volts :

– Je fais le maximum.

– Je vous avertis, s'il y a le moindre problème, je dis bien le moindre, je vous en tiendrai pour responsable. Est-ce clair ? tempêta M. Rumaud.

– Les voies du Seigneur sont impénétrables… rétorqua, la mine confite, Kevin.

– Ras le bol de vos réflexions à la noix ! N'oubliez pas que je ne plaisante pas !

Et le divisionnaire claqua la porte avec hargne.

Pour une fois, on ne pouvait guère lui en vouloir. Normand se concentra. Il y avait déjà eu deux meurtres. Il ne fallait pas qu'il y en ait un troisième ce jour-là, sinon – il avait bien compris le message – son patron lui ferait porter le chapeau. Il serait viré de la PJ. Oh, après tout, je demanderai les RG ! se rassura-t-il.

Son portable sonna. Encore l'évêché ! Sûrement pour me fixer le rendez-vous de mon passage en commission, pensa-t-il.

– Kevin ? C'est Ludovic Darbeau. Monseigneur est invité le jour de l'inauguration par la châtelaine, pensez-vous qu'il… coure un danger ? Compte tenu des événements des jours derniers…

Kevin se retint de formuler ce qu'il avait sur le bout de la langue.

– Mon père, le plus simple c'est de ne pas y aller.

Silence du vicaire général.

– C'est que… étant donné les investissements effectués, et à venir, de Mme Temple… il serait indélicat de la froisser.

– Effectivement, la présence de tous les invités mettra du baume au cœur de Mme Temple. Vous avez lu la presse ! Elle souhaite associer étroitement son nom à celui du château. Les Canadiens n'ont pas un passé historique aussi riche que le nôtre et elle est désireuse, même si elle n'en est pas toujours très consciente, au travers de ce château, de perpétuer son nom.

– Gens nunquam peribit, prononça le prêtre.

– Pour répondre à votre question, reprit le policier qui ne maîtrisait pas le latin, non, monseigneur ne risquera rien. Il y aura toute la fine fleur politique de la région et nous prendrons toutes les précautions nécessaires.

– Ah, merci. Je vais rassurer notre évêque. Je voulais vous confier aussi que… je suis désolé pour vous, mais… vous pouvez compter sur moi.

Le lieutenant Normand décida de contacter son collègue Stéphane Liquet, à la DCRG.

– Alors, Stef, quoi de neuf ? Ne devais-tu pas me donner d'autres tuyaux ?

– Tu as du bol, mon contact vient juste d'identifier le couple à droite de l'ambassadeur : ce n'est pas un couple mais le frère et la sœur, les Gatineau. Je ne sais pas si ça t'aidera, mais si j'ai du nouveau, je t'appelle. Au fait, nous déménageons. Une partie de mon groupe, moi y compris, rejoint la DST. Les autres seront intégrés dans une nouvelle sous-direction – la direction centrale du renseignement intérieur.

– Oui, la presse s'en est déjà fait l'écho. Vous allez peut-être être obligés de bosser, enfin ! Pas de chance. Et sans attendre la repartie de son ami qu'il devinait cinglante, Kevin raccrocha.

Quelque chose le turlupinait, mais il ne savait toujours pas quoi !

Patricia entra, triomphante, et jeta des journaux sur le bureau de Kevin.

– Elle en prend pour son grade !

Même s'il était loin de partager cette satisfaction, Kevin fit chorus avec elle.

– Elle l'a bien cherché ! Mettre les trois Grâces dans son jardin… il faut avoir un pois chiche dans la tête !

Décontenancée un instant, Patricia le fixa avant de tourner les talons.

Le permanencier de la PJ prévint Kevin :

– Lechenu a cherché à te joindre. Il exige que tu le contactes. Tout de suite.

En soupirant, Normand composa le numéro du magistrat.

Toujours aussi agréable, ce dernier apostropha le policier :

– J'ai les résultats de l'analyse ADN. Il semblerait que cette personne morte au début du siècle soit apparentée à ce… pasteur ?

– Oui, je viens juste de lire le fax.

– Comment ça ! Il est arrivé il y a deux jours ! Qu'attendez-vous pour réagir, le Déluge ? Interpellez-le, tout de suite, et…

– C'est que… il est à Paris, et je ne sais pas où exactement.

– Je délivre un mandat d'arrêt et je fais une diffusion nationale.

– Monsieur le juge, et… en ce qui concerne ma mise en examen ?

Le magistrat, qui tenait à laisser mariner le policier, mit quelques secondes à répondre.

– Puisque la véracité de vos propos n'est plus à mettre en doute, je vais rendre une ordonnance de non-lieu. Et il raccrocha.

Ouf ! Le juge ne pouvait faire autrement, mais il était rassuré de l'avoir entendu prononcer ces mots. Cette décision lui tirait une belle épine du pied.

Bernard, tout excité, se présenta alors.

– J'ai un pote ébéniste d'art. Il a participé à la réfection des boiseries de la chapelle. Devinez ce qu'il a découvert, par hasard ?

Kevin fit la grimace.

– Un pan de mur, caché derrière un panneau de bois richement ouvragé, pivote et permet l'accès à un passage souterrain !

Bouche bée, l'officier regarda son collègue.

– Il l'a trouvé comment ?

– En réalité, il a surpris Mme Grachet qui en sortait.

– Quand était-ce ? Avant ou après…

– Bien avant le premier meurtre. Il est affirmatif. On peut y aller maintenant, il m'a expliqué comment opérer pour y accéder.

– Attendons la nuit, il vaut mieux que personne ne soit au courant de notre découverte. Prévenez Patricia. Départ vers vingt-trois heures. Et, bravo Bernard !

Les trois policiers stationnèrent le véhicule bien avant l'entrée du château. La nuit, les bruits de moteur portaient loin. Le problème était moins le garde près du parking que son chien. Il risquait de les sentir. Mais Bernard avait eu une idée de génie.

La brigade canine prendrait contact avec le surveillant à vingt-trois heures quinze précises. Avec un peu de chance, le chien serait perturbé par la présence de leur chienne.

Kevin s'était débrouillé pour récupérer la clé de la chapelle, qui avait été confiée à l'évêché lors du rituel de la consécration. Elle n'avait pas été restituée.

Ils se faufilèrent en silence, à travers les arbres. Les propos échangés par les policiers et le vigile ainsi que les aboiements des chiens étaient audibles, malgré la distance. Ils pénétrèrent dans la chapelle sans utiliser leur torche. Bernard et Patricia allumèrent ensuite leur Maglite. Le lieutenant se dirigea vers la porte de la sacristie et fit un signe à ses deux collègues. Ils pointèrent le faisceau lumineux sur un magnifique panneau en bois ouvragé représentant une scène du Jugement dernier. Après quelques tâtonnements, Bernard réussit son coup. Un clic résonna. La cloison s'écarta de quelques centimètres, il l'empoigna et la fit pivoter sur ses gonds. Un léger grincement accompagna le mouvement. Les policiers s'immobilisèrent. Ils s'inquiétaient à tort, le silence environnant avait amplifié le grincement, mais pas au point d'être audible de l'extérieur. Ils contemplaient maintenant… le noir le plus complet.

– Après vous, chef, chuchota Patricia qui, lorsque ça l'arrangeait, avait le sens de la préséance.

Ils tendirent l'oreille. Pas un bruit. L'air froid et humide en provenance du souterrain les fit frissonner. Kevin s'empara de la Maglite de Patricia de la main gauche et empoigna son arme de la droite. Ses deux collègues l'imitèrent. Ils descendirent une dizaine de marches. Le pinceau de lumière de leurs torches balaya le couloir. Rien devant. Ils continuèrent leur progression. Rassérénés, ils parlèrent à voix haute :

– Le souterrain a été entièrement bétonné, remarqua Bernard.

– Merde, s'écria Patricia en butant tout à coup contre quelque chose. Elle se cramponna à Kevin pour ne pas tomber. Les deux policiers abaissèrent le faisceau des Maglite vers le sol.

Elle tendit la main vers…

– Non ! s'exclama Kevin. Il venait de réaliser qu'il s'agissait d'une arme de poing dont le canon était surmonté d'un silencieux.

– C'est peut-être le flingue utilisé pour tuer Tremblay !

– On n'a rien pris pour le protéger, regretta Patricia.

– Heureusement que je suis là !

Bernard sortit de sa poche un rouleau de sacs de congélation. Avec toutes les précautions requises, il y enfourna le pistolet. L'arme ferait l'objet d'une analyse ultérieure. Les trois policiers continuèrent leur progression. Au bout du souterrain, ils grimpèrent une volée de marches et se retrouvèrent face à un mur. Que faire ?

– Par tâtonnement je vais bien arriver à ouvrir, mais où va-t-on atterrir ? Si l'ouverture est reliée à une alarme, on se fera repérer, pronostiqua Bernard.

Patricia haussa les épaules.

– Et alors ? On s'en fout !

– Que gagnera-t-on à aller plus loin ? objecta Kevin. Rien, à mon avis. Il vaut mieux rentrer et faire analyser l'arme. Le souterrain ne va pas s'envoler. Nous rentrons. Demain tout le monde sur le pont. Ordre du directeur. Les cérémonies commencent à onze heures.

– On sera invités pour le cocktail ? demanda Patricia.

– Oui, tu pourrais faire le service, l'asticota Bernard.

Sur le chemin du retour, Patricia réfléchissait à voix haute :

– Donc, la Canadienne a fait creuser un tunnel. Dans quel but ?

Tout en conduisant en direction de l'hôtel de police, Bernard lui répondit :

– Aucun intérêt, de nos jours, un souterrain ! À mon avis, il devait déjà exister et elle l'a restauré. Bétonné, en réalité.

Kevin leur fit part de ses propres réflexions.

– Je suis d'accord. Mais poussons plus loin le raisonnement. Mme Temple connaît ce passage. Si l'on part du postulat que le souterrain est là depuis longtemps, cela signifie que les Lemaire, Tremblay et Dubosc, tour à tour propriétaires, n'ignoraient rien de son existence ! Patricia, depuis la banquette arrière, passa la tête entre celles de Bernard et de Kevin :

– Et les Grachet aussi. Je vois mal les châtelains successifs y faire la poussière ou le nettoyer de temps à autre ! D'autre part, si Pélagie connaît l'existence du souterrain, compte tenu de ses relations privilégiées avec le pasteur, il doit être au parfum également ! Surtout que leurs rapports sont vraiment particuliers, ne croyez-vous pas, lieutenant ?

Kevin se retourna en direction de Patricia. Il lui effleura involontairement la joue, tellement elle se trouvait près de lui.

– Je ne comprends pas !

– Je ne serais pas étonnée d'apprendre que leur relation n'est pas si platonique qu'il y paraît ! Laissant sa remarque faire son chemin, elle reprit : Les pasteurs évangélistes, adventistes de la troisième heure ou autres, défrayent, à de rares exceptions près, la chronique par les rapports sexuels qu'ils entretiennent avec leurs ouailles. Ils ne sont pas trop regardants dans ce domaine. Il serait même question d'échangisme, si l'on en croit les mauvaises langues. N'est-ce pas vrai, lieutenant ?

Kevin serra les dents, regardant fixement la route. Un silence de plomb s'abattit dans la voiture.

Il était une heure du matin et ses deux collègues avaient regagné leurs domiciles. Kevin décida d'appeler le directeur. Après tout, il aurait au moins la preuve qu'il se démenait.

Dix minutes plus tard, il lui avait fait son rapport et suggéré clairement que la balle était dans son camp à lui. Il avait impérativement besoin, pour le matin même, des résultats des analyses effectuées sur les cheveux et le parchemin trouvé dans le coffret, ainsi que sur l'arme qu'ils venaient de découvrir.

Il savait Monsieur Cent Mille Volts capable de faire des miracles.
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La nuit fut courte. Dès six heures, Kevin se leva.

Il arriva dans son antre à sept heures trente. Excepté l'officier de permanence, il était le premier. Les flics travaillaient jusqu'à une heure avancée de la nuit et, en règle générale, rappliquaient plus tard au service.

Il relut, une énième fois, la procédure. Il sursauta. Gatineau… Non ! Il n'avait pas d'hallucination. Le nom était inscrit en toutes lettres devant lui. Lorsqu'une personne était placée en garde à vue, on relevait sa filiation complète. Son grand état civil, en langage de flic.

L'officier de permanence de l'IJ déboula à ce moment-là dans son bureau en rouspétant :

– Je suppose que c'est à toi que je dois le plaisir d'être revenu au service à deux heures du mat' ?

– Non, je n'y suis pour rien, l'assura Kevin avec toute la mauvaise foi dont il était capable.

– Ne te fous pas de ma gueule ! Tiens, voilà le résultat obtenu sur l'arme découverte cette nuit ! On n'a que les conclusions des recherches décadactylaires. Pour l'analyse de l'ADN – car on a retrouvé des poils sur les ressorts du chargeur – il faudra que tu attendes. Et je t'avertis, même si tu fais appel au pape, tu ne les auras pas aujourd'hui ! Autre chose, les gars du labo d'Écully viennent de me téléphoner. Les collègues sont aussi furax que moi, leur dirlo les a fait bosser au beau milieu de la nuit. Je leur ai donné ton nom, ils voulaient savoir qui ils devaient remercier.

Kevin fit le gros dos. Il se plongea dans le rapport. Plusieurs empreintes digitales étaient inexploitables – tout simplement parce qu'elles se chevauchaient et ne permettaient pas de mettre en évidence le nombre de points de comparaison minimal pour valider une identification. Rien d'original mais… Oui ! L'une d'entre elles avait pu être isolée et correspondait à celles de… Bonsoir… Il n'en revenait pas et baissa la tête sous le coup de la stupéfaction. Encore que… plusieurs personnes avaient pu buter sur l'arme et l'attraper sans prendre de précaution. Il fallait tout envisager. Il continua sa lecture. La clé de l'énigme se trouvait-elle là ?

Il se remémora tout à coup ce que lui avait dit Tristan sur l'américanisation des noms français. Peyrott provenait de Perrault. Lemere de Lemaire… Il pouvait y avoir également le principe inverse… celui de la francisation des noms. Lemere pouvait devenir ou redevenir Lemaire… Pourquoi pas ?

Sylvain, l'enquêteur spécialisé en criminalité informatique, vint frapper à sa porte.

– Lieutenant, voilà l'engin. J'ai tout sauvegardé sur un CD-Rom. Il tendit la feuille d'érable à Kevin. Comme ce dernier le regardait sans comprendre, il lui précisa : La brigade des violences urbaines m'a remis le bijou récupéré au mont-de-piété lorsqu'ils ont compris qu'il s'agissait en réalité d'une clé USB. À votre place, j'en lirais le contenu !

Pensif, Kevin tourna et retourna le bijou dans la paume de sa main. Ainsi donc, voilà ce qui tenait tant à cœur à Pélagie. La feuille cachait un système ingénieux : une clé USB. Il l'inséra dans le port USB de son unité centrale. Elle contenait un fichier Word qu'il s'apprêtait à ouvrir, lorsque l'ESCI revint à la charge :

– Au fait, j'avais oublié de vous préciser, Mme Temple a cherché à vous joindre hier soir et on lui a appris la bonne nouvelle. Elle voulait récupérer tout de suite son bien, mais on lui a dit que le bijou avait été déposé entre les mains du service informatique.

– Qui, « on » ?

– Vous m'en demandez trop ! Et il s'éloigna.

Le lieutenant n'eut pas le temps d'ouvrir le fichier. À son tour, le chef de l'IJ surgit.

– Tiens, voici les analyses ADN effectuées sur les cheveux. Je te confirme qu'il y a deux mèches de cheveux appartenant à deux personnes différentes et donc deux résultats. Les gars du labo ont pu également reconstituer l'inscription portée sur la feuille : c'est du latin. Tu pourras le traduire mieux que moi, je suppose. Si tu as besoin de mes services, je suis là.

Normand regarda la devise :Gens nunquam peribit. Il se rappela alors qu'il s'agissait de la formule utilisée par le vicaire général. Que signifiait-elle exactement ? Il hésita un instant et composa le numéro de l'évêché.

– C'est Kevin, mon père. Je voulais juste connaître l'heure d'arrivée de monseigneur pour le dispositif de protection.

– C'est très charitable à vous, surtout en de pareilles circonstances, répondit le vicaire général. Et il fournit au policier le renseignement demandé.

– Mon père, en ce qui concerne la citation latine que vous avez utilisée l'autre jour…

– Gens nunquam peribit ? C'est la devise qui est inscrite au fronton de la façade principale du château des Perrières, tout en haut. Elle signifie quelque chose comme « La famille ne disparaîtra jamais ». Un souci ?

– Non, une simple curiosité. Je n'ai pas fait de latin, alors si on m'interroge sur sa signification, au moins je pourrai répondre. Merci et à bientôt.

GENS NUNQUAM PERIBIT, répéta inlassablement le policier.GENS NUNQUAM PERIBIT… GNP. Les deux premières lettres découvertes sur les corps de Dubosc et de Tremblay étaient les lettres G et N. Grachet avait bien dit que la lettre G était celle de son deuxième prénom, mais il venait de se rétracter… Et s'il couvrait quelqu'un ? Quelqu'un qui lui était cher ? Il mit de côté les feuillets du labo et rechercha le PV d'audition de Claire Grachet. Il parcourut les premières lignes : elle se prénommait Claire, Georgette !

Soucieux, Kevin reprit en main le rapport contenant les résultats des analyses ADN. Comme d'habitude, il ne comprenait pas tout. Il consulta sa montre. Christian n'était peut-être pas encore à l'école, aussi l'appela-t-il sur son portable. Il lui lut rapidement les commentaires. Puis préféra, plutôt que d'écouter ses explications, lui poser quelques questions.

– L'ADN permet-il de déduire qu'une personne A, morte il y a plus de deux cents ans, est parente avec un individu B, vivant actuellement ?

Silence de Christian qui cherchait ses mots. Comment rendre intelligible, accessible à un profane la complexité de la science ?

– Tu m'as déjà posé la question. L'ADN est toujours l'ADN. On peut établir une comparaison ADN entre descendants. La fiabilité risque toutefois d'être faible. Elle se calcule statistiquement en termes de probabilité de rapprochement. Dans le cas évoqué, le pourcentage serait infime et justifierait de dire que… par exemple, nous sommes parents. Tu vois que la pertinence du résultat peut être sujette à caution. Mais, relis-moi la totalité du rapport.

Kevin s'exécuta.

– C'est bon, j'ai compris. Je t'ai expliqué que la fiabilité des comparaisons, sur plusieurs générations, pouvait se révéler insignifiante. Par contre, dans notre cas, le labo a retrouvé une mutation rare sur l'ADN mitochondrial, et l'ADN mitochondrial se transmet de génération en générationviala lignée maternelle. Grâce à cette mutation, la probabilité de coïncidence fortuite est faible. Donc, pas de problème. Il est possible de prétendre qu'Étienne de La Viste est bien l'ancêtre de la personne dont la mèche de cheveux se trouvait également dans la fiole à côté de la sienne.

– Et la comparaison entre l'ADN du baron et celui découvert sur les ossements dans le cimetière ?

– Même explication. L'homme enterré était un descendant d'Étienne de La Viste.

Kevin remercia vivement son ami.

D'un clic de souris, il ouvrit enfin le dossier qu'il avait à l'écran de son ordinateur. Il était un peu gêné, toutefois. C'était comme une sorte de violation de la vie privée de Pélagie. Cette réticence l'étonna d'autant plus qu'en règle générale il ne se posait pas tant de questions.

Il n'avait pas fini la lecture de la première ligne qu'une secrétaire vint lui remettre deux fax.

– Ils vous sont adressés par la DCRG et signés par un certain S. Liquet.

Kevin en prit connaissance. Il s'agissait d'articles de journaux canadiens sur la société de Mme Temple. Il les parcourut des yeux. Les commentaires sur Pélagie relevaient du fait divers. Sans grand intérêt. Elle avait fait l'objet de plusieurs reportages pour des magazines spécialisés et avait même fait la couverture d'un mensuel qui la comparait à un papillon. Il les laissa de côté et revint une nouvelle fois vers le dossier enregistré sur la clé USB.

Il jouait de malchance. Encore un appel téléphonique ! Excédé, il décrocha.

– Kevin, c'est Tristan !

Silence du policier qui ne savait que dire.

– Il semblerait que la police me recherche, suite à un mandat lancé par le juge. Je te téléphone des États-Unis. Je t'assure que je ne suis pour rien, absolument pour rien dans cette série de meurtres. Au fait, ton chèque… Pélagie m'en a remboursé le montant. Tu lui dois la somme. Je te contacterai plus tard et tu me feras part de ta décision.

– Ne raccroche pas…

Et Kevin lui posa la question qui le hantait depuis peu. Ayant écouté la réponse, il reposa le combiné. Il savait à quoi s'en tenir.

Il décrocha le téléphone et s'enferma, à clé, dans son bureau. Il consulta sa montre. Plus qu'une heure avant le début de l'inauguration. Et il devait y assister, sur ordre du grand chef.

Il ne lui fallut pas moins de vingt minutes pour terminer la lecture, édifiante, du dossier. Il se précipita vers sa voiture. Bernard et Patricia devaient déjà être sur place. Arriverait-il à temps ?

La voie d'accès au château des Perrières était encombrée par de nombreux véhicules de curieux. Les médias s'étant largement fait l'écho de l'inauguration, certains particuliers avaient tenté leur chance. Mais seuls les invités, triés sur le volet et dûment accrédités, étaient habilités à s'approcher du lieu des festivités. Kevin réussit à se garer sur le parking réservé aux voitures officielles et à celles de la presse. Plusieurs chaînes de télé étaient également présentes. France 3 s'était taillé la part du lion en obtenant la possibilité de couvrir l'intégralité de la cérémonie et d'interviewer, en exclusivité, Mme Temple.

L'officier de police avait craint que les critiques publiées peu de temps auparavant ne refroidissent l'ardeur de la plupart des officiels. Manifestement, ses inquiétudes n'étaient pas fondées. Était-ce par curiosité ? Par bravade ? Ou plus simplement à cause de l'importance des investissements de Mme Temple – clientélisme oblige –, toujours est-il que nul ne manquait à l'appel.

Plus d'une centaine de personnes se trouvait déjà agglutinées devant la porte d'entrée de la bâtisse. Apparemment, certains y avaient même déjà pénétré. Kevin avança à grandes enjambées. Patricia et Bernard, qui se tenaient à l'écart, l'aperçurent et se dirigèrent vers lui.

– Il y a même Mme Grachet, précisa l'enquêtrice, un soupçon de crainte dans la voix. Je ne comprends pas pourquoi elle est venue !

– Elle avait une invitation ? N'obtenant pas de réponse – ses collègues n'étant pas chargés de jouer les guichetiers –, Kevin questionna, manifestement inquiet : Et Pélagie ?

– Je l'ai aperçue il y a un quart d'heure. Vous ne risquez pas de la louper, répondit Bernard. Elle est vêtue d'un tailleur rouge. On la repère de loin. À mon avis, elle a adopté la technique de la reine d'Angleterre qui justifie les couleurs de ses tenues par le besoin d'être identifiée par tous. Là, elle a réussi son coup !

– En rouge ? Vous êtes sûr ?

– Oui, chef. Elle ne vous a pas mis dans la confidence ? ironisa Patricia.

Kevin blêmit. Le sang se retira brusquement de son visage et il chancela.

– Vous ne vous sentez pas bien ? s'enquit malgré tout, pleine de sollicitude, Patricia.

Voyant le visage de leur supérieur se décomposer devant eux, Bernard intervint et posa la main sur son épaule.

– Ça va aller ?

– Le Papillon Rouge ! Le Papillon Rouge ! répéta Kevin dans un état second.

Les deux policiers, interloqués, regardèrent leur collègue avec inquiétude.

– Il est victime d'un coup de chaleur, pronostiqua Patricia.

Apercevant un fourgon de la Croix-Rouge à proximité, ils encadrèrent Kevin et, le soutenant fermement, entreprirent de le conduire vers l'ambulance.

Ce dernier se dégagea d'un geste brusque. Reprenant ses esprits, il lança ses ordres :

– Vite, on doit faire évacuer le château, vite !

Éberlués, Patricia et Bernard n'esquissèrent aucun mouvement.

– Bonsoir ! Vous me connaissez, non ? Je n'ai pas le temps de vous expliquer, le château va exploser, il faut que tout le monde s'en éloigne ! Tout de suite !

Indiquant la présence du commissaire, Bernard suggéra :

– Ballotin est ici. Il n'y a que lui qui puisse obtenir le concours de sa collègue, chef du SSP. Il n'y a qu'elle qui puisse prendre cette décision et la faire exécuter avec l'aide de ses troupes.

Kevin hésita. S'il se précipitait, seul, au-devant de la foule pour la faire reculer, personne ne l'écouterait. On le prendrait pour un fou. Il fallait effectivement d'abord convaincre Ballotin. Ce dernier devrait à son tour emporter la conviction de la commissaire qui dirigeait le Service de sécurité et de proximité, sous la responsabilité duquel la cérémonie se déroulait, la PJ n'ayant aucune autorité en la matière. Le concours de la dizaine de policiers présents, en uniforme, permettrait une évacuation rapide.

Normand se précipita vers le chef de la brigade criminelle.

Le commissaire Ballotin toisa du regard son subordonné.

– Vous avez pris un coup de soleil sur la tête ? Faire évacuer le préfet, les présidents des conseils régional, départemental, la maire de Montpellier, les députés, vous rigolez, non ! Ne comptez pas sur moi !

Kevin n'insista pas. De toute façon, compte tenu des éventuelles conséquences à endosser… Ballotin était un homme de dossiers, de statistiques, mais de là à prendre une telle résolution sur le terrain… il y avait un fossé, qu'il ne franchirait jamais. Il n'en avait pas l'envergure.

Il ne restait plus qu'une chose à faire. Kevin sortit son portable et contacta le chef du SRPJ. Lui seul pouvait appeler son homologue, la DDSP, et obtenir son concours. La commissaire du SSP obtempérerait.

Rapidement, il briefa M. Rumaud et lui fit part de ses craintes, en fait de ses certitudes. Lebig bossétait un homme d'action. Avant d'être directeur, il avait été à la tête de services opérationnels.

– Normand, si vous faites une erreur, je vais morfler et vous pouvez compter sur moi pour que vous en profitiez. Est-ce clair ?

Kevin s'abstint de répondre.

– Maintenez-vous votre demande d'évacuation ?

– Oui, monsieur le directeur, il faut faire vite.

– OK, j'actionne la DDSP et j'arrive.

Moins d'une minute s'était écoulée. Les trois policiers du SRPJ virent la commissaire du SSP se diriger vers eux. Kevin se présenta.

– Où est mon collègue Ballotin ? demanda-t-elle.

Le lieutenant évita de lui dire qu'il avait fait sienne la maxime de… – il ne se rappelait plus qui : « Le salut dans la fuite. »

– Il ne faut pas perdre de temps, insista-t-il.

À la tête de ses effectifs, la commissaire se dirigea vers les officiels. Calmement, elle demanda à tous les invités présents de s'éloigner du château qui devait être évacué. Il y eut un moment de flottement. Les élus n'étaient pas habitués à obéir. Mme la commissaire sentit l'hésitation. Fine mouche, elle se dirigea tout droit vers le préfet.

– Monsieur le préfet, nous avons toutes les raisons de penser à un attentat. Il faut à tout prix quitter le château.

Après un instant de réflexion, le représentant de l'État acquiesça. Il ne pouvait tout de même pas refuser l'injonction d'un fonctionnaire placé sous son autorité. Il prit néanmoins le temps de fixer dans les yeux la commissaire qui ne cilla pas. Le message était clair. Il obtempérait, mais s'il perdait la face il y aurait un retour de bâton. C'était la règle. Tout le monde le suivit. En ordre, et sans panique aucune, les invités refluèrent et regagnèrent le jardin à une bonne distance de la folie.

Kevin pénétra en trombe, Bernard et Patricia sur les talons, dans le château. Il fallait éloigner ou interpeller tous ceux qui pouvaient y être encore.

Pas âme qui vive au rez-de-chaussée ; ils grimpèrent les escaliers conduisant au premier étage. Essoufflés, ils s'arrêtèrent un instant. Patricia demanda le silence :

– Écoutez…

– Des coups sourds résonnaient en provenance de… ils se déplacèrent vers un salon. Les cris leur parvinrent plus nettement. Bernard ouvrit à la volée une première porte : personne. Puis une deuxième, le salon était également vide de tout occupant. Ils poursuivirent leurs recherches, se laissant guider par les appels au secours. Enfin, Bernard s'engouffra dans une sorte de grande penderie.

« Au secours, au secours, je suis enfermé ! »

Ils entendirent distinctement les hurlements.

– On dirait la voix de M. Lemaire, fit remarquer Kevin.

Et il tourna la clé qui se trouvait sur la serrure d'une lourde porte en chêne.

M. Lemaire jaillit comme un beau diable de la penderie.

– J'ai été drogué, je crois, car je me suis réveillé ici même. Je me souviens avoir demandé un verre d'eau avec un cachet pour mon mal de tête. Il plongea la main dans la poche de sa veste et se saisit d'un mouchoir pour s'éponger le front. Il le déplia. Un objet tomba par terre. Il se baissa et le ramassa. Il tenait entre ses doigts une lettre de l'alphabet, le « P ».

– Je ne comprends pas, je…

Patricia intervint :

– Qui vous a remis le verre ?

– Mme Grachet, et…

– Descendez avec lui, immédiatement ! ordonna Kevin. Je m'assure qu'il n'y a plus personne et je vous rejoins.

Les deux policiers tirèrent par la manche un M. Lemaire hébété qui psalmodiait : « Je ne comprends pas, je ne comprends pas. »

– L'heure n'est pas aux explications, suivez-nous vite ! ordonna Bernard.

Le lieutenant parcourut rapidement les autres pièces. Il grimpa au deuxième étage en criant : « Y a-t-il quelqu'un ? Y a-t-il quelqu'un ? » Personne ne répondant à ses sollicitations, toujours au pas de course, il redescendit les escaliers et rejoignit les invités. Spectateurs attentifs, ils attendaient la suite des événements.

La commissaire qui avait ordonné l'évacuation se rapprocha de Kevin. La pâleur de ses traits trahissait son inquiétude, d'autant que le préfet ne la quittait pas des yeux. Elle essuya discrètement, du revers de la main, un peu de sueur qui perlait sur son front. Il faisait très chaud.

Au bout de quelques minutes, un fou rire commença à gagner les rangs de certains convives. Des murmures de réprobation s'élevèrent chez d'autres. Les commentaires allaient bon train. Le préfet focalisait l'attention de tous. Impavide, le haut fonctionnaire ne bougea pas, le regard fixé sur le château.

– Regardez ! s'exclama une voix.

Pélagie Temple, depuis son balcon, dominait la foule de ses invités. Elle ne les voyait pas, pas plus qu'elle n'entendait leurs murmures. Sourde et aveugle à la fois, elle semblait réfugiée dans un autre monde, loin, très loin de la réalité.

Tous avaient les yeux fixés sur sa silhouette vêtue de rouge. Indifférente à ce remue-ménage, elle regardait droit devant elle, sans dire un mot, sans faire un geste.

Le silence s'installa. Personne ne comprenait ce qui se passait. Qu'attendait-on ?

La réponse vint.

Une succession de détonations pétrifia l'assistance. Un concert d'exclamations se fit entendre. Le temps semblait s'être arrêté. Le rez-de-chaussée de la folie des Perrières trembla. Kevin se crut la proie d'une vision, à moins que la chaleur ne soit à l'origine d'une véritable illusion d'optique. Hélas, ce n'était pas un mirage. Ses craintes étaient fondées.

Alors que les échos d'autres déflagrations, plus fortes, se succédaient, un mouvement de panique gagna les invités qui commencèrent à reculer. Le rez-de-chaussée s'affaissa, puis le premier étage, entraînant la chute du deuxième. La bâtisse s'écroulait sous son propre poids, tel un château de cartes. Des volutes de poussière s'élevèrent dans le ciel puis commencèrent à retomber en direction des personnalités. Comme tétanisées jusqu'alors, ces dernières, comprenant qu'elles se trouvaient encore trop près de la bâtisse, refluèrent dans le plus grand désordre, fuyant des projections qui les frappèrent malgré tout de plein fouet. Le sacro-saint principe « les femmes et les enfants d'abord » foulé aux pieds, ce fut un sauve-qui-peut général. Plusieurs de ceux qui n'avaient pas fait volte-face assez vite se retrouvèrent à terre et furent piétinés allègrement par les autres.

Les mêmes qui, quelques minutes auparavant, se gaussaient de la frilosité du préfet furent les premiers à lui reprocher son manque de prévoyance.

Les réactions furent unanimes : « horreur, vision de cauchemar, folie », tels seraient par la suite les principaux commentaires des invités qui parleraient d'une seule voix. Moment d'exception. Chacun était abasourdi par le spectacle auquel il venait d'assister. Rétrospectivement, tous se demandaient : et si la bâtisse n'avait pas été évacuée ? Ils seraient donc tous passés à la postérité. Tétanisés, leurs frissons étaient perceptibles, leur terreur, palpable.

Hébété lui aussi par l'ampleur de la catastrophe, Kevin comprit alors que le corps de Pélagie se trouvait prisonnier sous les décombres fumants de ce qui avait été le château des Perrières et se demanda dans quel état on la retrouverait. Il en chancela.

Les sirènes de plusieurs camions de sapeurs-pompiers trouèrent le vacarme des cris et des gémissements. La caserne principale de la ville se trouvant non loin, les soldats du feu avaient dû entendre les explosions et voir le champignon de poussière s'élever dans le ciel.

Les hommes politiques se ressaisirent les premiers.

Le préfet, qui s'était vu tant féliciter pour l'action de ses services, encaissait maintenant les premiers reproches. C'était un bouc émissaire tout trouvé. Stoïque, il faisait face. Il en avait l'habitude. Grandeur et servitude d'un grand commis de l'État.

Kevin, toujours hypnotisé par le terrible spectacle auquel il venait d'assister, vit arriver son directeur. Il déglutit et fit un effort pour reprendre ses esprits.

– Comment aviez-vous deviné ? Félicitations pour votre présence d'esprit. Je dois rendre compte des événements au procureur. Une conférence de presse sera donnée dès demain. Dites-moi tout. Et, lui posant la main sur l'épaule, il l'entraîna un peu à l'écart derrière une haie de cyprès. Nous serons à l'abri des oreilles indiscrètes.

Kevin apprécia à juste titre la « discrétion » souhaitée par son directeur. Il avait remarqué, quelques instants auparavant, Charlotte qui se glissait derrière la clôture végétale. Elle avait bien essayé d'attirer son attention, mais comme il avait d'autres chats à fouetter, il avait fait mine de ne pas la voir. Elle allait cependant avoir maintenant des infos de première main.

Le lieutenant toussota et entreprit de s'expliquer.

– Le bijou volé à Mme Temple cachait en réalité une clé USB. J'ai pu lire ce matin le contenu du dossier archivé. C'était un véritable journal intime informatique. Mme Temple, née Gatineau, est la fille biologique de M. Dubosc et…

– Quoi ! Avez-vous une preuve de ce que vous avancez ?

– Oui. La comparaison de son ADN avec celui de Dubosc le prouvera. Elle explique dans son journal que sa mère, qui n'était pas encore mariée et vivait avec son propre frère, a fait sa connaissance lorsqu'il était un jeune diplomate en fonction à Montréal. Ils s'étaient liés d'amitié. Mais, au cours d'une soirée bien arrosée, Robert Dubosc a violé Mlle Gatineau. De ce viol est née une enfant, Pélagie. Ne pouvant supporter ce déshonneur, Mlle Gatineau s'est donné la mort peu après la naissance de sa fille.

– Dubosc était-il au courant de cette… paternité ?

– Non, pas du tout. Il a dû l'apprendre quand Pélagie l'a embroché avec la hallebarde. Elle l'avoue dans ses écrits. Il faudra se contenter de cette preuve-là, fit remarquer le lieutenant.

Patricia et Bernard rejoignirent leur chef.

Kevin poursuivit :

– L'affaire a dû transpirer au sein de l'ambassade puisque le jeune Dubosc a été prié d'aller se faire pendre ailleurs. Il a quitté la Carrière à ce moment-là, ayant compris qu'il n'y avait plus d'avenir. En ce qui concerne la folie des Perrières, elle a été construite par le baron de La Viste que la révolution de 1789 a contraint à quitter la France. Il venait juste de terminer son château au fronton duquel il avait fait sculpter la devise qu'il voulait faire sienne :Gens nunquam peribit, et…

– Oui, je l'ai vue : « La famille ne disparaîtra jamais », traduisit Monsieur Cent Mille Volts qui avait des lettres.

– Lors de la vente, il a été victime d'un aigrefin qui l'a spolié. Il s'agissait d'un certain Casimir Lemaire. Ce dernier s'empressa d'adopter la formule du baron et fit en sorte que le château demeure à l'avenir entre les mains de sa propre famille. Au sens le plus large du terme puisque son fils Émilien a cédé le château à un lointain parent, un nommé Albin Tremblay, lequel l'a revendu à l'un de ses cousins, Dubosc.

– Et Étienne de La Viste n'est pas revenu en France après la Révolution ?

– Non, intervint Patricia qui voulait, elle aussi, son heure de gloire. Ils ont émigré dans un premier temps en Angleterre, puis au Canada. Au cours des années qui suivirent, une partie de leur descendance s'est expatriée en Louisiane, à La Nouvelle-Orléans et…

– Le pasteur Tristan Peyrott est en réalité apparenté à Pélagie Temple, enchaîna Bernard mis au parfum, peu de temps auparavant, par Kevin. Il était fréquent que les émigrés issus de l'Acadie ou du Canada épousent des autochtones. Connaissant le penchant du directeur pour les preuves solides, il lui assena le coup de grâce : On en a confirmation grâce à la comparaison de leur ADN.

Un magistrat du parquet, apercevant le chef du SRPJ en conciliabule, se rapprocha. Il s'agissait de celui qui suivait le dossier dont l'instruction avait été confiée à Lechenu. Kevin lui résuma rapidement la teneur de son entretien avec M. Rumaud et continua ses explications :

– À plusieurs reprises, les descendants du baron ont essayé de rentrer en possession du château. Mais, malencontreusement, ils n'y sont pas parvenus, soit par suite d'accidents, soit par suite de décès de nature… plus violente. On a pu retrouver la dépouille de l'un d'entre eux, ou du moins ce qu'il en restait, au cimetière Saint-Lazare.

– Ah oui ! intervint le vice-procureur. Les recherches sur son ADN ont-elles permis d'établir un lien de parenté avec le baron ?

Le magistrat avait bien étudié son dossier. Tous les actes de la procédure lui étaient communiqués par le juge d'instruction.

– Tout à fait, reprit Kevin. Le lien existe avec le baron et par voie de conséquence avec Pélagie Temple. Il a fallu attendre l'arrivée de cette dernière pour que la folie retourne dans les mains de sa famille.

– Non seulement Dubosc était à l'origine du suicide de sa mère mais il se trouvait propriétaire d'un bien qui n'aurait pas dû lui revenir, c'est bien cela ?

Le lieutenant Normand acquiesça.

– Dans son journal intime, elle explique avoir appris le nom de son père biologique il y a peu de temps. Dès lors, elle n'a eu qu'une obsession en tête. Récupérer le château des Perrières et accomplir sa vengeance. Car depuis toujours, le château était comme gravé dans les gènes et l'imaginaire de tous les descendants du baron. On se racontait son histoire de génération en génération, notamment sa perte et l'impossibilité de le récupérer. Dubosc a donc été sa première cible. Elle a fait là d'une pierre deux coups. Puis elle a décidé d'étendre sa vengeance à tous ceux – ou leurs descendants – qui en avaient été indûment, à ses yeux, les propriétaires successifs.

De l'autre côté du mur végétal, Charlotte Dumoulin en retenait sa respiration. Elle l'avait son scoop !

– On a retrouvé l'arme avec laquelle elle a tué Tremblay dans un souterrain. Il y a ses empreintes digitales dessus, expliqua Patricia. Ce souterrain lui a permis de faire croire au lieutenant qu'au moment du crime elle se trouvait dans la chapelle.

– Le pasteur est-il complice ? s'enquit le divisionnaire, et pourquoi avoir besoin de tuer Tremblay ?

– On ne dispose d'aucune preuve d'une éventuelle connivence, affirma Patricia qui s'estimait mieux placée que Kevin pour répondre en toute objectivité à cette question. En ce qui concerne le besoin, il s'agissait en réalité, comme l'a précisé le lieutenant, d'une véritable obligation, elle souhaitait éliminer tous les descendants de ceux qui avaient possédé le bien qui appartenait aux siens.

– Et les deux voyous, quels étaient leur rôle ? demanda le vice-procureur.

Kevin, seul à avoir lu les confessions de Pélagie, apporta l'explication :

– Ils étaient chargés de lui remettre l'arme qu'elle avait « commandée ». Ayant été surpris, se sachant plus ou moins en délicatesse avec la justice, ils m'ont tiré dessus pour protéger leur fuite.

– Donc, le trafic des gitans…

– Aucun rapport direct, monsieur le procureur, ce sont des affaires distinctes.

– Comment avez-vous deviné qu'elle allait faire sauter le château ? demandèrent de concert le magistrat et le directeur du SRPJ.

– Un coup de chance. Juste avant de quitter mon bureau, j'ai lu un article publié par un mensuel économique de Montréal dont elle avait fait la une. Le journaliste relatait que Mme Temple était surnommée par ses employés « LE PAPILLON ROUGE ». Elle assistait toujours aux destructions des immeubles que sa société était chargée de reconstruire, vêtue de rouge. Comme elle avait appris que notre service informatique était en possession de son pendentif, et devinant qu'on exploiterait ses confidences…

Le vice-procureur, désireux d'avoir le mot de la fin, l'interrompit :

– Je suppose que les lettres déposées sur les corps de ceux qu'elle assassinait marquaient les symboles de sa vengeance !

Le magistrat et le directeur du SRPJ s'éloignèrent en direction du préfet. Le représentant du parquet fit alors volte-face et interpella l'officier de police une dernière fois.

– Par quel miracle M. Grachet et le gitan… je ne me souviens plus de son nom, Antonio, je crois, ont-ils pu entrer en possession des objets volés sur le cadavre de M. Dubosc ?

– Mme Temple les avait jetés non loin de l'entrée de sa propriété. Ils ne sont pour rien dans ces meurtres.

– Parfait, je vais demander l'élargissement de M. Grachet, tout de suite. Il sortira de la maison d'arrêt dès ce soir.

Le lieutenant aperçut Charlotte qui s'éloignait en direction du parking. Elle se retourna au moment de grimper dans sa voiture et fit un petit geste de la main au policier. Il y répondit par un léger signe de tête. Les bons comptes font les bons amis. Il ne lui devait plus rien.

Le lendemain matin, Kevin regardait, avec ses collègues de l'Identité judiciaire, une noria de camions évacuer les décombres du château des Perrières. Il avait téléphoné la veille à Tristan pour l'informer de la tragédie et appris que Pélagie, sans aucun héritier – dernier rejeton issu en droite ligne du baron de La Viste – en avait fait son légataire universel. Après un instant de silence, il avait précisé qu'elle avait déchiré son propre chèque. La folie, ou ce qu'il en restait, reviendrait donc aux descendants de son constructeur une fois de plus. La devise serait respectée.

Avec l'efficacité et la rapidité propre aux Américains, le pasteur avait pris des mesures pour que le corps de sa parente soit retrouvé et rapatrié immédiatement au Canada. Il avait toutefois jugé plus prudent de ne pas revenir en France.

Par chance, la dépouille de Pélagie avait été retrouvée dès les premiers coups de pelle mécanique. Compte tenu des circonstances, seuls les prélèvements ADN permettraient de s'assurer qu'il s'agissait bien d'elle. Mais il n'y avait aucun doute. Le procureur avait délivré le permis d'inhumer et, sur intervention de l'ambassade du Canada, le corps partirait de l'aéroport de Fréjorgues en fin d'après-midi.

Patricia auditionna Mme Grachet et apprit que c'était Pélagie elle-même qui avait préparé le verre d'eau remis à M. Lemaire. Une prise de sang effectuée sur sa personne confirmerait qu'en guise de comprimé contre les maux de tête, elle y avait substitué un puissant somnifère.

Seul maintenant, Kevin regardait l'avion s'élever dans les airs. Il avait tenu à accompagner Pélagie. La tristesse embrumait son regard alors que l'appareil disparaissait au loin. Il devait informer Tristan que l'avion avait bien pris son envol.

Il chercha son téléphone de service. Pas de chance, il l'avait laissé dans son autre veste. Heureusement, il avait le sien. Il l'activa. Il s'apprêtait à composer le numéro de son correspondant lorsqu'une sonnerie, indiquant la présence d'un message enregistré, retentit. Il l'écouta :

« Kevin ! Kevin, c'est Pélagie. » La foudre tombée à ses pieds n'aurait pas produit plus de résultats. Tétanisé, il regarda à droite et à gauche, comme s'il s'attendait à la voir réapparaître. « Tu avais promis de me restituer le bijou, immédiatement… Tant pis, le château sera maintenant pour toujours avec moi, avec ma famille et… » le reste se perdit dans la déflagration que le policier avait déjà entendue. Il en sursauta, encore.

Ce message d'outre-tombe le laissa sans voix.
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